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ANTOINE DE GRENET 1 A ALEXANDRE FARNÊSE.

(Archives de l’audience, liasse 251.)

Du fort près d'Yprcs, le 3 janvier 11584.

Monseigneur, Après avoir veu celles qu’il a pleust à V. A. m’eserire, si bien consi
déré la requeste y joincte, il me samble (saulve très humble correction) sy V. A. per- 
inect indifféremment à tous Calholicques sortir la ville d ’Ypres, sans en prendre partar- 
ticulière congnoissance. 11 y en aura beaucoup, voires la plus part de ceulx qu’ilz 
n ’ont moien de vivre, lesquelz se baptiseront et fainderont telz, pour seullement jouir 
de la meisme grâce; de sorte que le nombre des personnes diminuera grandement à 
l’advantaige de ceulx qu’ilz resteront; et seroit occasion les faire respirer plus de 
tamps au retardement de la réduction de la ville, laquelle, selon divers raports et appa
rence que j ’en veois, ne polra durer  plus que deux mois, signament sy sont serrez de 
plus prez, et que bon ordre soit donné sur le plat pays, conforme j’escrips par mes pré
cédentes à V. A.

Je fuz le jour d ’hier adverty que 50 à 80 mesnaiges, ausquelz l’on a faict comman
dement de sortir, ont faict refus, disantz qu’ilz aymoient mieux morir dedens la ville, 
que s’exposer au dangier où ilz voient journellement les aultres; cause que j ’escriveray

1 Antoine de Grenet, seigneur de Wcrp, gouverneur et grand bailli de Courtrai, du  H  septembre 
4983 au i l  juillet 1594. Voyez Inventaire des registres de la Chambre des comptes, t. II, p. 369.
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encoires cejourd’huy à Monsr de Marquelle *, et feray sçavoir à plusieurs avoir ordre de 
V. A. faire prendre tous ceulx non soldalz qui entreront ou sortiront la ville, afïin les 
intimider et qu’ilz s’opposent davantaige. Voilà ce que je puis en faict d’office dire à 
V. A.; bien scachant aux aultres considérations elle y aura le regard qu’il convient 
soubz telle confidence.

II.

ALEXANDRE FARNÈSE A DIVERS.

(Archives de l’audience, liasse 251.)

Tournai, le 4 janvier 1884.

Allant le colonel Don Jehan Manrique i au quartier de Coulaigne pour donner ordre 
à son régiment, et venant le Conte d’Aremberghe icy pour quelques affaires, je luy ay 
enchargé le régiment dudicte Conte avec le surplus des trouppes de S. M. qui se retreu- 
vent présentement pardelà, pour les gouverner et conduyre et leur commander comme 
chef en tout ce qui dépendra du service de S. M. Dont je  vous en ay bien voulu adver- 
lir, à ce que l’occasion s’offrant qu’il heust besoing de vostre assisience, vous la luy 
donniez, selon que trouverez convenir au plus grand service de S. M. ; vous requérant, 
et au nom d’icelle ordonnant de tenir, pendant le séjour pardelà dudict Don Jehan 
Manricque, avec luy toute la bonne et estroicte correspondance et intelligence que 
jugerez convenable à gens qui tendent à mesme fin, comme vous, en ce qui touche à 
l’advancement des affaires du maistre, lesquelles je sçay vous estre si à cueur, que 
n’avez en cest endroict besoing de plus grande admonition que celle que vostre bon zélé 
et affection vous en dicteront. Idem à Monsr de Warlusel, à  M. le comte de Mansfeld et 
à Verdugo à Kerpen, Mastricht, à Ruger Veronici; item lettres allemandes en ceste 
conformité aulx électeurs de Coloigne et Trêves, au régiment du Conte d’Aremberghe 
et aultres où il appartiendra, duc de Clèves, au magistrat de Coloigne et duc Fernand 
de Bavière.

* Daniel de Ilartaing ou de Hertaing, seigneur de Marquette, gouverneur d’Ypres pour les États, 
rendit  cette ville, le 12 avril 1584, aux troupes royales, commandées par Antoine Grenct, seigneur de 
Werp. Voyez V a n d e r  A a , Biographisch Woordcnboek, t. VI, p. 71; S t r a d a , tome II, page 294; K e r v y n  

d r  V o l k a e i i s b e k e  et D i e g e r i c k ,  Documents, t. II, p. 502 ;  Vlaemsche Chronyk, t. III, p. 4.
’ Don Juan Manrique, colonel d’un régiment allemand, fut longtemps au service de l'Espagne sons 

le gouvernement d’Alexandre Farnèsc. Voyez Documentas inèditos, t. LXXIV, p. 458.
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III.

GUILLAUME, DUC DE JULIERS, A ALEXANDRE FARNÈSE. 

(Archives de la secré la irerie d ’État allem ande, reg istre  426, fol. 88.)

Château d ’Hamboch, le 5 janvier 1584.

Unser freunilllicli Dienst, unnd was wir mehe liebs unnd gutz vermögen zuvor. 
Hochgeborner Fürsl, freundllicher lieber velter. E. L. wissen sich freundtlich zuerin
neren, waszmaszen wir dieselb zu Abstellung der übermesziger Gwaldthatlich- 
keilen, unbillicher Überfall, unnd anderer bochnachteiliger scbedtlicher Ilendell 
halb, so unnsern Clevischen Underthonen auss den nechstanrennenden kön. W . zu 
Hispanien, etc., Besatzungenn, nun wilh Jaer hero, wider algemein Recht unnd dess 
Heiligen Reichs heilsamen Constitutionen, Ordnung unnd Abschieden, auch herbrachte 
Verwandtnus unnd gute Nachbarschafft, gans unverschulter Sachen nnbilliglich zuge 
fuegt wordenn, freundt- unnd vetterlich ersocht habenn. Und ob wol sie sich dagegen 
freundtlich erclert, unnd vernemen lassen ab sulchem unnd dergleichen Clagten ein 
sonder ungnedigs Misfallen zutragen, unnd derhalben gmeint dieselbe nit allein nit 
zu gedulden, sondern auch die Theter dermassen straffenn zu lassen, dasz andere dessen 
ein abschewlich Exempell haben, unnd hinfürter bessere Kriegsordnung unnd Disei - 
plin zu continuiren wissen möchten, zu dem Endt auch etliche Bevelhschrifften an die 
Besatzungen Blyenbeck, Midier, W erdt unnd Anholdt abgehn lassen, und uns dabei 
vertröstet, dasz die unsere von E. L. underhabenden Kriegsvolek in alle weg, sovilh 
ihmmer möglich, verschoent werden sollen. Daher wir genlzlich Verhofft gehabt, ess 
sollen die Bevelchhaber unnd ihre undergebene Kriegsleuth in sulchem Übermut, 
Gwalt unnd hochschedtlichem Wesen sich etwas gezuckt, den aussgangenen Mandaten 
gehorchen, und von ihren Unthaten in unserm Gebiet über die unsere abgehalten 
haben : So spüren wir doch, unnd erfaren’s alle Tag im Werck, dasz in der That 
überal hierauff nichtz erfolgt, die Kriegsleulh, sonderlich die Blyenbecker, sulche E. L. 
Mandamenten ungehorsamblich veraehtenn, den zuwider in ihren hochstrnffbarn 
Unwesen je  lenger je mehe unnd geschwinder beharlich fürfaren; die unsere mit täg
lichen Streuffereien, Spolierung, Abnemung unnd Beraubung ihrer Haab unnd Güter 
uf dass höchste beleidigen, beschweren, schedigen, unnd ihnnen dermassen zusetzen, 
dasz sie vor grosse Bekommernus, Angst und Nott, in ihren eigen Heuseren nit siecher 
noch frei sein; ja, nit einen frolichen Bissen haben oder hallen, ess auch nit lenger,
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(wofern hiezu kein ander ernstlich unnd besser Einsehen, alsz bissdaher beschehen, für 
genommen) auszstehe kiinncn. Gehen hie vorbei die Landtfridlbruchigc Gwaltsamb- 
keiten, so die Kriegsleuthe in Entfeiligung unserer befreiheler Slrömen, gemeiner 
Landtstraszen unnd Päsz, mit NederwerfTung der Kaufgewerhs, unnd anderer reisen
der Leuthen (under dennen auch unsere eigene Underlhonen sein), dadurch wir nit 
allein an unsere Regal, Hoch- Ober- unnd Gerechtigkeiten schwerlich verletzt, sonder 
die freie notwendige im Heiligen Reich zugelassene Commertia unnd llandtierungen, 
zu vieler Leuth Nachteil, nedcrgelegt unnd verderbt werdenn, zu unzelbarn malen 
eigner Autoriteit handlen unnd üben, wie wir dann E. L. nit bergen kiinnen, dasz der 
Furier in der Besatzung zu Bleyenbeck, mit ungefehr fünffzig nun newlieh angenom
menen Soldaten, seinen Pasz durch unser Ampt Goch u(T Blcycnbeck genommen, unnd 
gleich zwischen unser Stadt Goch unnd DorlT Weze derselben Stadt Armen, wie in 
gleichen eins geistlichen Junckfrauwen Closters daselbst BawhofT, als/, die Pl'echtere 
zuvor durch die Bleyenbeckische Kriegslculh ihres Getreides unnd Füterung mercklich 
beraubt wordenn, ausgeplündert, den armen Landtleuthen nit allein ihre Speisz unnd 
Tranck, sovilh sic dessen zu ihrer Underlialtung in Vorraht bei sich gehabt, mit Gwalt 
abgenommen, sonder auch ihnnen alle Bereidtschalfl neben ihren Maslviech gans 
erbärmlicher Weis spoliert, entsetzt, und gar nichts übrig gelaszen haben. Gleichfalsz 
das jezernenler Besatzung Kriegsvolck, under anderen vielen unzelbaren ihren in 
unserm Gebiet begangenen Unthaten, noch vor wenig Dagen in unser Ampt Goch und 
darin gelegene BawrschafTl, Helsinn gnanl, auszgelaulTen, unsern Undcrthonen alda 
nit allein ihre Kornfrüehten von den Söldercn, sainpt Speck, Schmaltz, Butler, Fleisch, 
unnd was die sunst gehabt, eigner Gwaltthatl zugleich entwehrl, sonder auch sie dazu 
geslossen, gesclilagenn, unnd dermaszen erbärmlich tractirt, unnd niiszhandell, dasz esz 
hoch zu erbarmen; neben dem, dasz die Kriegsleuthe in der Besatzung zu Slralen, 
kurtzverrückter Tag, zu Rosz unnd Fuesz in unser Dorff Heiden, unsers Amptz Gennep, 
auszgefallen, die Heuser aufgelauffen, geplündert, Geldi und andere BereidtsehalTt, 
neben 900 Schaflcn, 11 feister Schwein, unnd neun Pferdt de Facto genommen, unnd 
hinweggefürt; unnd alz unsere der endt hingelegte Fueszschützen understanden die 
Kriegslculh gütlich zu underrichten gemach zuthun in unserm Gebiet, mit den unsern 
nit so ungrsiümb unnd feindtlich zu handlen, sonder derselben zuverschönen, unnd was 
ihnnen enlfrembt wider zu geben, sie sich gelüsten laszen unsern Fueszschützen gwalt- 
thatlich zu zuseizen, in sie zustechen, einen schwerlich zu Thot verwunden, sie ihrer 
Kleider, Ring, Gewehr unnd sunst zu berauben, unnd nit anders mit ihnnen zu hausen, 
alsz wan die unsere ihre öffentliche Feiandt gewesen. Unnd obwol unsere Rhete unnd 
Beampten bei den Bevelchabcren zu Stralen umb unentgeltliche Restitution fleiszig 
angehalten, dasz doch anders nit erfolgt, dan das gegen Erlagung einer ansehnlicher 
Summen Geltz, ungevehr der dritte Theil Schaaff, unnd nur etliche Pferdt, wedergeben
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worden, dasz ander alles die kriegsleuthe behalten. Ingleiclien haben die Soldaten in 
der Besatzung zu Midlar vor wenig Tagen obberürlen unserm Ampt Gennepp einge
griffen, unsers Waldigreven zu Nirgrnna, Steffans Stail von Iloltstein, ßawhoff, in der 
Aelszdunek gelegen, bestiegen, dar ausz in die 50 Schaaff, neben etlichem gereiden 
G ddt, Leinengewandl, unnd anderer Barschaft, sovilh sie deren ablangen, unnd mit 
sich wegfuiren kiinnen,darausz geschleift, unnd den armen Pfechter, unsern Underthon, 
/um  höchsten beraubt. Unnd werden also die unsere durch dese unregulirte mutwillige 
kriegsleuthe, von Tag zu Tag, ja siundilich, dermaszen in vielerlei wege überwcldigt, 
beschedigt, verbergt, beschwerdt, unnd verdorbenn, dasz sulchs alles nit zuerzellen i s t ; 
unnd wan wir, ader unser Rhele unnd Beampten, die Bevelchaber deser feindlicher 
Hendell wegen, unnd dasz die verminen, unnd zu Nachteil unserer hoher Obrigkeit 
unnd Underthonen nit verhengt oder zugelassenn werden, beschickenn, oder sonst 
sehrifftlich ersuchen, thun sie deren keinen Geslandt, unnd sulch unser billieh Suchen 
gar nit achten, gestatten den Kriegsleuthen nicht destoweniger mit rauwer Handt fort 
zu faren; unnd ob sie wol zu zeiten sich verlauten laszen, da ihnnen die Dethere 
nahmhafft gemacht worden, sich der Gebuer gegen dieselbe zuerzeigen, folgt doch, 
wan sulchs gleich beschicht, kar keine Straff darauff, alsz sie dan ohn dasz die Theter 
bei sich selbst (in Betrachtung die geraubte Güter dahin gebracht, unnd sie derselben 
milt genieszen) wol wissen. Wan nun disz alles nit allein gegen Recht unnd Gebuer 
wederfehrt, auch des kön. W . zu Hispanien, etc., unsers gnedigsten Hern, offtmals 
beschehener Erclerung nach, Bevelch, Will unnd Meinung ist, keinen Fürsten oder 
Standt desz Heiligen Reichs, durch derselben Kriegsleuth beleidigen zu laszen, sonder 
sich des Reichs Abschiedenn unnd Ordnungen gemeesz zu verhallen; auch E. L. sich 
zu mehrmaln freundllieh erclertt, dasz sie unser Gebiet unnd Underthonen vor allen 
unbillichen Gwaldt gefreiet sehen, unnd die Theter der Gebuer Siraflenn lafzen wollen; 
ohn dem dan diese Gwaldt, feindtliche Thalen unnd Handlungen, uns/, unnd unsern 
unschuldigen Underthonen dermaszen schedtlich unnd verletzlich, dasz dem lenger 
nit zugesdin werdenn magh : so thun wir E. L. freundtlich ersuchen, die wollen 
Ihrem billiehen Erbieten zufolg nun einmal bei ihren underhabenden Obristen unnd 
gemeinem Kriegsvolekh, sonderlich aber in der Besatzung Bleyenbcek, Midier, Stralen, 
Anholdt, W erd unnd Ilorst, alsulche ernstliche Verseilung thun, dasz wir unnd unsere 
Underthonen von denselben hinfuro aller Beselnvernusz, thatlicher Uberfäll, Betrang
nus, Fangen, Spannens, Martirens, Ranzounirens, Plunderens, Streuffens, Raubens, 
unnd dergleichen unleidlsamen landlfriedbruchiger Gwalthendell allerding erledigt, 
darvor versiechert, gefreiet, unnd was den unsern obangezogener Maszen gans unver
s e h r t e r  weisz feindtlich abgenommen, ihnnen zugleich unentgeltlich restituirt, oder 
nach der Billigkeit ergentzt werde, auch unsz nottürfftige Bevelchen, an obberürte 
Obristen unnd Bevelchaberen, sampt derselben Abschrifft, bei gegenwerdigen unserm
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Botten mitteilen laszen. Desz alles wollenn wir unsz zu E. L. freundtlich verlaszenn, 
unnd umb dieselbe hinweder mit allem freundtlichen vetterlichen guten Willen zuver
schulden gneigt sein.

IV.

l ’e MPEREUR RODOI.PHE II A ALEXANDRE FARNESE.

(Archives de la secretairerie d'Elat allemande, registre 149, fol. 198.)

Prague, le 18 janvier  1884.

Hochgeborner Fürst, besonder lieber. JVegst verflosznes Jars, haben wir Dein Lieb 
etlicher mals ermanet auf die gefarliche Practicken unnd Kriegsrüsstung, so sich im 
Ergstifft Cöln, durch Anstiftung des abfelligen Truchsessen erzaiget, von wegen daher 
der genachpaurten Nider Bürgundischen Lannde antroenden Gefar, guet Aufmerekens 
zu haben, unnd dem bemellen Erzstifft, auch newerwehlten Erzbischoffen, gegen seinen 
Widerwertigen hilffliche Handt zu bieten, verners Inhalts derselben unnserer Kaiser
licher Schreiben.

Nun werden wir gleichwol von ermeltem Erwehlien berichtet, das seiner Lieb in 
solchen Iren unnd ires Stiffts Nötten, von Deiner Lieb allerlei gueter Beysiandt 
gelaistet, unnd so vil HillT erwisen worden, das die Truchsessischcn wider zurückh 
gezogen, unnd den StilTt auf der Cölnischen Seilten gueten Thails verlassen haben. 
Wann wir aber berichtet, das dannoch die Statt Bon, sambt etlichen ändern Flecken 
unnd Ileusern, noch in iren Händen unnd Besatzung seyen; er, der Truchsesz, auch 
das Lanndt W eslphalen mit ainem zimblichen Kriegsvolckh innenhell, uund sich von 
newen allenthalben in unnd ausser Reichs, bey fiirnemen Polentaten, sonderlich aber 
der Cron Franckreich, zum hefftigisten bemühen unnd practiciern soll, wie er thails 
unter dem Schein der Religion, thails vermaintlieh vorgebner gewaltsamer Entsetzung, 
vernere Hilff unnd Beyfal erlangen, unnd gegen angeendem Frueling den StilTt mit 
lleerkrafti von newen überziehen, unnd sein Willen darin schaffen möge : hergegen der 
newerwehlt, durch das vorig unnd zwar noch schwebent Kriegsweesen, dermaszen 
erschöpftet, das Sein Lieb vernerm Gwalt allain vorzusein nit vermüglich; daheer 
dann so vil mer nöttig, der Sachen nit allain des Stiftts Cöln, sonder auch vorermelter 
Nider Bürgundischen Lanndt halben, wol in Acht zu nemen, wie dann Dein Lieb aus 
den nehern Anschlegen, so darauf gemacht worden, wol erfarn hat. Hierumb haben
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wir nit undterlassen wollen Deiner Lieb hiemit solcher Dingen abermalen zu erindern, 
mit dem angehefften genedigen Begern, Dein Lieb welle auf angeregte vürnebige Prac- 
ticken nit allain lies tliails guete vleissige Kundtschafft bestellen, unnd, so vil an Ir, 
daran sein unnd verhindern, das dieselben nit ins W erckh khomen, sonder auch 
gedachtem Erwöhlten zu Cöln, da sein Lieb vcrner angefochten unnd Deiner Lieb 
Hilff begern wurde, guetwillig beyspringen unnd hilllliche Handt bieten : daran thuet 
Dein Lieb ain guet notwendig Werckh, unnd Zweifls one nit weniger Iren Herrn selbst 
als unns augenembs Gefallen, so auch vilgedaehter Erwehller, sambt dem Hausz Beyrn, 
umb sie widerumb zu beschulden freundilich gellissen sein würde. Geben auf unscrm 
künigeliehen Sehlosz zu Prag, den achlzehenden Januarij anno, etc., im vier und ach- 
zigisten, unnserer Reiche : des Römischen, im neunten, des Hungerischen im zwelff- 
len, unnd des Behaimischen im neunten.

V.

GUILLAUME, DUC DE JULIEKS, A ALEXANDRE FARNESE.

(Archive» de la secre ta iierie d ’Etal allemande, reg istre  i26, fol. 81.)

.................... le 21 janvicr  1884.

Unnser freundlich Dienst, unnd was wir liebs unnd guets vermogenn zuvor. Hoch- 
geborner Fürst, freundlicher lieber Vetter. W ir  mögen E L. freundlich nit bergen, ob 
wir woll, verrückter W eill ,auf  E. L. freundlich Gesinnenn, der Künigl. W ürde zu His- 
panien, etc., Obristen F>etro de Passa denn Pasz unnd Durchzug, mit etlichem Kriegs- 
volck, durch unnser Fürstenthumb Gulich dergestalt vergönt, das er denselben schleu
nig one einiche Einlegerung fürnemen, unnd die ernste Verseilung thuen soll, das 
unnsere Underthanenn damit nit beschwert, beschedigt noch beleidigt würden; das 
dannoch sein underhabend Kriegsvolck nach vollnbrachtem Durchzug, darüber sie 
dannoch etliche mhe Tag als verheischenn genomenn, sich widerumb gewendet, unnd 
lür viertzehen Tagenn in etliche Dörfer unserer Embter Brüggen unnd Wassenberg, 
auch uf unnser Schloss, Lehenn und Eigenthumb Tüschenbruch, vor unnd nach, in 
grösser Anzaall, über alle Zuversicht, gerückt unnd eingelegert, unnsern Underthanen 
in’s gemein, so one das zum höchstem) beschwert, nit allein gantz mutwilligenn unnd 
feindlichen, sonnder auch unchrisiliehen barbarischenn Übermut unnd Gewalthatcnn 

Tomf. XI 56
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zufliegen, unangesehenn wir benirten Obristcnn vielfeltig, so seiiril'ilieh als auch durch 
unnsere Abgesandtenn, umb Aussreumung solches mutwilligenn Kriegsvolcks, Resti
tution nnnd Ergentzug des hoch verderblichen zugefuegtenn Schadenns, ersuehenn 
lassenn; unnd werden über das alles yelzo bericht, das bemeltes Kriegsvolck, am 2 '“ jet
ziges iMonats, sich gelüstenn lassenn unser adelich Jünlern d o s ie r  zu Dalheim feind
licher Weiss anzulauflenn, unnd daselbst hauss zu haltenn, auch unnserc selbst Dörffer 
zu plündern, wie aus beigclcgtem Extract unnd Supplication ausfuerlich zu ersehenn. 
W ir wollen gcschweigen das der Capitein Laburlolta, in dem erstenn Durchzug, mit 
seinen underhabendenn Heulern, in unsere Underherschaft Hemmerssbach zu Sindorf 
mit Gewalt eingefallen, in die sechszehen Haussleut jemerlieh ermordt, etliche Heuser 
geplündert und deren ein unnd dreissig abgebrendt, volgendts in unnser Dorf zum 
Schaden gerückt, Kisten unnd Castenn aufgeschlagenn, was darin gefundenn miigeno- 
men, zwei Mcgdlein dermassen unchristlich misshandell, das die aus der Stadt nit 
gehen können, und sonst die arme Underlhanen unmenschlich traclirt : welchs dan 
nit allein aller redlicher Erbar und Pilligkeit, auch gotlichcn unnd weltlichen Rech
tem), sonnder auch Künigl. W urden  zu Hispanicn, etc., E. L. und sein des Obristen 
de Passa selbst eigener Zusag und Versprechens gantz ungemess unnd zuwider, uns 
auch zuerdulden mit niditen gehurt unnd unverantwortlich. Unnd ob uns woll jetzo 
Zeitung einkomenn, das obgedachter Obrisier, gesterigs Tags, etliche derselbenn U hei - 
«hcler vor angeregtein Closter henekenn lassen, unnd sich darin W'oll erzeigt, auch vor 
seine Person, wie wir vernomen, es gern anders unnd gebessert sehen soll, so vermcrc- 
ken wir doch nit, das die entnomene unnd geraubte Gueter, wie sich gebürt, restituirt, 
viel weniger, das unsere Fürslenlhtimben und Lande geraumbt, sonder das Quartir 
Walonen, daraus obberürte Thathnndlung beschchenn, und andere, von Ober- unnd 
Nider-Cruchten, aus dem Land zu Gelder, sieh in unsere Dörfler des Ambts W assen
berg, als : Uphoven, Steinkirchen, Effelt, Hcrekenbusch unnd Melich, so vorhin, uber- 
mits den vorigen Durchzogen unnd Einlegern, albereit im Grund verderbt, eingelegert 
haben, auch sich daselbst noch heutigs Tags verhalten thucn : derhalben wir nit under- 
lassenn mogenn, solche unzimbliche beschwerliche Handlung E. L. zur kennen zu 
gebenn. Unnd ist darauf unnser freundlich ßegerenn, dieselbige wollen die gewisse 
Anordnung thuen, das gedacht Kriegsvolck allerding numhe unnsere Lande unnd 
Gebiet aussraume; mit ernstlichen Bevelch, nach den übrigenn Thetern vleissige 
Erkundigung (ürzunemen, die zu gcbürlicher Straf auch zu bringen; daneben die 
entrauble unnd spolyrte Gueter, der Gebuer nach, zu restituiren : dann solle das nit 
geschehen», haben E. L. leichtlich zu ermessen, das uns bedencklich fallenn wolle, 
hinfürter einichen Pasz durch unnssere Landen also zu gestatten. Wie dann auch 
unnsere Ritterschaft unnd Stende aller unser Fürstenthumben unnd Landen, auf ver- 
seheidenen gehaltenen Landlegen, bei uns so weil embssig angehaltenn, das wir unns
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mit inen, zu weiterer Verschonung der albereil, durch so vielseitige ein Zeit hero fiirge- 
nomenn Durchzüge nnnd Einlegerung, verderbte und crschepffte arme Underthanen, 
dahin endllich geschlossen unnd verglichenn, keinem kriegenden Tlieill den Pasz unnd 
Durchzug, vielweniger einiche Einlegerung seines Kriegsvolcks vergönnen, zulassen 
unnd zuschen» wollen, der nitt vorhin seine gebürliche keiserlielie Patenten vorge- 
zeigl, davonn Abschriffi mitgetheilt, unnd mit gnugsamor f.aulion und Versprechnus, 
unns noch unsere Underihnnen, oder sonst cinichen gehorsamen Standt des Reichs, nit 
zu besehedigenn noch zu beleidigen; sonnder was sich dessen über Zuversicht zutragen 
wurde, wider zu ergenl7.cn, auch die Atzung, Proviand, Fueterei, unnd dergleichen, 
messiglich zu belzalen, alles fernem Inhalls des heiligen Reichs Abschieden, Satzung 
und Exeeution Ordnung, etc., der Gebuer versichert unnd qualificirt bette : welchs 
wir auch beiden kriegenden Cölnischcnn Parten also durch Schicknng ankunden las
sen; unnd haben es E. L. in gleichem nil verhallenn mogenn, dero gewisser Zuversicht, 
sie werden sich iresiheils zu fürfallcnder Gelegenheit darin ebenmessig der Gebuer ert- 
zeigen. Unnd scindt E. L. sonst freundliche angename Dienst zuerzeigenn geneigt. 
Gebenn auff nnserm Schlosz zu Hainboeh, am f>'“ January anno, etc., 84.

Postscripta. Mochgeborner Fürst, freundlicher lieber Vetter. Findenn E. L. hiebei 
copeilich, was wir an denn Obrislenn Petrode Passa schreibenn unnd gesinnen lassen. 
Weil nu unsere Ritter unnd LandschafTt daneben unns zum höchstenn anliegen, sich 
dieses mutwilligen Einlegerens unnd Handlungen beschweren, beclagen unnd umb 
Abstellung desselben bittenn thuen, unnd wir unns in die lenge, da kein ander Mittel 
fürgenomenn, einer hochbeschwerlicher Weiterung befrüchlenn, als ist soviel desto 
inhe unnser freundlich Regeren, E. L. die gewisse Anordnung thuen wollen, damit 
solchs alles verhuct, das Kriegsvolck numhe aus unserm Landen geschafft, dem Unheil 1 
lürgebawet, unnd unsere Underthanen solcher hoher unpilligcr Beschwernus erledigt 
werden, wie zu E. L. unser freundlich Vertrawen sieltet. Ut in litteris.

Ihuxiem e postscriptum. Auch liochgeborner Fürst, freundlicher lieber Vetter. Mögen 
wir E. L freundlicher Meinung nit verhallen, das uns unsere Underthanen, Bürger
meister unnd Rhat der Stadt unnd Krispein Waldfuchll, Havert unnd Saffeln, suppli- 
cirend zurkennen geben, und underlheniglich geclagi, welcher gestalt der kunigliche 
W ürden  zu Hispanien, etc., Underthanen von Echt, ncwlicher zeit allerhand New'e- 
rung und Eingrif, mit thatlicher Umbgrabung, Brechung und VerkaufTung irer der 
Supplicanten Gemeinden, für zu nemen und in ’s W erck zu stellen sich gelüsten lassen. 
Weil wir uns nu, kurtz verrückter zeit, mit der Regierung zu Rürmund (welchen gerürte 
von Echt underwoiflenn) vermog der Rom. Key. Ma* hochscligster Gedechtnus und uns 
hiebevor aufgeriehter, und durch die Kün. Würden zu Hispanien selbst, aucli dero 
Gubernatorn, strack gehaltener Concordaten, angeregter Gebrechen halben guetliehc 
Communieation vor die Hand zu nemen, verglichenn, zudem gedachte Regierung sich
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gegen uns, hei eimellen vonn Echt die Verordnung zu ihuen, das sie sich millerweil 
friedlich und nachbarlich verhalten sollen, sclirifftlich erelert; unnd aber solche Com
munication von wegen dieses unruhigen nachbarlichenn Kriegswesens bisz anhero iren 
Vorigang, wiewoll wir solchs unsers Theils ungern gesehen, nit gewinnen mögen, und 
gleichwoll gedachte von Echt, über unsere Zuversicht, oberzelter Massen sich ganlz 
unnachbarlich erzeigen, als isi unser freundlichs Gesinnen E. L. wollen bei gerürter 
Regierung die ernste Vorsehung thuen, das solche gedagte Newcrung unnd Eirigril 
anstundt abgeschaffl, und gemellenn vonn Echt, sich dero hinfürtergenlzlich zuenlhalen, 
sonder alle Dingen in Slilstand, biss ernenle vorhabende Communication ire Endschaflt 
erreicht, verpleiben zulassenn eingebunden werde, wie wir dan auch den unsern sich 
zuvcrhalten auferlegt : damit also gute nachbarliche FreundschalTt nit zerlrent, unnd 
zu keiner Weiterung oder Verbitlerung Ursaeh geben werde. Ut in lilteris.

Troisième postscriptum. Auch hoehgeborner Fürst, freundlicher lieber Vetter. Weill 
wir vermerckenn, das der Kün. W. zu Hispanien, etc., Obrisler, über allen angewend- 
ten Vleiss bei den welschen Regimenlcn des le Marques de Reniin * unnd Mons. de 
Mariuy, die zu Dalheim, unnd sonsl den adelichen Closter Junfernn, unnd unsern 
Undertlianen, die enlraubte Gueter, Clenodien, Kirchen-zierat unnd andere Farnus. nil 
widerumb bekomenn noch reslituirenn mogenn, sonder das alles durch die Theter 
verschlagen unnd hingeschleiffl wordenn, unnd wir dan glaublich bericht, das ein 
solches über zwei tausent Cronen werlh : so ist unser freundlich begeren, E. L. an der 
Besoldung beider obgemelter Regimenlcn soviel zuschlagen unnd einhaltenn, damit 
ohgemelle zwei tausent Cronenn berürt Closter Junfernn unnd Underlhanen zu Erstat
tung ires erlittenen Schadenns mögen zum besten gereicht werdenn und komenn. Das 
wollen wir unns also zu E. L. nebenn unser freund unnd vetierlicher Erbietung genlz- 
lich verlassenn. So W e rd e n s  auch o n e  Zweifell die beraubte unnd betruebte Junfern 
unnd Conventualn, mit irem innigen demutigenn Gebelt zu dem Almcchligen, umb 
E. L. bestes Vleis zuverschulden unvergessen sein. Mochten wir E. L. also freundlich 
nit bergen.

'  Hobert de JMelun, marquis de Roubaix, souvent cité.
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VI.

ALEXANDRE FARNÈSE A ...............................

(Archives de l’audience, liasse 231.)

Tournai, le 24  janvier 1584.

Mon cousin, Aiant este, passé quelque temps, adverty que ceulx du pays d'Arlhois 
désirionl m’envoyer quelques dépuiez pour me supiier de vouloir joindre les Estalz 
dudict pays, afin de accorder à S. M. bonne somme de deniers pour I’expugnalion de 
Cambray, je leur Hz dire que, comme je ne voiois que ladicle assemblée seroit encoires 
de fruict pour n’avoir ce que convenoit de prest pour si grande emprinse, qu ’elle se 
pourrait différer jusques à meillieure occasion. De quoy ne se consentans, ont envoyé 
devers moy les abbés de Saint Vaest, Conte de Henin 1 et le conseillier d’Arras, me 
faisant faire la mesme requesie. Et comme je les ay veu si désireulx, entendant que 
aulcuns semiont jà bruict que je ne désirais plus permetire que les Estalz se assemblas
sent, je leur ay déclairé que je ne voulois empescher ladicte assemblée, mais que je  la 
voiois de si peu de fruicl, que l’on en tirerait ou peu ou point de prouflit. El comme 
sur cecy je désirerais bien avoir voslre advis, je vous requiers de me l’envoyer bien 
araisonné sur tout ce que vous peult offrir sur ladicte matière, et en cas que soiez d’ad- 
vis que ladicte assemblée voye avant, ce que l’on leur pourra proposer et demander.

J ’ay receu voslre lettre, par laquelle vous me requerez de me souvenir de cincq cens 
soldalz que vous m’avez demandez pour mettre au lieu que se doibt ériger à la venue 
de Piatle s. A quoy a esté salisfaict par l’envoy des compagnies du Conle Ociavio de 
Mansfelt, desquelles vous pourrez servir, ou d’aultres telles que vous semblera plus à 
propos pour meltrc audict lieu.

1 Oudart de Bournonville, chevalier, baron de Câpres, en faveur duquel la seigneurie de Hénin- 
Liétard fut crigéc en comté en 1579 par  Philippe II. Il mourut le 28 décembre 1585, conseiller 
d’État, président et chef des finances de Flandre, et avait épousé Marie-Christine d’Egmont. Voyez 
D e  l a  C h e i U y e - D e s b o i s ,  Dictionnaire de la Noblesse, t .  III, p. 852.

* Jean-Baptiste Pialli,  ingénieur militaire au service d ’Alexandre Farncsc. Voyez F ba, Âlessandro 
Famese, p. 88. 11 fut chargé de construire un fort à Wettercn.
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VII.

BERNARDINO DE MENDOZA A VALENTIN DE PARDIEU, SEIGNEUR DE LA MOTTE, 

CHATELAIN DE GRAVELINNES.

(Archives de l’audience, liasse 231.)

Londres, le 28 janvier  1884.

Monsieur, Ayant (depuis l'ordre que cesle royne m’a donné de sortir de ce royaulme) 
demandé un navire pour me convoyer de l’autre cosle, m’ont respondu qu’ilz ne trou
vent pas bon de me le donner, voyant que j'avais faicl icy plus d ’offices d'ennemi que 
d’amy. Sur quoy et son procéder, il est bon à veoir qu ’ilz me voeullent faire quelque 
mauvais tour en passant; qu’est la cause vous prier, avec toute l’instance de mon pos
sible, pour estre chose quy touche aussy le service de S. M., de faire incontinent sortir 
quelque navir des vostres ou de ceulx de Duncquerque, quy soient bien armez et ès 
quel/., me donnant en loulte diligence advertissement quand elles seront sorties, pour 
venir près de Douvres pour me faire escolte. Car d ’autre sorte, je ne pouray passer sans 
danger, estant resolue cesle royne de ne me donner nul navir jusques asteur.

VIII.

LE COMTE P1ERRE-ERNEST DE MANSFELD A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l'audience, liasse 231.)

• ---

Luxembourg, le 26 janvier 1884.

Monseigneur, Ayant achevé ma lettre du jourd’huy, j ’ai esté au mesme instant adverty 
que les ennemys sont entrez furtivement à ce pays, le xxtin du présent, et par ceste 
surprinse ont pillé les villages proches de la Ferley situez entre les rivières de Meuse

'  Ferté, département des Ardennc«.
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et Chiers, nommez Olizy et VVillie 1 ; ont emmené leur butin et bon nombre de snbjectz 
prisonniers. Et par un page de leur troupe, qu’a esté prins, l’on entend q u ’ilz estoient 
en nombre d ’environ trois à quatre cens chevaux sortis de Canibray, le xnn° de ce mois, 
conduiciz par un Monsr Du Myne *, accompagné du capitaine Gascon, qu'il dit estre 
lieutenant du Sr Baligny 5, gouverneur dudict Canibray, et des capitaines La Croix, 
Brane et Nazet, ayant passé par la France, et, le xxm, avoient logé sur le pays de 
Loraine, en un village nommé Beaufort4, à une lieue de S tenay5 ; et qu’environ la 
rnynuict ilz avoient monté à cheval pour venir à leur emprinse et passé la Meuze au 
pont de Stenay, ayant reprins le mesme chemin, comme aucuns disent. Mais on n’en 
est asseuré, par ce que les eaux estons excessivement desbordées par ces pluyes, ont 
empesché à ceux de ce pays de recognoistre leur retraite et les suyvre, ny pouvoir 
donner secours aux susdicts villages. Ce que peult aussi avoir fait rompre les desseins 
desdicts ennemys, estant à croire que telle trouppe n’estoil venue de si loin pour si peu 
d 'effect. Toutefois cecy estonne fort les subieetz du plat pays, avec ce qu’il se bruict 
d ’aultres assemblées vers le Chasteau Thiery, que tous sont pour habandonner leurs 
maisons, se voyans ainsi pillez à tous momens desdicts ennemys, et que on est pardeça 
despourveu de gendarmerie pour les deffendre, estans aussi contrains de garder en 
mesme les places de Verthon et Fertey, Musno, Orchimont et Chassepierre, comme 
V. A. l’a commandé pour en tirer non seulement ma compagnie de garde, mais aussi 
les deux d’infanterie de mon filz Octovio, que j ’avais pardeça en tout pour la garde des
dictes places et du pays, lequel aussi avoit tousiours entretenu à ses frais et despens les- 
dictes deux compagnies d’infanteries pour en estre assistez au besoing, Maintenant ne 
me reste que les hommes d’armes et archers de la bande d’ordonnance de ma charge, 
dont je ne pourrais ayder pour mettre en garnison, lesquelz (encoir je sçay estre 
tousiours fidelles et promptz à faire service à toutes occasions qui sont commandées 
pour se mettre aux champs), si est-ce que V. A. considéra que, pour les grandes debtes 
qu’on leur doibt, qu’excédent les vingt six à vingt sept ans, ilz ne pourroient sans argent 
s’entretenir en garnison comme il est nécessaires y avoir de la cavallerie, aultremcnt 
les ennemys ont fait leur retraicte avant que lesdicts hommes d ’armes puissent estre 
assenmblez, quelque diligence qu’ilz facent. A quoy V. A. doit prendre égard pour y 
pourveoir. A utrem ent je ne peux, comme bien je désirerais, respondre de ma charge

1 Olizy et Wilier,  départements de la Meuse et de la Moselle.
’ SI. du Maine?
• Jean de Monluc, seigneur de Baligny ou Balagny, bâtard de Monluc, évêque de Valence. Voyez 

notre tome IX, page 750; d k  T h o u ,  tome VI, page 448, et S c l ly ,  Mémoires, t. I, p. 193.
'  Beaufort, département de la Meuse.
* Stenay, département de la Meuse.
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quant on m’en osle les moyens; estant aussi à craindre que lesdicts ennemys, aléchez 
pcult estre par la proyeque leur a succédé par trois ou quatre fois à souhay, tacheront, 
comme est à présumer, de retourner en temps opportun, se voyans favorisez des 
voisins; ayans recogneu les chemins de plusieurs endrois, il m’est advis, soubz correc
tion très humble, que V. A. feroit bien, quoy en doibve advenir, combien que j ’estime 
sera de fruet de faire quelque resentiment de telles volleries faicl du costel de France 
que Lorraine, où ilz ont prins leur passage.

IX.

« ADVIS DE SUYSSES ENVOYÉ AU CONTE DE CHAMPLITE, DU SUCCÈS DE LA DIETTE 

TENUE A BADEN PAR LES DOUZE CANTONS, SUR LE DIFFRAND DE S. A. DE 

SAVOYE AVEC LES Srs DE BERNE ET LA VILLE DE GENEFVE EN JANVIER «584. »

(Archives de l’audience, liasse 231.)

............... , janvier  1B84.

Après diverses contestations, productions, responses, replieques et dtiplicques de la 
part de S. A. de Savoye cl des S" de Berne et Genefve, durant seize jours qu’aura 
duré la diette à Baden, ayant finablement les parties consentie à l’amyable vision et 
décision des différends au jugement des Seigneurs des douze cantons, sans contrainete 
louleffois qu’aulcun soit Iyé de tenir la prononciation qu’en seroit faicte, iceulx cantons 
auront dict et raporté concordolemcnt que quand au regard des difficultez d’entre sadicte 
Alleze et les S'* de Berne, que des causes des troubles et des mauvaises intelligences 
entre eux survenues, il n ’en sera plus mémoire, ains demeureront estinctes comme 
non advenues, et que chacune des parties supportera les fraiz par eulx prétenduz l’ung 
à l’encontrc de l’aullre, sans jamais en rien quereller, et vivront par cy après, comme 
bons alliez et eonlédérez.

Et sur ce des prélensions de Sadicte A. sur la ville de Genefve, d’anstant qu’il y a 
longue vision de tiltrcs, a esté dict que Sadicte A. et ceulx du dict Genefve debvront 
faire élection d’arbitres aux douze cantons, au plus tost que faire le pourront, ayans 
pouvoir de amyablernent ou par forme de justice décider du différent. Ce que de toutes 
pars aura esté prins en recès, pour en avertyr chacun ses seigneurs et supérieurs, avec 
promesse de au plus tost faire savoir l’acceptation ou reffuz de ladite prononciation 
au canlon de Zurich.
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Par aultre advis du succès de ladite diette envoyez aussi audit Conte par aultre voye, 
nous avons esté quatorze jours à la dieue pour les diffrens d ’entre le Duc de Savoye et 
ceulx de Berne et Genefve, que n’a esté sans grande altercations et disputes de part à 
part, et en somme en aura esté prononcé et sentencié :

Premièrement que les différends esmeuz entre S. A. et ceulx de Berne seront 
assoupiz comme mortz. Secondement que, pour les colhes et mission de toutes partz 
sont soubstenues, icelles doibgent estre compensées. Tiercement, que la ligue dressée 
par fut de louable mémoire S. A. de Savoye, demourera en sa force et vertu, sans 
l’enfraindre, et que les garnisons aux frontières ne debvront aulcune chose entreprendre 
l’ung sur l’aullre, mais se comporteront doulcement jouxta le traicté de ladicte ligue.

Touchant ce que concerne le faict de Genefve, parce que S. A. et ceulx dudit Genefve 
ont produit beaucoup de libres qui convient du temps pour les élucider, ilz choisiront 
douze arbitres ès douze cantons, qui ont toute charge de les veoir et peser le droit de 
l’une et l’aultre des parties. Ce faicte, tenteront tous moyens de les mestre d ’accord et 
appointement ce que chacune des parties a prins en recès, pour en advertyr ses supé
rieurs à en rendre befve response au canton de Zurich, qui advertira les Sr'  des aultres 
cantons de la response que, si ce différend ne se décide par ceste amyable voye, est 
ouvert le chemin de droit, à qui le recherchera. Dieu par sa grâce y mecte la main.

X.

LES ÉCHEVINS DE LA VILLE ET CHATELLENIE DE COURTRAI A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de Paudieuce, liasse 231.)

Courtrai, le 31 janvier i 584.

Monseigneur, Comme ceste garnison après avoir rendu par ces larcins et voieries 
ceste chastellenie, jadis ungne des plus florissantes de la Flandre, vague, inhabitée et

’ Les « lettres de pardon et rémission accordées par Philippe II aux corps et communautés des ville 
et châtellenie de Courtrai, ainsi qu’aux bourgeois et habitants desdictcs ville et châtellenie, pour  la 
part  qu’ils avoient prise à l’insurrection du . .  février 1882 », sont publiées dans les Bulletins de la 
Commission royale d ’histoire, 5 '  série, t. XIII,  p. 05. Les Analectes citées ibidem, donnent une rela
tion des événements arrivées en cette ville depuis le mois d’octobre 1577 jusqu’en février 1880.

T ome XI .  57
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déserte, se desborde de plus en plus et tellement quelle  ne se honte à faire quasi 
profession d'eflaindre et piller journellement de nuyct, depuis quelque mois en chn, en 
tous quartiers et endroietz de eeste ville (mesmernent à la veue des sentinelles) les 
boutycques ei caves des povres bourgeois et à les dessaisir et spolier de leurs manteaulx 
et robes, aussy les navrer et tuer; de sorte que le soir venu personne ne peu II aller avant 
les rues, sans grand danger d’estre volé, navré ou massacré; et que pis estestans deue- 
ment informé qu’aulcuns soldats de eeste dicte garnison s’advanchent (pour ne trouver 
que piller davantaige en cesledictc chastellerie) à oster, desnuer et piller des esgliscs, 
cloistres et aultres lieux pieux dudict plat pays, les nosquières *, ancres et plomb dont les 
principales piècbes et pans de mur sont liées, anerées et couvertes; que faict qu’estans 
pourries par continuelle pluye et batuz du vent, ses clochers et bastimens se ruynenl et 
tombent de Ions en comble, non seulement à l’indicible intérest du bien publycq, mais 
aussy au grand déshonneur et dcsservice de Dieu et S. M.; à eeste cause et que de bref 
par tel desorde ne pcult suyvre qu'ungne désolation et relraicte de tous gens de bien et 
mesmemenl qu ’il nous est impossible et aussy aux chefs de ladicle garnison, comme ils 
disent, d'y povoir remédier, nonobstant plusieurs ordonnances et statutz qu’avons faict 
et publiez pour empcscher le transport et ventes desdicts detestables larcins, avons bien 
voulu, en aequict de nostre debvoir, d’en advertir aultrefois V. A., aflin qu’elle soit servie 
d’y pourveoir comme elle trouvera mieulx convenir; la suppliant néantmoins bien hum 
blement, atendu que lesdicts desordres, ouït rages et larcins se commettent à faillie de 
chef, chastoy et discipline, et que le soldat ne porte le respect qu’il convient à son capi
taine pour estre accoustmez à mal faire sans correction, qu’à ycclle plaise, si avant qu’il 
n’est possible de povoir avoir la présence du Sr de VVerp, gouverneur de eeste ville et 
chastellcnio, pour y remédier et faire entretenir l’ordre et discipline militaire qu’il con
vient, nous envoier quelque aultre personnaige de qualité, qui durant l’absence 
dudict Sr de W crp, commendcra à ladicle garnison, et face faire le chastoy condignc à 
leurs ouillages, larcins et voleries. Et comme apparemment lesdits desordres et larcins 
diminueraient, si ccsie ville fut deschargée d’ungne compagnie ou deux des plus indisci
plinées el desbordées, prions bien humblement que le bon plaisir de V. A. soit à nous 
faire ce bien en faveur, et les envoier là part qu’elle trouvera convenir, actendu que la 
garnison demeurera plus que baslanlc avecq les bons bourgeois (qui en nombre de 
huje t cent font cl tousiours faict la garde avecq les soldats) pour maintenir cesle ville 
en l’obéyssnnce de S. M.

' Nosquières, p o u r gou ticres.
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XI.

PLUSIEURS CATHOLIQUES d ’y PRES A ALEXANDRE FARNÉSR.

(Archives de l'audience, liasse 330.)

Sans date.

A Son Allèze, Remonslrent très liumblement Sire iVicollas de Schepene, doyen de 
Si Jacques à Ypre, M. Clirestiaen Cabillau, doyen de Christienié à Warneston, Marc De 
Wilde, Leuren Thevelen, Adrien Ramaull, M* Jean van Dixmude et Jacques Letten, 
marchant, que aucuns de leurs parens et amys estans en la ville d’Ypre leur ont mandé 
que ceulx ayans le gouvernement d ’icelle ont faict un commandement exprès que tous 
inanans en général, qui ne voudront exercer et professer leur religion, qu’ilz disent 
reformée, ayent à sortir ladicte ville endedans certaine jour limité, quy doibt expirer 
joeudy ou vendredy prochain. Et comme tous Calholycques se trouvent en très grande 
perplexité et qu’ilz aiment mieulx à perdre leurs biens temporelz que le salut de leurs 
Ames, ilz ont envoyé vers le Sr de W erp  ' ,  gouverneur du fort de Hooghenzieken 
lez Ypre, pour lui remonstrer ce que dessus, et lui supplier qu’ilz puissent, en vertu de 
son passeport, librement sortir icelle ville et se retirer ès provinces de l’obéissance de 
S. M. Ce que leur ayant dénié, ilz se retroeuvent encoires en plus grande paine, quy 
cause qu’ilz font supplier très humblement V. A. qu’elle soit servie, pour l’honneur 
et passion de Nostre Seigneur, préférant miséricorde à la rigcur de la guerre, en 
prendant regard à leur vie catholycque, à l’ancien cage de plusieurs d’eulx, à la viduité 
et sexe féminine et en bas eage de plusieurs enlans, aussy que plusieurs d’entre eulx ont 
lousiours assistés les ecelésiaslicques estans en leurs plus grandes calamités et persé
cutions, et ont jusques à ce jourd’huy conservé plusieurs ornemens et livres d’église, au 
très grand péril de leur vie pour les ordonnances des hérélycques faictes au contraire, 
leur accorder ses lettres de passeport et consentir qu’ilz puissent librement se retirer ès 
provinces de l’obeissance de S. M., en prestant par eulx le serment de fidélité.

1 Voyez plus haut,  page 435.
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XII .

F .  DE LAVIGNE AU NOM DES MINISTRES DE L'ÉGLISE WALLONNE A ANVERS, 

A MARTIN FER R ET, MINISTRE DE L’ÉGLISE WALLONNE A YPRES. .

(A rchives de l'audience , liasse 232.)

Anvers, le 7 février 1584.

Monseigneur et bien aimé frère, Nous avons receu vos lettres avec celle de voslre 
consistoire, et entendu par icelles Testât déplorable où vous estes redtiys, et ne pouvons 
que nous n’en soyons vivement touchez et esmeus, ne pouvantz autrement vous y aider 
que par avoir compation de vos misères, et prier Dieu tant plus ardainent de vous y 
assister, pour finalement vous en délivrer. Monsr Taffin 2 a charge de respondre aux 
lettres de voslre consitoire touchant l'advcrlisscmeni et conseil que vous nous demandez 
de ce que vous devez faire, aiant parlé à Monsr de Sainct Aldegonde et obtenu lettres 
favorables pour vous adressantes à i\Ionsr vostre gouverneur à ce que les povres gens 
lidèles réfugiez en la ville d ’Ypre, par la dispersion des villages, ne soyent maintenant 
exposez inhumainement à la cruauté des ennemis, estant mis hors de la ville sans aucune 
seurté ny adresse. Nous avons bien trouvé estrange et desraisnnnable que, pour le prest 
que nous vous avons faicten vostre grand besoin de quelque peu d’argent, l’on parle de 
ne vous payer point vos gages à l’advcnir. Car aianlz entendu la grande difficulté de vivre 
où vous esties réduis et pour cause du petit gage que vous recevez.de la chèrete des 
vivres et de la grande famille que vous avez à nourrir, nous avons esté esmeus, les dia
cres de cette église et nous, de vous aider de ce que nous avons peu, sans que l’on doyve 
de là prendre occasion de diminuer, cncorcs moyns d’oster du tout voslre gage. Car ce 
seroit vous chasser hors de vostre église et de la ville, en un temps mal propre, et 
lorsqu’il est besoin que vous soyez près de vostre troupeau pour y consoler les affligez, 
ou bien ce seroit disposer le moyen de vous y faire périr avec voslre femme et vos enfans. 
Car Messieurs d’Ypre, qui vous ont ordonné vostre gage, ne doivent point penser que

1 C’est le nom de guerre du pasteur reformé Jean Hochidez, ainsi que le prouve la liste des 
pasteurs publiée par le Synode wallon des Pays-Bas. Jean Crespin constate cet usage en disant :
• M. du Lac et Gilles Masses se faisoient appeler M. La Meule ». Après la capitulation d’Anvers, Jean 
Hochidez s’établit à Amsterdam, et y mourut en 1622. Il avait continué de s’y appeler Hochidez, dit 
de la Vigne. Voyez Bulletin d e là  Covimission pour l ’histoire det églises wal!onne$, t. III, pp. 2S, 42.

1 Jean Taflin. Voyez sa notice dans la lettre suivante.
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nous y puissions pourvoir à [’advenir, eslantz chargez des charges ordinaires de celle 
église et des extraordinaires qui nous surviennent de jour en jour. Et nous contions que 
Messieurs, estantz bien informez de tout, feront sans aucun refus ce qui est de leur 
devoir pour vostre cntretenement. Qui sera l’endroit, où attendant de vos nouvelles et 
advertissernent de vostre estât et condition et de vostre église, nous clorons la présente 
par noz affectionnées recommandations à vostre bonne grâce, de vostre femme et de tous 
les frères.

XIII.

JEAN TAFFIN AU NOM DES MINISTRES DE L’ÉGLISE WALLONNE A ANVERS, 

A CEUX DE L’ÉGLISE WALLONNE A Y PRES.

(A rchives de l'audience, liasse iJô i)

Anvers, le 7 février 1584.

Messieurs, et bien aymey frères. Nous avons esté fort contristez entendans par vos 
lettres Testât de vostre ville. Et comme en ce temps de confusion il n ’y a en toutes nos 
affaires guierres d'espérance quant aux hommes, ansy nous prions plus ardammenl 
nostre Dieu qu’il luy plaise desployer les richesses de sa grâce et puissance pour con
server et maintenir son église, qu’il a rachetée par le sang précieux de son fils Jésus 
Christ. Quant à préparation en apparence de secours pour vostre délivrance, il nous est 
mal possible de vous en escrire avec quelque résolucion d’un costé ou d’autre. La 
volonté est bonne, mais quant aux moyens, il peut advenir que quand ils seroyent aucu
nement disposez, Dieu souflleroit dessus, comme desjà il a fait quelques fois sur des 
cervois. Aussi vous savez quele asseurauce et attente il y a aujourd’huy en ceux là

1 Jean Taiïin, ministre de l’cvangile, fils de Denis, et ancien secrétaire du cardinal de Granvelle. Il 
prêcha la doctrine nouvelle successivement à Metz et à Anvers. Voyez les notes à son sujet dans la 
Correspondance du  cardinal de Granvelle, t. I, p. 202 ; d e  C o l s s e m a k k r ,  Troubles religieux, t. Il, 
pp. 47 à 50, 2 4 5 ;  Mémoire de Pasquier de la Barre, t. I, pp. 69, 70; G r o e n  v a n  P h i n s t e r e r ,  t. Il, 
pp.  242, 531 ;  t .  III, p. 2 7 2 ;  t. IV, pp. 25, 225, 587, etc .;  R e n o n  d e  F r a n c k ,  t. I, p. 150; P a q u o t ,  

Mémoires littéraires, t. XI, p. 147 ;  M e r t e n s  et T o r f s ,  Geschiedenis van Antwerpen, t. I V ,  pp. 538, 
558, 588, 610, GI4; S Erp, Drie cvanrjdiedienaren uit den tijd  der hervorming, Navorscher, t. III, 
p. 284; K e r v t n  d e  V o l k a e r s b e k e  et D i e g e r i c k ,  Documents historiques, t. Il, p. 159; P a q u o t  et N a g t -  

q l a s ,  Levetubeschrijving van Zceuwen, t. IV, p. 756;  C u .  R a h l e n b e e k ,  dans le Bulletin de la Commission 
pour l’histoire des églises wallonnes, t. II, pp. 117, 179.
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mesines qui promettront d ’ayder et secourir. Les conseils des princes sont si obscurs, 
qu’ou n’y peut facilement pénétrer de l’autre costé, lorsque les moyens humnins défail
lent entièrement. C'est quelque fois le temps auquel Dieu demonstre sa puissance et 
providence en délivrant les siens. Le Roy d ’Escoee a essayé de surprendre une ville 
d’Angleterre, et c’est à la sollicitation du Hoy d ’Espagne qui luy envoyé secours, dont 
il y a certaine apparence de guerre en ces quartiers là. Et ce d’autant plus, que desjà 
auparadvant s’estoit descouverte une horrible trahison contre la royne, à raison de quoy 
ayant incontinent commandé à l’ambassadeur du Roy d’Espagne 1 de se retirer hors de 
son royaume, chacun peut payer qui estait l’auteur de l’entreprinse. Et de ceste trahison 
sont chargez plusieurs grands Srs d’Angleterre et grand nombre de genlilliommcs. Et a 
esté deseouverte si miraculeusement, qu’il semble bien que Dieu vueille faire quelque 
œuvre extraordinaire à sa gloire et au soulagement des siens. On tient aussi pour cer
tain que le Ro\ d ’Espagne veut résolument que les villes de Malcontens reçoivent gar
nison. Dieu, qui lire clarté des lenèbres et vie de la mort, peut nous sauver de ruyne 
par ceux-là mesme qui nous veulent ruyner. Aussy nous avons des exemples notables 
de la délivrance de villes assiégées sans apparence de secours, lesquels Dieu a délivré 
par moyens admirables, et que la prudence de l’homme n’eusl jamais preveu ni attendu. 
Celuy qui a délivré Jérusalem assiégée par Semiackerib 2, Magdebourg tenant bon seule 
en Allemagne pour la vérité contre la puissance de l’Empercur victorieux, la Rochelle 
presque seule du royaume de France lorsqu’elle estoil au desespoir, Leyde en Hollande 
ne pouvant plus tenir cinq ou six jours, et aultres aillieurs, c’est le Dieu d'Ypre, y ayant 
son église qu'il ayme et de laquele il est protecteur et sauveur. Son bras n’est point 
accourcé qu’il ne puisse plus sauver, s’il a entreprins de vous délivrer. C’est le Dieu qui 
fait ce qu’il veut; il a tout en sa main, et peut convertir les conseils et entreprinses de 
ses ennemis à la délivrance des siens. Nous le prions de tout nostre cœur vous faire 
sentir ceste grâce à sa louange et gloire, à la confusion de ses ennemis. Or quant à ce 
que vous craignez que plusieurs de \ostre tropeau ne soyent contreints de partir de là 
par commandement de Messieurs du magistrat, ainsy qu’on fait ordinairement aux villes 
assiégées, nous avons prié Monsieur de Saint Aldegonde d ’en escrire à Monsieur vostre 
gouverneur pour vous trailier en cela et en toute aultres choses ,1e plus doucement et 
favorablement qu’il pourra, et qu’aussi il nous a promis de faire bien volontiers. Au 
demeurant, puisqu’il plaît à Dieu vous exercer par tels calamitez et dangers, e’es là  vous 
d’appréhender sa providence pour vous reposer et consoler en icelle, eslans certains qu’il 
ne disposera rien qui ne soit à sa gloire et à vostre salut. Et en ceste confiance nous le

1 Cet ambassadeur était Bcrnardino île Mcndoza. Voyez plus haut, pages 12 et 446.
’ Sannacherib, roi d’Assyrie, qui ravagea la Judée et assiégea Jérusalem, pendant qu’lsaie soutint 

les habitants de cette ville.
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prions, Messieurs et bien aymez frères, qu ’il vous ayt en sa sainte j^otcction, qu’il sub- 
viene à toutes vos nécessitez, qu’il vous fortifie en ces assauts, qu’il vous face sentir son 
amour en vos maux et vous donne heureuse issue, pour finalement ensemble le louer 
et bénir, et comme nous continuerons d’avoir mémoire de vous en nos prières public- 
ques et particulières. Ainsy nous nous recommandons aux vostros bien affectueuse
ment.

XIV.

PIERRE-ERNEST DE MANSFEI.D A ALEXANDRE FARNÉSE.

(Archives de. l’audience, liasse 232.)

Luxembourg, le !) février 1584.

Monseigneur, Je suis de rechcf adverti que l’ennemys est ericoir sur les frontières 
plus proches de ce pays, avec délibération d’entrer en iceluy du cosiel de Vesin et 
Flabervville Combien il est à croire qu’il ne sont en nombre pour faire, sinon que de 
voler et courir le plat pays, aussi quant qu’ils pourront comme aullrcffois, puisque celuy 
est entièrement despourveu de gens de guerre, si est-ce que les subjeeiifz, oires que je 
les fais tenir prest en armes avec la bande d’ordonnance de ma charge pour résister 
austant que se pourra ausdicls ennemys, ne délaissent pourtant d’estre en telle perplexité 
et crainte de plus grande suyte, qu’ilz sont pour liabandonner leurs maisons ei héritages, 
sans culture, présuposans que lesdicis ennemys pourroient s’empiéter de quelque place 
et endroit pour le forliflier, et dcz là faire leurs courses à plaisir. Ce qu’advenanf, S. M. 
recepvroit non seulement une desréputation et inlercstz en son demaine, mais serions 
empeschcz pour les faire desnycher, estant eogneu à V. A. les forces qu’elle m ’a laissé; 
n’ayant ladiete bande, laquelle se lasse de faire tant de continuelles tournées sans 
recepvoir payement, quant on en donne aux aultres de leur qualité. El pour ne délaisser 
de mon costel à faire tout ce que se peull, j ’ay fait aussi tenir prestz et en armes les 
francs hommes et subjeetz de tout le pays pour, nu besoing, les fairè marcher vers les- 
dictes frontières à l’assistance et deflence des aultres, espérant que V. S. ne délaissera 
de sa part à seconder, selon qu’elle verra convenir. Et pour ce que, durant ces grandes 
eaulx, lesdicts ennemys ne peuvent passer la Meuse et aultres rivières que sur aucuns

1 Vezing et Flaberville, dans le département de la Moselle.
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pontz, que sont n leur advantage tant sur le pays Lorrain qu'au lires, j ’ay advisé qu'il 
seroil bien de faire rompre lesdicts pontz nuietammenl par les subiectz de ce pays, et 
soubz prétexte qu’ilz le feront d ’eux mesmes pour leur salut et deffence propre, et non 
par commandement, ny pour aultre occasion, espérant que V. A. maintiendra leur 
juste cause en cas il en advienne plaincte. N'ayant peut différer ladicte rupture jusques 
ii ce qu’elle en eust heu adverlence et donné son commandement, afin qu’en cest inter
valle de temps lesdicts ennemys soyent empeschez de bonne heure en leurs desseins, 
ce néanttnoins j ’ay trouvé convenir, avec le conseil du Roy en ce pays, d ’escrire une 
lettre au duc de Lorraine pour ce fait, ainsi que V. A. verra par la copie cy jointe. 
D aultrepart comme lesdicts ennemys ont leurs alées et venues par la France et leur 
séjour pour v vendre et distribuer leurs butins, en quoy il semble qu’ilz sont favorisez 
et suporlez au contraire du traité de paix, je liens que Yr. A. en fera les resenlimens 
qu’il convient envers le Roy Très Chrcstien. Et s’il desavoue lesdicts ennemys et leurs 
actions, comme il a fait auliresfois, me semble, soubz correction très humble, qu’il seroil 
bien le requérir en ce cas de ne trouver maulvais que noz gens puissent poursuyvre sur 
terres, et face commandement à tous gouverneurs, tant des provinces, villes, officiers et 
subiectz de ses pays, de donner passage et assistance aux nostres pour faire leur pour- 
suyte; remettant à V. A. d’en faire ce q u ’il luy plaira.

Quant aux aultres provisions nécessaires en ce pays, signamment à l’endroit des gar
nisons de Thionville et aultres, je suis asseuré qu’elles ne sont relardées aucunement 
à laulte de bonne volonté, mais que V. A., qui sçait l’estai d ’icelle, en a austant de soin 
que S. M. le pourrait désirer. Je ne peux toutesfois en chose tanl importante obmettre de 
advenir de rechef que je ne voys eneoir aucun commencement de l'ordre que les finan
ces peuvent avoir donné pour y faire besoigner, et que cela traînera tellement à la lon
gue, qu’on perdra une année entière, si V. A. n’y tient la bonne main, comme je 
m ’assure qu’elle fera, luy veuilant aussi bien assurer que je ne fuy oneques si empesché 
à pouvoir trouver moyen par l’entreienement des garnisons, comme aprésent, estans 
les subiectz si pauvres, qu’ils n’ont plus rien pour eux mesmes.

Le Sr de W iltz1 a accepté la charge dudict Thionville, et s’est condescendu que Cobre- 
ville 2, suyvant l’intention de V. A., entre à la desservitude de ses estatz de prevost de 
Haslongne et Marche, ainsi que V. A. pourra veoir par ses lettres sur ce.

1 Le baron de Wiltz, gouverneur, capitaine et prévôt de Thionville, ensuite prévôt de Bastoignc 
de 1593 à 1595- Voyez Inventaire des registres d e là  Cltambre des comptes, t. Il, p. 551.

’ Jean de Cobreville, prévôt de Bastoigne de 1584 à 1595. Voyez Inventaire des registres de la 
Chambre des comptes, t. Il, p. 351.
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XV.

VALENTIN DE PARDIEU, SEIGNEUR DE LA MOTTE, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audieuce, liasse 232.)

Gravclinnes, le 44 février 4884.

Monseigneur, Selon le contenu de nies dernières, les François font levée de gens en
divers lieulx de Boullenois s u r ...............de leurs guerres civilles, et on faict sortir
d e ............... et aultres de ccsle frontière, qu’il y avoit s a n ................Ceulx de la citadelle
et chasteaulx f o n t ...............démonstrations de guerre et prente c l ie rg e ..................de
Boullenois qui juesques à présent ne se sont meslés de rien.

Il souffrent les gens du duc d’Alençon en leur pays, aiant samedy dernier pillié 
jusques bien prèz de S‘-Omer, aiant faict leur rascat et vendu leur butin à Guisnes. 
V. A., s’il luy plaict, me fera entendre sy je leur porrois sur France donner avecq 
occasion ungne main.

Je  n’ay moien entretenir sur ma compaingnie le sergeant.... de Callais; aussy ne 
seroit bon à mon advis le tenir en ceste place. Je supplie, puis qu’il a sy bien servy, 
mesme, de la cognoissance de V. A., luy donner quelque chose, et ordonner lieu pour 
se mectre. Je mectray par estât ce que luy ay baillié.

Je  supplie très-humblement vouloir mander au cominys Snoucq du moins traicter 
ceulx de ceste garnison, comme on faict ceulx à Berghes et Furnes, qui est de cincq 
soûls par jour au soldat, et officiers à l’advenant ; aultrement je ne vois moien de pou
voir asseurer ceste place. Aussy seroit faict grand agravé à gens quy ont si bien servy, 
comme ils onl, de les traicter pis que milz aullres tant en Flandres que Arlhois.

T o m e  XI. 58
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XVI.

ROBERT DE MELUIN, MARQUIS DE ROUBAIX, A ALEXANDRE l 'ARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 232.)

Eecloo, le 19 février 1884.

Monseigneur, Depuis Jes letlres que le Sr de Lyelres 1 a communicqué à V. A. de 
ma part que j ’avois escript à Hembize ces jours passez, comme j ’envoyay mon maisire 
(l’Iiostel au chasleau d’Eversteyn, à dcmye lieue de Gand, recepvoy la rançon d’ung 
marchand que prismes sur le bateau, dont V. A. a esté advertyc par aultres mienes. 
Sçasçant ledict Hembize qu’il y avoil quelcques ungs de ma part, y envoya dissimule- 
ment le capitaine Yorck, Englois, lequel il a faict nouvellement son lieutenant à Gand, 
nvecq aultres capitaines, soubz prétexte d’aecompaingner la rançon dudict marchand 
prisonier. Après plusieurs propos tenuz à mondit maistre d'hostel et au Sr de Bcuvry 2 
y tenant garnison, ledict Yorck le tirant à part luy diet qu’il me fisse resentir que le 
pœuple de Gand estoil bien enclin à la paix, et qu'il seroit temps (si deçà l’on avoit 
envie d’y entendre) que V. A. en fist Caire couverture par queleque personage principal 
et leur propozer sur quel pied, demandes, conditions et articles, il plairoit à V. A. y 
entendre, nfiîn de les proposer au peuple, et vouldroit mieux le faire maintenant et 
durant ce magistrat, qui y est assez enclin, que d’attendre plus tard. Ce que mon maistre 
d ’hostel luy promyt de me rapporter avec plusieurs aultres propos, que ledict Yorck 
luy diet tendants à la paix, sans luy déclairer aultrement par quelle cherge ny de la 
pari de qui il le faisoit. Et comme je ne voy, Monsr, y avoir occasion pour quoy ledict 
Yorck et les aultres y seriont venuz, que pour faire entendre à V. A. soubz main la 
bonne inclination de ceulx de Gand, je n ’ay voulu faillir en advertir V. A. à diligence, 
affin que, si elle est servye leur faire poposer quelcques articles, il plaise à icelle y 
penser et pourveoir come par sa singulière et accoustumée prudence elle trouvera con

1 Nicolas de Lailres, écuyer, seigneur de Razeilles, Esconviez, etc., colonel d ’un régiment de dix 
enseignes au service de Philippe II, gouverneur et prévôt de Saint-Mard el Virton de 1859 à 1599, 
lieutenant des bandes d’ordonnances du comte de Mansfeld. Voyez G o e t i u l s ,  Dictionnaire généalo
gique, t. Ill, article Laitres.

'  Louis de Montmorency, seigneur de Bcuvry, lieutenant-colonel du régiment de son père François 
de Montmorency, servit au siège d’Ostende en 1585, emporta la ville basse, mais abandonné par les 
siens, il y fut t u e  le 50 mars de l’année précitée. Voyez De l a  C i i e n a y e - ü k s b o i s ,  Dictionnaire de la 
Noblesse, I. XIV, p. 390.
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venir. En outre, Mous', il y a ung gentilhomme de isi.................. nom m é.................... .
<Ini m’at cscript avoir à me decla im - chose d ’importance pour le service de S. M., et 
qu’à c’est elfect je voulusse luy envoier ung passeport pour venir icy vers moy. Ce que 
j ’ay faict pour gaingner temps, sans en advenir préalablement V. A., pour aussy tost 
sa venue l’envoyer vers icelle ; la supplyant vouloir trouver bon ce mien debvoir.

XVII.

ALEXANDRE FARNÉSE A DIDIER VAN ’ï  SESTICH, CHANCELLIER DE BRABANT.

(Archives de l'audience, liasse 252 )

Tournai, le 22 février 1884.

Très-cher et bien amé, Estans advertyz comme l’Empereur doibt envoyer en la ville 
d ’Aix les archevesque de Trêves et duc Auguste de Saxe, pour par eulx ou leurs sub* 
déléguez traitter, accorder, composer ei pacifier les différens et débatz qui peuvent estre 
en icelle ville, et considérans que cest affaire touche aussi en partie le roy Monsr à cause 
de ses ducez de Brabant et Lembourg, non-scullement pour la voisinance desdicts pays, 
mais aussi pour les iraictez et concordatz cy-devant faitz par les prédécesseurs de S. M. 
et ladicte ville d’Aix, nous avyons pensé vous envoyer entre aultres à ladicte assemblée,
ne fût esté la commission qu’avez d’aller avec le S' de..................en la ville de Bois-
le-Duc, pour les choses que pouvez avoir entendu. Cause qu’avons trouvé convenir de 
vous excuser pour ccste foiz dudict voyaige, et y employer, de la part de S. M., le 
baron de Bassigny 1 et l’advocat fiscal de Brabant pour, eonjoinclement avecq les députez 
dudict Sr Empereur, conférer et eommunicquer tout ce qu’ilz trouveront convenir au 
service de S. M. Dont vous avons bien voulu advenir et d ’ung cheminz vous requérir 
et néantmoins, au nom et de la part de Sadicte M., ordonner qu’ayez à mettre ès mains 
desdits commissaires les munimens, papiers et instructions que cy devant vous sont 
esté envoyez pour ledict affaire, affin qu’ilz s’en puissent ayder et servir au meilleur 
effect et accomplissement de leurdicte charge, sans y faire faulte.

1 Gérard, comte de Hornes, baron de Boxtel et de Bassigny (Baussiguyes), fut gouverneur de 
Matines, fils de Jean, comte de Hornes, et mourut le 7 février 1612. Voyez Goetiials , Dictionnaire 
généalogique, t. III. Voyez au sujet de cette mission notre tome IX, page 668.
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Poste date. Estons informez que le conseillier Candriessche 1 auroit aussi quelzques 
papiers rière luy touchant ladicte matière, pour avoir autrefois, esté envoyé en com
mission audict Aix, il sera bien que donnyez ordre qu’il les mette semblablement ès 
mains desdicts commissaires, afin que riens ne leur niancque à l’effet de leurdicte 
commission.

XVIII.

ALEXANDRE FARNÈSE A ROBERT DE MELUIN, MARQUIS DE UOUBAIX.

(Archives de l’audience, liasse 232.)

Tournai, le 25 février 1581.

Mon cousin, J'ai volontiers entendu les propos, que a tenu le capitaine Yorck, à 
vostre maistre d’hostel, en présence du Sr de Beuvry, et depuis à part à vostredict 
maistre d’hostel, tendant à quelque accord ou appointement avecq ceulx de la ville de 
Gand. Et comme iceulx n ’ont esté que en termes généraulx, sur lesquelz ne se peult 
asseoir aucun fondement, il m ’a semblé convenir que luy debvez faire entendre que 
m’en avez donné part, et que m ’avez trouvé si prompt et enclin, qu’il ne se sçaurait 
plus par où qu’il veuille tant faire et procurer, que d ’induire ceulx de ladicte ville à 
envoier quelques députez vers moy, ausquelz sera donné ample passeport, avecq leurs 
demandes, lesquelles estans justes et raisonnables, ilz se pocuvent asseurer de fort 
bonne issue, et qu’ilz ne retourneront sans avoir contentement et satisfaction de moy. 
Et où, à ce il ne les puisse persuader qu’il vous mande ce que se pourra faire, conti
nuant tousiours la practicque, le remercierez de ma part de la bonne volunté qu’il 
monstre à se vouloir emploier pour une œuvre si bonne; et assurant, en cas qu’il s’effec
tue quelque chose, de tout bon traictement. J ’attens en bonne dévotion le personnage 
auquel avez donné passeport pour vous venir trouver, pour entendre ce qu’il me 
voudra dire.

1 Voyez au sujet de la mission à Aix-la-Chapelle de Guillaume van Candriesse, conseiller du conseil 
de Brabant,  notre tome IX, page 6()9.
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XIX.

ROBERT DE MELUN, MARQUIS DE ROUBAIX, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 232.)

Eecloo, le 23 février 1584.

Monseigneur, Je ne sçaurois assez humblement remercier V. A. de la faveur qu’il luy 
a pieu me faire, m ’accordant de pouvoir mettre le viscomte de Thouraine * à rançon, 
selon que j ’ay veu par une lettre du sieur Cosmo; auquel effect j ’envoye mon maistre 
d ’hostel vers V. A. pour luy en baizer très humblement les mains de ma part. Et la 
rançon que j ’en pouroy tirer sera tousjours pour en faire très humble et très fidel service 
à S. M. et à V. A. et tout ce qu’il a pleut à Dieu me prester en ce monde.

XX.

ROBERT DE MELUN, MARQUIS DE ROUBAIX, A JEAN DE HEMBYZE.

(Archives de l’audience, liasse 232.)

Vers février 1884.

Monsieur d’Hembise, Sur ce que j ’avois resentu par bruict commun que la commune 
de Gand et Messieurs du magistrat seroient assés intentionné de parvenir à une bonne 
et asscurée paix avecq le Roy, nostre bon prince et souverain seigneur, en ay faict part 
à S. A. tenant icy le lieu de S. M. Laquelle m ’a respondu qu’elle y est aussy fort 
prompte et inclinée et tant qu’il n ’est possible de plus, et qu’à c’est effect je vous

* Henri de la Tour,  vicomte de Turennc, duc de Bouillon, souvent cité dans les volumes précé
dents.  11 avait été fait prisonnier par les troupes espagnoles devant Cambrai. Voyez d e  T i i o x j ,  t .  VIII, 
p. 819, et nos tomes VIII, page 412, et IX, page 15; voyez aussi S ully , Mémoires, t. I, pp.  188, 189, 
223. II avait formé le projet d ’établir une république calviniste en France. Sa rançon a fait l’objet 
d ’une correspondance très suivie.
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escripvisse que veulliés tant faire de procurer et enduire Messieurs de la ville d’envoyer 
quelques députés vers elle à Tournay, ausquelz sera donné ample passeport pour aller 
et retourner librement avecque leurs propositions et demandes ; lesquelles estantz justes 
et raisonnables, ilz se pourront asseurer de fort bonne issue, et qu’ilz ne retourneront 
sans tirer de S. A. le contentement et satisfaction qu’ilz sçauroient désirer. Et sy tant 
est qu’à ce il leur plaise entendre, je leur bailleray quelque gentilhomme de ma part, 
alfin qu’ilz soyent honorés et servis là et par le chemin. Et où ne leur pourries cela 
persuader, que j ’espère touttesfois que sy, mandés moy, s’il vous plaît, ce qui se pourroit 
faire. Et m a t  adverty S. A. que, s’il s’effectue quelque chose, de tout bon traictement et 
recongnoissanee en vostre endroict; vous priant me signiflier par ce tambour que 
j ’envoye exprès de voz nouvelles.

XXI.

PIETRO ALDOBRANDIIVO AU CARDINAL FARNÈSE.

(Archives Farnésiennes à Naples Lettres non autographes, liasse 4.)

Madrid, le 1 "  mars (884.

Mandô a Vostra Signoria Illustrissima queste lettere con un corriere estraordinario, 
spedito da Sua Maestà, et mi danno di novo questi ministri ferma speranza délia tanto 
desiderata nova, et ehe presto se spedira corriere proprio al Signor Principe con essa.

XXI .

A N A L Y S E .

Il envoie les p résentes  lettres, en date du 1 "  mars, pa r  un courr ier  ex traordinaire  de 
Sa Majesté. A Madrid, les ministres lui font de nouveau espére r  que le prince de P arm e 
recevra bientô t la bonne nouvelle (la restitution du Château de Plaisance) par un courr ie r  
particulier.
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X X I I .

PIF.TRO ALDOBRANDINO AU CARDINAL FARNÈSE. 

(Archives Karnésiennes à Naples. Lettres non autographes, liasse i.)

Madrid, le mars 1884.

Alli xvi del passalo ricevetti la di Vostra Signoria Illusirissima de x m i  di gennaro, 
el perche le mandô copia di quanto scrivo à Madama Serenissima sopra il principal 
negolio, non ho che dirle altro in riposta, se non che per me si vanno continuando le 
solite diligentie, per condure l’impresa al desiderato fine, et più che mai spero che doppo 
tanlo aspeltare et importunare, che Sua Maestà habbia da consulare questa Illuslrissimn 
Casa, et à Vostra Signoria Jllustrissima giornalmente daro avviso di quanto seguira.

Al Signor Cardinal Granvela ho baciato le mani in nome di Vostra Signoria Illus- 
trissima et significatole quanta sia l’obbligalione che lei riconosce da Sua Signoria 
Illustrissima. Mi ha risposto che egli è il debitore, et che fa, et fara quanto potra perche 
lei el lutta la Casa, restino consolati; et in Sua Signoria Illustrissima non si puo desi- 
derare maggiore amore di quel che con effetti inosira verso di Vostra Signoria Illus- 
trissima et di tutta la Casa, et ci bisognia con lei pin presto briglia che sproni, et il 
medesimo posso dire del Commendatore maggiore et Don Giovianni Idiaquez, che sono 
una cosa islessa.

Il Palma * parti di qua xv giorni sono per Barzelona, et quivi aspettera passagio di 
galere, che ci sara fra un mese, sollecitando il Principe Doria la sua speditione, alla 
quale hora s’attende, et dicono che fra, l’altre cosa Sua Eccellenza pretende et domanda 
sei mila fanti pagati per tenere sopra le galere, et credo che tutto otterra per essere ven- 
turoso, et molto diligente negotiante. Il resto delle cose di qua Vostra Signoria Illus- 
trissima l'intendera dal Ëiondo 2, et da Don Giovanni de Bolognia.

1 Louis Palma, aud iteur,  envoyé à Madrid par le duc de Parme pour traiter des affaires de la 
famille Farnèse. Voyez notre tome IX, pages 77 0 et 780.

’ Le chevalier Biondi, envoyé d’Octave Farnèse à Madrid. Voyez le tome IX, pages 29 et suivantes.
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XXII.

A N A L Y S E .

Aldobrandino a reçu du cardinal Farnèse  u n e  lettre datée du 14 janv ie r  dernier.  Comme 
il lui a envoyé copie de sa le ttre  à la duchesse de Parm e concernant sa principale négocia
tion, il ne  reviendra pas ici su r  le même sujet,  si ce n ’est pour assurer  le Cardinal de son 
dévouem ent à ses in térê ts  et à ceux de la maison Farnèse.

Il a vu le cardinal de Granvellc, q u ’il n trouvé dans les mêmes dispositions. Le Grand 
Com m andeur et Don Juan de Idiaquez partagen t les sentim ents  de Son Éminence.

Il y a quinze jou rs ,  Palma a quit té  Madrid pour  Barcelone. II y  attendra les galères qui 
passeront dans un  mois. Le prince Doria ne dem ande q u ’à en tre p re n d re  son expédit ion.
Il dés irera i t  pouvoir  em b a rq u e r  h bord de ses galères six mille soldats d ’infanterie  avec 
solde. II les obtiendra, car  il est hardi et actif.

P o u r  tous au tres  détails, A ldobrandino renvoie le cardinal Farnèse aux lettres du chevalier 
Biondo et de Don Giovanni di Bolognia.

XXIII.

PIETRO ALDOBRANDINO A MARGUERITE DE PARME.

(Archives Farnésieim es à Naples. L ettres non autographes, liasse 1.)

Madrid, le 1er mars IR84.

Per cavar qualche buona resolutione del negotio principale ho continuato di fare con 
Sua Maestà et con queste ministri ogni opportuna diligentia cl son mantenuto nella 
solita buona speranza, et doppo ehe presenlai à Sua Maestà quel luogho et sentito 
vigliette del quale mandai copia à Vostra Altezza, non è parso al Signor Don Giovanni1 
desidereria, chc seguissi, perche Sua Maestà si trova assediato qui da tanti negotii stioi 
particular!, che non puo intendere in risolvere questo nostro, il quale le pare molto 
bene incamminalo, et dice che vede Sua Maestà con tanta buona voluntà et tenerezza

1 Don Juan  de Idiaquez, souvent cité dans le présent volume.
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verso di Vostra Àltezza cl del Signor Principe, ehe non sa imaginarsi la causa perche 
Sua Maestà ripari lanto in risolversi. Il Signor Cardinale Granvela ha falto et fa gran 
rumore, el per collera et sdegnio è venuto sin' à dire, ehe se fussi ne piedi del Signor 
Principe, et si vedessi cosi mal trattare, ehe lasceria Fiandra et ogni altra cosa andare 
in mal hora, et sene torneria a casa sua ; et io non lascio di tomere ehe il parlare cosi 
libero di Sua Signoria Illustrissima el il mostrarsi lanto nostro partiale come fa (ancorche 
sia con tanta causa et ragione) qualche volta non ci nuoca. E tquando con questo ardore 
Sua Signoria Illustrissima mi commanda eh’io mi risenta con Sua Maestà mi vo tem- 
perando, et non esequiseo cosa aleuna, se prima non intendo ancora il parere del Com- 
mendaiore maggiore et Don Giovanni Idiaqucz, il quai mi consigliô l’aliro hieri ehe 
dessi a Sua Maestà un ricordo in scrittis, il ehe feci subito del lenore dell’ inclusa copia, 
et quando Sua Maestà sene vadia al Pardo ö al Escurial (se prima non si risolve con 
noi) le daro in voce un allro assalto, et non perdero punlo ne coniuntura per for una 
voila uscire a luce questa benedetta resoltitione, come spero ehe presto sequira, poiche 
tutti quesii ministri affermano di non sapere ne penetrare in che ripari Sua Maestà et 
se e’è qualche dubbio ô difficulia (il ehe non voglio credere), è necessario ehe Sua 
Maestà lo tengha guardato nel sno petto senza diseoprirsi a persona vivenle.

XXIII.

A N A L Y S K .

Aldobrandino a continué  activement scs démarches auprès  du lloi et de ses minis tres 
pour  o b ten ir  de Sa Majesté une  résolution favorable au sujet de la restitu tion  du Château 
de Plaisance, le principal objet de sa mission en Espagne. 11 a toujours l’espoir d’aboutir. 
Depuis la remise au Roi du billet d ’Aldobrandino et dont celui-ci a envoyé la copie à la 
duchesse de Parm e, le secrétaire  d ’État Don Juan de Idiaqucz lui a conseillé de ne pas 
chercher  à avoir un  en tre tien  verbal avec Sa Majesté, au risque  de l ’im portuner ,  sinon dans 
le cas où le Souverain au ra i t  manifeste l’inlention de q u i t te r  Sain t-Laurent.  Idiaqucz souhaite 
que  ce dép a r t  ait lieu bientôt, car le temps du m onarque est pris  pa r  tan t d ’affaires part icu
lières, que  Sa Majesté ne t rouve  pas un  m om ent pou r  résoudre  celle don t la Duchesse a 
charge Aldobrandino. Cependant,  cette affaire paraît ci ldiaquez bien conduite e t  en  bonne 
voie d ’arrangem ent .  Il déclare même q u ’en voyant combien le Roi m on tre  de bienveillance

T ome XI. 5 9
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cl de sym pathie  pour la duchesse de Parm e et son fils le prince Alexandre, il ne comprend 
pas pourquoi Sa Majesté se refuse aussi longtemps à p rendre  une résolution. Le cardinal de 
Granvelle a mené e t  mène grand  b ru i t  à propos de cette affaire (de la restitu tion  du Château 
de Plaisance). Dans sa colère et son indignation, il est allé ju squ ’à dire q u ’à la place du prince 
de Parm e, s’il se voyait aussi maltraité, il laisserait la Flandre et tout le res te  s’en aller à 
leur perte  et s’en re tou rne ra i t  dans ses foyers. A ldobrandino exprime la crain te  que  ce libre 
parler  de Son Éminence et le fait de p ren d re  aussi ouv er tem en t  le parti des Fnrnèse, quoiqu’à 
jus te  titre, ne nuise  des fois aux in térêts  de leu r  maison Ainsi, tandis que  le Cardinal, 
em porte  par son ardeur ,  le pousse à faire de nouvelles instances auprès de Sa Majesté, 
A ldobrandino préfère  tem poriser et il ne  fait r ien  sans avoir pris  l’avis du Grand C omm andeur 
et de Don Juan  de Idiaquez. Celui-ci lui a conseillé l’avant-veille d ’ad resser  au Roi une  note 
pour  rapp e le r  l’affaire. Aldobrandino l’a fait et en envoie une copie ci- jointe à la duchesse de 
P ann e .  Si le Souverain se rend  au Prado ou à l'Escurial, sans avoir fait connaître  sa réso lu
tion à Aldobrandino, celui-ci lui rappellera  une  seconde fois l’affaire de vive voix, e t  il ne 
négligera ni un point ni une  circonstance quelconque de na tu re  à faire obtenir ,  une  bonne 
fois p ou r  toutes, cette résolution si im patiem m ent at tendue et que Sa Majesté ne peu t tarder 
à prendre . En effet, tous les minis tres déclarent ne pas connaître  ni com prendre  la cause de 
la résistance du  Roi. Y a-t-il dans son espr it  quelque doute, ou trouve-t- i l  des difficultés à la 
chose? Aldobrandino ne  veut pas le cro ire ;  mais toujours est-il que  Sa Majesté garde son 
secret pa r  devers  elle et n’en souffle mot à âme qui vive.

XXIV.

N . . . . A N . . . .

(Archives de l ’audience, liasse 233)

Hollande, le l ,r mars 1B84.

Messieurs, J ’espère qu’aurez receus toutes mes lettres et les derniers du moys de 
Janvier, ne saichant que vous dire, signon que dernièrement, estant en Anvers, 
j ’aperceut que pouvreté y augmentait tousiours de plus en plus. L’on tachoit fort vers 
plusieurs à presier argent, et Aldegonde, par tous moyens, empescher les vivres aux 
Malcontens, se vantant les affamer en six samaines. Il ne se fil point trop de la comune 
d’Anvers, car il solicite d’avoir garde et de démectre les guldens, pour avoir les clefs
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de la ville à son povoir, afin de lors ju e r  son personaige. Le dire des bons est que, sy 
l’on traicloil avecq le Prince de Cymay à Bruges, qu’on le gaigneroit bien facilement. 
Ledicl Aldegonde, pour mieux juer  son personaige, avoit fait cl démceire de leurs 
offices tous cctilx quy n’estoycnt bon Calvenists audict Anvers. Le magistrat et coro- 
nelz du présent ne sont trop bien à la grâce du peuple, dont faict prier Dieu el luy en 
supplie de mectre délidence el dissention entre eulx par toutes villes rebelles. Car 
c’est l'espoir de plusieurs que ainsy adviendrat, principalement en Anvers, où ils disent 
estans en garde : nous n’avons point volu payer, ny consentir le x° dernier à nostre 
Roy, aslheur nous somcs bien constraints de nourir je ne sçay combien de petis Roys 
en cesle ville. Beaucoup sont aussyes merveillez qu’on ne fait point autrement des 
forts loing la rivière d’Anvers à Bruxelles, enfondrer des bateaux et piloter pour 
empescber de ainsy ravictailler les villes de Bruxelles, Malines, Dermont et Vilvort. Et 
asseurcnt que l’on sy metoit l’artillerie de Rupelmont au bord de la rivière, comme 
feit Mons' de Hierges 1 sur la rivier de Schonhove, que ilz se garderoycnt bien de 
ainsy passer avecq leurs batteaux; et en veriés des bien camus. Et cependant l’on pou- 
roit iraicter avecq les gouverneurs desdictes villes secrètement, comme avecq Monsr 
de Fama quy est en assé bonne réputation avecq les Catholicques et homme rayso- 
nable et avec celuv de Bruxelles Vanden Temple, la femme duquel est forte catlio* 
licque. Le mesme avecq Ryhove à Dermont, par ce qu’il n’est trop amy d'Embise à 
Gand. Dont, pour luy faire despil, pouroit rendre Dermont. Celuy de l’Ecluse n’est pas 
aussy trop opiniaslre ny hors de rayson, à ce que moy mesme l’ay ouy parler. Car en 
la fin ilz sçavent bien qu’ilz sont hors d ’espoir d ’esire secourus, ny ont moyen de 
trouver argent. Car à grande paine en scévent-ilz trouver pour les soldars de Bcrghes. 
Le comte Vandemberghe est présentement en Hollande à Brawershave, pour justifier 
sa cause par justice contre ceulx quy l’ont accusez. Le prince at esté à Dclft à l’acou- 
chement de sa femme, après qu’il avoit esté aux Estais en La Haye, où l’on m’a dit 
avoir veu lettres signées que six villes ont accordé de l’accepter pour conte de Hollande 
et Zeelande. Mays ce sont seulement les magistrats, sans le sceu du peuple, quy luy 
tournera à bien grand préiudice, espère-on, avant longtemps. 11 lâche de ravoir le ducq 
d’Alenchon, l’ambassadeur s duquel est présentement près de luy icy en Hollande à La 
Haye lorsque sa femme s’acouchat à Delft. Ses créaturs crioyent par les rue si ung

1 Gilles de Berlaymont, seigneur d ’Hiergcs, souvent cite.
* Charles de Lievin, seigneur de Famars, signataire du Compromis des nobles en 1566 et dévoué 

au parti  de l’opposition. Voyez sa notice biographique dans T e  W a t e r ,  Met verbotid der Edelen, 
t. Il, pp. 495 et 496.

* Cet ambassadeur ou agent était Roch de Sorbies, seigneur des P runaux. Voyez notre tome IX, 
page 629.
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conte de Hollande nous esi né. Les Estais ont aussy envoyé leurs députez vers ledict 
d ’Alenchon et cessent de vendre ou engaiger des domaines du Roy, icy en Hollande 
et Waterlande. L ’on fait fort bien de les osier ainsy le plat pays le plus qu’on l’on 
peuli, je dis le moyen d’iceluy pour les nffoyblir comme on fnict bien grandement. 
Ledici prince d’Oranges a passé longtemps tâchez et lâche encores, avccq les Eslats de 
Hollande, vers eeulx de Brabant pour alier la ville de Berghes-op-Zon avecq Hollande. 
Le tout pour se mieux fortifier audict Hollande, comme lieu où il pensse se main
tenir.

Davantaige, Monsr, l’opinion et advis de plusieurs gens de bien de pardechà et le 
mien est aussy que sy, par ung plaeat l'on publiasc au nom du Roy, que tous mare- 
niers, matelots et gens de guerre navigables quy voudroyent servir S. M. venissent de 
son costel, et qu’on leur pardonnerait le lout et les bien traicter et payer, sans les 
constraindre aller à messe, signon de leur pure volonté, que vous auriés par delà 
avant peu de temps gens en grans nombre quy feroyent de grans services par mer. Et 
faudroit que les mareniers de Gravelines, Dunquerck et Nieport les cseripvassent 
nussy du mesme. Car je vous puys asseurer q u ’ilz sont laissez d’estre pardechà, à cause 
qu ’ilz n ’ont rien plus à butiner sur la mer, et qu’on ne les paye point, disant souvent 
entre ceulx-mesmes : eeulx sur les bateaux de guerre alons esire mal coniens, et nous 
aurons assez à gaigner par la mer. Ce sont, Monsr, gens de grand cœur par eau, et 
quy eognoissent .toute l’industrie et passaige par mer, mesmes pourroyent mesner 
avecq eulx telz balleaux de guerre, que aveq eulx et iceulx l’on pourroit surprendre 
quelques villes maritimes, sy comme La Brile et semblables. Et sy l’on fait cela et 
qu’on les traiet bien, ilz alireront encores une infinité d’autres à eulx, et par là se 
fortifier par mer pour de tous coustez aborder atacher ces galans de pardechà. Pariant, 
Monsieur, faictes vostre mieux en cecy vers S. A. qu’il s’effectue, puisqu’il import 
tan t;  et prierons Dieu parde ehà qu’il vous en envoye des plus idoines et nécessaires 
pour son service et de S. A.

En oullre le prince d'Orenges lait courir le bruyt que il y al ung nouveau gouver
neur arivé en la, place de S. A. nommé le marquis de Sainte-Croix, qu’il dit esire plus 
cruel que n ’a jamais esté le duc d ’Alve. Ce qui me desplaist à l’àme, sy ainsy est, et à 
beaucoupsde bons pardechà. Mays j'espère qu’il n'est ainsy, puysque tant de bien despend 
par la continuation de S. A. pardechà, et tant de mal (pire que devant) s’il s’en vat, 
comme l'on peull bien considérer. El sy ainsy est, que Dieu permect qu’il s'en voise, 
je  vous prie me recommander très-humblement à sa bonne grâce, et que supplie 
à S. A. me recommander audict marquis de Sainte-Croix. Je prieray Dieu de 
mon peiit povoir pour la prospérité de S. A. Ledict d'Orenges avecq ses Estais de 
Hollande font lever des pioniers je ne sçait pourquoy, sy ce n’est pour fortifier Nerden, 
à’ ce qu'on dit, Amersfort et autres plai es là enlour, pour la crainle qu’ils ont des Mal-
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contens quy sont esté à la Velue *. Hz font abactre plusieurs églises hors la ville 
d ’Utrecht, et dit-on qu’ilz veuillent faire brusler les fauxbourgs.

Au rest, Monsieur, il est aussy bien nécessaire, selon le jugement de tous gens de 
bien pardechà, que l’on tiègnc la bonne main à ce que les gens de S. A. ù Zupthen 
soyent secourus cl ayent moyen de passer oultre vers icy. Car c’est le vray chemin pour 
se venir forer tout au beau milieu de ceste Hollande. L’on me pourra dire que feu 
Monsieur de Hierges et autres de par teS . A. n’y ont guères sceu faire; mais je  leur 
respondray, et beaucoups d’autres aveeq moy, que le temps et affection des personnes 
est bien changez depuis lors, ei les moyens, principalement estant la Hollande présen
tement toute esbranlée pour le peu de gens quy sont esté par la Velue jusques auprès 
d’Utrecht, snichant bien tous que cest le vray et droit chemin pour de rechief rentrer 
en Hollande.

Je  vous supplie de tenir la bonne main que les deux messes, que S. A. m ’a promis 
faire dire par samaine, soyent dictes et continuées, et ferons pardechà nostre debvoir 
réciproque de prier Dieu, qui dispose de tout vouloir advancer les affaires

XXV.

NOUVELLES DE GAND.

(Archives de l'audience, liasse 233.)

Le 1 "  m ars  1884.

Le commun espère fort la paix par le moyen et bonne diligence d ’Utenhove *, qui 
s’y emploie fort. Il at, le xxvn de ce mois, esté avecq deux escevins au consistoire, où

1 Veluwe, contrée dans la Gucldre, dont elle formait la partie nord-ouest. Voyez V a n d e k  Aa,
ardtijkskuiidig Woordcnboek, t. XI, p. 58(j.
* C h arles  U tenliovc, se ig n eu r d ’ilo o g ew alle , a p p a r te n a n t à u n e  fam ille p ro testan te , e n tre te n a it  avec 

L ou is  de  N assau une  co rre sp o n d an ce  à p ropos des persécu tio n s ex ercées co n tre  les iconoclastes e t les 

p ro te s ta n ts  en F lan d re . 11 se réfug ia  d an s le com té  de M eurs, d ’où il é c riv a it au  se ig n eu r de V illcrs. 
F a tig u é  d u  d esp o tism e de  Jean  de  H crabyzc, il m anifesta , m alg ré  ra tta c h e m e n t q u ’il p o r ta it  au  T a c i
tu rn e , l ’in ten tio n  d e  se ra llie r  au  p a r ti  espagno l. L o rs de la ch u te  d u  cé lèbre  dém agogue, il fu t nom m é 
p re m ie r  échev in  d e  G and e t e n tra  en p o u rp a rle rs  avec A lex an d re  F arn èse  p o u r  lu i l iv re r  la v ille . 
P e n d a n t les négociations avec A lex an d re  F a rn èse , il in s is ta it, m ais en v a in , su r  la nécessité  d ’acco rd er 
au x  G an to is la l ib e r té  de conscience. Voyez Ghoen van  P r in s te b e r ,  Archives de la  maison d ’Orange, 
t. II, p . 2 9 3 ; t. III, p . 101 ; t. V III , p p . 58 5 , 5 9 5 ; D e Jo n ch e , Gcntsche geschiedenissen, t. II, p. 3 7 3 , cl 

les no tes que  nous pu b lio n s p lu s loin.
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estionl assamblés les ministres et aultres perturbateurs de paix, leur ayant uzé de 
linultes paroles et grandes menaches. il y avoit hier colalion *, laquelle tenue, on envoioit 
incontinent ung billiet à ung ministre perturbateur de paix pour sortir la ville. 
Cejourd’huy et demain se tient encoires colation sur le faict de la paix. Ce matin est 
faict un mandement que tous soldatz voient trouver leur capitaine avecq leur armes. On 
dictque c’est pour en casser aulcuns. Mais n ’en ay eneores nouvelles asseurées. Ceux 
de la ville montrent bien qu’ilz ne dézirent plus traicier avecq Segure. Car ilz n’ont 
esté chez luy de quatre jours, dont il est au bout de pensement, et a repentire du faict 
de Dermonde, mais trop lard. D'avant hier soir est retourné icy ung trompette, qui a 
esté avecq lettres de la part de la ville de Bruxelles, où il a esté fort mal receu de 
Tempcl, pour ce que les lettres tendionl pour leur faire condescendre à la paix avecq 
eux. A quoy il ne se veut résouldre. Ledict trompette, après avoir eschappé par belles 
parolles de Bruxelles, est allé avecq aultres lettres qu’il avoit de ceux de celte ville 
pour le mesme faict à Malines, où Monsr de Fama 2 l’a fort gracieusement receu, ayans 
ceux de la ville luy présenté le vin, et lendemain despéché. Yorques al esté le xxvn” 
examiné, sans avoir esté à la torture. Le lieutenant Selon est encoires en vie, ayant esié 
fort torturé. Le capitaine Selon est encoires prisonier, comme est aussi Embyze. Rhiove * 
présente de venir suyvant l’instance des ministres, mais sinon avecq quatre ou cincq 
cens soldatz. A quoy le magistral obvie par tous moyens. Les ministres avecq ceux de 
leur ligue auront, le xxvu", resolute de faire deposer plusieurs coronelz et en mettre 
des aultres à leur postes. Mais le magistrat le leur at empesché.

1 Colation, signifie collacc, réunion du magistrat.
* Charles de Licvin, seigneur de Famars. Voyez plus haut, page 467.
‘ François de la Kethulc, seigneur de Ryhove. Voyez plus haut, pages HO et 111.
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X XV I .

ANTOINE DE GRENET 1 A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l'audience, liasse 253.)

Du fort d’Yprcs, le i ' r mars 1884.

Monseigneur, Suyvant divers rapportz que les ennemys doibvent venir avecq aulire 
ravictaillemeni, j ’avois aullresfois faict joindre ces guarnisons voisines pour les empes- 
cher. Mais suis eslé contrainct les renvoyer, n ’ayant icy moyen de les maintenir, ni 
seullement mectre à couvert. Sommes néantmoings tous jour et nuict sur nostre 
guarde, et ay ordonné copper arbres sur les principales advenues, affin les retarder 
davantaige en chemin et que ceulx du camp ayent temps de les suyvre.

L’on m ’at, à ce mesme instant, dict que (rois compaignies de cavaillerie sont sortiz 
de Gand et entrées en Bruges, et qu’ilz font estât tirer hors des garnisons d ’Oostende, 
l’Escluse, Dam et Bruges jusques à deux mil hommes de pied, ausquelz ont donné 
trois mois de gaiges. Et entre iceulx y aura quattre cens picques. Si ainsy est, avecq ce 
qu’ilz auront bon nombre de cavaillerie, est à doubler n’aurons moyen de les com
battre, n ’est avecq l’assistence du camp. Car encoires que j ’eusse faict assembler à 
temps ces garnisons voisines, j ’entendz Courtray, Menin, Commines, Armentières et 
Dixmude, je  ne polroy, y compris ceulx de ce régiment, jecter plus de huict cens 
soldalz de pied en campaigne, environ cent vingt lances et cincquante harquebousiers 
à cheval ; partant je supplie très humblement V. A. (puis elle sçait combien il importe) 
prouveoir tost de remède, envoyant icy au contour aulire cavallerie, ou bien ordonnant 
à Monsieur le Marquis de Roubaix tienne gens apperchenz pour, sur la première 
advettence, les envoyer celle part joindre avecq nous.

iVe fault faire estât d ’avoir gens de Dunckerque et Nieuport, à raison qu’ilz ne sçau- 
roint venir à temps. Mais pour quelques jours V. A. (si lui plaist) polroit ordonner 
furent à Dixmude, la suppliant aussy elle soit seure commander à MonsT de Manuy, 
l’envoyer incontinent les soldatz qu’il a tiré de Courtray, aüin nous en servir aux 
occasions.

1 Antoine de Grenet, seigneur de Wcrp. Voyez plus haut, page 43B.
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X X V I I .

NICOLAS d ’a IBREMONT, SEIGNEUR I)E MASNU Y-SAINT-PIEU RE GOUVERNEUR 

d ’a UDENAIIDE, AU DUC DE PARME.

(Collection de documents inédits, t. XIV, p. 141.) ■

Audcnardc, le. 2 mars 4584.

Monseigneur, J ’ny ce jour receit lettres de Messieurs de Gand 2, ensemble copie de la 
leiire qu'ilz escripveni à V. A., par où me semble que, nonobstant les choses passées, 
ilz désirent traieter et achever la besogne rncomniencée. Mais il nie semble qu’ilz le 
désirent faire s'ilz peuvent en général. V. A. sçait combien importe de commencer tel 
iraiclé de paix sur un printemps, principalement s’il y avoyt cessation d’armes général, 
ce seroit perdre une saison. Ce que le Prince d ’Orenge désireroit et les Estatz, lesquclz 
ne cherchent que dilaier et gaigner temps. Pour la cession avec la ville de Gand, il 
n’importe: car ilz consomment leurs vivres, ainsi que ença. Ce que V. A. sçait mieulx 
que moi, qui me causerai ne faire discours sur ce subject, m'asseurant que V. A. 
sçait sur le doigt comme elle doit le tout conduire. J ’envoie à V. A. ting billet qu’ai 
receu de Gand, par où V. A. polrat veoir ce que s’est passé à mon grand regret et 
pour cause que dirai à V. A. à la première commodité. Je suis bien acertainé que en 
Gand ilz n’ont vivres pour six mois pour les gens qui y sont. Parquoi V. A. peult bien, 
selon cela, dresser son desseing. Hz sont advertis à Gand des chaînes®, ei mesme ung 
pagador, qui a passé avecq M. le marquis de Renty, a aujourd’hui en plaine table dict 
aux ostagers que V. A. avoit l'ail faire une chaine pour Seton * et des aullres quatre.

1 Voyez sa notice dans notre tome IX, page 680.
' De Jonghe, dans son tonie 11, page 388 des Gmdlnelie geschiedcnisseit, dit que Jean de llembyze 

et scs partisans, avaient adresse en février au seigneur de Manuy des lettres par lesquelles ils décla
raient être prêts à livrer la ville aux Espagnols;  ce seigneur sc rendit  lui-même à Gand (le 8 mars), 
afin de s’entendre avec ses amis au sujet de la reddition de Termonde (ibidem, pp.  359 à 5fH). La 
compagnie écossaise fixée à Gand sous le commandement de Gauthier Seyton se prêta à cette combi
naison. Voyez Chronyke van Vlaenderen, t. III, pp. 442 cl suivantes.

r' C’est-à-dire des chaînes décoratives ou d’Iionnrur. Alexandre Farnèsc en avait promis une à 
llembyze. Voyez Baron K e u v y n  d e  L e t t e n i i o v e , Les Huguenots et les Gueux, t. VI, p. ÎS6H.

* Seton ou Seyton, capitaine, puis colonel, qui commandait les troupes écossaises au service des Etats 
et passa ensuite au service de l’Espagne. Il appartenait à une famille noble d'Écosse, souvent citée 
dans le Calendar o f  State papers, foreign, de IK66 à IS68.
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On le sçait bien ici, et le poid, et qui les a taillés. Je  crois que I’orphèvre, qui les a 
pesé, en a parlé à quelcun, et par là a esté sceu et par aultres, comme ont esté sceutes 
d’autres choses. Si je sçaurois chose qui importât le service de S. M. et de V. A. et que 
pensasse que ma langue la reveilleroit, je  la copcroie. V. A. sçait mieulx que moi que 
cela peut valoir. Le Prince d’Orenges n ’a faulle d'espies et en a toujours eu, et princi
palement des femmes. Et par elles, du temps du Duc d’Alve, il estoit adverti de tout. 
Encor poroit-il assheuré avoir le mesme. Iicmbize me dicl la venue de M. de Richar- 
dot, premier que le sceuse *. Et s’il ne meure et que la ville se reconseille, j ’espère 
que sçaurons ceulx qui servent d’espies secrets. Je  ne ferai cesle plus longue, supplierai 
V. A. m'advertir comme me gouvernerai doresnavant avec ceulx de Gand. Hz ont 
laissé sortir tous ceulx de ceste ville. Ensemble sont ici venu quelques particuliers de 
Gand, ausquelz feroi bon recoeuil, attendant l’ordre de V. A.

XXVIII.

ALEXANDRE FARNÈSE ACCORDE A ANTOINE DE GRENET DES PLEINS-POUVOIRS  

POUR TRAITER AVEC CEUX d ’y PRES 2 . ,

• i i  i . 1 ■ ! >i 

(Archives de l'audience, liasse 233.)

Vers mars 1584.

S. A. ayant esté adverty, par lettre du S ' de W e r p 5, que ceulx 'de la ville li’Ipre 
désirent se remettre soubz l’obéissance de S. M., voircs que iceulx ne méritent aucune

‘ C’était  sous les auspices de Jean de Hembyze que Richardot avait traité avec le magistrat de Gand. 
depuis le mois de février, dans le but de rendre  celte ville au prince de Parme. Voyez Baron K e b v t n  d b  

L e t t e n i i o v e ,  Les Huguenots et les Gueux, t. VI, p. 562, et Vlaemsclte Chronylc, t. III, p. 443.
■ Le trai té  de réduction de la ville d ’Ypres à  l'obéissance de Philippe II du  7 avril  1884 est publié 

dans les Bulletins de la Commission royale d ’histoire, 5e série, t. XIII,  p. 80. Celui de la capitulation 
de la garnison, daté  du même jour ,  est imprimé dans les mêmes Bulletins, page 82, et les instructions 
données par le prince de Parme aux commissaires envoyés en cette ville, du  14 avril  suivant, y sont 
reproduites à la page 84. Voyez aussi ibidem, page 97, la lettre du prince de Parme au roi, au sujet 
de cette prise, les A nnales de la Société d‘Emulation de Bruges, 2 '  série, t. Il, pp. 156 et suivantes,  et 
la Vlaemsche Cltronyk, t. 1(1, p. 442. 1 111 1 1

8 Antoine de Grcnct, seigneur de Werp. 1

T o m e  XI. 60
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^rà c e ,  ny faveur pour s’estre jusques à présent conduicts et comportés en la sorte que 
chascun sçait, faisans tout le pis qu’ilz ont peu, et mettans le Roy, Mons', en grands frais 
et despens, et empeschans plusieurs de ses bons desseingz pour la réduction de plu
sieurs villes ; toutesfois désirant user de quelque grâce à l’endroit de ceulx qui le 
méritent, a député et dépuie, par cesles, le Sr de Werp, gouverneur et grand bailly de 
Courtray et chef des gens de guerre estans au fort lez lpre, pour traiter avecq ceulx de 
ladicte ville; luy donnant plain povoir et authorité de résouldre et conclure avecq 
iceulx des poinctz et articles qu’il trouvera plus convenables pour la conservation de 
l’auethorité de S. M.; promettant en foy et parole de prince, de faire accomplir tout ce 
que ledict Sr de W erp leur promettra au nom de S. M. et le nostre, et l’avoir pour 
ferme et aggréable.

XXIX.

JEAN DE HEMBYZE AU DUC d ’a ERSCHOT.

(Archives de l'audience, liasse 233.)

Gand, le S mars 4584.

Monseigneur, J ’ay receu la lettre que V. E. at escripte au Sr de Boleney, par laquelle 
requirez de vouloir envoyer ung Symon Du Bois, voslre guydon, pour quartier. Mais 
d’aultant que de vostre costé le semblable n’at esté usé envers les nostres, n’ay volu 
laisser advertir à V. E. que si, en cas la fortune tombant aux nostres, veuillez relaxer 
tant, soit capitaine, lieutenant, guydon ou enseigne pour quartier ou eschange. 
Sommes prest de relaxer ledict Vostre guydon, envoyant à cest effect asseurance de 
S. A. le Prince de Parme.

XXX.

ALEXANDRE FARNÉSE AU CAPITAINE ORPHEO.

^Archives de l'audience, liasse 235.)

Tournai,  le 5 mars 1584.

Très cher et bien amé, Comme les députez de la ville d’Alost nous ont faict entendre 
que l’archevesque de Malines s’en alloit vers ledict Alost pour la consécration et le
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redressement des églises et autres affaires ecclésiastiques, et joinctement requis que 
nous le voulsissions authoriser et commettre et le conseiller d ’Ayala pour avecq vous, 
magistrat de ladicte ville et cincq verges dudict pays, adviser par ensemble, résouldre 
et ordonner des moyens les plus nécessaires pour le maintenement d ’icelle ville au 
service de S. M., soulagement des pouvres bourgeois et repeuplement du plat pays 
à l’environ, qui est vague et désert, nous vous en avons bien voulu advertir pour vous 
ordonner et de la part de S. M. commander que, à leur arrivée, vous vous joincdez 
avecq eux au plustost que faire se pourra, et advisez, par ensemble, sur ladicte police et 
autres pointz, suyvant l’appostille qu’avons faict mettre sur leur requeste, et après nous 
adviser de tout avecq voslre advis, pour y povoir pourveoir comme de raison.

XXXI.

ALEXANDRE FARNÈSE A VALENTIN DE PARDIEU, SEIGNEUR DE LA MOTTE. 

(Archives de l'audience, liasse 233.)

Tournai, le 7 mars 1584.

Monsr de La Motte, Vostre lettre du 14 du passé, que m ’a donné ce porteur, vous 
diray, pour responce, que je vous mercye des nouvelles que me faictes part de la France. 
Et au regard de ce que me ditles des foules et dommages que font les gens du Duc 
d’Anjou dedans le pays de S. M., aiant vendu à Guisnes le butin qu’ilz ont faict prés 
de S a inc t-O m er,  j ’en ai escript à l 'ambassadeur de S. M. estant en court de France, 
afin qu'il face le resencement qu'il convient et en demande la raison. Et si, par cas 
d’avanture, iiz retournent à faire semblables hostilitez et leur pouviez donner une main, 
voire sur France, moyennant que voz gens n ’y facent acte d ’hostilité aux subjectz du 
Roy Très-Chrestien, ains seulement à ces voleurs, je  vous permet de le faire.

Il s’escript au commis Snouck, afin qu’il advise de traicter ceulx de la garnison de 
Gravelinghes, comme il convient.
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XXXII.

LE MAGISTRAT D’YPRES A ANTOINE DE GRENET, SEIGNEUR DE W E R P ,  

GOUVERNEUR DU FORT PRÉS D’YPRES.

(Archives de l'audience, liasse 253.)

Ypres, le 7 mars 4584.

Monsieur, N’aiant commodité d’escrire à S. A., avons trouvé bon et expédient, pour 
plusieurs respeclz et considérations, de depescher la présente à V. S. Déclairons par 
icelle que, si on nous assuroit que S. A. seroit d ’intention de nous accorder certaines 
conditions fovorables et raisonnables, serions bien d’avis de remettre ceste ville en 
l’obéissance de V. M. Espérans à tout ce que sera de raison ceste commune y faire 
condescendre, et attendant vostre responce

' XXXIII.

« ADVERTENCE ENVOYÉE AU MARQUIS DE ROUBAIS DU COSTÉ DE GAND 

PAR UNE LETTRE DU VIIe DE MARS 4 584. »

(Archives de l’audience, liasse 233.)
l

Gand, le 7 mars 4584.

Que, sabmedy dernier passé, ilz entrarent en conseil à Gand avec précédent mande
ment exprès à louts gentilshommes et rentiers de ladicte ville de comparoir et assister 
audit conseil, sur peine de la perte de leurs biens, lesquels s’ilx sont Irouvez ; et remirent 
la résolution dudict conseil jusques à lundy vi* du présent; et que l’on n’avoit encor 
alors sceu entendre ce qu’ilz avoient résolu ; mais qu’en la ville de Gand, l’on ne traicte 
que de la paix, qu’on y a faict beaucoup de gageures d’argent que ladicte ville serat.

* La ville d ’Yprcs se rendit  par capitulation le 7 avril  4585. Voyez plus haut,  page 473.
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entre cy ès Pasques prochains, pour S. M. Semblablement doibt en tenir pour ung fort 
bon indice le grand changement y advenu, où ilz ont reformés dix capitaines de plus 
sédiceulx et pervers, et ont esleu aultrès dix catholiques. Aussy ont-ilz reformé le coro- 
nel Vincent Van Deynze, qui estoit meschant hom e; et ont esleu pour coronel le sieur 
de Bouckele

XXXIV.

PIFTRO ALDOBRANOINO AU CARDINAL FARNÈSE.

(Archives Farnésiennes à Naples. Lettres non autographes, liasse 4.)

Madrid, le 8 mars 1584.

Serissi à Vostra Signoria Illustrissima al primo del presente quanto m’occorreva con 
un corriere che dispachô Sua Maestà et ho di poi ricevuto le sue de v del passato, aile 
quali rispondendo diro come presenlai subito la leltera al Principe Doria, et satisfeci 
complitamente al desiderio di Vostra Signoria Illustrissima in significare à Sua Eccel- 
lenza quanto grande fussi stato l’allegrczza et contento che haveva sentito délia 
demostraiione et mercede faitale da Sua Maestà. Mi rispose Sua Eccellenza che non 
oceorreva eh’io m’offalichassi in remostrarle questo, perche sapeva molto bene che 
Vostra Signoria Illuslrissima I’amava di core, et teneva per propria ogni sua grandezza 
et repulalione, et che lutto questo si doveva alla devolione et osservantia che Sua Eccel
lenza portava à Sua Signoria Illustrissima et al desiderio che haveva di servir lei et lutta 
rillustrissimn Sua Casa.

AU’ Illustrissimo di Granvela mostrai il capilolo délia leltera che Vostra Signoria 
Illustrissima m ’ha scrilto et le significai quanto lenessi per grande l’ohbligho che le 
reconosceva Sua Signoria Illustrissima. Mi rispose che l’era signore obligalissimo et 
che non lascieria ncll’ occasione di moslrarsclo con gli effetti, et Faltro hieri scrisse di 
nuovo un villelte (vigliello) à Sua Maestà sollccitando vivamenle la resolutione délia 
mercede che fermamente s ’aspella da Sua Maestà del cnslello di Piacenza, rimostrando 
che chi presto dà, dà dua voile. Et la speranza del buon esilo di questo negolio va 
tuttavia crescendo, et polra essere che avanti che Sua Maestà si ritiri per la Pasqua, 
che pigli resolutione, essendo imporlunalo el stretlo per tante vie; et io non lascio mai 
passare x giorni, che non dia à Sua Maestà, in voce ô in scrittis, qualche ricordo, et il

1 Jossc de Borluut,  seigneur de Boukcle-Saint-Denis,  frère de Gilles. Voyez K e r v t n  d e  V o l k a e r s -  

b e &e ,  Le» Borluut au X V h  tiède.
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medesimo si Ta hora per parte del Signor Diica . . .  (quelques chiffres) . . .  se ho pene-
trato qualche cosa..........(demi ligne de chiffres)........... et io ho detto à Sua Signoria
Illuslrissima quanto va a torno et i discorsi ehe loro fanno. Et ha tomato à dirmi ehe 
Vostra Sgnoria Fllustrissima . .  . (suivent 12 lignes chiffrées) . .  .eh e  sia per avviso à 
Voslra Signoria Illuslrissima.

Di Syviglia sono gia partiti 200 muli carichi di moneta per ire alla volta di Barze- 
lona, dove lemo non habbia da essere passagio di galere prima ehe a mezzo Aprile, et 
il Principe Doria leme di non poler partire di qua prima ehe fatto la Pasqua.

Sua Maestà ha finalmente dichiarato il Marchese Santa Croce general dell’ arniata 
in tullo il mare Oceano con xn milia scudi l’anno di piatlo, et general in mare et in 
lerra dell’ arme nell regnio di Portugallo, dove bavera da residere, et al suo figliuolo 
maggiore ha Sua Maeslà dalo un incomenda di scudi 7,000 d’entrata. Et perche he 
Irovato sempre dello marchese amorevolissimo del Signor Principe et di tutta l'illustris- 
sima Casa, giudico approposito ehe Vostra Signoria Illuslrissima le scriva con gratu- 
landosi, perche havemo bisognio. in questa Corte d’aquistar amici, havendo il Signor 
Principe gli intrighi ehe tiene fra le mani et non mancha chi ci traversa. Et di questo 
scriverro un altra volta.

XXXIV.

A N A L Y S E .

Aldobrandino rappelle au cardinal Farnèsc la lettre q u ’il a écrite à ce prélat le 1"' du  mois. 
Depuis, il a reçu les lettres que  ledit Cardinal lui a adressées le 5 du mois précédent.  En 
réponse  à celles-ci, il dit  avoir remis au prince Doria la le t tre  que Son Éminence l’avait chargé 
de faire parven ir  à ce dernier,  po u r  le féliciter de la faveur dont Sa Majesté l’avait honoré. 
Le Prince a protesté de son a ttachem ent au Cardinal et à l’illustre maison Farnèsc, dont 
l’affeciion lui est connue.

Aldobrandino a été tout aussi bien accueilli pa r  le cardinal de Granvelle, qui a fait les 
mêmes protestations de dévouem ent au cardinal Farnèsc e t  à sa famille. Le cardinal de 
Granvelle ne s’en est pas tenu à de simples démonstrations de sym path ie ;  il a jo in t  l’action 
aux paroles, el pas plus tard q u ’hier il a écrit au Roi p o u r  solliciter de Sa Majesté, en termes 
des plus pressants, la restitu tion  du château de Plaisance à Octave Farnèse, duc de Parm e.
Il est permis de croire de plus en plus à un p rom pt et heu reux  résultat. Il se p o u rra i t  fort 
bien que le Roi pri t  une  résolution avant les Pâques, car de tous côtés on presse Sa Majesté 
de *e décider.  Aldobrandino lu i-m éine ne laisse pas passer une  semaine sans reven ir  à la
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charge. Les mêmes instances se font aup rès  du M onarque p a r  les envoyés du duc de Parme.
Deux cents mulets chargés d ’argen t on t  été envoyés de Séville à Barcelone, où l’on n ’attend 

pas les galères avan t le 15 avril. Le prince Doria crain t de ne pouvoir  s’em b arqu er  q u ’après 
Pâques.

Le Roi a finalement nom m e le Marquis de Santa Cruz général de l ’arm ée navale dans toute 
la m er  Océane, avec un appo in tem en l de 12,000 écus d ’a rg en t ,  e t  général de l ’arm ée de 
m er  e t  de le r re  dans le royaum e de Portugal,  où il devra résider.  Sa Majesté a donné au fils 
aîné du Marquis une com m anderic  avec un revenu  de 7,000 écus. Q uant au Marquis, il est 
très dévoué au prince de P arm e et à toute la maison Farnèsc. Aussi A ldobrandino croit-il que 
le cardinal Farnèse ferait bien de lui écrire  pour  lui exprim er sa reconnaissance. La maison 
Farnèse  a besoin de se  faire des amis à la Cour, où Se m èn en t  des intrigues que  le  Prince 
connaît et qu ’il faut combattre. Aldobrandino rev iendra  su r  ce su jet dans une  prochaine 
lettre.

XXXV.

LES ÉCIIEVINS ET DOYENS DE GAND DÉSIGNENT DES DÉPOTÉS 

POUR NÉGOCIER AVEC ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 233.)

Gand, le 9 mars 1S84.

Eschevins des deux bancs et deux doyens de la ville de Gand, auyans député 
Anthoine Heyman, éeheviri de la keure, et Charles Uuylenhove, Sr de Honghenwalle, 
pour aller vers Monsr le prince de Parme et de Plaisance, lieutenant général de S. M., 
et remonslrer choses concernantes le bien du pays, requièrent à S. A. que son bon 
plaisir soit donner foy et crédence ad ce que de leur part sera dicte et remonstré par les 
memes députez, tout ainsy que les principaulxy fussent en personne.
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XXXYI.

ALEXANDRE FARNÈSE A ROBERT DE MELÜN, MARQUIS DE ROUBAIX.

(Archives de l’audience, liasse 235.)

Tournai,  le 10 mars 1884.

Mon cousin, J ’av receu vosire lettre avecq copie de celle que Donnetières escript à 
son maistre, qui m ’a semblé (rès bonne et. fort à propos, et ce que avez dit audict 
Donnetières, attendant en bonne dévotion ce que résultera de cesle affaire, veuillans 
espérer que l’entrée du Sr Manuv en la ville do Gand pourra bien luy faire prendre 
brève résolution. Ce que convient qu’il face au plustosl, craindant les inconvéniens que 
ordinairement viennent de longueurs, comme vous povez bien considérer. J ’ay veu ce 
que vous escript le commissaire général touchant le lieu qu’a occupé et fortifié l’ennemy 
sur le Doel en peu de temps, et le desseing qu’il semble il ha de faire le mesmeà Caloo, 
désirant entendre ce qu’il m ’en semble. A quoy ne vous sçaurois dire autre chose, sinon 
que de remettre à vous comme icelluy qui estes le plus voisin, et audict commissaire 
général, qui est sur le lieu, de prévenir ledict desseing de l’ennemy. Et en cas que vous 
résolviez de faire occuper ledict Calloo, comme je croy pour ce qu’il me semble ainsi 
convenir, je vous ay bien voulu advertir qu’il peult estre assailly de divers costelz, et 
que l’on se doibf asseurer do celluy par où il pourra recevoir secours. Et afin qu’il se 
face comme il convient, l’on se pourra ayder de Francisco 1 qui est auprès de Jehan 
Bap1'  P ia t t i9, et de l’advis que ledict Piatti donnera. Et au regard de l’autre fort, que les 
paisans prétendent de faire pour defience du village de Verbrouck, je me remet pareil
lement à vous d’en ordonner comme trouverez convenir. J ’ay voluntiers entendu l'arri
vée du conseillier Daman auprès de vous, et la résolution qu’avez prins sur le faiet pour 
lequel je l’avois depesché vers vous; veuillant espérer qu’il s’en tirera ce que s’aitend 
à l’nyde do Dieu; auquel depuis ceste escripie il me semble debvoir escripre par la voye 
de Wotiere au Castellano Olivera 3, au commissaire général et à Piatti pour gaigner

1 Francisco de Montesdoca, officier espagnol, qui servit aux Pays-Bas sous Don Juan et Alexandre
Farnèse. Voyez M o r b i . - F a t i o , L ’Espagne au X V I e siècle, p. 140.

’ Jean-Baptiste Piatli , ingénieur militaire, né à Milan, qui fut au siège de Maastricht, éleva le fort 
de Wettcren, e t  assista au siège d ’Anvers. Voyez F e a , Alessandro Farnese, duca eii Parm a, pp. 8 8 ,

98, 97, 162, 184.
5 I,e castellano Antonio de Olivera, de Mondéjar, commissaire général de la cavalerie espagnole,

servit aux Pays-Bas sous les ordres d’Alexandre Farnèse, et suivit celui-ci en France. Voyez Docu
mentas inédit os, t. LXXIV, p. 565.
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temps, afin qu’ilz vous cnvoycnt leur ndvis, et audit Piatti de se transporter sur le lieu, 
sinon y envoyer Francisco avecq ordre de cc qu’il aura de faire.

X X X V I I .

JEAN 1)E IIEMBYZE A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 233.)

Gand, le 10 mars 1S84.

J ’ayesté très aise entendre, tant par les lettres dont V. A. m’a lionoré, que le rapport 
du Sr de Manuy, le zèle qu’ieelle porte à veoir ces pays délivrez des calamités de la pré
sente guerre et remis en leur ancien fleurissant estât, chose vrayment héroyque, digne 
de la personne de V. A., du lieu, maison et reng que Dieu omnipotent vous a faict tenir 
en ce monde. Laquelle venant en effcct, sera à comparoir aux plus grandes victoires 
des princes renommez qui par les histoires se célèbrent, oultre le mérite qu’il y a de 
saulver et quasi donner la vie à une infinité de peuple, qui de jour à aultre par ces 
guerres périssent. Je prie Dieu vouloir continuer V. A. en ccste bonne volunté et la 
foriuner du bien et comble de gloire qui doibvent ensuyvre. Quant à moy, longtemps 
y a qu’ay soubhaité et sollicité occasion pour, selon ma petitesle, mcclre aussy la main à 
s’y sainct œuvre, voyant que, par les menées de ceulx qui avoient les affaires ès mains, le 
tout s’exposoit à internecion et ruync de la patrie. Et comme quelques mois passez 
Dieu m’a appelé à Pestai auquel je  suys n i  ceste ville, n’ay volu laisser y travailler en 
ferme espoir que, moyennant la clémence du Kov, nostre prince naturel, et la douceur 
de V. A., y succédera fruict non seulement pour cesle ville, mais aussy pour plusieurs 
aultres, et s y faire se peult généralement pour toutes les provinces unies, cause que 
m ’a csmeu requérir l’cntrveuc du Sr de Manuy, avecq lequel avons discouru de ceste 
matière, comme plus amplement sera déclairé à V. A. par le porteur de ceste; asseu- 
rant qu’ay tousiours eu à extrême désir veoir les pays maiiucnuz en l’obéissance de 
S. M., nonobstant tout les efforts faicts au contraire. Et suys d’intention faire tout 
humble service à icelle S. M., sy les troubles et affaires se puyssent aulcunnement 
appaiser. Suppliant V. A. aussy le croire, et pour advancement de ce accomodcr les 
députez de cesle ville, qui viengueni trouver icelle, en leurs remontrances et resquestes, 
tant que aulcunement se peult faire, aflin qu'ayons meilleur moyen et crédit mener les

T ome XI. 61
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c hoses à heureuse fin. Qui sera l'endroit, où après avoir humblement baisé les mains 
de V. A., prie le Créateur à vous, Monsr, donner en longue heureuse vie le parfaict de 
ses vertueux désirs.

Monseigneur, Je fusse venu avecq le Sr capitaine Segure et les députez pour veoir la 
personne de V. A. et à ieelle faire toute humble révérence, sy n ’eusse crainct que 
durant mon absence eut peu advenir inconvénient en ceste ville, en laquelle j ’espère 
faire meilleur service et à meilleure occasion monstrcr mes debvoirs envers la personne 
de V. A. .

X X X V I I I .

ALEXANDRE l'ARPiÉSE A SETON *.

(Archives de l’audience, liasse 233.)

Tournai,  le 12 mars 1584.

T rès cher et bien amé, Le Sr Masnuy * cl le capitaine Segure, porteur de ceste, nous 
ont particulièrement faict entendre la bonne affection q u ’avez au redressement des 
affaires de pardeça pour le bien et repoz du pais, dont avons reçu singulier plaisir, 
désirant vous pouvoir monstrer par effect le compte que tenons de ceste bonne volonté. 
El croyez que liés volontiers nous embrasserons les moyens pour vous gratifier en ce 
qui dépendra de nous, et que jugerons vous pouvoir estre advcnlageux. —  Lesdits de 
Masnuy et Segure vous informeront plus particulièrement de la foy qu’avons en voslre 
endroit.

1 Deux personnages appartenant à une famille noble d’Êcosse, connue sous le nom de Seton, 
en trè ren t  au service des Étals. Celui dont il est question dans cette Ictlrc claït  capitaine d ’une com
pagnie de cavalerie, composée de cent lances. A la suite de la défaite des insurgés à Ingclmunstcr 
en 1580, Seton arriva à Gand, finit par y embrasser le parti de Jean de Ilembyze, et trahit ainsi scs 
anciens maîtres. Voyez K e r v ï n  d b  V o l k a e r s b e k e ,  Correspondance de François de la Noue, pp. 112, 
154, 145, 195.

’ Nicolas d’Aubremont, seigneur de Munuy-Saint-Picrre. Voyez sa notice dans notre tome IX, p. 6 5 0 .
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XXXIX.

ALEXANDRE FARNÉSE A PIERRE-ERNEST, COMTE DE MANSFELD.

(Archives de l’audience, liasse 230.)

Tournai, le 15 mars 1584.

Mon cousin, Cognoissant la grande affection que vous avez à l'advancement des 
affaires du Roy Monsr, et le plaisir et contentement que recevez entendant aux occur
rences ce quy se passe cndroict le service de S. M., signamment quand la chose est 
à l’advantaigc d’icelluy, je  n’ay voulu obmetlre de vous faire, par ce mot, ung particu
lier récit de l'ouverture que ceulx de Gand m’ont fait pour entrer en appoinclement ; 
lesquelz, après avoir mandé vers eulx le Sr de Masnuy, le capitaine Segure, et les receu 
et traitté fort honorablement en ladicle ville, m’ont envoyé icy deux députez avec ledict 
Segure, qui en effect m’ont déelairé avoir charge de me baiser les mains de la part 
d’Embise, de ceulx du magistrat et des doyens, et me requérir de vouloir députer com
missaires et choisir lieu pour ladicle communication, demandans cependant trouver 
pour tel temps que je jugerois convenir licence de trafiquer en ces provinces walonnes 
et ouverture du Saes *, pour librement mener et ramener marchandises d’IIollande, 
Zelande et aultres provinces, semblablement demandoyent ung passeport général pour 
envoyer gens en loultes les provinces eunemys, parlant particulièrement de Bruges, 
sans toutesfois toucher à Ypre. Lesquelz poinetz ayans communiquez tant à ceulx du 
conseil d’État que de guerre, oires qu’il sembloit se représenter aucunes diflicultez en 
la concession d ’iceulx, toutesfois considérant le peu d ’inlerest qui en peult sourdre, 
puisque je pourray le revocquer quand bon me semblera sy je  vois qu’il n ’y ail appa
rence de traitter et conclure avec iceulx, et d’aullre part le grand prouffit et service que 
le Roy Mons' recepvera, si une ville tant principale se reduysoit soubz son obéyssance, 
je me suis résolu leur accorder la trafiîcque, non pas par le Saes, ès provinces rebelles, 
mais tant seullemenl en celles de pardeça, comme aussy pour la tresve, laquelle je ne 
leur ay voulu concéder si générale comme ilz la demandoyent, mais seullement une 
cessation d ’armes, pour ne prendre aucuns prisonniers de leur ville. Et quant à ce que 
touche le passeport, je le leur ay fait despeschcr en forme, selon qu’ilz l’ont requis, avec 
l’invitation toutesfois qu'il servira tant seullement pour ceulx qui auront l’original; le

1 Le S as de G and .
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(ont jusques à mon rappel, et soubz l'assurance que lesdicts députez m’ont donné que 
oires leur intention soit de procurer d’induyrc aucunes villes et provinces, si ne laisse
ront ilz pouriant de traicter particulièrement pour la réduction de leur ville. Les per
sonnes que je  commetlray seront prestes et se trouveront ou en Audenaerde ou icy, 
selon qu’il leur semblera plus à propos; bien que je leur ay requis que la négotiation 
se face icy s’il est aucunement possible, afin que, par ma présence, les diflîcullez se 
puissent plus aisement et briefvement resouldre et vuyder ; estans iceulx avec ceste res- 
ponce mienne partyz cejourd’huy pour s’en retourner chez eulx et faire entendre ma 
volonté à ceulx de ladicte ville. Q u’est tout ce que je  vous en puis dire présentement, 
attendant qu’ilz auront advisé de la voye qu'ilz désireront tenir pour le surplus ; dont 
aux occasions je ne fauldray de vous faire part.

XL.

ALEXANDRE FARNÈSE A ROBERT DE MELUN, MARQUIS DE ROUBAIX.

(Archives de l’audience, liasse 233.)

Tournai, le 13 mars 1 5 8 4 ’.

De ce que succédra plus après, ne fauldray de vous en advenir. Je me suis résolu, 
pour non vous desnuer de gens d’avantaige, d’envoyer le capitaine Falaix avec sa com- 
pagnye, qui est fort bonne, pour commander au fort de Wettcre, qui avecq les deux 
du conte Octavio de Mansfelt seront assez pour garder ledit fort. Et quant à ce que 
dites du noble de Gand 2, qui seroit defTendu par le placears, advisez comme de vous 
mesmes de les faire passer, d’auliant que ceulx du conseil prive et finances font grandes 
diflicultrz de faire escripre ce que demandez.

’ Les termes de cette lettre ctant conformes à ceux de la précédente adressée au comlc de Mansfeld, 
page 481, nous reproduisons seulement la clôture qui en diffère.

’ La monnaie d ’or, di lc noble de Gand, est reproduite dans D e  J o n g h e , Cendsche geschiedenisse, 
t II, p. 230.
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X L I .

GERONIMO IUII7, PE SEGURA A ALEXANDRE FARNÈSE, PRINCE DE PARME.

(Archives de l’audience, liasse 235.)

Gand, le 15 mars 1584.

Ayer noche llegue aqui con osios hombres y oy an ellos hccho relaçion a Wons. 
Dembize y al magislrado de la respuesla de V. A. Yo he dado en buena coyuntura y 
sazon las carias a Embize, lanto la publica como la de su particular y assy mesmo a los 
capitanes y a Vander Camar ', y a cada uno en particular significadole el gran deseo que 
V. A. liene de hazerles inereed y que, panique comiençen a verlo por eleelo, me a man- 
dado V. A. los saltide de su parle, presenlandoles un pequeno regalo, el quai yo les dare 
quando nadie nos vca. He usado desie termine con ellos, çevandoles con el color del 
presenle y tenerlos en alena para que cada uno por su parte apresure t'I negocio, pero 
por lodas occurrencias sera bien darles en buena coyuntura las cadenas para tener los 
graios aunque ayan de quedar por enemigos. A Embize le lie diclio lo que Dios me a 
dado a enicnder sobre su particular acreçentamiento. Oyelo de buena gana. He le 
dicho que Vuestra Alteza le piensa dar mayor auloridad de la que liene y confirmada 
de Su Magesiad et de Vuestra Alteza y que en estos negocios y los demas que se ofre- 
çieren del servicio de Dios y de Su .Magesiad y bien comun del pais que V. A. esta en 
yniencion de servirse de su prudençia y conscjo y otras cosas que me an pareçido a pro- 
posito segun su humor. Voy assy mesmo ganando la jente de guerra por si a caso esto 
no vicne en conclusion, procure lambien mcier scdiçion entre Embize y los de su vaudo 
contra algunos ministros que son entcramenle por el de Oranges, y creo hechara 
Enbize fuera de la villa algunos otros scdiçiosos con très o quatro de los ministros, y a 
hazer esto le yricito y animo diziendole que no podra hazer buena negoçiaçion niientras 
eslos esluvieren aqui, fuera del grande peligro que eorre su honrra y vida pues se a ya 
declarado enemigo del de Oranges y traia con Vuestra Alteza. Voy haziendo estos y los 
demas oliçios que me pareçen ser a proposito, pero siempre estan lien esta negoçiaçion 
jencral tanlo que les lie dicho que se aelaren eon Vuestra Alteza y ncgoçien por sy 
pues cl començar ellos a de dar excmplo a los demas y que sino lo piensan hazer que 
desenganen a Vuestra Alteza. Doyles priesa a qtie nombren los dispulados y el lugar y 
que vaya hiego. Difieronlo, y es porque aguardan los diputados de Brujas y otras

' André vander Camere, pensionnaire de la vile de Gand. Voyez Vlacmschc K ronijk, p. 322.
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parles. He le diclio lambien a Embize que se de priesa y gane las graçias pues esta todo 
en su mano, y que sino lo baze, que se vera sin pensar depuesto del autoridad que 
tiene y en mayor miseria que nunea, y que créa quel de Orange no duerme. Esto le a 
hecbo estai- pensaiivo y ereo tomara resuluçion. Son dcmasiadamentc eautos y simu- 
lados, pero es fuerça eon lemporizar sigun su humor popular. Desean infinito a Mon.*' 
de Montagny y Embize prinçipalmenle. Ile le diebo que siendo el marques 5 de la 
calidad que sabe, que no es razon que se venga a tneter en esta villa aviendo en el la 
lantos de la parle del Principe de Oranges minislros y otros que le podrian hazer dano; 
que procure de heehnr les fuera y linpiar la villa de laies jentes, y quentonces ereo que 
Vueslra Alteza se conienlara de que venga, y que en el yntcrim que vea qualquier otra 
persona y que Vueslra Alteza la ynbiara. Oize que Monsr de Haultepene 3 por ser delà 
easa que es, no séria bien visio del pueblo, pero que venga otro, el que Vuestra Alteza 
mandnrc. Soy de parcçer, si Vuestra Alteza es servido, que nadie podra hazer tantn 
servieio para la eonelusion desio negocio quel présidente Richardoie, tomando para ello 
la seguridad neçesaria. Ile le dicho a Emhise que en lo que toea a minislro Pedro de 
A tenas4, que Vuestra Allez» desea dnrle contenio y satisfaçerle en el modo que al dicho 
Embize le parcçiere eon eondiçion que ayude a una brebe negociaçion. Esta bien en 
ello y sera neçesario que Vuestra Alteza mande escrivir al dicho Atenas en esta con- 
formidad, regandole lodo lo pusible de palabra, y otra caria al gran dean Jean Bollarl“ 
y olra a Jean Van dcr Venue al quai ha venido endereçado un honbrc de Brujas 
llamado Piler Lnten 7 eon una carta de creençia del Principe de Simay 8 para el dicho 
Van der Ve-nne, para que le ynforme de todo lo que aqui pasa, y este hombra es, 
saeado en linpio, los diputados que Monsr de Manuy 9 a escrilo que heran venidos de

' Emmanuel-Philihcrt  de Lalaing, soigneur de Monlignv, marquis de Henty. Voyez plus haut, 
pages 90, 215.

’ C’est-à-dire le même Eminanuel-Pliilibcrt de Lalaing, seigneur de Monligny, marquis de Renty.
■ Claude de Rerlaymont, seigneur de Hautepenne, souvent cite.
4 Pierre van den Berghe, dit Dathenus ou Pierre Montanus, ministre calviniste à Gand. Voyez 

sa notice dans D e  J o n g u e ,  Gentsche geschiedenissen, t. I l ,  p .  3 C 0 .

! Jean Rollacrt, chef-doyen des métiers, receveur des travaux et ancien échcvin de Gand. Voyez 
Vlannschc Kronijk, pp. 238, 521, 552.

* Jean Van dcr Venue, doyen des métiers, échevin de Gand. Il fut incarcéré en mai I S84. Voyez 
Vlacmsche. Kronijk, pp. 520, 552, 354.

’ Pierre Lootyns ou Lootins, appartenant à une famille noble de Bruges. Son fils, qui portail  le même 
prénom, est au teur  de différents mémoires historiques. Voyez lliographic des hommes remarquables du 
la Flandre occidentale, t. I, p. 289. Il av.iit épousé : 1» Vinccntinc Robrcchts, 2» Mario llostc, et mourut 
en IGOi. Voyez G a i l l i a h d , Inscriptions funéraires de la Flandre occidentale, t. I, 2" partie, p. 46S.

1 Charles de Croy, prince de Cliimay. Voyez plus haut, pages 21<i, 467.
* Nicolas d ’Aubremont, seigneur de Manuy-Saint-Picrre. Voyez plus haut, page 472.
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B ru ja s ,  pcro  yo c reo  q u e  v e n d ra n  cn v ir tud  del p a sap o r le  q u e  V u es tra  Alteza les a 
con?edido . T a m b ie n  soy de  op in ion  si Vuestra  Alteza es serv ido  q u e  d e  n in g u n a  m a n e ra  

se les conceda el pasa je  del Saso  para  y r  ni ven ir  en  Molanda y Z e e la n d a ;  an tes  soy no 

se re su e lb en  en  b r e b e ,  soy de  pnreQcr qu e  se re v o q u e  todo lo q u e  V ues  Ira Alteza les 

a a eo n la d o  y si v ic rcm o s  apa reng ia  clara  d e  b re b e  conc lu s ion  y ynsis t ic ren  en  la del 
Saso, les p od ra  en ton^cs  V uestra  A lteza con ^ed e r  q u e  sa lgan  a lg u n o s  navios pues  dizen 
q u e s  el m ed io  para des l iazerse  de  las personas q u e  p u c d e n  es to rvar  la rcconciliagion, 

pero  no q u e  b u c lb a n  a c n t r a r  los diclios navios vazios ni ca rgados ,  y en re so lu t io n  cs 

b ien  caritjiar el po p u lach o ,  pero  n io d e ra m e n te ,  q u e  de o lra  rnan e ra  no lo a t r ib u i ra n  a 
la b en ign idad  y c lem en c ia  de  V u es t ra  Alteza, s ino  a su  n ic rec irn ien to  dellos av iendose  
e n  unn  villa tan  b u e n a  g ra n d e  y fuer tc .  M onsr d e  Manuy se a ydo  oy a A u d c n a rd e  p o rq u e  

su  sa lud  no le a p c rm it id o  o tra  cosa, q u e  nos haze  g ran  falta. B u sq u ese  un  buen  
su b jcc lo  y m a n d e  V u es tra  Alteza a v is a r  m e  an tes  q u e  venga para  ver si sera a p ropos ito  

s ig un  lo q u e  ala es m en es le r .  I las ta  esta o ra  ay c s t o ; de  lo q u e  se fuere  o f re ; ic n d o  
avisare .

XLI.

T R A D U C T I O N .

La n u it  d ’h ie r ,  je  suis arr ive  ici avec ces hommes, et au jourd 'hu i ils ont fail relation à 
Monsr de Hcmbyze et au magistrat de la réponse  de Votre Altesse. J ’ai donné, en bonne 
conjoncture et saison (au mom ent favorable), les le t tres h llembyze, tan t l'officicllc que  la 
privée, e t  de m êm e aux  capitaines et à vnnder Camerc, et à chacun d eux cn particulier. Je 
lui ai signifie le g rand  désir q u ’a Votre Altesse de leu r  d onner  une  m ereed  (gratification). Et 
p o u r  q u ’ils commencent à cn voir l'ciTet, leur ai-je dit , Votre Altesse m a  o rdonne  de les 
sa luer de sa p a r t  cl de leur offrir  un petit p résen t,  que je  leu r  donnerai quand  personne ne 
nous verra .  J ’ai usé de ce moyen avec eux et les ai amorces pa r  le cadeau p o u r  les tenir  en 
haleine, afin que chacun d ’eux, de son côté, presse l’affaire Mais, en toute occurrence, on 
fera bien de leu r  donner ,  au bon m om ent,  les chaînes po u r  se les a ttacher par la reconnais
sance, q uo iqu’ils doivent re s te r  (cn apparence  ?) nos ennemis. J ’ai dit à I lcmbyzc ec que 
Dieu m ’a inspiré  dans son in lérél par t icu l ie r ;  il en tend  cela volontiers. Je lui ai dit que Votre 
Altesse songe à lui d o n n e r  une  au tor ité  plus grande, dont il serait  investi cn duc forme par 
Sa Majesté cl Votre Altesse. Je lui ai dit que, dans celte affaire, comme dans les au tres  qui sc 
p résen te ra ien t pou r  le  service de Dieu, de Sa Majesté et du pays, Voire Altesse a l’intciUion

1 C’est-à-dire la réconciliation ou la capitulation de Garni.
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de  r e c o u r i r  à sa sagesse et à ses co n se ils ;  j e  lui ai d i t  enfin  to u te s  so r lc s  d ’a u t r e s  choses  qui 
m ’o n t  p a ru  à p ro p o s ,  é t a n t  d o n n é  son c a rac tè re .  Je  m ’occupe  aussi  d e  g a g n e r  la g e n t  de 
g u e r r e  p o u r  le cas o ù  la négociat ion  e n c o u r s  n ’a h o u l i r a i l  poin t.  J e  c h e r c h e  é g a lem e n t  à 

ex c i te r  H em byze  e t  son  p a r t i  c o n tr e  c e r ta in s  m in i s t r e s  (p ro tes tan ts )  q u i  son t  e n t i è r e m e n t  
inféodés à O ran g es ,  e t  je cro is  q u e  H em b y ze  e x p u lse ra  de  In ville q u e lq u e s  a u t r e s  séd i t ieu x  et 
t ro is  ou  q u a t r e  des m in is t re s .  A ce fa ire ,  j e  l ' inc i te  e t  l’a n im e ,  en  lui d i sa n t  qu 'i l  ne  p o u r r a  
fa ire  de  b o n n e  négociat ion  t a n t  qu 'i ls  r e s t e r o n t  ici, s a n s  c o m p te r  le g r a n d  d a n g e r  qui* co u 
re n t  son h o n n e u r  e t  sa vie,  p u i sq u ’il s’es t  déjà  d éc la ré  l 'en n e m i  d ’O ran g e  cl t r a i te  avec  V o tre  
Altesse . J ’em p lo ie  ce m o y e n  et tous ceux  qu i  m e  p a ra is s en t  à p ro p o s ,  mais  to u jo u rs  d a n s  les 
l im ites  d ’u n e  négociat ion  h o n n ê te .  Aussi b ien  j e  l e u r  ai d i t  q u ’ils s’éc la i ren t  a u p r è s  d e  V o tre  
Altesse e t . t r a i t e n t  avec Elle p a r  eu x -m ê m e s .  En effet,  q u ’ils c o m m e n ce n t ,  e t  les a u t r e s  su i 
v r o n t  l e u r  e x e m p le ;  m ais  s ’ils n ’o n t  pas l’in te n t io n  de  t ra i te r ,  q u ’ils d é t r o m p e n t  V o tre  
Altesse. J e  les p re sse  ici de  n o m m e r  des d é p u té s ,  de  l e u r  d é s ig n e r  le lieu de  l’e n t r e v u e  e t  de 
les fa ire  p a r t i r  to u t  de  su i te  Ils l’o n t  d if féré  j u s q u ’ici, p a rce  q u ’ils a t t e n d e n t  les d é p u té s  de 
Hruges et d’a u t r e s  lieux, J ’ai d i t  aussi à H em byze  de se d é p ê c h e r  e t  de  g a g n e r  les f av eu rs  (du 
roi),  p u i sq u ’il a to u t  d a n s  les m ains  e l  q u e ,  s’il ne  le fait ,  il se v e r ra ,  au  m o m e n t  où il n ’y 
so n g e ra  pas,  dépouil lé  de  son a u to r i t é  et d a n s  u n e  p lus g r a n d e  d é tre s se  q u e  jam a is .  Je  lui ai 
d i t  de  b ien  c ro ire  q u ’O ran g c  ne s’e n d o r t  pas.  Cela l’a fait  r é f léch i r ,  c l je  p e n se  qu'i l  se déc i
de ra .

Ils sont  ex cess iv em en t  p r u d e n t s  et d iss im ulé s ,  m ais  force  est  de  t e m p o r i s e r  avec eux  p o u r  
se c o n f o rm e r  à l e u r  c a ra c tè re  na tiona l.  Ils d é s i ren t  b eau co u p  la v e n u e  de  M ous ' de  M onti-  

g n y ,  s u r t o u t  Hem byze .  Je  lui ai d it  q u e  le M arquis  (de  R e n ty ) ,  é t a n t  l’h o m n ie  q u ’il c onnaî t ,  ne  
d e v r a i t  pas  v e n i r  d a n s  ce t te  ville  (de  Garni), où il y  a t a n t  de  m in i s t r e s  e t  d ’a u t r e s  in d iv id u s  
du  p a r t i  d 'O ra n g e  q u i  p o u r r a i e n t  lui c a u s e r  des en n u is .  Je  lui ai r e c o m m a n d é  de les fa ire  
e x p u ls e r ,  de  p u r g e r  la ville de  sem b lab les  g e n s ,  e t  q u ’a lo rs ,  à m o n  avis , V o tre  Altesse la isse
r a i t  v e n i r  le M arquis,  m a is  q u ’en  a t t e n d a n t  il i n d iq u e  q u e lq u e  a u t r e  p e r so n n e  e t  q u e  V o tre  
Altesse  l’e n v e r r a i t  (à Gand). Il d i t  q u e  M onsp de  l la u tc p e n n e ,  p o u r  c i r e  de  sa m aison  (de la 
m aison  d es  I.a laing), ne  s e ra i t  pas b ien  vu de  la p o p u la t io n ,  m ais  q u ’il p o u r r a i t  v e n i r  to u t  
a u t r e  d és igné  p a r  V o ire  Altesse. J e  su is  d ’avis , s ’il p la i l  à V o tre  Altesse,  q u e  nu l  ne  p o u r r a i t  
m ieu x  s e rv i r  à c o n c lu re  ce l le  affa ire  (la réconc il ia t ion  de Gand) q u e  le p ré s id e n t  K ich ard o t ,  
si to u te  s é c u r i té  liÿ é ta i t  g a ran t ie .  J ’ai d i t  à H em b y ze  q u ’en ce qu i  to u ch e  le m in i s t r e  P ie r re  
de  A tcnas  ( D a th é n u s ), V o t re  Altesse d és i re  lui d o n n e r  la sa t is faction  q u e  lui, H em byze ,  ju g e ra  
co n v en ab le ,  à la condit ion  tou te fo is  q u ’il a ide  a ac t iv e r  la négociat ion .  H em b y ze  a p p r o u v e  la 
p roposi t ion .  11 se ra  nécessa ire  q u e  V o tre  Altesse fasse é c r i r e  en  c o n sé q u en c e  a u d i t  Atcnas,  
l 'a m u sa n t  de  b o n n e s  paro les ,  a u ta n t  q u e  possible.  V o t re  Allesse d ev ra  aussi  fa ire  p a r v e n i r  
u n e  seconde  l e t t re  au g ra n d  d o y en  Je a n  Dollart,  e t  u n e  a u t r e  à Je a n  v a n d e r  Venue, q u i  a 
re çu  la visite  d ’un h o m m e  de  B ruges ,  q u ’on lui avai t  ad ressé ,  et d o n t  le nom  est  P i e r r e  
Lontcns. Celui-ci é ta i t  p o r t e u r  d ’n n c  le t t re  de  c réa n ce  du  p r in ce  de  Cliimay p o u r  ledil  v a n d e r  
V e n u e ,  avec p r i è r e  de  le m e t t r e  au  c o u r a n t  de  to u t  ce qu i  se passe  ici. Et la chose  t i rée  au 
clair,  voilà les d é p u té s  d o n t  Mons ' de  M anuy  a é c r i t  q u ’ils é ta i e n t  a r r iv é s .  Mais, p o u r  moi,  je  

cro is  q u ’ils v ien d ro n t  en  v e r tu  du  p a sse p o r t  q u e  V o ire  Altesse a d é l iv ré .  J e  cro is  aussi,  s'il
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plaît à Votre Altesse, qu ’il ne faut d 'aucu ne  façon les au to r ise r  à passer par le Sas pou r  aller 
et ven ir  en Hollande et en Zélande, à moins q u ’ils ne se décident à b re f  délai; je  suis plutôt 
d ’avis de révoquer toutes les autorisations que  Votre Altesse leu r  a données. Si nous voyons 
qu ’il y ail claire apparence  d ’une p rom pte  conclusion et s’ils insistent au sujet du passage 
par le Sas, Voire Altesse pourra  alors  leur accorder la sortie de quelques navires, puisque, 
selon leur dire, c’cst le moyen de se défaire des gens qui peuvent en trav e r  la réconciliation; 
mais Votre Allesse ne peut leu r  p e rm e tt re  de faire e n t r e r  lesdits navires avec ou sans char-  
grm ent.  En définitive, il est bon de caresser le populaire, mais sans excès, sinon ces gens 
a tt r ibuera ien t ces avances non pas à la bonté et à la clémence de Votre Altesse, mais à leur 
mérite ,  se voyant dans une ville aussi lionne, aussi g rande  et aussi forte. Monsr de Manuy est 
allé au jourd ’hui à A udcnardc; sa snnté ne lui a pas perm is de faire au trem en t .  Il nous fait 
bien défaut. Que Votre Altesse cherche  que lqu’un de convenable e t  me fasse aviser au préa- 

.  lable de son arr ivée, pour voir s'il sera l’homm e q u ’il faut  là-bas. Voilà la situation à ce 
jou r .  J’aviserai Votre Altesse de tout ce qui se passera u ltérieurem ent.

X L I I .

GERONIMO RUIZ DE S EG U It A A ALEXANDRE FARN SE, PRINCE DE PARME.

(Archives de l'audience, liasse 233.)

Gand, le 10 mars 1884.

A noche escrivy a Vucstra Alleza dandole quenta del eslado de los negocios y siempre 
voy procurando se resuelban estos, y dizen sera brebc. Lo que por esta se ofrcce es que 
eomo cl de Oranjes procura de asegurarse de la villa de Termonde y que a esta causa 
el y Riove 1 quieren meter dentro jenle queste nias a su devoçion que los Escocieses 
para en teniendola dentro eeharlos fuera, y que siendo advertido desto Yorqtie a ynbiado 
a la dicha villa de Termonde al tenienle de Çeton, Escoçies 2, para tratar con los Esco- 
çieses de meter la dicha villa a su devoçion, y porque le pareçio al dicho tenienle que 
tralarlo con lodos no convenia a causa del secrclo, lo trato solamenle con el capitan 
S tewarte3, Escoçies, el quai a ynbiado a dezir a Yorque 4 quel le dara la dicha villa de

’ François de la Kcthutc, seigneur de Ryhove. Voyez plus haut, page 470.
' Selon. Voyez plus haut, page 472.
* Le colonel Stewart,  écossais, primitivement au service des États, qui l’avaient mis à la tète de 

dix enseignes d'infanterie, fut à Mcnin, s’empara de Malincs, tint prisonnier à Bruxelles Philippe, comte 
d’Egmont, et passa ensuite au parti  espagnol. Voyez K e r t y n  d e  V o l k a e b s b e k e , François de la Noue, 
pp. 14-5, 185; K e r v y n  d e  V o l k a e u s b e k e  et D i e g e m c k ,  Documents, t. II, p. 220.

* Roland Jorck ou Yorck. Voyez sa notice dans De J o n g u e , üentsche gcschicdenissen, t. II, p. 398.
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Tcrmonde y a Riove en sus mnnos, el martes en la noclie, que sernn 20 deste mes, por 
un revellin donde el dicho capitan haze guardia con su compania. Hemos tenido Yorque 
y yo con Embizc grandes dares y tomares sobre cl resolverse porque, como no ynora 
nada, liallava muclias cosas que le son conlrarios a sus disinios y enlrellas dos punlos 
que por solo liellos me lie csforçado aqucl negoeio se efetue, y son que dize Enbizc que 
como en Anvcres y en todo el pais viercn que su jenlc y la nucslra van juntas que le 
lendran a el y a esta villa por enemigos deelarados, que es lo que Vuesira Alteza a de 
procurar, y el otro es que despues de ganada la villa que querremos tener la por 
nuestra. Yo le lie diclio que no puede ser mas declarado cnemigo de lo que es pues no 
ynora cl de Oranjcs y (odo el pais que (rata eon Vuestra Alteza, y que le suplico quanlo 
nies posiblc de no perder ocasion de triunfar de su henemigo Uiove, y que en lo que 
toea a la villa, si Dios quiere que se gane, que Vuestra Alteza la tendra a su dcvoçion 
y no dispondra de nada sin su parcçer y consejo; estas y otras ynlinitas razones le an 
convcnçido y enfin se a contentado que la enprcsa se esequele lien esta mariera quel 
capilan Yorque yra con oclioçienlos homhrcs, los treçientos soldados y los quinienios 
burgeses, y que Vuestra Alteza sea servido denbiar a Mons' de Montany !, al quai yo lie 
procurado de yntroduzir, aunque contra la opinion de l 'o rque , porque le parece que 
es era razon çederle porque niriguno puede yr con el Yorque que tan a proposito sea. 
Con seys çientos soldados, duzientos espanoles y quatro çientos de esotras naçiones y 
que cl martes a medio dia este nuestra jente en Vetre, eeliando nueba que quiercn 
venir a acomelernos cl fuerte y que entonces saldre yo de aqui con cllos y nos juntare- 
mos con el marques en cl diclio Vetre, y a la hora que fuere necesaria se partira, y 
porque son menester quatro o seys va rca s para pasar la jente la ribera a causa de las 
corladuras del iluque, es nccesario que Vuestra Alteza mande dar orden que pasen por 
V itre vazias con soios los marincros; y para que de todo lo demas sea Vuestra Alteza 
ynformado me a parcçido ynbiar al diclio teniente de Çclon, que es cl que haze el tralo 
con cl capilan Stcwarte, para que ynforme a Vuestra Alteza de las particularidadcs y 
circunstançias del negoeio. Bien quisiera yo que estos no uvieran dado quenta dello a 
Enbisc primero que a mi; para induzirlos se hiziera eon sola nuestra jente sin inter- 
vençion d lîm bize  y los suyos, como ya ténia persundido a este teniente y a Yorque, y 
ostavan bien en ello; |)ero considère que no es posible hazcrlo sin que Enbise lo supicra 
tîinto por a ver de ser sus capitancs nuestras guias como por ser la ynpresa tan çerrn 
de aqui, y que hazicndole sin cl nos avia de descubrir, por donde de toda nceesidad es 
hierça mcterlo en la liga; pero advierta Vuestra Alteza, si es servydo, de mandar que 
nuestra jente sea por lo disimulado en numéro sulieiente para superiorar los (ianteses 
si Dios nos diere vitoria, de modo que quede por cllos el campo y por nosotros la villa.

' Lrnmanucl-Philibert tic Lalaing, seigneur tic Montigny. Voyez plus haut, pages OC, 213 cl 486.
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Mande Vuestra Alteza regalar a esc lenienlc de modo que buelba contento como ya lo 
estan los demns capilanes y buelbose al momenio porque no sea echado menos, y ami 
se me avise puntuà lm en te  delo que Vuestra  Alleza fuere sorvido de liazer paraque yo 
haga lo que mas convenga a su servicio.

x  l i i .

T R A D U C T I O N .

Cette  n u i t ,  j ’ai é c r i t  à V o tre  Altesse  p o u r  lui r e n d r e  c o m p te  de  l’é ta t  des  négociat ions.  4c 
m 'o ccu p e  to u jo u rs  d e  les fa ire  a b o u t i r .  On d i t  q u e  ce se ra  b ien tô t .  Voici où n o u s  en so m m es .  
O ra n g e  c h e r c h e  à s’e m p a r e r  d e  T e r m o n d e .  A cet e ffe t ,  lui e t  R y h o v e  v o u d ra ie n t  i n t r o d u i r e  
da n s  la p lace  des  g e n s  de  g u e r re ,  qu i  l e u r  s e ra ie n t  p lus  d év o u és  q u e  les Ecossais  et p a r  les
qu e ls  ils r e m p la c e ra ie n t  ces d e rn ie r s .  Y o rk ,  p ré v e n u ,  a e n v o y é  d a n s  ladi te  ville C e lon(S ca ton) ,  
le l ie u ten a n t  des Ecossais  (de  Gand),  p o u r  t ra i t e r ,  avec  les Ecossais  (de  T erm o n d e ) ,  des 
m o y e n s  de  lui l iv re r  la place.  L ed it  l ie u ten a n t  a t r o u v é  q u e ,  p o u r  a s s u r e r  le sec re t  de  l’af- 
l a i re ,  il n e  co n v en a i t  pas de  la t r a i t e r  avec tous (les Ecossais).  Il s ’es t  d onc  m is en  re la t io n s  
avec  le  c ap i ta in e  écossais S l c w a r t  s e u lem en t .  Celui-ci a e n v o y é  d i re  à Y o rk  q u ’il r e m e t t r a i t  
e n t r e  scs m a in s  lad i te  ville de  T e r m o n d e  e t  R yhove ,  d a n s  la n u i t  du  m a rd i  2 0  de  ce m ois ,  
en  lui l iv ra n t  u n  ra v e l in  u o n t  il avait  la g a rd e  avec sa co m p ag n ie .  Y o rk  e t  moi,  n o u s  
av o n s  eu  d e  v ives d iscuss ions  avec l lc m h y z c  p o u r  le d é c id e r  à la chose. C ar ,  n ’i g n o r a n t  r ien  
(de la s i tua t ion) ,  il y  t ro u v a i t  b eau c o u p  de clifilcuItes, d e u x  e n t r e  a u t r e s  q u e  j ’ai j u g é e s  

suffisantes  p o u r  m e  d é t e r m i n e r  à p o u r su iv re  l’affa ire. D’a b o r d ,  I lcm b y zc  a d i t  q u e  si à 
A n v e rs  e t  d a n s  to u t  le pays  on  le v e r ra i t  r é u n i r  scs t ro u p e s  a u x  n ô t res ,  on  le t ie n d ra i t ,  lui 
<•( la ville de  G and ,  p o u r  e n n e m is  déclarés .  Mais c’e s t  p ré c i s é m e n t  le b u t  q u e  V o tre  Altesse 
do i t  p o u rsu iv re .  L’a u t r e  m o ti f  de  d iscussion  p o r te  s u r  ce p o in t  q u e  si n o u s  p re n o n s  la ville, 
n o u s  ne  v o u l io n s  la g a r d e r  p o u r  nous.  Je  lui ai d i t  q u ’O ra n g c  et tout le pays  ne  p o u v a ie n t  
pas le c o n s id é r e r  c o m m e  u n  e n n e m i  p lus  déc laré  q u ’il ne  l’est,  p u i s q u ’ils n ’ig n o re n t  pas ses 
négocia t ions  avec  V o tre  Altesse. J e  l’ai su p p l ié ,  a u ta n t  q u e  j e  pouva is ,  de  ne  pas p e r d re  i ’oc- 
casion de  t r i o m p h e r  de  son e n n e m i  R y h o v e ;  j e  lui ai d i t  que ,  p o u r  la ville, s’il p laisa it  à Dieu 
de n o u s  la la isser  p r e n d re ,  V o t re  Altesse la t ie n d ra i t  à sa dévotion  et ne  d isp o se ra i t  de r ien  
sa n s  son  avis  ni son  conseil .  Ces ra isons  c l  to u te s  so r te s  d ’a u t r e s  l 'o n t  c o n v a in c u ;  en f in  il a 
accep té  q u e  l’e n t r e p r i s e  fu t  p o u rsu iv ie  de  telle m an iè re  q u e  le cap i ta in e  Y ork i ra i t  avec les 
l iu i l  cen ts  h o m m e s ,  d o n t  trois cen ts  so lda ts  et c inq  cen ts  bourgeois ,  c l  q u e  Votre  Altesse 
v o u d ra i t  b ien  e n v o y e r  Mous ' de  M on lig n v ,  c o m m e  j ’ai c h e r c h é  à le fa ire  p a sse r  c o n t r e  l’avis 
d ’Y o rk ,  p e r s o n n e  n e  p a ra is s an t  à V o tre  Allesse p o u v o i r  m ieu x  a c c o m p a g n e r  ledit  Y ork .  Nos
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t ro u p e s ,  fo r tes  de  six  c en ts  h o m m e s ,  d o n t  d eux  cen ts  Espagnols  e t  q u a t r e  cen ts  d 'a n t r e s  
n a l io n s ,  d o iv en t  ê t r e  à W c t t c r c n  m a rd i  m id i ;  c a r  la n o u v e l le  s’est  r é p a n d u e  q u e  les so ldats  
d u  fo r t  (les so lda ts  d u  p a r t i  d e  Ryliovc) v ie n d ra ie n t  n o u s  a t t a q u e r .  J e  so r t i ra i  a lo rs  d' ici 
avec  nos t r o u p e s  p o u r  n o u s  j o in d r e  au  M arquis  (de  Ü enty)  d a n s  led i t  W c t t c r c n  ; e t  à l’h e u r e  
v o u lu e  on se m e t t r a i t  en  ro u te .  C om m e il f a u d ra  q u a t r e  à six b a rq u e s  à nos t ro u p e s  p o u r  

p asse r  la r iv iè re ,  à cause  des  r e t r a n c h e m e n t s  de  la d igue ,  V o tre  Altesse d ev ra  les fa ire  a l le r  
à vide  p a r  W c t t c r c n  e t  a y a n t  s e u le m e n t  les m ate lo ts  à b o rd .  P o u r  in f o r m e r  d e  to u t  cela 
V o tre  Altesse, j 'a i  c ru  d ev o ir  lui d é p ê c h e r  ledit l i e u t e n a n t  Se lon ,  qui s ’est  e n te n d u  avee le 
c ap i ta in e  S te w a r l  (à T c rm o n d e ) .  Il i n s t r u i r a  V o t re  Altesse  de  tou tes  les p a r t icu la r i té s  e t  c i r 
co n s tan ces  d e  l e u r  e n t r e p r i s e .  J e  d é s i re ra is  b e au c o u p  q u e  l lc m b y ze  n e  fû t  pas avisé  a v a n t  
moi des d ispos i t ions  ad o p tées .  11 f a u d ra i t  q u e  l’ex p éd i t io n  se fit avec nos seu les  t ro u p es ,  sans 

r i n l e r v c n t i o n  d ’IIcm byze  ni des s iens,  c o m m e  j e  l’ai déjà  fait  c o m p r e n d r e  a u d i t  l ie u te n a n t  
(Se lon)  e t  à York .  Ils son t  to u t  à la i t  de  m o n  avis . T outefo is ,  j 'e s t im e  q u e  l’e n t r e p r i s e  ne. 
p o u r r a  pas s 'e f fec tu e r  sans  q u e  I le inbyzc  le sache ,  c a r  ses  officiels d o iv e n t  n o u s  s e r v i r  de  
g u id es ,  e t  e n su i te  PalTairc a u ra  lieu p rè s  d ’ici. Donc t e n t e r  l’e x p éd i t io n ,  sa n s  l’en  a v e r t i r , s e r a i t  
nous  e x p o se r  à v o i r  nos  p ro je ts  é b r u i t e s  p a r  lui.  A insi  est-il  a b so lu m e n t  nécessa ire  d e  le 
m e t t r e  d a n s  le com plo t .  Mais, avec la pe rm iss ion  de  V o t re  Altesse, j e  c ro is  d e v o ir  la p r i e r  de  

d o n n e r  d e s  o r d r e s  p o u r  q u e  nos t ro u p es ,  d a n s  l e u r  m a r c h e  d é ro b ée ,  so ie n t  su p é r ie u re s  en 
n o m b r e  à celles d e  G and ,  e t  cela afin q u e ,  si D ieu  n ous  fait t r io m p h e r ,  les Gantois g a r d e n t  le 
ca inp ,  e t  la ville n o u s  soit d o n n ée .  Je  p r ie  aussi  V o t re  Altesse  de  fa ire  a cc o rd e r  u n e  g ra iif ica -  
t ion  à ce l ie u t e n a n t  p o u r  q u ’il s ’en  ail le sa t is fa i t  c o m m e  le r e s te  d e s  officiers. Il fau t  q u ’il 
r e t o u r n e  à t e m p s  p o u r  p o u v o i r  p asse r .  Q u a n t  à m oi,  je  s e ra is  b ien  aise d ’ê t r e  avisé p onc 
tu e l l e m e n t  de  ce q u e  V o t re  Altesse déc id e ra  de  fa ire ,  afin  de  p r e n d r e  les m ei l leu res  m e su re s  
p o u r  son service.

XLIII.

F. DE SECURE A DF. MORIENSART, SECRÉTAIRE D E T A T .

(Archive* do raudirnet-, liasse 233.)

Gand, le 10 mars, à minuit, 1584.

Monsieur, J ’advyze, pnr la lettre quy vat icy joincie, S. A. de tout ce q u ’est ce 
jou rd 'huy  icy survenu, à laquelle je  me rem ettra)’. Sans vous en faire au l ire  propos, 
me remeltray par eestes, pour vous prier voulloir m e n er  incontinent vers S. A. le 
présent porteur,  qui est gentilhom m e escossois, cousin et lieutenant du  capitaine Selon,
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lequel j ’envoie à T ournay ,  affin que S. A. le voye et en tende parler sur  le contenu de 
mesdicles le ttres; vous priant aussi voulloir in tercéder q u ’il soit caressé, honoré, receu 
et traiclc com m e les affaires requièrent,  affin qu ’il puist faire bon rapport à ses com- 
paignons à son re tour icy. J e  ne double que tiendrez la main affin q u ’il soit incontinent 
despesebé et renvoie, pour  ce que resenlirez assez combien son brief  re tour  importe. 
Parquoy fincray cestes par  mes biens affectueuses recommandations en vostre bonne 
grâce.

Je  vous prie ne voulloir délivrer les lettres de responce à ce gentilhomm e desus 
nom m é, mais à cestui que  Monsieur de Masnuy envoiera quand et luy.

XLIV.

NICOLAS d ’a UBREMONT, SEIGNEUR DE MASNUY-SAINT-PIERRE,

A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l'audience, liasse 2Ô5.)

Audcnardc, le 17 mars 1584.

Monseigneur, J ’ai ce matain receu par M' de Torsy  1 deulx lettres de V. A., et veu 
par icelles qu ’elle m e recomandc bon soin pour cest ville. J ’avoy, dès aventier, renforcé 
les gardes, com andc que personne n’entrase avec arm es, et que tous yroint loger aulx 
oleleryes, pour  tous les soyr estre adverly du nom bre de gens que sont en la ville. Et 
pour les banys et soldai s nous tenons l’euil sur  culx, et ne les penne ton  estre  que deulx 
jours  au plus pour fayre leurs afayres. Après les faysons sortyr. Quant aulx vivres, il ne 
sorte nulx grains. J ’ai laisé paser que lque  gibier et quelque xx de mouton pour leur 
d onner  ung  peu de contentement. De la reste j ’espère que V. A. aura t contentement. 
Q uan t à ce que V. A. me promet m e fayre renbourser  des grand dépens que y se font 
ycy pour  ce traité, je  remcrcy bien hum blem en t V. A. Tan  que poray, j ’y furniray. lit 
quant tout mon moyen faudrat, alors j ’en avertiray V. A. J ’ay écry à M. d ’inbisc (H cm - 
byzc) pour liâler la négolialion. E t soudain que  l’entreprise que  V. A. scet serai acevé 
ou failly, je  ne faudray de soliciter envers tous ceulx quy convient.  J ’ay baillé ce jo u rd ’uy

1 Paul de Noyellcs, chevalier, seigneur de Calonnc, Torcy, etc., colonel d ’un régiment de onze 
enseignes de piétons pa r  commission du 50 octobre 1876. Voyez sa notice dans les Mémoires ano
nym es, t. III, p. 241.
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at M. le Marquis de Renty tout ce quy m ’al envoyer dem ander,  l’ayant fait sage de ce 
qu'il se doit garder, com m e je  conoix le pays. Ce que j ’espère il saurai fort bien exé
cuter. Il at pasé par cest ville ce jourd ’uy pour aler à Gant ung  quy est sorly d ’Ypre hier 
à douse eure de nu ic t;  lequele il envoyent pour savoir I état de leur afayre. (1 diet q u ’il 
enduren t gran m isère .  J ’espère à son retour de Gant le faire trouser. Car ccluy quy m ’at 
averty est un gantoys. Et il vat loger en son logis. Il m ’at promis fayr tout devoyr. il 
m ’at diet q ue  le paysan porloit une petite coiïre adresante à Hutenove et diet que il 
n 'atendent que son retour pour traité.

XLV.

ALEXANDRE EARNÉSE AU CAPITAINE DE SEGUItE.

(A rchives de l’audience, liasse 253.)

Tournai, le 17 mars 1584.

T rès  cher  et bien am é. Nous avons receu voz lettres du  xv" de ce mois, avccq celles 
du se igneur de Manuy. Et nous a esté plaisir d ’en tendre  le contentement que le sr Embize 
et ceulx du magistrat ont eu du rapport de leur  députez, et du recœil que l’on leur a 
faict pardeçà. Ce que vous nous dites de la généralité ne nous plaist aucunem ent, bien 
sçachnnt que ce seul point nous rendroit  toutte la négociation infructueuse. Et pour
tant n ’est que bien que vous les désabusiez en ce particulier, mais q u ’ilz traictent pour 
eulx tost et sans délay, comme vous leurs avez p rudem m en t  dit, joint q u ’ilz seront cause 
que aulires villes suyvront à leur  exemple, et par là éviteront leur totalle ruync. Quant 
aux lettres que dem andez, il ne nous semble convenable de nous eslargir si avant, pour 
non donner soubçon à aullrc. Mais vous pourrez de bouche les asseurcr de nostre bonne 
volonté en leur endroit ,  et q u ’ilz nous trouveront de la sincérité et intégrité q u ’ilz pour-  
roient désirer.  Et au regard du passeport pour quelques batteanlx par le Sacs, oircs que 
ledit de Manuy fut d ’advis le leur accorder prom ptem ent, si nous a-il semblé mieulx 
nous conformer à ce que  vous nous cscripvcz trop bien. Si l’on vous en parle, pourez 
dire au sr de Eymbize et à aultres que nous n ’y metterons difficulté aussi tost que leurs 
députez seront venuz et négociation entasmé, si leurs prétensions sont telles que l’on 
les puisse escouter. E t en som m e, tant en cccy que en touttes aujlres choses, nous nous 
réglerons selon le bon advis dudit  Embize, dont vous pourrez de nostre pari l’asseurer.

! Charles Utcnhove. Voyez plus haut, pages 4Ü9, 47!).
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Nous sûmes en payne pour la personne qui se devra envoyer au lieu dudit  de Manuy, 
n ’estant raisonnable que ce soit le Marquis de Renly, pour les raisons que vous touchez 
et aultres que povez considérer.  Et du président R ichardot aussi povons nous mal nous 
y résouldre, pour ce que pourrions avoir affaire de luy si cestc négociation va avant.  
Touiesfois là où il vous sem blera  à propos au llrem cnt,  nous en advertissant, y p ren
drions la scureté de sa personne . A nous il sem ble  n’avoir subje t plus propre pour 
maintenant que le se igneur de Croix, auquel se pourroit  d onner  telle instruction q u ’il 
n ’adviendroit aucun mal de ce que  dern ièrem ent vous nous représentiez touchant sa 
personne. Toutcsfois nous attendrons, avant r iens déclarer en eest endroit, ce que nous 
m an d e rez ;  vous enchargcant de continuer et user de la mes me discrétion que  du passé, 
puis que vous savez à quelles gens vous avez à faire, avecq lesquelz il ne fault trop 
avant s’em barquer  que l’on ne voye s’il y a fondement. Et nous nous asseurons que 
saurez très bien u s e r ;  nous contentant g randem ent de ce que jusques  à m aintenant 
avez faict, si surtout sollicitez q ue  leurs députez viennent au plustost aulhorisez comme 
il convient, pour résouldre et conclure, et nous advertissez de temps à aultro de ce que 
se passera, cscripvant en françois, et ne mettant chose en voz lettres qui puissent donner 
degoust si elles, par fortune, estoient interceptées.

XLVI.

ALEXANDRE FARNÉSE A NICOLAS d ’a UBREMONT,

SEIGNEUR DE MANUY-SAINT-PIERRE.

(A rchives de l'aud ience , liasse 255.)

Tournai,  le 17 mars 1584.

T rè s  ch ier  et bien am é. Nous avons reccu vostre lettre du xve de ce mois, et entendu, 
avecq grand desplaisir, vostre indisposition, bien sçaehans la faulte q u ’aurons de vostre 
personne au lieu dont vous vous estes retiré. Toutesfois attendez à vostre santé le plus 
soigneusem ent q u ’il vous sera possible. E t ù eest cflect vous avons envoyé le docteur 
médecin que dem andiez. Et si avons volontiers veu les particularitez de vostre négocia
t ion; mais nous vouldrions que  la chose ne se dilaya, et que l’on ne mit en term es le 
faict de la généralité,  bien sçachanl que de ce ne pourroit réusir  aucun fruict. Q uant 
au passeport que estes d ’avis leur estre accordé, nous ne vouldrions nous cslargir  si
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avant, que préalablement nous ne voions de quelle volunté ilz seront au faict de ce 
1 raieté, combien que n ’en faisons grand scrupul.  Mais il nous sem ble estre  mieulx 
différer ju sq u ’à à ce qu’ilz aient envoyé leurs députez et entasmé ladicte négociation. Car 
lors, si nous voions qu ’il y ait apparence, nous leur consentirons la libre retraicte de 
coulx qui vouldronl s'en aller, soit par  terre , soit par m er.  Et en tous evens, ce peu de 
délay ne peult causer préjudice. Car venant lesditz deputez, s’ilz le requérron t et que 
vous soiez encoirc de m esm e advis, nous ne leur en ferons aucune difficulté. Nous nous 
trouvons en payne de la personne que debvrons envoyer en vostre place, pour la d is
crétion et qualitez qui sont requises eu telz affaires. Car quan t au Marquis de Renty, il 
ne nous sem ble convenable q u ’il y voye, pour les raisons que vous povez considérer,  
joint que nous désirons l’em ployer quan t et vous audit traicté. Scgure nous parle du 
président Richardot,  de la personne duquel aussi aparem m ent aurons besoing si nous 
traictons. Toutesfois vous pourrez nous en escripre vostre advis. Et si vous jugeriez à 
propos que le S r de Croix y fut envoyé pour estre gentilhom m e de bon lieu et discret, 
et auquel se pourroit encharger  com m ent il devrait se conduire, mesmes par l ' instruc
tion que vous lui en donneriez, cependant il sera bien que, du ran t  vostre absence, vous 
continuez les affaires par lettres et messaiges, selon que de temps à aultre  vous jugerez 
convenir. El vous requerrons  souvent nous faire part de ce que vous en tendrez sur  ce 
faict et de la m anière  qu'il vous sem blera se debvoir procéder.

XLVII.

ALEXARDUE FAHNÈSE A ..........................  ?

(Archives (le l'audience, liasse 233.)

Tournai,  le 17 mars 1584.

Très-ch ic r  et bien am é, Ayant veu ce q u ’avez besoigné sur  les affaires de Steen- 
berglie * et que vous nous avez rapporté  su r  iceulx, nous avons f inalem ent,  par 
l'advis et communication des chancelier et gens du Conseil du  Roy Monseigneur 
en B raban t et de ceulx de son Conseil d’Eslal estans lez nous, fait dépesché lettres

1 Stcviibergcn avait clé pris, le 15 août 1583, par Claude de Berlaymont, seigneur de llautepcnnc. 
V oyez notre tome X, page 541. L’acle de réconciliation de celte localité, daté du mois de février 1584, 
est transcrit  au folio 44 du registre 591 des Archives de l’audience.
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patentes de pardon el abolition de S. M., pour ceulx de  ladicle ville de S teenbergbe 
ensemble des villaiges en dépendans, avec exclusion seu llem enl d ’aucuns principaulx 
ayans esté chicfz et aulheurs  de ces hérésies, rébellions el altérations, com m e aussi y 
avons fait limiter et adviser aucuns aultrcs pointz, qui ont icy semblé nécessaires et 
à propolz pour le temps présent, selon que verrez plus am plem ent p a r  lesdicles lettres 
que vous envoyons cy-jointes. Vous requérant et néanlmoins, au nom et de la part du 
Roy Monseigneur, ordonnant q u ’à tel brief jo u r  q u ’adviserez, ayez à faire publier lediel 
pardon en ladicle ville de S tecnberghe el par  tout ailleurs où jugerez convenir avec 
les solempnilés et cérémonies en semblables choses requises el accoustumées. Et ce 
fail, providerez à l’establissemeni du magistrat, conforme au billet que vous envoyons 
icy-joinl soubz nostre nom et signature, en prenant d ’eulx le serm ent en tel cas perti
nent,  el les adm onestant bien vivement cl sérieusement de porter tout bon soing et 
regard  à ce que conviendra pour le bien, conservation el bonne police de ladicle ville, 
tenir  bonne correspondence avec les chiefs, capitaines c l  gens de guerre  illecq, el pro
cu re r  que les bourgeois s’en tendent aussi bien avec culx, et générallem ent faire (out 
ce qu 'ils sçauront estre pour le service de Dieu, de S. M. et bonne police de ladiete 
ville.

Si vous authorisons de prendre chez vous tous les charlres  de préviléges, coustumes 
et droietz m unicipaulx que ladiete ville peult avoir pour, en conformité dudict pardon , 
estre examinez, el y ordonné ce que pour le service de S. M. et bien d ’icelle ville 
trouverons convenir.

XLVIIF.

ROBERT DE MELUN, MARQUIS I)E ÜOUBAIX, A ALEXANDRE l'ARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 253.)

Eeckloo, le 17 mars 1884.

Monseigneur, Hier soir arrivarent icy les sieurs Antoine IJeyman et Charles U ten- 
hove, envoyez vers moy de le part du sieur d ’Hcmbyzc et du magistrat de  Gand, lesquelz 
m ’ont faict part de ce qu’ilz ont traiclé avecq V. A., m ’asseurants aussy q u ’icelle leur  
avoit accordé cessation d’arm es.  M'ont requiz leur donner  copie de l’o rd re  que j ’avoy 
dressé icy à l'cffect d’ieelle. Ce que j ’ay faict. Davantage jm 'ont voulu faire croire que 
V. A. leur  avoit permys de traficquer l ibrem ent par le Saz, en Hollande et Zélande. 

T ome XI. 63
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A quoy leur a y respondu n ’en avoir eu aulcunc adverlcnce de \  . A. lit sur  ce s'en sont 
retournez. D ’ab ondan t  n'ay poeu laisser d ’adverlir ieelle. Ccst après disncr me suis 
perplex, a t tendu ce qu'il a pieu à V. A. me m ander,  par une lettre du xu du présent, 
q u ’elle n’enlendoit que je  permisse à ceulx de Bruges d ’aller à G and, et q u ’ilz vouloirnt 
i ra ic te r ;  ils yroient vers V. A., laquelle leur feroit tout accueil, cl se pouroient asscurer 
de rc lo u rn c r  saiislaicls cl conicnts. S’estants icy trouvez vers moy ung  pensionnaire de 
Bruges et ung  cschcvin du Francq accompagnez d ’ung colonel de G and, avec passe 
d ’IIembyze pour se transporter  audit Bruges, toutesfois m ’ayants m onslré copie du 
passeport général q u ’il a pleut à V. A. accorder du x° de ce moys, les ay laisser passer. 
Suppliant ieelle cependant bien hum blem ent q u ’il luy plaise su r  ce esclaircir ses in ten
tions, aflin (je m e régler conforme à iccilcs. Au regard de ce qui est passé en tre  F ra n 
cisco dcl Monte 1 et Pascua, l’information at esté prise par l 'audiieur général,  lequel 
envove su r  ce à V. A. son advis, pour en tendre  ee q u ’elle servye en ordonner.  Au 
dem euran t j ’advertiray ceulx du  Saz qu ’ilz ayent si soigneuze garde sur  le batcaulx qui 
y arr iveront avec vivres d’ilollande et Zélande, et de le visiter avecq toute civilité et 
modestie avant les laisser entrer,  qu ’il n ’y aye lieu de surprise.

XL1X.

« PROPOSITIONS ENVOYÉES Al! SIEUR l)E LA NOME 2 PAR MONSEIGNEUR LE PRINCE

DE PARME. »

(Archives de l'audience, liasse 233.)

Tournai ,  le 18 mars 1BS4.

S. M. ayant veu les offres faicles par le sieur de la Noue, luy consent et accorde liberté 
de  sortir  hors de la prison, où il est présentem ent détenu, aussytost et en mesme jour

1 Ce Francisco de Monli, florentin, était capitaine de la cavalerie légère au scrvice de Philippe 11. 
et fut aux Pays-Das sous les ordres d ’Alexandre Farnèse. Voyez Documcntos inédit os, t. LXXIV, p 4-20.

’ Le roi de Navarre et la reine d ’Angleterre s'intéressaient à la mise en liberté de la Noue. On lit 
à ce sujet dans les proccs-vcrbaux des séances des États généraux ce qui suit : a Séance des Etats 
généraux du 10 janvier  4584, De Nccr Constans, cdclman van den Coninck van Navarre, hccft gepre- 
senteert  zckerc brieven van den Hcer Coninck van Navarre, van de Coninginnc van Engclant acn de
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que, suivant ledicies offres, il fera effectuellement relaxer et rendre  à seureté en telle 
ville de l’obéissance d ’ieelle que par Mr le prince de P arm e  sera advisé, les Comte 
d’Egmont et Sr de Campagni et de Selles.

Prestant le se rm en t et ju ra n t  so lemnellem eni q u ’en sa vye il ne portera les armes, 
ny servira en façon que  ce soit contre Sadite M. ou ses successeurs pour quelque cause 
ny à quelque prétexte que ce puisse eslre, dont les Sr‘ Ducs de Savoye, de Lorraine et 
de Guyse dem oureron l respondans, selon que  ledit de la Noue a par plusieurs fois 
présenté. Que, sorty de la prison où il est, il se constituera et rendra  de nouveau pr ison
nier entre les mains de tel desdiclz Seigneurs Ducs de Savoye et de Lorraine que ledit 
Seigneur Prince choisira, et y dem eurera  l’espace de deux ans entiers, aprez l’expiration 
desquelz il délivra renouveller le mesme serm ent et en la m esm e forme que dessus.

Q ue pour plus assuré accomplissement de ce que dessus, il donnera  m archands  à 
Gennes ou à Milan respondans et eautionnaires, qui s’obligeront de payer jusques à la 
som m e de 400,000 écus au profict de Sadicte M., au cas que ledict de la Noue con tre
vienne aux promesses et se rm ens dessus mentionnez.

I.esquelz poincts ledit S r prince de Parm e, par charge espresse de S. M., faiet p ro 
poser audit Sr de la Noue, estant prest d ’entendre  h l’accomplissement d ’ieeux, si ledit 
S r de la Noue y veut et peut fournir.

Responce pour le Sr de la Noue audit proposition. P ou r  respondre  au l “r article 
proposé par S. A., le Sr de la Noue offre de faire m ettre  en liberté MM. d ’Egmoni et «le

generate staten, ten eyndc heur  soude ghelieven den voorsc. Constans aile bchulp te doen totte 
vcrlossingc van den Viscont van Tourraine, ghevanghen van de Malcontcnlcn, ende hccft mondelinge 
vcrclacrt dat hem doclit datter middcl soude wesen de voors. Ileerc van Tourraine  te vcrlossen tegens 
den II. van Cliampagny; da t  men daerom licm soude willen laten transporterez by den Gracff van 
Egrnont ende den II. de Selles, om den handcl te voleynden van de verlossinge, soo van den voors. 
Viseomts, als oock van den II. van la Noue tegens de voors. dry, ende dat meync Ilceren soude ghdic-  
ven ten dczen eyndc favorable brieven te scryvcn die van Gent, ten eyndç zy den transport van 
d m  voors. II. Champagney toelaten willen. •

i xii janvier 1584, Volgende ’I vcrzoeck van den II. Constans, cdelman van den Coninck van 
Navarre, es gheresolveert te seryven brieven van rccommandatic aen die van Ghent, ten eyndc zy 
willen conscnteren in 't  transport  van den II. van Cbampagni, by den Graef van Egmont ende den 
II. de Selles, ende dat sy immers nict en zouilen willen ghedoogen dat de II. van Cbampagni soude 
los gliclaten worden, sonder dacrinnc oock te bespreeken de vcrlossinglic van den II. van Turcnnc ,  
sonder prejudicic noclitans van de acte by beurl.  vcrlccnt aen M. de la Noue; zyn oock ghclcscn de 
brieven van den Coninck van Navarre aen die van Client ter cflccts voors., mitsgaders oock do 
brieven vau de Coningliinnc van Ënghelandt in rccommandatic van de selve sake aen de dric leden 
van Vlaendcrcn, van de weleke de voorsc. 11. Constans verzocht beeft de copie authentique acu die 
vun Ghendt gesonden te worden. •
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Selles, m oyennant qu ’il y soit mis aussy par  eschange m utuel,  chacun payant sa ran
çon moilerée, selon ses qualité et moyens.

P ou r  responee au second article, il p rom ettra  auparavant de n ’aller jam ais es pays 
du roy d ’Espagne pour y porter les arm es contre  luy, ny ses successeurs, e t  nom m é
m ent ès Pays-Bas et ne les portera aussy ailleurs contre luy, sinon que le roy de France, 
son souverain seigneur, duquel il est vassal et subject naturel, et auquel il a se rm en t 
de fidélité (ce que destruict toutes autres obligations) eust guerre  déclarée contre S. M.C. 
et le lui com m andast expressément.

P o u r  response au trois et quatriesme article pour la seureté de sa promesse, accorde 
q u ’il soit conduiet en toute seureté en la court et ès mains de Mr de Lorraine, pour y 
dem eurer  l’espace d ’un an, et un de ses enfans pareil temps d ’un an, selon la discrétion 
de M. de Lorraine. Et encor pour plus grande  seureté de sa promesse., d ’au tan t que 
ledict s ieur  de la Noue ny ?es amis n ’ont point de crédit à G ennes ny à Milan, (era 
obliger pour cent mil escus de (erres estant dedans l’obéissance du roy d 'Espagne ou 
au deflaut de ce en Lorraine, quoyque tout son bien n ’en vaille pas la moityé.

L.

JEAN DE HEMRYZE A ALEXANDRE FARNÈSE. 

(Archives de l'audieuce, liasse 233.)

Gand, le 18 mars 4584.

Monseigneur, Je  prie à V. A. de n ’en prendre de mal part que les députez ne sont 
encor t  s envoyez. Et com me l’affaire est de grande importance, je  ne cesse jo u r  ne nuyct 
pour advancher icelluy. D ont je  ne double que,  avecq l’ayde de Dieu, ou que  l’yssuwe 
serai à sa gloire, au service de S. M., nostre prince et seigneur naturel, contentem ent 
des m anans  et peuple du pays. J ’espère que  V. A. seront de brief envoyez les députez. 
A quoy n ’en cesserai point,  aydant l’E ternel.
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U .

ALEXANDRE FARNF.SE AU COMTE PIERRE-ERNEST DE MANSFELD.

(Archives de l’audieuce, liasse 2ôô.)

.................. .. le 19 mars 1884.

J ’ay r e m i  les lettres du 9° de ce moys, ausquelles je respondray succinctement que 
en cestes, me rem ectant à ce faire plus am plem ent après que j ’auroy playne déclaration 
d ’aulcuns poinctz conienuz en icelles concernantz les officiers des finances et de 
l’hazienda de S. M., ausquelz j ’ay ordonné q u ’ilz soient com m uniquez pour, puis après 
y pourveoir  selon que sera trouvé mieulx convenir. Seu lem ent diray-je que  quan t aux 
ouvrages de la fortification de Thionville,  pu isqu’il y en lia ung modelle ou project,  
lequel se doibt suyvre, selon les lignes qui en seront peult-estre déjà tirées, je  ne sçay 
s’il sera besoing d'y avoir ung ingénieur.  Et sy néantmoins il vous sem ble que  l’assis- 
tence et intervention de M’ Jacques Van Uye 1 y servira tant à l’asseuranee de l’euvre  
com m e au proufict de S. M., vous l’y pourrez com m ectre ,  avec asseurance q u ’il sera 
satisfaict de ses vacations; ne pouvant pour le présent me résouldre à lu y d onner  com 
mission d ’ingénieur, telle com m e il la désire, tant pour n’avoir aulcune notice de sa 
personne et de sa suffisance, que pour n ’avoir cogrioissance des aultres qualitez en luy 
requises pour l’exercice dudict estât. Me remectant parlant en ce que dessus à ce que 
vous en ferez com m e dict est.

Quant à ce qui touche au passage des gens de guerre  Espaignolz, j ’ay, com m e dict est, 
o rdonné que l’on voye l’advis que vous en donnez pour y p rendre  la résolution q u ’il 
convient, dont vous serez p rom ptem ent adverti.

Le surplus touchant le payem ent des garnisons, j ’en ay ordonné le m esm e aux 
officiers de l ’exercice. Et au regard  des cendrées, remis le tout aulx finances, desquelz 
je  vous envoyeray la responce avec le prem ier,  ayant de m esm e envoyé à l’auditeur  
général l’information tenue sur  le capitaine Noville, pour y pourveoir en justice et de 
raison, com m e j ’ay aussi o rdonné q u ’il se face pour le regard des vivres hues pour 
l’escolte de Madame ma très-chère et t rès-honnorée  m ère  en Lorraine s. Q u ’est tout ce

1 Jacques Van Oyen, ingénieur, nommé le 23 mai 1561. Il vivait encore en 1600. Voyez P in c u a r t ,  
Archives des A r ts ,  L I, p. 228.

* Voyez à ce sujet notre tome X, page 609, dans lequel se trouvent les indications des mesures qui 
ont été prises en Lorraine lors du retour de Marguerite de Parme en Italie.
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que je  vous puis dire, ayant abbrévié ceste pour ne perdre l’occasion de eest ordinaire , 
en at tendanl ce que dessus pour y satisfaire entièrem ent par  le prem ier com m e dict est.

(L’on fera ung  extraict dès articles contenuz éz lettres du  conte de Mansfelt pour les 
d is t ribuer  où il convient,  selon qu'il est o rdonné en marges d ’icelles.)

L I I .

ALEXANDRE FARNÉSE A ROBERT DE MKLUN, MARQUIS DE ROUBAIX. 

l Aruhives de l'audience, liasse 233.)

Tournai, le 20  mars 1584.

Mon cousin, P ou r  en deux mots respondre à la vostre du xvn de ce mois, vous diray 
n ’avoir aucunem ent accordé à ceulx de Gand de librem ent trafiquer par le Saes * en 
Hollande et Zélande, et q u ’il ne convient que, en fachon quelconque, leur consente. 
Q uan t à ceulx à qui avez permis passer vers Bruges, si vous eussiez bien leu m on pas
seport, il estoit pour les porteurs d ’icelluy, avecq licence d ’Embize. P a r  où la copie 
seule ne leur povoit servir, jo int que  vous leur poviez dire qu ’il ne se peult entendre, 
sinon pour ceulx de Gand. Mais puisque la chose est faicte, il ne fault faire aultre  sem 
blant, jusques  à ce que  nous voions le succès de l’entreprise.  Que savez très bien si 
ceulx de Bruges re tournent,  vous pourez doulcement les retenir  cl les traictcr courtoi
sement, faignant avoir mieulx considéré les term es dudit passeport, et que vous escrip- 
verez pour savoir mon intention; laissant cependant passer l ib rem ent ceulx de Gand, 
et leur  déclarant q ue  vous faites cela seu lem ent pour vostre descharge, sans intention 
de faire chose qui puisse desplaire à la ville de Gand, mais q u ’ilz aient patience pour 
que lque  peu de jours.

Au d e m e u ra n t ,  je  vous requiers d onner  crédence au capitaine Segure et assistence, 
si d avanlure il vous requiert  de quelque chose, pourveu que ce soit pour  l’enircprinse 
que je  vous ay desjà escript et non pour aultre chose.

Les battcaulx dont faites mention ne sont pas pour passer le Saes, mais seu lem ent 
pour d o nner  vivres à noz gens. Et sera bien que donnez l’ordre , com me vous dites, de

* Le Sas de Gand.
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soigneusem ent les rechercher  pour éviter tout inconvénient,  com m e je  suis setir que 
vous saurez bien faire.

Vous avez bien faicte d ’avoir changé la garnison d ’Exaerde, et faict mettre  en mains 
de l’auditeur  général les informations des desordres commis.

LUI.

NICOLAS d ’a UBREMONT, SEIGNEUR DE MANUY-SAINT-PIERRE,  

A DE MARIENSART, SECRÉTAIRE d ’ÉTAT.

(Archives de l'audience, liasse 233.)

Gand, le 20  mars 1584.

M onsieur, Vous voirez, par  celle que j ’escriptz jo inc tem ent à S. A., le dangicr  auquel 
est l’espaignol I lougartes, dont me faictes mention par la vostre du x", ne soit que  S. A. 
y pourvoye de quelque  manière. A quoy vous prie de tenir la main pour les ineonvé- 
niens qui en polriont advenir  de plus. Q uand  aux aultres Espaignolz icy prisoniers, je  
ne fauldray (s’ofiïanl meilleure commodité) m ’enployer pour leur relaxement.

Monsieur, depuis ceste cscripte, Monsieur d ’Embyze m ’a déclaré que ceulx de Bruxelles 
ont escrip t lettres cc jourd ’huy au magistral de ceste ville tendans, pour les divertir, 
de ne se reconcilier et venir  en communication avecq le Roy, leur rem onstrant que  le 
conte de Hollac estoit venue en Gheldres avecq quelque bonne trouppe de gendarm erie . 
Sur quoy ceux de ceste dicte ville ont respondu qu ’ilz ne dezirent plus longue g u erre ,  
et q u ’ilz se sont résoluz à se reconcilier avecq S. M., avecq inslanches et persuasions 
qu ’ilz se vouldront venir  jo indre  avecq eux. Dont vous prie voulloir a d v y se rS .  A.
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LIV.

ROCII DE SORBIES, SEIGNEUR DES PRUNAUX, MAÎTRE d ’h ÔTEL DU DUC d ’a LENÇON, 

A DE BLOYER, BOURGMESTRE DE BRUXELLES.

(Pièces du XVI' siècle, t. III, fol. 1005, aux Archives du Royaume de Belgique.)

Dclft, le 21 mars 1884.

Monsieur, Je rcceu vostre lettre et la copie de celle que MM. de Bruxelles ont envoyée 
à S. A. Non ancorcs veu celles de MM. de Guant et la réponse. Je  ausy receu une lettre 
de F rance de la part de M. de Tem ple ,  donl vous supliré, Monsieur, le rem ersier de 
ma part, s’il vous plaist. J e  ne vous m anderé  guères de ce conté là, puysque de freche 
niémoyre an avés nouvelles, tant est c ’on me mem de que le roy a promys à S. A. que 
chose de son réaunic ne luy sera espergnée, ei qu’il aiemloit quelque reponse sur ce 
que luy a escript qu’à ce quinziesme mars seroienl asemblés les députés avecques report 
pour envoyer vers icelle ' .  Monsieur, vous voyez com me il ce peust résoudre et où est le 
fondement que on luy m ande tant de promesses jusques luy anvoyer anibasadeurs pour 
la aseurer.  lit  cependent tre t ier  avecques les ennemys. Je  lesse là Guand, niés Bruges, 
quy avoit plus presse q ue  tous changer si légèrement.  Quant à moy, je  suys au bout de 
mon cenz de voir telles coruption el faultes quy  ne sont point d 'hom m es. Car on ce doit 
se souvenyr et de la foy el de l’honneur .  Je  suys très ayse de ce qu ’avez fait entendre  
à S. A. ce quy c ’est passé au fait de G uand, niés que cella n ’alière rien du coulé de la 
France, et que les provynces ce voulussen t ung  peu résoudre p rom tem ent anvoyer vers 
S. A., je  ne douierés que lout n ’avynt com m e on le peust souéler. 11 ce congnoisl ascs 
que l’ennem y voit la F rance disposée à ce parti su r  l’apointenient qu ’il veust faire. Car 
auparavant il ce failloil beaucoup quy en vouleust aprocher. D ’autre coûté ce n'est la 
crinte q u ’il a de vous, car vous voyés Testai auquel vous estes, or espérant que serés 
isii bien tost.

* On lit à ce sujet dans les résolutions (les Etats généraux du 22 mars 1584 : « De II. van P r u 
neaux comparcndc heeft ghecommuniceert zeker missive van den II. van Rebours, inhoudende dat 
Z. II. heeft geweest verzoecken den Coninck van Vranckeryck, die Z. II. gelooft heeft aile secours le 
doen; dat onse gedeputeerde zeer wel van Z. II. getracteert ende onlhaelt worden ; dat den ambassa
deur van den Coninck van Spagnien heeft ghcclaccht dal hy onsc gedeputeerde te Parys zijnde liet 
vrij achter slraten gacn. W aer op de Coninck antwoorde dal het vreendelingen waren, die hij niel 
en kendc ».
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LV.

ROCII DE SOMMES, SEIGNEUR DES PRUNEAUX, MAÎTRE d ’h ÔTEL DU DUC d ’a LENÇON, 

A DE BLOYERE, BOURGMESTRE DE BRUXELLES.

(Pièces du XVIe siècle, t. III, fol. 1003, aux Archives du Royaume de Belgique.)

Delft, le 24  mars I 8 8 i .

Monsieur, Je  ne vous inanderé rien de ce qui ce fait à Guand. Vous en savés plus 
que nous. Car isit ilz ne  sont avertis de rien. Je  prie M. de Tem ple  vouloir ne ce lasser 
point d ’avertir S. A. de ce quy ce passe de ce coûté là souvent. Car j ’entans que l’en- 
nemy m ande en F rance com m e il treite à toutes les provinces. Car quoy on dit qu'il 
a fait (resve généralle pour endo rm yr  tant de vostre par, que  vers vos aliés et amys, et 
principalement pour divertir le Roy et S. A., en luy faisenl souvent savoir le contrère, 
cela servyra beaucoup cl o rd inèrem en t le suplies m onter  à cheval sans plus s’am user ,  
et qu 'il  ne doit dou te r  que tout ne luy soit ouvert. Cette que de Mnlines 011 luy escripve 
le mesmes. Les députés des provinces ne re to rnen t poinl. Quy m ’ennuyt bien fort. 
Monsieur, je  désire bien que vous venyés; més je  voy que servés encore plus là pour 
l’am or de Dieu s’il est posible en ces altérés ne bonies. Et m e fettes ce bien me m ander  
souvent de vos nouvelles et de ce q u ’aurés de France .  J e  fés mon myeux deçà, més la 
m e r  nous lient : j e  des depeches à F lesingue, il i a ung  moys.

LVI.

KM M AN UBL-PHILIBERT DE LALAING A ALEXANDRE FARNÉSE. 

(Archives de l’audieuce, liasse 234.)

Wetteren, le 24 mars 1884.

Monseigneur, J ’ay avisé cesle nuit V. A. de tout ce quy se passoit. Depuis il est avenu 
que ceux de Gand, quy tiennent le parti de Riliove, ont envoyé trois hom m es à T er-  

Tous XI. 64



506 APPENDICE.

m onde audit Riliove, dont l’un d ’iceux, comme c’estoit de nuit, s’est perdu. Des deux 
autres et au lieu de T erm onde est venu (u n )  en Alost, où il a déclaré ouvertem ent la 
charge q u ’il avoit, quy estoit en eflect que  le peuple avoit prins les armes en Gand et 
constitué Imbize 1 et les ostages prisonniers.  Davantage l’avertissoient que voullions 
prendre par  escallade la ville de T errem ondc ,  encores q u ’il samble qu'il le sceusse passé 
longuement, pour  s’estre jà renforcé de gens, com m e V . A. a veu par les avis. Voylà ce 
qu ’il dit en substance. E t envoy la m esm e lettre à V. A. que m’escript le capitaine Orfco. 
Au reste cela est si public en Gand, qu ’un paysant, quy  estoit sorti bier le matin de 
G and, luy dem andant des nouvelles, me dit que l’on y disoit que voullions prendre  la 
ville de T errem ondc ,  et que l’on aprestoit des pontons à G and i  à c’est effect. Cela est 
aussi si public parmi noz trouppes, que les goujars en parlent, combien que je  ju re  à 
V. A., en foy de cavaillier, que je  l’ay tenu si secret,  que ne l’ay osé confier à m on propre 
secrétaire, ains à ceste cause ay fait les despesches de ma m ain .  Il m ’a snmblé convenir 
d ’envoyer ce capitaine vers V. A., pour luy dire de bouche  tout ce quy se passe icy, et 
en tendre  ce q u ’il luy plaît qu 'il se face. Car j ’entens que Monsieur le Marquis de R o u 
baix dem eure  avecqne peu de gens, et ceux quy sont icy m e u re n t  de faim. Me remettant 
du  surplus à ce porteur,  quy est bien informé de tout, je  prieray seullem ent V. A. de 
s ’asseurer  qu ’il n ’a tenu à nous que l’em prise se soit exécutée, et que si eussions eu 
des pontons, nonobtan t tous les avis que dessus, eussions tenté la fortune, quoy q u ’il en 
eusse deu avenir.

LVII.

EMMANUEL-PHILIBERT DE LALAING A ALEXANDRE KARNÈSE.

(Archives de l'audience, liasse 23ô.)

Wetteren, le 24 mars 1884.

Monseigneur, A ceste instant m ’est venu dire M. le Castillan Ofivero que le Conte 
Anglois l’estoit venu advertir  que sept ou huit  soldatz de Gand I’cstoyent venu trouver 
et entre eux un soldat particulier Escossois de la compagnie de Ceton, quy luy a dit

1 Jean de Ilcmbyzc.
’ Le 22 mars 1884, Jean de Hembyzc et Jean Bollacrt avaient expédie quatre pontons cl des 

barques chargés d 'instruments pour la prise de Termonde. Ces faits soulevèrent l’indignation des 
Gantois, qui les firent emprisonner. Voyez D e J onc he ,  Gentsche geschiedenissen, t. I l ,  pp.  570 et suiv.
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q u ’ilz sçavoyent bien que nous traînions su r  la ville; que V. A. sçait, et que le lieutenant 
de Celon y avoit esté pour gainer ceux de sa nation, ayant reçu à ccst effecl eerrt escus 
d ’Embize, mais q u ’il avoit fait fort peu. Et davantage disoit ledit soldat q u ’il sçavoit fort 
bien que ledit lieutenant estoit amy intrinsèque du gouverneur de ladiete ville, et q u ’il 
lui deseouvroit tout ce qu'il sçavoit. Nous avons prins ledit avec serm ent en riant, pour 
donner à en tendre  audit  Conte q u ’ilz estoyent mal informez de noz affaires et qui ne 
pensions à cela. Cependant n ’ay voullu faillir d ’en donner  part à V. A., ne trouvans 
nullement bon M. le Castillan et moy que eecy vienne à la cognoissance des soldalz, et 
nous desplaysant sur tou t  ce dilay. Cependant nous nous tenons prestz pour le jou r  q u ’ils 
ont pris, sans que m anequerons en un seul point,  s’il plaît à Dieu, de nostre debvoir.

LVII1.

LES ÉCHEVINS DES DEUX BANCS ET DEUX DOYENS DE LA VILLE DE GAND

A ALEXANDRE FARNÉSE.

(Archives de l’audience, liasse 253.)

Uand, le 24 mars 1584.

Monseigneur, Suyvant la promesse donnée à V. A. par noz premiers députez, avions 
ces jou rs  passées dénom m é quelques auhres ,  les aecompnignans de croyances et 
m ém oires  pour se transporter vers V. A. et continuer les préparatoires d ’une bonne 
générale réunion de toutes les provinces des Pays-Bas, tant celles qui sont reconciliées 
aveeq S. M., qu ’aultres, déclarant la diligence nous faicte pour induyre noz aultres 
confédérez à chercher  le mesme but. Mais com m e les choses par trop précipitées ordi- 
nairem eut ne parviennent à la lin désirée, ainsy à vous est-il advenu en ceste négocia
tion. Car Monsieur d 'Hembyze, p rem ier  de  ceste ville, voulant faire glisser et passer 
de nuict,  contre les loix anchiennes de ceste ville fraîchement renouvellées, quelques 
pontons, barques et munitions, a donné au peuple, nonobstant la déclaration de son 
intention b o n n e ,  com m e il disoit, occasion en un  tem ps tant dangereus et très grande 
défiance, et par ainsy causé une telle frayeur, q u ’il s’est mis en arm es. Et considérant 
ce que dessus, joinct le grand nom bre de gens de guerre ,  tant à l’en tour  de ceste ville, 
que la m ult itude de ceulx qui s’estoyent fourez dedens icclle, ne s’est voulu laisser
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persuader  de se desarm er ,  lant que ledicl Hembyze a esié induiet de quic ler sa charge, 
cl aulcuns aulires ayans esté mis en garde civile et bien nsseurée. Voilà, Monseigneur, 
la vraye cause du reta rdem ent du voyage des susdicts. Et d ’aullant que nous craignons 
que ce que dessus ne soit de telle sorte représenté à V. A. com me si cela cstoit un 
refuz de la cessation des a rm es à nostre rcqueste oit rayée et une renonciation ouverte 
de la négociation encom m enchëe,  ce que n ’a esté, com m e il n’est à présent nostre 
intention (dont V. A. entièrem ent se peut asscurer),  pour obvier à toutes défiances et 
déclarer nostre constante sincérité, avons, au plustost q u ’il nous a esté possible, voulu 
depescber  la présente, supplians très hum blem ent qu'il plaisl à V. A. nous derechef  
déi la irer et asseurcr de sa bonne volonté à ce que nostre susdictc depeschc ne se face en 
vain; requérons que V. A., pour tout certain, se veulle persuader  que l’absence du 
personaige susdict n ’em peschera ,  ains plustost avancera et assetirera la négociation en- 
com menehée. Et d ’aultant q u ’aulcuns de voz gens de guerre  font difficulté de laisser 
passer noz députez qu'envoyons faciliter ceste négociation vers noz voisins et confédérez 
sur la copie du passeport de V. A., plaira à icelle faire depescber aultre passeport aveeq 
clause d ’auethorisation su r  les eschevins de la kuere de ceste ville, au lieu de celle mise 
su r  le Sr de Hembyze, m oyennant que le passeport soit signé par le S r Charles U len
hove; com m andant à tous gouverneurs, colonnels, capitaines de  laisser passer ceulx 
qui apporteron t le passeport de V . A. ou copie d ’icelui, signée par  ledicl Sr Ulenhove; 
altendans doneques en bonne dévotion ceste déclaration, asseurancc et passeport 
de V. A.

LIX.

ALEXANDRE FARNÈSE A GUILLAUME, DUC DE JULIERS.

(Archives de la secrétairerie d’Ëlat allemande, registre 426, fol. 118.)

Tournai, le 24 mars 1884.

Unser freundlich Deinst und wir meir Leibs und Guts verm ugen zuvor. Hochge- 
borncr Fürst ,  f reundlicher lieber Vetter. Dass die Kön. M‘ zu Ilispanien, etc., unser 
gnedigster I ler,  m it besonderen F reuden  die gcscheine W a ll  dess ErtzslifTs Ceullen, 
auff den jetzigen erweltten Hern ErtzbuschofTen doselbs gescheenn, verstanden heit, 
solchs haben E. L. auss hochgenanter  Kön. Ml h iebeiverwarlten Schriben in die lengie 
freundlich zu vernem hen.
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V ern e r  sollen E. L. wir nit verhallten wie dieselbe Ire  Kön. M* unss mit allem Erns t 
aufterlecht und befollen, dorgh a l le rhand t deinlielie Miltell, darauf!- und  daran zu sin, 
dass der  Oberst Schenck , w elcher  nit allein in E. L. Gepeilt,  sonder auch  in dero 
beschlossener Statt Zandten, dorgh  Zusehen , Dissimulation, und nilt dorgh Gegenwehre, 
berorter  S latt-Hhats und BurgerschafTt gefangen, unnd  also darauss dorgh den F iendt 
gefiirt worden ist, ohn dass sei, wie sei woll thun betten mögen, solchs im geringsten 
verh indern  he l len ;  weill dan also berorte  von Zandten seins dess von Schencken 
Gefencknus ein Orsagh seindt, so ist irer Kön. M' ahn E. L. gans freundlich Gesinnen, 
sei wollen daran sein, sonderligfi a b e r  die von Zandten ,  mit allem Ernst dahin ahnzu -  
haldtcn lasen und zu wisen, dom it genenler  Schenck, ohn einige Enigeltnus, se iner 
Gefencknus erledigtt und auff frien Foes wieder gestellt mögt werden, wie dan ferner 
derha lben  der  erenvest unse r  lieber besonder Phelips  von Bentiugk, Gubernatorn  
zu Strafen, etc. (dem wir dan derha lben  Befelch gebenn haben) E. L. berichten w ird t;  
und ist f e rn e ra h n  E. L. unse r  freundlich Begeren, verm ugh aufgerichtens Vertrags zu 
Venlo, dieselbe wollen iren Kön. IM* Rebellen in dero  Gepitt nit gedulden , woll weniger 
innen ainige Sicherheit noch Geleidl gestaden, sonder  sich, wie dan bis anhero gesclu ein, 
zu Erhaltung!) guder  NacbarscbafT und FreundschalT ferner bevleisscn. Dass willen 
gegen E. L. wir hinveder frund- und vettcrlich geren verschulden. Und obwoll wir unss 
keins A bschieigen Andtworts versehen, so seindt wir togh E. L. schrifftlich W e d e -  
rand tw horlt  hochgenanter  Kön. M* desselbc zu berichten bei dem von Bentingh 
erwarttent.

LX.

ALEXANDRE FAUNÉSE AU CHAPITRE DE COLOGNE.

(Archives de la secrélairerie d’Élat allemande, registre 426, fol. 119.)

Tournai,  le 24 mars 1584.

U nser  freundlich Deinst und  alles Gutz zuvoren. E hrw ürd ige hoch- und  wolgeporne, 
auch andechtige besondere  lebe. Dass die Kön. Ml, unser gnedigsler Her, mit beson
derem  Frolochem  und  geren verstanden, dass E. L. zu der  bescheenner W a le  des jeitzigen 
H ern  Erweldten zum  Erlzbuschoffen zu Ceullen geschieden, werden dieselbe auss irer 
M 1 hiebeiverwarlten Schribcn in die lengte vernem hen. Und ist daran irer M1 nit allein 
f rund-  und deinstlich Gefallens gescheen, sonder reichet solchs bevorab zu E rben
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Gottes dess Almechligen, unnd  W olfarl t  dess Ertzsliffts, auch daransloshenden bena- 
barttcn Landt. Ess scindt auch also höchsgenanle ire Kön. M' genedigst hierin  mouglige 
und gnedige Hilff und Beistandt zu erzeigen woll gewillt, wie solclis E. L. verschinner 
Zeit auch in dem  W erek  also auch  fonden undi gespürti haben, dessen alles auch  wir 
vor unsere Person hcrtzlich woll zufreden sein, auch geren vernem hen dass die Sachen 
also, je  Ienger ehe m erhe ,  zu r  Besserongh sich l ichten, und sindt E. L. woll bei und 
zugelhan.

LXI.

ALEXANDRE FARNÈSE AU MAGISTRAT DE LA VILLE DE GAND.

(Archives de l'audience, liasse 233.)

Tournai, le 25 mars 1584.

T rès  chers et bien amez, Ce a bien esté à nostre grand regret d ’enlendre le trouble 
nouvellem ent survenu en la ville de Garni entre voz bourgeois, comme chose du  tout 
contraire et à nostre opinion et à nostre intention, et mesmes que ledit (rouble soit 
advenu pour occasion qui debvoit plustost estre goustée de tous bons que aullrement, 
pour ce que nous, de nostre part, y avions procédé plus pour vostre repoz et contente
m ent,  que  pour avantaige que nous en peult advenir. Et afin que sçaehez comme la 
chose là va, nous vous dirons que, depuis le parlem ent des députez que nous aviez 
envoyé, fuz adverty par ceulx qui avionl charge du mnnyement de vostre ville, ceulx 
du parly contraire de delà làchoient s’em parer  de la ville de Terrem onde , et par  là 
mesmes la séparer  et d ém en b re r  du conté de Flandres, au très grand préjudice de la 
province en général et de vous en particulier. P ou r  à quoy remédier,  nous fusines requis 
d ’assisler d ’aucunes trouppes ceulx des voslres qui vouldroient l'aire l’enlreprinse 
d ’icclle ville de Terrem onde ; qui fut cause que nous, qui estimions estre com me d ’accord 
avecq vous, ainnt jà  nostre négociation passé si avant (com m e vous savez) que nous 
nous résolûmes incontinent à vous donner  l’assislence, et mesmes envoyasmes le m a r 
quis de Renty, personnage de la qualité que vous savez, avecq expret com m andem ent 
de s’em ployer en ladite enlreprinse ,  et faire en tout et par tout, selon que de vous il 
seroit requis, sans excéder d ’ung seul point ce que de vous il en tendroil vous estre à 
gousl;  e t  mesmes si l’on ne trouvoit bon q u ’il s’y emploia, ains alla en hoslage en 
ladite ville de Gand, pour asseurance que celle de T errem onde  dem eureroit  à voslre
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dévotion; q u ’il le fit. Et s: bien la chose n ’a esté com m uniquée à tous en général,  si ne 
peult l’on pourtant nous taxer, aiant désiré le tenir secret, afin que la chose qui vous 
estoit de si grande importance, ne se vint à divulger. Q u ’est tout ce que  de nostre costel 
a esté faicten cest endroit . P a r  où vous povez cognoistrcsi vosdicls bourgeois ont occa
sion d ’en tre r  en dilfidence contre  nous, qui y avons procédé avecq toutte la sincérité 
et intégrité que vous eussiez peu désirer,  et sommes asseurez que vous ne  trouverez 
aultrement. Ce pendant,  puis que  la chose est advenu, nous ne povons laisser aussy de 
vous décla irer  ouvertem ent que, su r  l’advertrnce que  nous a esté faicte dudit  trouble 
et que mesmes l’on avoit em prisonné noz hostages et aullres de noz gens, nous avons 
escript aux villes prochaines de l’obéyssance du Roy, que il ne laissassent sortir les 
bourgeois de Gand q u ’ils trouveraient respectivement en leurs villes, ju sq u ’à ce q u ’ils 
eussent de nous aullres nouvelles, sans toulesfois leu r  user  d ’aucune rudesse, ny les 
molester en corps ou biens plus avant, que am iablem ent les requérir  q u ’ils eussent, 
patience pour le peu de temps que l’on pourroil à la vérité savoir ce q u ’il s’esloit passé 
en tre  vous. Et com m e nous l’avons fait pour la seureté des nostres, nous nous confions 
que ne l’interpré terez q u ’à bien, puisque vous povez estre asseurez, com m e nous vous 
asseurons, que 011 ne leu r  fera aucun  to rt;  désirans, au surplus, que veullez inconti
nen t  nous donner  part de ce que s'est passé, ensemble si vostre intention est que nostre 
négociation passe plus oultre et quand vous y vouldrez besoigner.

LXII.

ROBERT DE MELUN, MARQUIS DE ROUBAIX, A ALEXANDRE FARÎSÈSE.

(Archives de l'audience, liasse 23Ô.)

Eccloo, le 25 mars 1584.

Monseigneur, S u r  les deux heures après midy est icy arrivé l’ung  de députez de 
ceulx envoyez de la part  du  Prince de Cymay et de la ville de Bruges vers Gand nom m é 
le S ieur de W inckere  lequel estoit grand bailly de F u rnes  lorsque ladicte ville se rendu

1 Bernard de Winckere, seigneur de Pricle,  ou Priau,  et de Backelroy, grand bailli de la ville et de 
la châtellenie de Furnes lors de la prise de cette place par  Alexandre Farnèse en 1583. 11 devint ensuite 
l 'un des conseillers du prince de Chimay, gouverneur de Bruges. En cette qualité il figura parmi les 
députés envoyés par  celui-ci au prince de Parme, à Tournai, en 1584, pour négocier sa soumission. O11
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ès mains de V. A. lit  com me il pensoit re tourner  dtidiet Gand è Bruges, en vertu du 
passeport dudict de Cymay que  j ’envoye cy-joincl à V. A., conforme à ce q u ’ieelle m ’a 
com mandé, je  l'aV icy faiet arrester soubz prétexte que je  n’ay o rdre  de V. A. de laisser 
aller ny venir  de Bruges à G and persone su r  semblable passeport. Il y avoit aussy sept 
ou huict bourgeois de la ville de  Bruges venants de Gand pour aller audiet Bruges, 
lesquelz j ’ay faict seniblablemcnl arrester .  V. A. sera servye, si luy p la id ,  me com 
m ander ee que je  feray de l’ung et de l’aultre.

Monseigneur, encores que je  ne double que  V. A. soit advertye de  ce qui s’est passé 
avanihier audiet Gand, je  ne  laissera)’ pour mon debvoir de dire à icelle que Jeh an  de 
llembyze at esté constitué prisonier et  desmyz de toutes ses cherges, et le m esm e jour  
eslcu en son lieu prem ier  esclievin le sieur Utenhove, qui fust ce jou rs  passez envoyé 
député vers V. A. L’occasion du déport et em prisonnem ent dudict d ’Hembyze a esté 
qu ’on ltiy a voulu im puter  que certains apprestes ,  q u ’il faisoit pour l’entreprinse de 
Tenrem onde,  estoient pour libvrer la ville de Gand ès mains de S. M. Le jo u r d ’bier 
furent assemblez touts les m em bres de ladicte ville de Gand pour sçavoir si l’on pour- 
suivroit la reconciliation aveeq Sadicte M. p a re u lx  prétendue. Sur  quoy at esté résoulu 
de touts unanim em ent q u ’ouy, et q u ’au jo u r  par eulx prins, seroient envoyez députez 
\e r s  V. A. J ’ay dem andé audiet de W inckere  s'il n’avoit aulcunes lettres. Il m ’a baillé 
celles que j ’envoye cy-joincl à V. A., une entre  aultres de D aihcnus, laquelle j ’ay ouvert 
pour veoir s’il n ’y avoit en icelle queleque advertence pregnanle du costé de deçà ;  les 
aultres n ’ay voulu toucher et les envoyé serrées à V. A.

LXIII.

ALEXANDRE I-A II NÉS E AUX MAGISTRATS DE DIFFÉRENTES MLLES.

(Archives de l’audience, liasse 233.)

Tournai, le 25 mars 1581.

T rè s  chers  et bien nmez, Com me nous avons quelques advertences (oires q u ’elles 
soient incertaines) que le peuple de Gand est en arm es, et que l’on y auroil emjiri-

lc trouve enfin au nombre des signataires du traité de réconciliation de Bruges, du 22 mai de la 
même année. Voyez Chambre des comptes,  reg. 54700; P. Bon, Nederlanduche Oorlotjen, t. Il, fol. 40 v°; 
Custis,  Jaerboecken der stadt lirugge, t. Il l, p. 155; Annales de la Société d’Èmulalion de Bruges, 
2e série, t. II, pp. 159, 165, 175, 174.



APPEMJICE. 543

sonné Embise et autres fie son party, et que de  m esm e il potirroit es tre  que  l’on auroit 
aussi prins les ostngers qu'avions envoyé en ladicte ville pour enchem iner  la négocia
tion dont aurez jà  esté adverly, il nous a semblé vous en faire ce mot, et qu an t  et quant 
o rdonner (comme par ceste faisons bien expressém ent)  que si en vostre ville y a q u e l 
ques bourgeois de Gand, vous donniez o rd re  que l’on ait l’œil su r  culx, et que l’on ne 
les laisse sortir  ny chose queleoncque qu ’ilz puissent avoir acheté. Ce que sera en tous 
evens pour la seureté de nosdicts ostagiers et d ’autres de noz gens qui pourroient es tre  
détenuz prisonniers en ladicte ville de Gand. Estant toulesfois nostre intention que vous 
vous conduisez avecq Icsdicls de Gand avecq toutte la doulceur et courtoisie que faire 
se pourra, sans leu r  donner  occasion d ’aigreur,  ains leur disant, si aucuns veulent 
sortir, que ce sera pour peu de temps et jusques à ce que vous aions faict en tendre  plus 
avant nostre intention, com m e nous ferons aussi lost que serons informé à la vérité 
dudict trouble et succès d 'icelluy. Cependant nous aurons à plaisir que nous escripvez 
au plustost que se pourra du nom bre et qualité de ceulx de Gand q u ’aurez trouvez en 
voslredicle ville.

LXIV.

GERONIMO RUIZ DE SEGURE A ALEXANDRE FARNESE, PRINCE DE PARME.

(Archives de I’audieuce, liasse 253.)

Gand, lc 26 mars 1884.

Lo que ay que dezir despues de mi ultima de 24, es quel domingo de manana me 
trajeron con el herm ano de Mons. de Manuy y otro capitan, questa aqui por hostage, 
en la casa del abad de Sant-Bahon, donde nos tratan honrradam ente ,  pero no con la 
libertad  que  hanles. La casa d ’Enbize fue desconpuesta del autoridad de governador de 
artillcria, armas y cosas semejantes, y a el llebaron preso en la casa donde tienen a 
Champagny. El com un pueblo es bueno y luego se apaziguo, y en jeneral piclen la paz, 
pero los ministros y otros mal ynten^ionados p rocuran  perturbarla . Utenhoven tiene cl 
autoritad a Enbize. Estuvo ayer tres horas conm igo; disele lo que convenia hazer por cl 
servicio de Su Mageslad, bien y ulilidad desla villa. Da buenas muestras de q u e re r  
servir  a Vuestra Alleza, pero temo su frialdad v que a de ser tan largo en sus agciones 
como en sus espa^iosas harengas. He le dicho que pues Dios le a puesto en este eslado

T ome XI. G5



APPENDICE.

que sepa conoçcrlo y que no dilacte hazcr un lan grande bien a su palria y que tome 
exemplo en la remision d ’Embize. Andan nom brando dipulados y haziendo las ynstruc- 
l iones; no se quando se resolberan d ’eribiarlos. Creo an escrito oy a Vuestra Alteza 
sobre que de la auloridad que avia dado a Enibize por su pasaporte, al magisirado y a 
Utenboven. He les dieho que no se cansen de pedir nada a Vuestra Alieza deso ni otra 
eosa m ien iras  no ynbiaren sus dipulados porque creo que no se lo coneedern, y sicnprc 
soy de pareçer sy Vuestra Alieza es servydo que no se les conçcda nada hasta que los 
aynn ynbindo, y si se les oonçediere algo, sea con grande limitaçion. Respondiendoles 
a todo begnina y grariosamente. Al pobre Ceton, el questuxo alla, prendieron en T e r -  
m onde ; linos dizen que an heeho juslicia del, otros que se mato el mesmo en la prison. 
A su capiian Çeton an preso aqui y a Y orque quieren dar tormento esta noche, come 
dize Em bize por ose biilete escrito oy de su mano que vera, a Vuestra Alieza en rcs- 
puesta de otro que yo lcnbic. Dize en el lanbien que Riove querria  venir aqui, de lo 
que Dios nos guarde, que del de Simay, aunque  venga, no oy lanto que temer. El pen- 
sionario Mal iens 1 es oy buelto a Brujas. Aguardanse los dipulados délia y del Franc. El 
de Oranges escrivc aqui cada dia mil cartas tanlo al magisirado que a parliculares. Un 
amigo de los del colejo, que creo lo es del sorvycio de Su Magestad y de Vueslra Alteza, 
me avisa de lodo lo que pareçe scr a nueslro proposito; liasia aora l(‘ lie ballado verda- 
dero. Enliendo an recibido esta tarde una caria de V uestra  Alteza (|ue ni cl secretario 
nie avisa dello ni Monsr de M anuy; que au n q u e  sea de boea, es neçesario saberlo para 
liazer ofieio signn lo que occurre, quanlo y mas que  no toinaran cartas quando las 
irayga persona dentendim iento  y bien instrucla, que ynbiandola yo asy no me an tomado, 
y creo no tomaran ninguna. Van ya creyendo que la enpresa era en T erm onde y no 
aqui y que se avia de liazer por ellos y para ellos, pero dizen que no es de la auloridad 
d ’Embize liazer con p rem ier  semejante cosa sin dar parle al magisirado, y desto se 
queyan del, que de lo demas estan satisfechos sino es Pedro de Alcnas, su grande 
amigo, que  le a hincado y binea la lança lodo lo que puede. De lo que se ofrecicre 
avisare a Vueslra Alteza. "

1 Chretien Martens, pensionnaire de la ville de Gand. Voyez Vlacmschc Kronijk, pp. 232, 260.
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LXIV.

T R A D U C T I O N .

D epu is  l ’envoi  de  ma d e r n iè r e  l e t t r e  du  24 ,  j ’ai à d i r e  q u e ,  d im a n c h e  m at in ,  le f r è r e  de  
M ons '  de  M an u y  e t  un  a u t r e  cap i ta in e ,  r e s té  ici c o m m e  otage,  o n t  é té  c o n d u i t s  avec m oi d a n s  
la maison de  l ’a b b é  de S a in t-B a v o n .  O n  n o u s  y  a t ra i té s  avec  d é fé re n ce ,  mais sa n s  n ous  
la isser  la l ib e r té  d o n t  n o u s  jo u is s io n s  a u p a r a v a n t .  P a r  o r d r e  du  g o u v e r n e u r ,  on  a e n lev é  de  
la m aison  d ’i le m b y ze  l 'a r t i l le r ie ,  les a r m e s  et a u t r e s  ob je ts  d e  g u e r r e .  Q u a n t  à H cm b y ze  lu i-  
m ê m e ,  il a é té  p r is  et e m p r i s o n n é  d a n s  la m a ison  (l’a n c ie n n e  C o u r  des  P r inces) ,  où  l’on 
d é t i e n t  C h a m p ag n ey .  Le lias p e u p le  es t  bon  e t  p r o m p t  à se ca lm er .  E n  g é n é ra l ,  on  d e m a n d e  
la paix,  m a is  les m in i s t r e s  e t  a u t r e s  m a l in te n t io n n é s  c h e r c h e n t  à t r o u b le r  la t r a n q u i l l i té .  
U te n h o v e  a  h é r i t é  de  l 'a u to r i té  d ’H em b y sc .  11 est  r e s té  h ie r  t ro is  h e u r e s  avec m oi.  J e  lui ai 
d i t  ce q u ’il y  ava i t  à faire p o u r  le se rv ice  de  Sa M ajesté  ainsi  q u e  p o u r  le b ien  e t  l ’i n té r ê t  de 
ce t te  ville.  Il a t rè s  b ien  fa it  m o n t r e  de  v o u lo ir  s e r v i r  V o t re  Altesse, m ais  j e  r e d o u te  son 
in d if fé ren ce  e t  j e  c ra in s  q u e  ses actes  n e  t r a în e n t  en  lo n g u e u r  c o m m e  ses h a ra n g u e s .  Je  lui 
ai d it  q u ’il d ev a i t  se  r e n d r e  c o m p te  du  po s te  au q u e l  Dieu l 'ava i t  é levé,  n e  pas d if fé re r  de  fa ire  
un  aussi  g r a n d  b ien  à sa p a tr ie ,  e t  q u e  la d isgrâce  d 'I Iem b y se  avait  à lui s e r v i r  d ’exem ple .  
On s’occupe  de n o m m e r  les d é p u té s  e t  de  p r é p a r e r  leu rs  in s t ru c t io n s .  J ’ig n o re  q u a n d  on 
se déc idera  à les e n v o y e r .  J e  c ro is  q u ’on a écr i t  a u jo u r d ’hu i  à V o tre  Altesse p o u r  La p r i e r  
de  d o n n e r  au  m a g is t r a t  e t  à U te n h o v e  les p o u v o i r s  q u ’Elle avait  d o n n é s  à H cm b y ze  p a r  le 
p a sse p o r t  lui rem is .  Je l e u r  ai d i t  q u ' i l s  ne  d e v a ien t  pas se  d o n n e r  la pe ine  de  d e m a n d e r  cela, 
n i  a u t r e  ch o se  à V o tre  Altesse t a n t  q u ’ils n ’a u r a i e n t  pas  e n v o y é  leu r s  d é p u té s ,  pa rce  q u ’à 
m o n  sens Elle n e  le l e u r  a cco rd era i t  p o in t .  Aussi b ien  j e  su is  to u jo u r s  d ’avis  q u e  Votre; 
Altesse, p o u r  a u t a n t  q u ’il Lui plaise, ne  l e u r  con cèd e  r i e n  ju s q u 'à  ce q u ’il les lui a ient 
en v o y és  e t  q u e  si Elle l eu r  con cèd e  q u e lq u e  chose ,  ce soit  avec b eau co u p  de  re s t r ic t io n s ,  tou t  
cil l e u r  d o n n a n t  u n e  ré p o n se  b ien v e i l lan te  c l  g rac ieuse .  Ils o n t  a r r ê t é  à T e r m o n d e  le p a u v r e  
Sca ton ,  celui q u i  se t ro u v a i t  là. Les u n s  d i se n t  q u ’ils en o n t  fa it  ju s t ic e ;  les a u t r e s  que  
ledit  Sca ton  s ’est su ic idé  d a n s  sa p r ison .  Q u a n t  au cap i ta in e  S ea ton ,  il a é té  a r r ê t é  ici e t  ils 
v o u d r a ie n t  m e t t r e  Y o rk  à la t o r lu r e  ce l le  n u i t ,  au  d ire  d 'H c m b v ze  d a n s  ce b ille l  écr i t  
a u jo u r d ’h u i  de  sa m ain  à V o lrc  Altesse,  c o m m e  Elle p o u r r a  le voir ,  e t  en r é p o n se  à un  a u t r e  
q u e  je  lui ai e n v o y é .  H e inbyze  d i t  d a n s  ce bi lle l  q u e  R y h o v e  v o u d ra i t  v e n i r  ici, à Dieu ne 
plaise, c l  q u e  du  p r in c e  de C him ay ,  en co re  q u ’il v ien d ra i t ,  il n ’y  a pas t a n t  «à r e d o u te r .  Le 

p e n s io n n a i re  M arions  est allé  a u jo u r d ’h u i  à B ru g es .  On a t t e n d  les d é p u té s  de  cel le  ville  e t  du  
F ra n c .  O ra n g e  é c r i t  to u s  les j o u r s  ici m il le  le t t re s ,  t a n t  a u  m ag is t ra l  q u ’au x  p a r t icu l ie rs .  
Un a m i  de  ceux d u  collège, qu i  l 'est,  j e  crois , de  la cause  de  Sa Majesté  e t  de  V o t re  Altesse, 
m ’in fo rm e  de  to u t  ce qu i  lui sem b le  ê t re  d a n s  n o t r e  in té rê t ,  e t,  j u s q u ’à ce j o u r ,  je  l ’ai t ro u v é
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véridique. J ’apprends  qu ’ils on t reçu ce so ir  une  lettre de Votre Altesse dont ni le secrétaire, 
ni Mons' de Manuy, ne  m ’ont avisé. Bien que cet avis m ’ait été donné de vive voix, il est 
nécessaire de savoir à quoi s’en ten ir  pour  agir en conséquence à l’occasion, d’au tan t  plus qu ’ils 
ne p rend ron t  pas de lettres, qui ne soient transportées par  une personne intell igente et munie 
d ’excellentes instructions. C’est ainsi qu ’on ne m’a pas pris  celles que j 'avais envoyées, et je  
pense qu'on n ’en p rend ra  aucune. On croit (à Gand) que  l’affaire devait ê tre  résolue à T er-  
monde e t  non ici, et q u ’elle devait se faire par  eux et p ou r  eux. Mais on dit qu’il n ’est pas 
dans les a tt r ibu tions d ’Hembyze de faire ou d ’en trep ren d re  semblable chose sans en faire part  
aux magistrats. On se plaint de lui sous ce rappor t ,  mais l’on est généra lem ent satisfait du 
res te ,  sauf P ierre  Dalhenus un grand  ami, qui lui a mis et met, tant q u ’il peut, l’dpée dans 
les reins. J ’aviserai Votre Altesse de tout ce qui se passera u ltérieurem ent.

LXV.

ROCII DE SORBIES, SEIGNEUR DES PRUNEAUX, A DE BLOYERK, 

BOURGMESTRE DE BRUXELLES.

(Pièces du XVIe siècle, l. 111, fol. 1007, aux Archives du Royaume de Belgique.)

Delft, le 26 mars 158-t.

Monsieur, J ’espère q u ’aurés reeeu ma dernière par la voye du painsionnaire de 
Brusselles. Je  ne vous puiex guerre  m ander  d ’avantage pour le regard de S. A. M. 
de Rebours qui m ’a escript par la voye de Brusselles, me mande que les deux frères, 
ce sont ju rée  telle et si parfaicte amitié, que le Roy en particulier a asseuré S. A. qu’il 
ne Inv espargnera rien de toute sa puissance, ny celle de son royaume. En som m e l’a 
assuré S. M. le voulloir tenir d ’icy e n a v e m  com m e son propre filz. Ledit S r de Rebours 
me m ande que S. A. ne feust jam ais si dispozé qu'il est à ceste en treprinse .M . de Temples 
lu y n voit escript de très bonnes nouvelles touchant la réconciliation q u ’il lenoit asseuré 
de toutes les provinces. Mais les cartes sont bien changées. Il ne faut pas perdre cœ ur 
pour cella, mais suppler  au défault des aultres, qui est que MM. de Brusselles et ceulx 
qui continuent à vouloir  bien faire, envoyent à S. A. souvent l’asseurer que ceste faulte

1 Le colonel François Rebours, au service d ’Alençon, était resté à Bruges et se rallia au parti  du 
prince de Chimay. Voyez C ustis , Jaerboecken, t. III, p. 104.
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n ’est q u ’en Flandres, el que  lous les autres continuent à voulloir le bien. Cella servira 
de beaucoup. Ces foilies viennent, mal à propos. Car S. A. faict force trouppcs. Je  ne 
panee pas que cella le refrodisse. Mais je  crains le conseil du  roy, auquel l'fispaignol a 
beaucoup d’atnys. C’est pourqnoy il est besoing que vous y envoyez souvent pour contre- 
m incr les faux bruitz que  ledit Espaignol faict courir ,  com m e déjà il faict en tendre  en 
F rance q u ’il traite à la généralité. Q ue  vous dirai, s’il vous plaist, à M. de T em ple ;  car 
j ’ay oublié de luy mander. Monsieur, je  vous ay escript com m e il m e sambloit question 
mieux à Bruxelles q u ’icy. Encore suis-je de  cest avis pour ayder audit Sr de Tem ple  
aux choses qui seront nécessaires. Les S "  de Bourguesault de Caron 2 et autres, qui 
pouvoicnt beaucoup servir, ce sont dérrobaix, et ont tout quicté cl ranclu la ville de 
Bruges entre  les mains de M. le Prince de Chimay, q u ’on dict q u ’il traicte aux enne- 
m yes. O n a bonne espérance icy de l’EcIuze el de Ostende. Si ces deux places tiennent 
bon el que nostre F rance ce rem ue, les aultres seront bien aise de reprendre  le bon 
parly.

LXVI.

ROBERT I>E A1ELIN, MARQUIS DE ROUBAIX, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 233.)

Eccloo, le 26 mars 1584.

Monseigneur, J ’ay receu  les deux lettres q u ’il a pieu à V. A. m ’escripre, datées 
du xm° du présent, m ercyant icelle bien hum blem ent de l’h o n n eu r  qu ’elle a esté servyc

1 Bourguesaut ou Broucksault, dont le nom de famille était  de Cliantraines, dit Brouxsault. Il s’appe
lait  Jacques de Cliantraînes, seigneur d'Oudcnliovc et Straeten, fut conseiller de Bruges en 1583, 
éclievin en 1578, bourgmestre de 157!) à 1581, et épousa Adrienne de l’Ecluse. En 1581 il fut nommé 
commissaire du Franc avec Noël Caron et François de la Kelhulc, seigneur de Ryliovc et grand bailli 
de Gand. Jacques se retira à Tervecren, en Hollande, y mourut en 1589, et resta fidèle ou protestan
tisme. Voyez G aillia kd , Bruges et le Franc, t. Il, p. 404. •— Son fils Pierre ayant pris part  à une 
conspiration pour livrer Bruges aux insurgés, fut exécuté le 15 ju in  1586. Voyez G a il l ia r d , Bruges 
et le Franc, t. Il, p. 406 ;  C usti s , Jaerboicken (1er studt Brugge, t. III, p. 184, où la conspiration est 
rapportée en détail;  D e Vbgiano, tome II, page 2063.

’ Noël de Caron, bourgmestre du Franc de Bruges, seigneur de Schoonewel. Voyez Mb r gel ynck , 

Recueil de généalogie de Flandre, t. I, p. 28 ;  Gailuafu), /Iruges et le Franc, t. I, p. 128; Mémoires 
anonymes, t. III, p. 212. — En 1584 il était éclievin du  Franc. Voyez C u s tis , Jaerboeclcen der stade 
Brugge, t. III, p. 163. —  Sa biographie complète est publiée dans Vander  A a, Biographisch Woorden- 
boek, t. III, p. CO. Cet auteur le regarde comme un calviniste convaincu.
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me faire, me donant pari de ce qui s’est faict jusqucs  à maintenant par les députez de 
Gand. Je  prie à Dieu vouloir si bien diriger leurs cœurs et traictez, que V. A. puisse 
com m ander de brieff, non seu lem ent à eest ville principale, ains toutes villes qui restent 
à se réduire  en l’anc ienne obéyssance de  S. M. J ’ay donné l’ordre qu ’il a pieu à V. A. 
me com m ander  vers les troupes de deçà pour la seureté de ceulx qui yront vers icelle 
et aux provinces reconciliées avec passeport d’Hembize d u ran t  la négociation. J e  supplie 
bien hum blem en t  V. A., Monseigneur, qu ’elle soit servye com m ander que  l’on envoye 
icy à diligence les d o u x  préparez et requis pour l 'achèvement des ouvrages du Sa/., 
chose plus que nécessaire.

LXVII.

ROBERT DE MELUN, MARQUIS DE ROUliAIX, A ALEXANDRE l ’ARMÉSE. 

(Archives de l'audience, liasse 233.)

Eccloo, le 26  m ars 1584.

Monseigneur, Ëncores que par celle, que j ’escriz h ier  à V. A., je  luy (iz part de ce 
que c'esloit passé ces jou rs  en la ville de Gand, si ne veulx-je laisser, pour satisfaire à 
ce qui plaict à icelle me com m ander par celle que je  vient de reccpvoir à eest instant, 
qu ’en ladile ville n ’y ai aultres emprisonez que Jeh an  van Hembyze, le capitaine Yorck 
et les deux Scions, et ce s im plem ent pour une impression du pœuple, que les prépa- 
ralifz, qu ’ilz avoient faict pour l’entreprinse de Terrem ondc , esloient pour com m ettre  à 
Garni ung massacre et conséquem m enl libvrer la ville ès mains de S. M. Q uant au capi
taine Segure, je  me suis bien particulièrement informé du personage de Bruges que je  
tiens icy en arrest  dez hier s’il est prisonier, lequel m ’assure du tout que non...

Depuis eeste escripte, suis esté adverty que  le peuple de Gand a voulu avoir bière 
llembyze myz à la maison du Roy, où ilz le lienent prisonnier avecq une enseigne de 
garde. Au mestne m om ent de eeste postedateay receu la lettre de ceulx de Gand allant 
cy-joint...
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LX VI11.

R. DE SECURE A DE MORIENSART, SECRÉTAIRE D’ÉTAT 

(Archives de l’audience, liasse 233.)

Gand, le 26 mars 1884.

Monsieur, P ar  celle que j ’escrips à S. A. entendrez en Pestât qui son noz affaires, et 
par  le billet d ’Embize verrez ausy ce qui se passe. J ’envoie les lettres avec grand secret, 
cra ignant q u ’elles ne m e  soyent intercetés. Par quoy vous suplie escripre un mot à Mons. 
de Manuy, luy cnchargeant de reehief se donne bonne garde, et qu ’il m ’envoye les lettres, 
sinon par personnes d ’en tendem ent et bien in s t ru is e s ,  et que fase lousiours bien cacher 
celles qui seron t d ’inportance, portant des aullant pour leur donner à cenlx de cette 
ville en cas que les dem anderont.  Et combien que, à l’ocasion de l’entreprinse de 
T erm onde ,  nostre négociation est retardé, n’est ce que j ’espoir de brief bonne conclu
sion, encore que  O ranges ne dor t  pas...

A M. de Manuy qui fase bonne garde aux hostagiers. Car ilz sont notre seureté, et si 
Riove vient icy, com m e Hembize diet par son billet,  il tâchera d’avoir son filz, et ne se 
soubeierat de la reste. Je  serois lousiours d ’opinion que S. A. n ’acorde rien à ces gens 
icy, jusques à ce qui envoyent leurs députés, mais bien leur respondre fort gracieuse
ment.  E t croyés, Monsieur, que  je  ne parle en cecy sans fondement, mais il n ’est pas 
possible de tout escripre.

LXIX.

NICOLAS d ’a URREMONT, SEIGNEUR DE MANUY-SAINT-PIERRE,

A ALEXANDRE FARNÉSE.

(Archives de l'audience, liasse 233.)

Audenarde, le 26 mars 1884.

M onseigneur, J ’ay ce soir  receu lettres de Messieurs de Gand, ensem ble copie de la 
le ttre  q u ’ilz escripvent à V. A., par où me sam ble  que, nonobstant les chozes passées,
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ilz désirent traiclcr et achever la besoingne cncommencée. Mais il me samble qu'ilz le 
dés irent faire s’ilz peuvent en général. V. A. sçaict combien importe de com mencer 
ledit traiclé de paix su r  ung p r in lem ps;  principalement s’ilz y avoit cessation d ’armes 
général,  ce seroit pe rd re  une saison. Ce que le Prince d ’Orange désireroit et les Estatz, 
Icsquclz ne cherchent que délayer et gaigner temps pour la cession avec la ville de Gand, 
s'il n ’importe ; car ilz consomment leurs vivres ainssy que en ça. Ce que V. A. sçaict 
mieulx que moy, quy me causerat ne faire discours su r  le subject, m ’assuerant que V. A. 
sçail sur le doigt com m e elle doibt le tout conduyre. J ’envoie à V. A. ung  billet q u ’ay 

rcceu de Gand, par  où V. A. polrat veoir ce que s’est passé à mon grand regret,  et pour 
cause que diray à V. A. à la p rem ière  commodité. Je  suis bien acertené que  en Gand 
ilz n ’ont vivres pour six mois pour les gens qui y sont. Par quoy Vr. A. peut bien, selon 
cela, dresser son desseing. Hz sont adverty à Gand des chaines 1 et mesme ung pngador 
quy al passé avecques M. le Marquvs de Ucnly al au jourd ’buy  en plaine table diet aux 
ostagers que V. A. avoil l'aict faire une chaine pour Selon el des aultres quallres. On le 
sçait bien icy et le prix et quy les ont taillés. Je  croy que l’orfèvre quy les al pesé en at 
parlez à quelcung et par  là at esté sceu el par aultres com m e ont esté sceuies d 'autres 
choses. Sy je  sçauroy chose quy importai le service de S. M. et de V. A. et que  pen
sasse que  ma langue la reveilcroit, je  la coperoic. V. A. sçait mieulx que moy que cela 
peull valoir. Le Prince d ’O range n’ai faulte d ’espies el en al lousiours eu  et principale
ment des femmes, el par elles du lamps du Duc d ’Alve il estoit adverty de tout. Encor 
pourroit-il as lheurc  avoir le mesme. Hembize me dicl la venue de M. de Riehardol 
p rem ier  qui le scieuce. Et s’il ne meurt et que la ville se reconseille, j^espère que  sçau- 
rionl eeulx quy servent d ’espies secrets. Je  ne feray cesle plus longue. Suppliray V. A. 
m ’adverlir  com me me gouverneray doresenavant avec ceulx de Gand. Hz ont laissé 
sortir tous ceulx d eccs te  ville. Ensem ble sont icy venus quelques particuliers de Gand, 
ausquclz feray bon recueil, attendant l’o rdre  de V. A.

1 Ces chaînes étaient des ornements destinés à récompenser Roland Yorck cl Gauthier Selon, 
écossais au service des litats généraux, qui passèrent au parti  de Hcmbyze au moment où il se récon
ciliait avec le parti  espagnol. Voyez D e J onguk, Gentsche geschicdcnisscn, I. I I ,  p. 561. Selon est men
tionné dans la vie de la Noue, par K euvyn de  V olk ak rs bek r , pages 112, 154, 145, 193. Voyez plus 
haut, page 482. En ce qui concerne les chaînes décoratives, voyez ibidem, page 472.
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LXX.

!,ES 1XHEVINS ET CONSAUX DE GAND AU MAUQUS DE KOUBAIX.

(Archives de l’audience, liasse 253.)

Gand, le 26 mars IH84.

Monseigneur, Doublant que V. E. polroii estre esmerveillée de re ta rdem ent de sa 
trompette tenu en ccsto ville deux à trois jours, avons bien voulu décla irer  cela estre 
advenu, par ce que les portes ont esté tenues fermés au regard de quelque altération 
maintenant (grâces à D ieu) assepic, sans que toutefois ayons souffert estre faicl auleun 
molcst ou dommaige aux gens du Roy icy venuz soubz faveur de la sureéance d ’armes 
d 'une cl d ’nultre part publiée, et moins aux ostagiers tenuz en asseurance, lesquez ont 
esté et sont grâticuscment traictez selon la qualité de leurs personnes. El comme 
sommes inlencionnez entre tenir  sincèrem ent ladicte sureéance d ’arm es et aullres poinetz 
provisionclz duran t qu'on iraictera de l’accord, espérons que la volonté de S. A. et aussy 
de V. E. sera faire le semblable en leur  endroict.  Prions au surplus, puisque p résen
tement cesse la qualité q u ’avoit Jeh an  van I lem byze de superin tendant colonnel, que 
V. E. veulle o rdonner  aux gens de guerre  soubz son com m andem ent laisser passer et 
repasser ceulx de ceste ville soubz le passeport par nous expédié, tout ainsi q u ’ilz ont 
faicl soubz le passeport dudict I lem byze ; le lotit affin que tant mieulx se puisse moyen- 
ner une bonne, ferme, heureuse paix, laquelle veulle octoyer le Sainct Dieu omnipotent 
et à vous, Monseigneur, sa saincte grâce, nous recommandons très affectueusement à celle 
de V . E .......

S. A. ayant oy ce que par A nihoene Heyman, échcvin de la kuere , et Charles U u j te n -  
hove, S r de Jloogcinvalle, dépuiez des échevins de deux baneqs, et deux doyens de la 
ville de Gand luy ont verbalement représenté, en vertu de l’acte de crédence du ix de 
ce mois, signé Helin et cacheté du cachet de ladicte ville, et désirant m onstrer  par effect 
le désir qu ’elle a de gratifier ladicte ville, manans cl habilans d ’icellc, leur accorde ces
sation d 'a rm es  au regard des persones; que, duran t  q u ’on Irailtera  l’accord par  lesdicls 
de Gand mis en terme, ne se pourron t p rendre  prisonniers ou aultrem enl traitter hosti
lement par les gens de guerre  du Roy ou aullres de son obéissance, pourveu q u ’envers 
ieculx lesdicls de Gand feront le mesme. Semblablemenl leur permcct de librement 
ti allicquer, tant par  eaue que par terre, ès provinces W allones réconciliées cl aullres de 
l’obéissance de S. M., s’v comportans modestement et paisiblement, sans at tenter ou 

T ome  XI. Gfi



522 APPENDICE.

prac tiquer chose qui sont en deservice de Sadicte M. ou interest desdictes provinces. Et 
pour parvenir ail but qui se prétend de quelque bonne et salutaire reconciliation de 
ladicte ville avecq Sadicte M., com m e lesdicts députez ont asseuré, que par leursdicts 
maistres seront, incontinent aprez leur  re tour ,envoyez commissaires h Audenarde ou tel 
aultre  lieu que  par Sadicte A. sera ndvisé pour  en tre r  en communication et traitter 
dudict accord, icelle S. A. aussi de son costé députera personages au même effect; 
désirant que ceste négociation se face en ceste ville, où par la présence et intervention 
de sa persone se pou rron t plus ayseement et brefvement vuyder et résouldre toutes 
dilïicultez. El néantmoingz où lesdicts de Gand ne jugeroient ainsi convenir,  Sadicte A. 
est contente que l’assemblée soit à Audenarde, com me lieu plus propre et commode à 
cest effect.

LXXI.

JEAN GRUSSET, -DIT RICHARDOT, A DE JIORIENSART, SECRÉTAIRE d ’ÉTAT.

(Archives de l'audience, liasse 25ô.)

Audenarde, le 27 mars lf>84.

Monsieur, Icy joincte vad une lettre à S. A., avecq celle que ceulx de Gand escrip- 
vent à M. de Masnuy, par où elle verra le reta rdem ent q u ’ilz nous mectent.  Ledict S r 
de Masnuy leur  escript que je  suis icy dois hier, et que je  me mesconte de ceste lon
gueur ,  les priant de m ’envoyer ceste nuict le saufconduyt,  afin que demain matin je 
puisse les aller treuver. J e  crain q u ’ilz vouldront tirer à la longue. En quel cas sera 
bien que  m e dem andez l’intention de S. A. com m ent j ’auray à me reigler. Et cepen
dant,  ù mon advis, il fault donner  une rencharge à M. le Marquis ' ,  afin de en façon 
que ce soit, ne laisser en t re r  fourrage ny vivres à Gand. Pour Dieu que j ’ay de voz 
nouvelles demain m alin, s’il y a chose qui mérite. Vous donnant sur  ce le bon vespres.

1 Emmanucl-Philibert  de Lalaing, seigneur de Monligny, marquis de Renty, souvent cité.
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LXXII.

PHILIPPE, COMTE d ’e GMONT, ET JEAN DE NOIRCARME A ALEXANDRE FAKNÈSE.

(Archives de l'audience, liasse 233.)

Uamekens, le 27 mars 1884.

Monseigneur, Ayanlz entendu, depuis celles q u ’avons escriltes fi V. A. du 24  janvier  
et  18 febvrier, que Monsr Ricltardot seroit arrivé avec le consentem ent de S. M. de 
l'escliange et relnxeniont de Monsr de la Noue, n’avons peu laisser luy plaise (selon et 
la confiance q u ’avons de V. A. et bon espoir qu ’il luy at pieu nous en donner  tous- 
jo u rs )  vouloir à ce coup nous faire resenlir de l’efléct de nostre délivrance, après ung 
si long ternie de misères qu 'a  vous endu ré  jà passé tant de temps, mesmes q n’avons 
veu ce j o u r d ’buy, par une copie de lettre, que Monsr le Marquis de lloubais  1 escrivoit 
en conformité de ce que dessus à Monsr le Viscome de T hourayne  2 que, selon le con- 
sentemeni susdict de S. M. et de V. A., il eut à donner  o rdre  à sa rançon et faire ses 
aprestez; que  nous faict espérer  que V. A., selon ce, ne nous voudra priver de mesme 
contentement.

LXXIII.

NOUVELLES DE GAND.

(Archives de l’audieuce, liasse 533.)

............... .. le 27 mars 1884.

Le XXIIIe je  receu la vostre du xxi, laquelle je  jectay aussy tost envoyé. Car tout fut 
icy en si grand trouble  que merveille, et tous les gens de  bien en très grand danger.

‘ R obert  de Melun, marquis de Roubaix, souvent cilé.
* Henri de  la Tour,  vicomte de Turenne, souvent cité.
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Em byse fut demys de tout estât et mené prisonnier en sa maison, après mil dangers 
d ’estre occis, et mené dim anche au Princcnhoft, où il est fort bien gardé par bourgeois. 
Et ne sçait l’on encores que  ce sera d’Yorcq. Et je  crains ne soit to r tu ré ,  et Selon au 
Gravcstien. Le lieutenant de Celon a es té  tant torturé à Term onde , qu ’il est mort. Les 
hostagors sont menez en la maison de Sinle Bave. Il y a grand c lam eur contre l 'Espa
gnol Segura, quy ne faisoit que d ’aller et  venir hors et dedans la ville. Et les lettres de 
M. de IVIonligny 1 à luy et aultres à Embyse, et de M. de Masnuy, tout fut prins et 
ouvert à la porte. Ausy tout le potage fut gasté, cl tout entendu. Aussy crie le peuple 
que tout estoit pour en tre r  icy et m eudrir  tout, et que Campagnez 2 l’avoit ainsy brassé 
avecq Embyse; dont il fut en grand danger. Rliyoven offre de venir icy avecq cincq 
cens hommes. Et n’est jo u r  q u ’il ne vienne syx ou sept lettres siennes. Ainsy se dor
m en t les Malcontens. Et d ’Anvers aussy a l’on tousjours letircs. El y a ung nouveau 
livre contre Champagncz, quy parle bien à sa révérence. Sy les Malcontens ne ro m 
pent chem in à Rhyoven, nous som m es perduz, et Champagnez en grand danger d ’aller 
danser en Zeellamle. Car le bruyet est icy que  le coinle d’Egmont cl M. de Selles so r
tent pour la Noue, q u ’est merveille. Car il présentoil aussy Champagnez par Velden. 
Ces novelles dires vous à M. Rfchardot, qui en sera fort aysc, et que l’on crye autant 
contre Embyse, que l’on faisoil p rem ier  pour luy. Champagny faict son mieux pour luy 
ayder,  quy est comme désespéré.

LXXIV.

ROBERT DE MEI.UN, MAUQl'IS DE ROUHAIX, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives tic l'audience, liasse 235.)

Eccloo, le 27 mars 1K84.

Monseigneur, Hier soir, bien lard, je  receu du prince de Cymay la lettre avecq le 
billet allant cy-joinct, à laquelle ne m ’a semblé convenir luy faire aultre response, que 
celle donl copie val jo inctem ent.  Q uan t h ce que je  luy escriz de la calumnye de Gand, 
et que l’on auroit Iransgressé la cessation d’arm es,  c ’est pour ce que, par une lettre que

• Emmanucl-Philibcrt de Lalaing, seigneur de Monligny, marquis de Renty.
’ Frédéric Pcrrcnot,  seigneur de Champagney.
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j ’ay veu q u ’il at escript aux députez estants icy détenuz, que les malveuillants à Bruges 
auraient faict courir  ung  bruit  que l’esmotion advenue à Gand aurait esté à raison 
d 'ung  massacre q u ’on y auroil voulu com m ettre  conlre  la cessation d ’arm es accordée 
par V. A., dont lesdicls députez, oultre ce que luy en ay escript, luy ont asseuié  par 
leurs lettres du contraire.

LXXV.

ANTOINE DE GRENET A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l'audience, liasse 253.)

Yprcs, le 28 mars lK 8i.

Monseigneur, Le capitaine Dumont m ’at délivré les lettres de V. A., cnsamblc l’advis 
d ’icelle su r  mon concept, lequel j ’ay délivré aux députez d’Ypre ,  le xxim” de ce mois, 
selon V. A. voira par  les copies qui vont joincles. Elle trouvera quelque changem ent 
au il” article touchant la réserve d’aulcuns personnes, laquelle j ’ay reduict au nombre 
de nœuf, pour y com prend re  six bourgeois que m anaus  et trois prédicans, sans exprimer 
toutesfois le nom , à raison que leur députez me rem onstra ren t  que la spécification des 
personnes polroit causer  la ruyne des bienalîeclionnrz, du moins que les dénom mez 
adviseront de se retirer. Auquel cas ceulx du magistrat se ra ien t  blammcz de collution. 
Je  fis davantaige conseillé d 'asseurcr lesdicts députez que les grand bailly, advoé et 
eschevins ne sera ient du nom bre,  aiant obmiz le conseil de la ville, d ’aultant y a p l u 
sieurs personnes factieuses ésquelz méritent estre réservez. Lorsque je  délivrny ausdiets 
députez ma rcsponce, je  le fiz au capitaine Brant et ceulx de la ville, à chascun d ’eux 
à part, allin de tant mieux pouvoir entendre leur résolution et au ltrcs  considérations que 
V. A. congnoit. Ledict Brant me list pluisieurs grandes instances d ’avoir pan iz  plus 
honnorable, ou sinon q u ’ilz expulseraient tous les bourgeois et inhabilans, disant, aveeq 
le peu de vivres qui leur reste, les soldatz se m aintiendra ient encoires trois à quattre  
mois. Sur quoy lui ai faict les rem onstranees q u ’il convient,  lui mcctant devant les yeulx 
les faillies passées et le peu d'obligation que V. A. doibt avoir à leurs semblables.

Avant hier, 2G de ce mois, oultre les p rem iers  députez, sont venuz le grand bailly 
Utenbove, W alrand  Godschalcq et le capitaine Trell ,  Eseossois, aveeq la responce du 25" 
qui va joincte. J ’envoyc sur  icelle mon advis à V. A., la suppliant très-humblement me 
m a n d er  sa résolution.
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Je  perisois de reehief traicter séparément avecq les so lda tze t  bourgeois. Mais, comme 
ilz avoient charge expresse ne se séparer ,  il a convenu les ouyr par ensamble.

Les capitaines Brant et T re ll  m e délivrarcnl pareillement certain escript du Sr de 
Marcquette, lequel trouvant bien esloingné de l' intention de V. A., j ’ay rejecté, leur 
déclarant qu ’il ne eonvenoit. Le Sr de Marquette me respondit plus particulièrement ou 
aultrement q u ’il failloit s’a t tendre à aultre  issue de leurs affaires. Sur  quoy me lust 
déclairé que lcdict Sr de Marcquette scroit content me venir trouver sur  la chaussée 
en tre  la ville et ce fort, pour plus am plem ent donner  à entendre sa fînalle résolution, 
que je  n’ay trouvé encoires expédient avant sçavoir celle de V. A.; cause q u ’ilz m'ont 
envoyé de rechicf, le jou r  d ’hier su r  le soir, lesdicts Brant et TrcII avecq aultre  escript, 
su r  lequel j ’ay advisé les poinetz que  j 'envoyc à Y. A., lesquelz se conforment assez à 
nion prem ier  concept, sur  lequel j ’ay advisé les poinetz que j ’envoyc à V. A., lesquelz 
se conforment assez à mon prem ier concept, m ’ayant samblé ainsy convenir pour divers 
raisons que j ’ay enchargé au capitaine Oetavio, présent porteur, déclairer à V. A., sur  
lesquelles je  la suppliray très '-humblement se vouloir résouldre, me m andant quelle est 
sa dernière résolution aflîn puissions ncceller les affaires.

LXXVI.

NICOLAS I i’a UBÜEMONT, SEIGNEUR DU MANU Y-SAINT-PIERRE, ET RICIIARDOT

A ALEXANDRE FARNÉSE.

(A rc h iv e s  di- l’iiu ilii 'iic e , lia.v>e 255.J

Audcnardc, le 29 mars IÎÎ84.

Monseigneur, Nous envoyons à V. A. la lettre qui nous est venue de ceux du magistrat 
de Gaud, par laquelle elle vera l’excuse q u ’ilz p rennent pour l 'empêchement que l’on 
donne aux députez de Bruges, avecq lesquelz ils sem blent voulloir traitter conjunete- 
înent, chose qui 11e pourroit  sinon nous estre  advanlageuse, si tant estoit que l ’on en 
vint à la conclusion, et que le suecez en fut tel que nous désirons. Et com m e par un 
billet icy joinet du secrétaire de moy Masnuy semble les affaires n ’eslre en maulvaix 
term es, nous laissons considérer à V. A. si, pour occasion si petits, elle vouldra venir à
l om pture ,  pu isqu ’avons à faire avecq un peuple farouche, ignorante et peu stable, meslé 
de beaucoup de meschans, qui tacheront d ' in te rpréter  tout à mal. En some il n ’est ques
tion que de laisser passer des bourgeois, qui ont jà esté en noz mains et dont nous
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tenons peu de compte. Et possible q u ’estans si rigoureuse, nous rom perions toute la 
négociation. Toutesfois nous nous en remeetons à la p rudence de V. A. si elle voudra 
donner  le passeport pour les députez de Bruges, ou si elle permectra à moy, Ricltardot 
estant là, de leur  donner  la permission, s’ilz y insistent. Croyant bien que M. le Marquis 
se contentera de mes lettres, je  luy eseriptz avoir telle charge. Aussi supplie-je très 
hum blem ent V. A. me m ander  si, estant à Gand et q u ’il fallut attendre lesdits de Bruges 
ou assemblée du peuple, qui dure  tousiours deux ou trois jours, elle se contentera que 
je  y sé journe, contre l’o rdre  q u ’elle m ’a donné  de n ’y arrester  q u ’ung  jour , afin que je  
ne face chose qui luy desplaise. Aussy luy envoyons nous ung  billet de cha, la su p 
pliant hum blem ent nous redepcscher ce postillon en diligence avccq l’ordre que nous 
debvrons tenir , puisqu’apparem m ent je  Richardot ne parliray encore demain, du moins 
avant de disner. Et au surplus  il nous semblerait,  à toutes adventures; qu ’il seroil bon 
escripre audit Sr Marquis que doulcement il donne o rdre  à toutes ses troupes que noz 
soklatz s’abstiennent d ’aller à Gand pour quelques jours,  sans toutes fois la faire par 
publication, pour non donner  om bre  ausdits de G and ; de Testai desquelz possible aura 
elle plus grande information de lettres du capitaine Segura icy joincies.

LXXVII .

JEAN GRUSSET, DIT RICHARDOT, A ALEXANDRE DE PARME.

• (Archivas de l'audience, liasse 235.)

Audenardc, le 29 mars 1584.

Monseigneur, Hier partirent d ’icy deux postillons avecq lettres du capitaine Segura, 
par lesquelles V. A. aura peu veoir Testai présent de la ville de Gand, dont je  n ’enlens 
au l lre  chose, sinon que le trouble se vad appaisant.  Si èsdites lettres il y a chose d ’im 
portance et qui doit changer la résolution de m on  voyage, je  m ’asseure q u ’elle le me 
fera bientost sçavoir. Aussi aura-elle veti que cenlx du magistrat de Gand escripvent au 
S r de Masntiy su r  mon allée celle part, et les excuses q u ’iîz prennent,  qui à mon advis 
ne servent que pour prolonguer nostre négociation. Et parlant me sembleroil-il (soubz 
très hum ble  correction de V. A.) q u ’en diligence Ton feit une recharge à M. le Marquis 
de Roubaix, de en façon que ce soit ne laisser en tre r  fourrage, ny vivres en ladite ville,
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ny à lh u g e s  sem blablem ent,  com me désià V. A. luy a escript,  cl qu'il donne tel o rd re  
parloul. J e  diz si avanl q u ’il ne conste h V. A. que ledit Marquis ayl receu les premières 
lettres su r  ee faiet. De moi, si je  puis en tre r  en la ville, je viendrai bien lost à conclu
sion. Mais là où ilz vouldroienl me tra inner  longuement, V. A. pourra résouldrc  si elle 
leur vouldra doulccment m ander  q u ’elle rcvocque ou du moing tient en suspens le traf- 
(icque et la cessation d ’arm es, jusques à ce que j ’aye irai lté et comuniqué avec eux ; 
selon la charge q u ’elle m ’en a donné. D evanlhier  vint ung  de Cambray, qui dicl y avoir 
parlé à ung soldat, qui assuroit le reddition d ’Yprc que je  ne croy légèrement. Toutes 
fois les ostagers ganlboys s’en dém onslrenl estonnez et confessèrent qu ’ilz n ’avoienl plus 
de grains. S ’ilz ne se sont encore accomodez et que V. A. soit à repoz du coslé de 
France, pour les eslonncr, en lieu de six bourgeois qu 'elle réservoit, je  leur en d e m a n 
d a i s  douze, et les menasserois que de jo u r  en jour  elle redoublerait. En quoy n ’y peult 
avoir inconvénient, puisque nous som m es asscurez qu ’il ne feront vertu que par force 
et que jamais ilz ne se rendront,  tandis qu ’ilz pourront tenir deux jou rs .  En somm e 
l’opiniastreté est si grande, que le chastoy pour rigoureux q u ’il fust, ne seroit que 
louable et donneroil  crainte aux aultres d ’at tendre telles exlrémitez. V. A., par sa très 
g rande prudence, en usera com m e elle vera convenir, et me pardonnera, s’il luy plaist, 
que je  me soit advencé de luy en dire ces trois parolles.

’ Nous avons indique plus liaut, page 475, la date de la prise de la ville d ’Yprcs. Dans les résolu
tions des Elals-généraux de IS84 on lit au sujet des péripéties de ce siège les passages suivants :

S mars. Die van Ypcren comparcncndc hchbcn vcrclaerl de goede dcbvoiren van den gouverneur, 
magislraet, gemeynle emlc soldaten aldaer ghedacn oni te %vorderstacn den vyant, nu den tyt vnn 
omirent 9 maendon; dal zij hebben ghedochl assistentie aen die van Brabant ende Vlacndercn, macr 
dat sij den sclven niet genorghsacm en hadden beoomen; dal sij dacrom versochlen aen de generaele 
slalcn haer te willcn sccoureren ende assistercn, ende daerop schriflslijck antwoordc wat apparentie  
daller soude moghen wesen van glicscconreert te werden.

Die andere ghedopulecrdc van Ylacndiron hebben luier ghevoecht bij die van Ypcren, versocc- 
k rn Je  ’l selvc; ende es dese sacke gliercsolvcert te comtnunkcren met Z K. bij de lleeren Bryncn 
ende Brasser.

0 murs. Es gcapposlillecrt dat Z. E. gheencii iniddel en weet orn Ypcren te sccoureren, dan met ccn 
velllcghcr oft deur iniddel van Z. II., ende dut mon dacrom de handelinge met hacr behoort te 
spoedighen, waertoc dient ghcwclcn oft Z 11. comcndc voor Ypcren ende de sladt socourcrcndc, souile 
iiighclalcn worden.

7 mars. Gherapporlcert dal Z. E. goelvint dal inen den II. van Mansaert soude zenden nacr 
Z. M. om te vervolgen het secours van Ypcren.

9 mars. Ghedeputeert de II. II. Arlscn ende Schotys oni le beworpcn d’instructicn voor den 
II. Mansaert le senden nacr Z. II. orn te vcrvolghcn hcl secours van Ypcren. — La ville n’ayant 
oblcnu aucun secours, le magistrat fut obligé de capituler.
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LXXVIII.

« REMONSTRANCE FAICTE A MM. LES ESTATZ GÉNÉRAUX DES PROVINCES-UNIES 

DES PAYS-BAS PAR LE Sr DES PRUNAUX, CONSEILLER-CHAMBELLAN DE S. A. ( l e  

DUC d ’a LENÇOn ) ,  GRAND-MAISTRE DE SON ARTILLERIE, SURINTENDANT GÉNÉRAL 

DE SES ARMÉES ET AYANT CHARGE GÉNÉRALE DE SES AFFAIRES EZ DICTZ 

PAYS-BAS »

(Pièces du XVIe siècle, l. III, fol. 1000, aux Archives du Royaume de Belgique.)

Dclft, le 29 mars 1884.

Messieurs, Ne voulant faillir à mon debvoir, (tant pour la charge que j ’ay de S. A. 
près de vous suyvanl vostre vouloir, q ue  pour l’affection que j ’ay lousiours porté au 
bien et salut de cest estai),  de  vous requérir ,  Messieurs, très inslament de prendre  en 
affection plus que jemais la conservation d ’icelluy, non seulem ent regardant la perle des 
vies et biens de ceulx quy l’abitenl, mais la réputation et h onneu r  tant envers Dieu que 
les hom m es, chose quy a esté la plus eherre  et recomandée en tre  les saiges et g én é 
reux, com m e les exemples en sont en n om bre  infini vers les Grccz, Atténiens, Lassé- 
dém oniens, Rom ains, plus antiques et plus m odernes,  lesquelzonl tousiours préféré à la 
ron lp lu re  des loys et de violler la foy promise tout au l tre  inconnevest (sic). Nous tenons 
en la pluspart encoires pour préceptes et choses plus présieuses leurs belles loys, et 
lisons pour exemples et vertu leurs belles résolutions. Faictes doneques paroistre, 
Messieurs, ju sques  à la fin (qui coronne l’œ uvre)  que les voulés imm iler,  non seule- 
mcni à bien schavoir disposer les choses au temps de la paix et prospérité, mais eneorcs 
plus esire fermes, consianlz, pn identz  et non estonnez au temps de l’adversité, en con
sidérant q u ’iceux ont jusques à là préféré la mort honorable, plustost que de servir de 
t r iom phe à leurs cnnemys. Or, Messeigneurs, il sem ble que Dieu vous veulle esprou- 
ver, vous envoyandt l’adversité, et non comme à iceidx la nécessité. Car la p luspart

1 Cette remonstrance est du genre de celle dont il est question dans les termes suivants du procès- 
vcrbal de la séance des États généraux du 19 mars 1884 : • Ghclcscn zckere remonstrantie van den 
II. van Prunaux belangcnde de saken van Vlaendcren om de sclve te diverteren van de handclinge 
mette afgcwckcn provincien, ende gercsolvcert de selvc ter slont te senden nacr Brugghe ende Vrije 
onde de copicn acn de andere provincien, mils dat de II. van Prunaux  gliclieve cen anderc te Icveren 
om acn de liasse te doen ».

T ome XI. 67
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d'icciilx onl cslé destituez de tout secours, n ’ayant recours q u ’à leurs propres moyens, 
lit à vous, Messieurs, ce bon Dieu vous réserve un}? appuv, qui n ’est de sy petite consé
quence que vostre ennemy ne postpose vouluntiers tout ce que luy sçauryés dem ander  
pour le vous faire perdre, ainsy que nous dirons cy aprez.

La cause de ce discours est fondée, Messieurs, pour avoir entendu qu'il y a voit 
aulcune province de ce corps ou partie d ’ieelle quy vouloit I r a ic te r  à leurs ennemys et 
les vostres, qui scroit chose du tout contraire à leur salut, honneur,  réputation et foy 
promise et du tout délaisser scs beaux exemples cy devant aléguez. Seroit-il possible q u ’il 
peuIt en tre r  au eœ ur d ’aucun bon et d ro ic turie r  jugem ent q u ’il soit permis violer une 
foy promise si sollcnnelement, comme l’avez faiet à S. A., et particulièrement un traicté 
de T erm onde ,  réitérée par tant de vos lettres vers Icelle A. et asscuré par am bassa
deurs ,  quy maintenant y sont encoires. Aureit-il jamais esté veu tel acte? S. A. quy vous 
a baillé arm ée, despendeu tout ces moyens, continué tousiours vous faire ofïices belles 
et aventageuses pour vostre délivrance, ayant endu ré  et patienté tout ce q u ’avez voulu, 
n ’ayant presté naureille à aulcune grandement, incommodité qui luy aient esté présentées; 
e’estant rendu  ennemy de louis et continué à vostre occasion, l’ayant am u /é  et détenu 
ung  an et plus soubz voz promesses, et q u ’en fin, sans luy dire la cause, sans faire cas 
ny de la foy, ny de l’honneur ,  du salut et de la vie p randre  ung tel party. A vérité, 
Messieurs, il fauldroit dire qu ’il ne seroit hum aine créature qui se poeult com prandre 
une telle faulte. Et les fauldroit plustost tenir pour reprouvez devant Dieu, qui du tout 
les abandonnerait  q u ’aultres. Toutesfois et quantez qu ’on charge le Prince à ceulx qui 
onl le pouvoir faire qu’il y aye cause, icy il n ’y en a poinet. Si c’est volontairement entre 
les parties, il fanIt faire dem andes nécessaires, et ne se pouvant obtenir  lors avecq le 
consentement, honneur  et devoir, p randre  party convenable. Uzant ainsy, on garde ses 
amys. Car e’est le faiet de gens dignes de vertu  et saiges; mais usant aultremenl, 
c’est le faiet de gens plus en desespoir, n 'aynnl aulcun soucis, ne jugement.

S'ilz le faisoyent ainsin, Messieurs, S. A. n 'auroil-il rayson de ce plaindre devant 
Dieu et tous hommes? Y auroit-il aulcun q u ’ayant entendu eeste legerté infidèlle, quy 
voident tenir rien d ’asseuré de leur part? Ceux mesmes et quy ont dicl q u ’ilz traictent,  
s’i pouvints-ilz fier, les vyans destituez d ’amys et de secours?  IN’auroycnt-il cause de 
s’asseurcr  d ’eux par  aullres voyz, que sur  leurs promesses? Le prince tant amy n ’auroit-il 
cause de devenir  cruel ennem y, et pour  m onslre r  sa puissance et eouraige s’employer 
du tout à la ruyne de ceulx qui si es trangem eni I’atiroyent desdaigné et mesprisé? 
Véritablement, je  suis hors de moy de panser que fussent hommes qui fissent telles 
fan lies.

Venons aux causes, Messieurs, q u ’ilz pouroient avoir p ou r  prandre  util party. C'est 
la nécessité, diront-ilz, et pour avoir la paix q u ’ilz pouront dire leur estre présenté très 
avantagieusem eni. Et davantaige, com m e disent aulcuns m inistres de la parolle de
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Dieu cl atillrcs, pour eu conscience ne pouvoir traiclcr avecqucs les Franchois et p a r 
ticulièrement à S. A. Je  croy que  ce sont loultcs les raisons q u ’il/, y pourroient alliger, 
tous d'accord q u ’ilz sont obligez à ung prince, auquel ilz n ’ont nu llem en t satisfaict 
qu’il les peut assister en leur  nécessité. Car l’offre q u ’il faict d ’onneurs ,  le faict paroistre 
assez. Et quandt il auroint moings cncorcs, esse qu’un peuple ne doibt changer de Prince 
à cauze du peu de pouvoir, s ’il ne le consent? Cela n’est veu prac tiquer au l trem en t;  c h a n 
geant si souvent, il laudroit des princes en peinture. Car ilz en trouvent assés. Et pour 
abréger, ne vous raison que celle q u ’ilz peuvent t irer  des mesmes cnnemys, lesquelz 
estiment cl redoutent tout S. A., et ce qui à son occasion s’en peult meller, que pour le 
faire perdre et le vous rendre  ennem y, on dict q u ’il présentent telle condition que on 
luy veult dem ander.  Car il est certain ee faisant avoir contre vous gaignés toulle la 
bataille, tous combaiz, de tout Sr* des villes, pour n’y avoir plus nu leu n quy vous poeult 
ny voulut donner  secours, el pourtant vous avoir à sa discrétion. Souvenés-vous, Mes
sieurs, que avant le traicté, S. A. rechersanl la paix, combien le trouviez esloingné de 
ce q u ’on dict q u ’il présente ou q u ’on présum e q u ’il accordera. Lors estiés riches, l’enne-  
m ys,  les pays el villes arm és de grandes forces, beaucoup de princes el seigneurs 
tenant vostre partye. El m ain tenan t que n ’avez tout cella, il vous offre tani de choses, 
voire telles que  quandt il voudrait , il ne les schauroit maincienir ,  veu les ligues et 
nppoinctemenls qu'il a tant ju rés  et les offences que luy avez faicles. Et ne se pouroit 
dire le Roy de sa saincie inquisition. Pourtant il est à p résum er  que ladicte nécessité 
le peult possible plus presser q u ’en vous; car  en tel cas celluy quy quyesse le plus, le 
faict sans double ou pour t rom per ou par nécessité. Si nous voyons doneques qu ’il vous 
prorneete ee q u ’il ne vous peult tenir, et q u ’il tende du tout à vous oster ce que le peult 
em pcschcr de venir 5 ces fins, au lieu d ’avoir la paix, il ne failli espérer que plus cruelle 
guerre, voir entière extermination.

Venons maintenant susdits ministres et autres, quy disent q u ’en conscience il ne se 
doibt Iraicter avecq les Franchois. Est-il possible que ces parolles plaines de corruption 
se congnoissent maintenant,  quand on voit q u ’ilz veuillent traicter à celluy quy a ju ré  
d ’oster la m ém oire  de sa religion au regard d ’une nation, où par le saige conseil du roy 
quy y règne la religion y esl perm ise? Lesdils ont p rem ièrem ent dict q u ’ilz se fauloil 
rem ectre  en Dieu, qui esl bien pour endorm ir  le peuple et luy ouer  le party certain. 
Je  dy d eceu lx  lesquelz m aintenant laissent le party de Dieu pour prendre  celluy de leur  
ennem y. S’il dysent q u ’il esl aux Malconlantz, ne sonl-il pas de voz plus cruelz ennemys, 
et ne le forst-ilz pas paroistre en faisant la guerre  à leur p ropre  patrie sans occasion? Ils 
ont levé les armes avecq vous. Pourquoy vous ont-ilz délaissez? Ne sonl-ilz pas qui m a in 
t iennent la g uerre?  Esse pour croyre que désirent la payx? Vous conniver, vous randre 
soubz ung prince avec lequel estes inrceonsiliables, qui dém onslre bien que ne vous 
ayans peu avoir par la force, vous veullcnl attraper soubz le miel du bénéfice de la payx.
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Je  les com pare aux canardtz privez qui sont aux tanderiers île Hollande, quy font lant 
de karesses aux sauvaiges et soubz cela les m ennen t dans les filletz, sans sçavoir néant- 
inoingz q u ’ilz font. Car eux-mesmes seront prins aux lacs qu ’ilz veullent tendre. Pour 
tra ic te rà  eux, il fault prendre  les conditions du Roy d ’Espaigne et le recongnoistre pour 
prince, et la sûreté  de cella est desditz vos ennemis. Appellés-vous cella iraicter au 
Malcontentz? Il est bien meilleur suyvre l’avys de ce saige personnaige : telles qui dict 
qu ’il ne failloit pas croyre ses ennemis, meismes des choses croyables. S ’ilz disoyent 
prennons tous ensem ble S. A. et nous joignons à la France, je  dirois qu'à la vérité ilz 
dem onstreroyent \ou l lo ir  sans feunlize ce réun ir  et avoir la payx. Car lors il seroil 
lacille, et prandrés tous ensem ble  ung prince non offancc, lequel obligerés à vous bien 

faire.
J e  ne veux oublier de parler de ceulx de la religion catholique romaine, qui sont en 

cest estât qui possible procurent ces métamorphoses qu ’ilz souviennent de n 'es treexem ptz  
du chasloy, non plus que les aultres, s’ilz en v iennent là en m ém oire  de ce q u ’a esté 
tant dict du Conte d ’Aigmont et aultres, de ceulx de Gand soubz l ’E m p c re u r  Charles. 
Celluy quy lient le piedt est de la condition de celluy quy escorche. Car la porte leur a 
esté ouverte à tous pour sortir. Tout ce quy s’est faict soubz le nom général,  je  n ’av ouy 
parler  q u ’aucun s’y soit approzé, ny q u ’on aye forcé personne. El je  panse qu ’à eux sera 
le p rem ier  cop donné. Qui tapaict, il consent ou lient celle pour une maxime de droict. Car 
les Princes n ’ont nulle exeption à ceulx quy attentent à leur estât. Parlant, Messieurs, 
résoulé vous tous ensemble à prandre ung  bon party et l’opinastrés jusques au dernier  
période de vostre bien ou perle antière, puisqu’étes reduyetz à cella. El le bon Dieu quy 
n 'abandonne poinct ceux qui l’invoquent, vous assistera.

Et, Messieurs, ceste remonstrance vous est laicte pour vous requérir  que s’il estoit 
vray q u ’auleuns eussent envye de faire la fauile susdicle, leur  vouloir faire entendre  ce 
discours s’il vous plaict, afïin q u ’ilz soyent avisez que S. A. estant prince grand et 
magnanisme, ne fauldroit s’en repentir, et principalement, Messieurs, pour veoir tous- 
iours partir de voslre sénat ung  conseil sy sainet et sy saige, q u ’il retantisse à la con- 
gnoissance de tous ceulx qui vous peuvent assister et ayder. Et pour le mieulx faire 
en ten d re  au peuple, vous requéra , Messieurs, le faire mettre en langaige de ce pays.
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LXXIX .

JEAN GRUSSET, DIT RICIIARDOT, A DE MORIENSART, SECRÉTAIRE D’ÉTAT.

(Archives de l’audience, liasse 233.)

Audenarde, le 29 mars 1S84.

Monsieur, Icy joincte vad une lettre m ienne à S. A., depuis laquelle escripte, m ’est 
venu veoir ung jeune  hom m e de Gand, qui m ’a dict qu 'h ie r  se tint une colace qu ’ilz 
appellent, où fut proposé au peuple d ’adviser et résouldre s'il/, vuillent continuer  la 
tresfve ou rom pre du tout la négociation encommencée. En telz cas il y a tousiours 
ung  jo u r  entre deux, de m anière  que  la résolution ne se prendra sinon demain. Et je  
me doubte q u ’ilz m ’entre tiendront icy jusques  alors, sans m ’envoyer le saulfs conduyt. 
Ledit jeune  hom m e me dict que le peuple désire la paix, mais que les ministres font 
de grands oiïîees au contraire, secondez par les Orangistes. Nous verrons ce qu’en 
adviendra; mais le jeu  ne me plaist beaucoup...

LXXX.

LES ÉCHEVINS, CONSAUX ET DOYENS DE GAND A NICOLAS d ’AUBREMONT, 

SEIGNEUR DE MANUY-SAINT-PIEHRE.

(Archives de l’audience, liasse 233.)

Gand, le 29 mars 1S84.

Monsieur, Nous avions bien espéré que, pour le re tour  de nostre courrier ,  eussions 
rcceu le passeport général de S. A., et q u ’ieelle nous eust octroyé l’authorisation par 
nous requise, laquelle eust g randem ent peu servir A l’achem inem ent et accélération de 
i’envoy des députez par devers S. A. et de la communication su r  une bonne paix et 
asseurée , à quoy on s’est peu désià c lairem ent apperceveue des bons debvoirs et dili
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gences par nous faictes, mcsines en ce q u ’avons si avant induictz ceulx de Bruges et du 
Francq 1 d ’y en tend re ,e t  de se conformer avecques nous pour, de com m une main, cncom- 
m cncer et avencher le besoigné; lesquelz indubitablem ent eussent passé quelques jours 
envoyé leurs députez pardeclià, si Mr le Marquis de Robaix n’eust arresté  leurs députez 
à Eccloo partiz d ’icy. Et com m e dès hier de grand matin avions despesché des lettres 
vers lesdits de Bruges et du  Francq, les advertissans de l’intention de S. A., y joindans 
la copie des vostres, ensemble de nostre responce, ledict S r Marquis, après avoir ouvert 
lesdites lettres, ainsy que faulte de passeport, estions contens q u ’il fit par la lecture 
desquelles il pouvoit eognoislre et veoir que le service de S. RI. n’estoit aulcunem cnt 
in téressé, mais au contraire procuré la communication désirée, nous a renvoyé et le 
po r teu r  et les lettres, escripvant qu'il ne le laisseroit passer sans passeport originel 
de S. A.; qui pourra causer re ta rdem ent d ’ung jo u r  ou deux, lequel ne seroil advenu

1 L es  d o c u m e n t s  r e l a t i f s  à la r é c o n c i l i a t io n  d e  la v i l le  d e  B ru g e s ,  d e  son  F r a n c  e t  d u  p r i n c e  de 

C h i m a v ,  s o n t  e n  g r a n d e  p a r t i e  im p r i m é s  d a n s  le s  Bulletins de la Commission royale d ’histoire, 3e s ér ie ,  

t. IV , p p .  SOI e t s u iv a n t e s .  O n  p o u r r a  a u s s i  c o n s u l t e r  à ee  s u j e t  les  m é m o i r e s  a u t o g r a p h e s  d u d i t  p r in c e ,  

p u b l i é s  p a r  le b a r o n  de  R e i f f e n b e r g ; V an Me t e r e n , liv. XI I ;  B eaucoiîüt de N oo r t v e l d e , Tableau 
fidèle des troubles de Flandre, p u b l i é  p a r  O ctave  D e l p i e r r e ; C i s t i s , Jaerboeeken der stadt Brugge, e t 

B ob , l iv .  XVIII ,  fol. 3 7  e t  s u iv a n t s .  —  L e  18 m a r s  1 5 8 4 ,  le p e n s i o n n a i r e  d e  c e t t e  vil le  r e n d i t  a u x  

É t a t s - g é n é r a u x  le c o m p te  s u i v a n t  d e  la s i t u a t io n  de s  a f fa i re s  d a n s  la lo c a l i té  : » D e n  p e n s io n a r i s  v a n  

d e  W a r e k c  w c d e r c o m e n  z y n d c  v a n  B ru g g h e ,  lieef t  r a p p o r t  g l ied aen  v a n  z v n e  g h e b e s o ig n e e r d e  m e t  de  

11. C a r o n  a l d a e r ,  c o n f o r m e  d ’i n s t r u c t i e  h e m  m e d e g h e g h e v e n ,  e n d e  d a t  h y  a l d a e r  g o e d e  a u d i e n t i e  

lieeft  g h e h a d t  v a n  d e n  p r i n c e  v a n  C h im a y ,  d e  b u r g e m e e s t e r s  e n d e  s c h e p e n e n  v a n  d e  c o l lé g ien  v a n  

B r u g g h e  e n d e  V r i j c ,  e n d e  d a t  n i e t t e g h e n s l a e n d e  h e u r e  g o e d e  v e r m a n i n g h c  e n d e  v e r s t r o u t t i n g l i e ,  die  

v a n  B r u g g h e  e n d e  V r i j e  n a e r d e r h a n t  r e s o l v e e r d e n  te  c o m e n  in  c o m m u n i c a t i c  m e t  d e n  a f fg h c w e k e n  

p r o v i n c i e n ,  g c n o e c h  c o n f o r m  d e  p r o p o s i t i e  v a n  d i e  v a n  G h e n t  e n d e  d a t  zy  d a e r lo e  e e n i g h e  g h e d e p u -  

t e e r t  h a d d e n .  E n d e  d a t  d e  p r in c i p a e l s t e  p o in t e n  d ie  z y  d e  vo o rsc .  p r o v in c i e n  s o u d e n  d o e n  v o o r -  

d r a g h e n ,  w a e r e n  d e s c  te  w e te n  : I e te  d o e n  v c r t r e c k e n  v a n  b e y d e  z y d e n  a i le  v r e e m d e l i n g e n ; 2 e te  

v e r s o e e k e n  v r y i c h e y t  v a n  d e  g h e r e f o r m e e r d e  re l ig ie ,  m e t  r e c lu s i e  v a n  a i le  a n d e r e  e n d e  o n d e r h o u -  

d in g l ie  v a n  a i le  p r i v i l e g i e n ; 5 e d a t  d e  y e g h e n w o o r d ig l i e  o l l ic ie ren  s o u d e n  b l i j v e n ;  4 e d a t  d e  o u d e  

magis tra te!«  s u l l e n  v e r m a k e n  d e  n ieu v v e ;  5 e d a t  m e n  g l ieen  g e b a n u e n ,  s e d i t e u x  e n d e  s u s p e c t  z y n d e  

sal l a t e n  i n u e c o m m c n .

lieeft de voorsc. van de Warekc noeh verclaert dat hy gheen anlwoorde van heurl.  en heeft 
ghchadl,  ende gheraden in aile spoct weder te kecrcn om Myneheeren van ’t glicne voorsc. rapport te 
doene, blyvende de licer Caron om te recouvreren de stucken nopende de resolution by die van 
Ghent, llrugghe ende Vrijc ghenomen aengaende do voorsc. communicatic, mitsgaders om tc hebbcn 
anlwoorde o p ’tg h en c  hy de voorsc. ghedeputeerde van de Staten Gencrael aen die van brugghe ende 
Vrij verthoont, wclcken aenghaende zy modelinghen hebben verclaert in alien ghevalle vruclitsaemlyck 
mettcn eersten tc willen resolveren ».

Le 12 mars 1584, les Etats résolurent d’écrire au gouverneur de la Flandre, à ceux de Bruges et du 
Franc, u:ic missive tendant à les engager à ne pas se rall ier au parti  des Provinces Wallonnes.
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si, en vertu de l’authorisation de S. A., eussions peu despescher passeport audit po r
teur. Ce nonobstant puisque nous averlissez que M. le président Richardot est arrivé à 
A w lenarde pour venir de la part de S. A. pardovers nous, et que tenez que ce sera pour 
nostre bien et à nostre contentem ent,  en laquelle opinion nous confirment icy aulcuns 
qui cognoissent les bonnes qualités qui sont en luy, sommes advisez de couppcr bresclie 
aux proposicions. Et soit que lesdits députez de Bruges et du Francq viennent 
au jourd’ltuy ou dem ain ,  com me espérons, ou n’en viennent pas si tost, satisferons en 
tout événement, pour tout le jo u r  de demain, an contenu de vostre lettre. De quoy 
espérons que M. le président se contentera et se m uniera m o ins ;  que si par faulte de 
trouver icy les députez que dessus, il fut sollicité d ’y a t tendre ce jou r  davantage, veu que, 
com m e avons touché par noz précédentes, il nous scroit difficile de pouvoir bonnem ent 
résouldre en leur absence, de moins qui fut advoué par nostre com m une et au gré 
d’icelle. Et nous semble qu ’en ce dilay il n ’y devroit avoir difficulté, puisqu’en tre  S. A. 
et lesdits de Bruges et de Francq, il y a semblable cessation d ’armes q u ’icy. Et à la mesme 
fin nous avons entendu que les députez seraient en chemin. Ce néantmoins avons 
d ’abondant renvoyé nostre courr ie r  avecq le paquet vers eulx, et prions à Mr le Mar
quis d ’accorder  passaige. Ce que font aussy MM. les ostaiges estant icy.

LXXXI.

JEAN GRUSSET, DIT RICHARDOT, A DE MORIENSART, SECRÉTAIRE D’ÉTAT.

(Archives de l’audience, liasse 2ô5.)

Audcnarde, le 29 mars 1884.

M onsieur, Nous vous envoyons ung  million de lettres, et sera bien que vous redé- 
pescliez ce postillon en diligence (qui se part d ’icy à la minuict), afin que  je  sçache 
com m en t me conduyre . Segura n ’eseript que trop pour la saison, en quoy nous sommes, 
Si je le voidz, je  luy diray, afin q u ’il s’en abstienne. Selon les lettres de ceulx de Gand, 
ap p a rem m e n t je  seray encor demain de ceste ville. S’il y a résolution d ’Ypre, je  vous 
prie la me m a n d e r ;  et consolez ma femme, sans luy dire que je  voidz à Gand.
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LXXXI1.

AVIS DI-; GANI).

(Archives de l’audience, liasse 233.)

.................... le 51 mars 1884.

P our responce, sachez, que le bourgmestre Embize esl prisonnier avec le capitaine 
York, qui estoit lieutenant sur toulle nostre gendarmerye, et le capitaine Ccton, capi
taine de noz chcvaulx légers escossois. Hz avoient comploté à l'ayde de l’ennem y su r 
prendre  T en rem ondc  et par aucuns signaulx, qui ont esté rem arquez icy, y a grande 
présomption qu'ilz vouloient introduire l 'ennemy en ecsle ville. Ce que toutesfois n ’est 
encoires ap p a ru ;  mais l’on s’en enquiert,  niant esté examinez à part, et non pas encoires 
mis à la géhenne* . On leur fera leur procès. Dieu veuille que droiel leur soit faicl. 
Nostre nouveau bourgm estre est ung fort bon homme, que  estimons de bonnes ra iso n s2.
Il y a encoires aucuns personnaiges en loy et au gouvernement, ausquelz la com m une 
ne se fye pas trop. Nostre magistrat, avecq le consentement de la com m une, est encoirc 
d ’oppinion de traicler de paix avecq l’ennemy, promettant fermem ent de ne riens con 
clure, sans le vouloir et sceu de la généralité, et que nous retiendrons ferm em ent l’exe r
cice de la religion reformée. 11 me semble que l’ennem y ne permettra point la religion, 
sans aucun changem ent. Et parlant, selon mon petit jugem ent, ceste paix ne sortira son  
clïect; mais il convient que le magistrat parle cncoirc de la paix pour donner  con ten
tement à la com m une. Car quan t on parle à plusieurs d ’iccllc com m une de résister à 
l 'ennemi avecq la généralité, ils respondenl : quelle ayde nous apporte la généralité? 
Ils permettent que l’une ville devant et I’aullre après tum benl en calamité, sans leurs 
m onslrcr aucune a \d e ;  ains ilz nourrissent nostre ennem y de leurs vivres et moyens. 
Quelle ayde pouvons-nous attendre de la généralité? Ces raisons font à la plus grande 
p.'irlye convoiter la paix avecq l’ennemy. Parlant si la généralité désire conserver ceste 
ville, q u ’elle monstre par cfiect quelque secours, et non seulement de parolles; et par 
ce moyen sera la com m une d ’icy, voircs ung  chacun tant de grande que de pelitte qua- 
Iilé, bien affectionné à la généralité pour dem eurer  avecq icelle en union. Et cccy est 
certain par advis. Si la généralité, com m e vous m ’escripvez, a sur  main quelque secours, 
qu ’ilz y persistent et le m onstrent par eflect. L’ennem y est parly de W ettere avecq

1 Géhenne, torture.
’ Charles Litenhove remplaça Jean de Hcmbyzc. .
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(outte sa puissance vers Eekeloo, et de là au YVeslquarlier, aiant laissé sur  leur fort 
audit W eltere quat lrc  compagnies de soldatz qui suffiront à tenir ledit fort, sans y 
employer plus grand nom bre ,  et pour nous em pescher la navigation. Nous ne pouvons 
envoyer aucune m archandise  vers Bruges, ailcndu que entendons que le Prince  de 
Chimay y a renouvelle la loy,,liant constitué prisonnier C asem brod t1 et p lu is ieu rsau ltres ,  
et que ceulx de l’Escluze sont en dissention avecq ceulx dudit Bruges au faizt de la paix 
avecq l’ennem y; le tout est en discort. Dieu y veuille remédier.

LXXXI1L

ROBERT DE MELUN, MARQUIS DE ROUBAIX, A ALEXANDRE PARNÈSE.

(Archives de l'audieiice, liasse 2Ô3.)

Ecckloo, le 51 mars 1384.

Monseigneur, Le jo u r  d ’avanthier au soir l’cnncm y est venu percher  une dieque 
entre T erneuse  et Hulst,  en ung endroict, là où il y at une telle et sy grande pendte 
que, sans y estre tost remedyé, tout le pays de Axolles et la plus grand pari de Ilulster-  
am bacht et autres pays voisins seront entièrem ent inundé. Grâces à Dieu que le n n em y  
ne l’a faict à ccste pleine lune, la chose fust esté irrémédiable. Mais pour à cest heure 
les paysans ont prins ung tel courraige, que doibs h ier,  après que les bastiaulx qui sont 
venu faire ceste perchure , ont esté retirés, et avecq ce que la m arrée  est basse et en des- 
eeurs de l’une,  ilz y besoingnent à diligence de refaire icelle perchure . Et la cause pour-  
quoy l’ennem y ne l’auroit  faict à ccste pleine lune, qui eut causé le g rand mal que dict 
est, estoil q u ’il espéroit  lors encorres quelque chose de Bruges ei de Gand. Mais com m e 
il voit les affaires aller de pire pour  luy, a com m andé de le faire p rom ptem ent,  sans 
plus attendre. Et com m e, Monseigneur, il estoit de tout requis de donner  la main forle 
ausdicts paysans qui y travaillent pour se m aintenir  contre lediet fort de T erneuse  et 
iceulx basteaulx qui n ’en estiont trop eslongnés, j ’ay depesché incontinent trois cent

1 C’est-à-dire Jacques Cascmhroodl, de Gryse, Carion, de Brcucq, Engelgrave, etc., clc. Tous ces 
personnages sont indiques dans C u s t is , Jacrboceken der s ladt Tiruggc, t. III, p. 163.

T o m e  XI. 6 8
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Espaignolz et la compaignie de chevaulx de Don Joan de R ob les ' ,  conduictz par le capi
taine Eseovar*, aflin que  icelluy recongnoisse le tout,  et si à cesl endroief, où eestc 
pendte est sy grande et dommageable, l’on n ’y sçauroit faire quelque fort pour asscurer 
cest endroict à Padvenir, combien, Monseigneur, que en l’asseurant, I’ennem y le pourra i 
faire en aultres endroictz, mais non pas tant dommageable et en tour qu ’il ne le face. 
Les dicques sont jà tant endom m agées entre ledict T erneuse  el Hulst par n ’y oser aller 
pour les raccommoder, à cause dudict Terneuse,  que d ’elles mesmcs tost elles se per
cheront en divers endroictz. Qui seroit ung  grand dommaige pour la belle labeur et 
remis sus, qui est en ces endroictz chose inestimable pour maintenir  tout ces quartiers  
de \ictuailles. Et pour  à quoy une fois bien remédyer et asseurcr  tout ce que dict est, 
fauldroit (à bien hum ble  correction) que V. A. fust, d ’icy à quelque tamps, servye 
d’atacquer ledict T erneuse  et en dejecter l’ennemy. En oultre je  ne veulx laisser d ’ad 
v e n i r  V. A. de ce qui se passe en Gand, encor que je  présuppose que  le S r de Mnnuy, 
pour eslre plus à la main de V. A. que moy, luy en pourroil avoir jà adverty. Ce jou r-  
d’hier, vendredy sainct, tous les m em bres et com m une de ladicte ville ont esté, pour la 
seconde fois, assemblez pour sçavoir absolutement sy on passerait oultre  promptement 
à la réconciliation avccq S. M.; fut dict unanim em ent de tous que ouy, et qu ’à Sadicte M. 
l’on rendroit  tome obéissance que luy appertient. Et l’on me m ande que le plus difficile 
point q u ’il y aura à accorder,  sera la liberté de conscience q u ’ilz demandent. Sy est-ce 
toniles fois ilz espèrent que  ce poinct se pourra i accommoder proprem ent audict traicté, 
sans m ’advertir com ment. De quoy je  n ’ay voullu faillir adven ir  V. A. Ladicie assem
blée, pour rom pre  et tirer les choses en longeur, aulcuns m iren t en avant que l'on dch- 
voit (avant passer oultre) com m unicquer le tout aux aultres Estatz de pardelà, du moins 
à Hollande el Zcelande. S m quoy  fut respondu, par le grand doyen de la part de toutie 
la com m une, q u ’il n ’estoit besoing que l’on usa de sy grande cérémonye en leur endroict,  
et q u ’il sùfliroit que l’on leur escripvil une  lettre q u ’il plaisoit ainsy au pays de Flandres. 
Qui est tout ce que présentem ent je  trouve digne de mander à V . A., et par où- ne 
m ’extendray davantaige, pour ne l’altedyer de lecture.

’ Jean de Robles était  neveu de Gaspard de Robles, seigneur de Billy, qui fut gouverneur du 
château de Limbourg pendant la détention de la Noue. Gaspard est souvent cité dans les volumes 
précédents. Voyez aussi Mémoires de Champagnry , p. 202. Les Documentas inéditos, t. LXXIV,  
p. 458, donnent une notice de Jean de Robles.

’ Diégo de Escobar, né à Cordoue, servit dans l’armée d ’Alexandre Farnèsc en qualité de capitaine 
et sergeant-major du lcrcio de Vellérans espagnols. Voyez Docvmentos inéditos, t. LXXIV, p. 398.
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LXXXIV.

« INSTRUCTION POUR VOUS MESSIRE JEHAN RIC1IARDOT, CHEVALIER, PRÉSIDENT

DU CONSEIL D’ARTOIS ET CONSEILLER DU CONSEIL d ’e STAT DU ROY M. S . ,  DE

CE QUE AVEZ A FAIRE EN LA VILLE DE GAND, OÙ VOUS ENVOYONS PRÉSEN

TEMENT. »
(Archives Je  l’audience, liasse 233.)

Mars l ü 8 i .

Prem ièrem ent illecq arrivé, vous trouverez vers lô capitaine Segure, [tour de Iny 
particulièrem ent sçavoir ce que 3’est passé devant et du ran t  le dernier  trouble, et que 
se y passe encore pour le présent, afin que tant miculx soiez informé de la faction que 
debvrez tenir en ccste négociation.

Après requérrez ceulx du magistrat de s’assem ble r  pour en tendre  ce que, de nostre 
part, vous leur voldrez représenter,  aprez que leur aurez donné noz lettres de crédence.

Q ue sera en eflect que, à leur  p ropre  instance et poursuytte, nous fusmes conlens 
que le se igneur  de Manuy se transporta vers e u h ,  pour oyr ce qu'ilz voldroient proposer 
et en t re r  en communication par ensemble.

Que depuis vindrent, en ceste ville de T ournay ,  deux leurs députez, qui nous firent 
en tendre  que ceulx du magistrat, doyens et noiables de Gantl désiroient de traicier de 
quelque  réconciliation aveeq le Roy M. S., et nous requéroient de, à cest eiïect, députer  
aucuns personnaiges pour y com m unicquer  et choisir  le lieu que jugerions propre à 
cest efîect.

Q u’en suytte de ce, après leur avoir faiet tout le lion iraictcmenl q u ’il nous estoil 
possible, nous leur  déclarasmes eslre pretz y entendre, com m e nous ferions aussi losl 
q u ’ilz nous envoieroient leurs députez, q u ’ilz promeltroient debvoir estre déans peu de 
jours.

Que pour m onstrer l'affection que  avions en leur endro it  el le désir  de leur  gratifier, 
nous leur accordasmes, à leur très instcnle requête,  le trafique libre pardeça, cessation 
d’armes au regard des personnes et passeporls pour envoier en Hollande, Zelande, 
U ttrecht,  Brabant et Bruges.

Q ue pardessus ce le Marquis de Roubais leur peromit que  les villageois pourroient 
re tourner  en leurs maisons, pour cultiver leurs terres, sans eslre oultragez par les gens 
de guerre de S. M.
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Q ue depuis s’est mis en avant l’entreprinse de T en rem onde ,  en laquelle (y estans 
requis),  avons esté contens les assister, sans prétendre attitré chose que leu r  prouffit ou 
avanlaige particulier.

Surquoy vous les informerez particulièrement quelle estoit nosire intention en ce 
faict, et ce en conformité des lettres que dcsjà avons escripi à ceulx du magistrat illecq.

Que c’est bien à nosire grand regret que la chose soit prinse par  aulcuns d ’autre pari, 
puisque nous y m archions de bon pied et sincèrem ent, com me vous leur pourrez co m p 
ter par le m enu ; leur rem onstrant qu ’il ne nous peuvent jus tem en t charger  d ’y avoir 
procédé aultrement.

Au dem euran t qu ’ils savent ou ont peu savoir, par le rapport de Ieursdits députez, 
que nous leur avions concédé les poinetz susdits, soubz le ferme espoir qu ’ils nous 
donnoient de bien tost en tre r  en communication et achever le traicté par e u h  mesmes 
mis en avant.

Mais que m aintenant,  voiant le contraire et que la chose tire tant à la longue, nous 
vous envoyons par delà, pour d ’eiilx mesmes en tendre ,  s’ilz veulent continuer  ou non, 
alin que puissions aussi nous résouldre de nosire coslel.

Q u ’ilz savent que jusques  à maintenant nous n ’avons receu aucun avanlaige de ceste 
négociation ou eulx; au contraire,  s’en sont prévaluz pour  la liberté de  iraficquer que 
leur avons concédé.

Q u’icelle ne fut jamais à intention q u ’ils pourroient tirer vivres de ces pays recon
ciliez, com me toutesfois ilz onl faict et possible, avecq préjudice de ceulx de deçà, si 
tant estoit que  nous ne tombassions d’accord.

Q ue pour ccste cause, nous les requèrerons de se résouldre à envoyer promptement 
quand el vous Ieursdits députez, avecq asseurance que nous sommes preslz de les 
escouter, e t  vous cslargir aussi avant que la raison nous pourra perm ettre  pour une fois 
parvenir  au r ep o z e t  tranquilleté que nous leur désirons.

Et afin de les desabuzer,  vous leur direz franchem ent que nous n ’entendrons mettre 
la généralité en ceste .négociation, ains voulons traieter particulièrement avecq eulx, 
bien sachant que de ladite généralité ne pourroit succéder aucun fruit, pour les raisons 
que d'eulx mesmes ilz peuvent bien considérer.

Que s’ilz ont changé de volunlé, et q u ’ilz ne veullenl que ceste négociation passe plus 
avant, nous protestons, devant Dieu et devant le m onde, q u ’il n ’aura tenu à nous qu ’une 
si saincte œ uvre  n ’ait eu  le succès tel que jus tem ent se povoit désirer, et que eulx 
mesmes ou eeulx d ’en tre  eulx qui l’empeselicront, seront cause des m alheurs  el incon- 
véniens que sourdront de la continuation de cest m a lheu reuse  guerre .

Surquoy vous vous extendrez le plus q u ’il vous sera possible, pour leur remonstror 
le fourcompte, auquel les mettent ceulx qui,  pour  leur particulier, p rocu ren t la ruyne 
du pays, et q u ’il ne tient que à eulx de vivre en paix et repoz, puisque, de la part
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de S. M. el de la noslre, ne s’est m anqué  à chose, qui puisse servir à l’avanchem ent 
dudit repoz.

Et pour  fin vous leu r  direz que tant ia cessalion d ’arm es, liberté de trafique et aultres 
concessions dois m aintenant dénunciécs extintes, revoequées et assopies, p o u r  estro 
ennemis les ungs contre les au tres ,  com m e du passé; bien entendu  loutesfois que, ny 
d ’u n g  costel ni d ’au llre ,  sera faict aucun desplaisir à ceulx que, soubz um bre  dudit 
traicté, aueront com m enché le trafyque ou au ltrem ent com m uniqué  parcnsemble, ains 
que à tous eulx sera permis libre retraicte, sans aucun des tourb ier  ou em peschement.

E t s’ilz sont déliberez de  envoyer leursdiis députez, vous regarderez si pourrez obtenir  
d ’eulx que ledit traficque se revocque pour les inconvénicns que pourrez leur déclarer 
par  le m enu .  E t où vous voirez que cela deuist em pescher  ou préjudicier  à ladite négo
ciation, pour le moins Iraicterez vous que ledit trafique ne s’en tende pour  vivres de 
quelque sorte qu’il soit, ni sem blablem ent pour m ener  fouraiges en la ville, pour ce 
que aparam m ent les gens de guerre  ne le vouldrons plus longuem ent souffrir, et que 
cela pourra it  causer q u ’ilz se dism andassent et oiillrageassent, ou les villageois, ou les 
bourgeois mesmes de Gand, dont il nous desplairoit extrêm em ent pour le désir que 
avons q u ’on y voye avecq toutte courtoisie et doulceur.

Et s u r  ce point,  vous leur direz que leurs députez mesmes se peuvent souvenir que, 
quand  le président R ichardot et S r Moreansart leur  leurent l’escript de nostre part,  où 
il avoyt cessation d ’arm es  au regard  des personnes seulement,  ilz d iren t que par  là les 
biens n ’estoient pas asseurez, e t q u ’ilz donnera ien t bon o rd re  pour le faire en tend re  à 
leurs bourgeois, afin q u ’ilz ne fussent cireumvcnuz.

Aussi q ue  sur  la liberté de cultiver leurs terres , ilz en tendent bien ne leur  estre 
perm is m e n er  fouraige en ladite ville, com m e ilz ont faict et font jou rne l lem ent en 
grande abundance.

LXXXV.

ROCH DE SORBIES, SEIGNEUR DES PRUNEAUX, MAÎTRE d ’h ÔTEL DU DUC d ’a LENÇON, 

A DE BLOYERE, BOURGMESTRE DE BRUXELLES.

(Pièces du XVIe siècle, t. III, fol. 1013, aux Archives du Royaume de Belgique.)

Dclft, le 1 "  avril  1584.

Monsieur, J ’ay reeeu ce jou rd ’huy vostre lettre du xxv de l’au tre  moys, avecques la 
coppie de la responce faicte à MM. de Gand. De quoy je  vous remereye hum blem eni.

i
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J ’espère q u ’aurez receu deux lettres de moy que je vous ay escriptes ces jours passez 
et avec lettres que j ’ay prié vous estre comniunicqiiées, qui me gardera vous faire redite 
du  contenu en icelles. Je  vous diray davantage, Monsieur, que j ’ay reçu des lettres de 
France du x x i i i j  de mars, par  lesquelles on me m ande que S. A. ce porte fort bien, Dieu 
mercy, et que la Royne, sa mère, l’avoit laysé pour  aller trouver le Roy à Paris, et y 
attendre que lque  bonne résolution d ’icy pour prendre  là une finalle conclusion. Et me 
mande-on que  tout est bien dispozé pour nous ayder. Je  suis très ayze de veoir conti
n uer  MM. de Bruxelles en ceste bonne voullenté. J ’espcre que Dieu fera réusyr leur 
bonne résolution pour leu r  bien et salut, qui m e fera au tan t de playsir et contente
m ent quand  je  le verray, que sy c’estoit pour moy mesmes. J ’espère leur faire ung 
jou r  quelque bon service. Monsieur, j e  suis fort ayze de ce que M. de Tam ple ,  vous et 
MM. de Bruxelles avez envoyé vers de S. A. Si tout le monde procédoit avec telle 
dilligence et affection, tout yroit com me vous le désirez. MM. de  Bruges procédente 
fort mal 5 leurs affaires. M. le Prince de Chimay a faict ung magistral nouveau à sa 
poste, et mis en prison le bourgm estre  et pluspart du vieil. Les soldatz d ’Ostende sont 
mutinez et dem anden t cinq ou six moys. On a envoyé partout pour  y remédier au 
mieux que faire se pourra . Quand à l’Esculzc, on la tient pour toute assurée pour ce 
parly; vous priant, Monsieur, de com m unicquer ce contenu à M. de Tam ple ,  lequel je  
remereye d’avoir envoyé mes lettres.

LXXXVI.

JEAN GRUSSET, DIT RICHARDOT, A NICOLAS d ’a UBREMONT, SEIGNEUR DE MANUY- 

SAINT-PIERRE, GOUVERNEUR d ’a UDENARDE.

(Archives do l'audience, liasse 233.)

Gand, le 2 avril  1884.

Monsieur, Le jou r  de Pacques a esté cause que je  n’euz h ier  audience; mais ce matin 
j ’ay exposé ma charge, ei tienne résouldre avant la venue des députez de Bruges et du 
Francq celle p a n  leur  pensionaire pour les am ner  au jourd’huy, suyvant les lettres que 
j ’en ai escr ip tà  M. le Marquis *. A leur venue je  verray leur finale response, ne pouvant

1 Emmanucl-Philibcrt de Lalaing, marquis de Rcnty.



*

dire  aullre  chose pour m aintenant,  sinon vous prier envoyer à M. de Moriensarl ' ,  
auque l je  n ’escrips jusques à ce que je  voie plus clair en la besoigne.
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LXXXVII.

JEAN DE HAUCHIN, ARCHEVÊQUE DE MALINES, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 234)

Alosl, le 2 avril 1884.

Monseigneur, Comme je  suis en ceste ville d ’Alost, passez treize jours, pour le red res
sem ent des églises et aullres affaires ecclésiasticques dépendantz de ma charge icy, 
rendu peine de faire tous debvoirs et espère avoir bien tost achevé ce que reste ; mais 
attendu q u ’il a pleut à V. A. m ’envoyer sa lettre du v” du mois passé pour conseiller 
et adviser avecq le conseillier d ’Yala 2, le capitaine O rpheo “, magistrat de ladicle ville et 
les cincq verges du pays sur  le m ain tenem ent de ladicte ville, soulagem ent dez povres 
bourgeois affligez et repeup lem ent du plat pays, n ’ay voulu omcctre d ’advisser à V. A. 
ce que passe en ce lieu, à quoy il est nécessaire rem éd ier  incontinent, avant que l’on 
puisse besoigner su r  ce q u ’elle requiert ,  s’est que de l’heure  que je  suis icy arrivé, la 
garnison ne cesse à solliciter paiem ent; dont ledict commissaire d ’Aiala et moy avons 
escrit à V. A.,  et ainsi en tre tenuz quelques jou rs  ladicte garnison su r  l’espoir qu ’avions 
d'avoir bien tost responsc. Mais ne  l’ayant receu jusques »présent et s’au gm en t  d ’heure  
en  heure  l’extrème povreté tant du  soldat que du bourgeois, j ’apperçois que desordre 
est fort apparent d ’advenir en ladicle ville, m esm e que suis adverty ce jourd’huy que 
ladicte garnison estoit délibérée de saisir  la personne dudict capitaine Orpheo; qui cau 
serait une altération, laquelle pouroit am m ener  grand deservice S. M. et aullre perle 
de ceste ville si voisine dez ennem is .  A quoy supplie V. A. vouloir rem édier  selon sa 
très discrète prudence et vigilence. Aussi,  com m e ledict capitaine O rpheo  a fort traveillé 
pour advancher le redouble com m enchée en ceste ville (qu ’est l’unicq espoir de soulai-

1 Secrétaire d’État.
’ Le conseiller d’Ayala. Voyez plus haut, page 475.
8 Le capitaine Orphée Gaillan, l’ancien gouverneur de Liedekcrke, à qui la garnison anglaise 

d ’Alost rendit  cette ville le 10 novembre 1585. Voyez S t i u d a , tome 11, page 281.
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gem ent du bourgeois) et déboursa ses deniers, il m ’a déclaré q u ’il n ’a plus de moien 
d 'en tre ten ir  les ouvriers, et que par  ccste faulte l’ouvrage doibt cesser. Il n ’est possible 
de servir à la charge qu ’il a pleut à V. A. nous donner  si ledict capitaine n ’est secouru 
de quelque moien, suyvant la lettre q u ’avons envoyé à V. A.

LXXXVIII.

JEAN GRUSSET, DIT RICHARDOT, A NICOLAS d ’a UBREMONT, SEIGNEUR DE MANUY-  

SAINT-PIER R E, GOUVERNEUR D’AUDENARDE.

(Archives de l’audience, liasse 234.)

Gand, le 3 avril 1584.

Monsieur, Ne trouvez pas estrange que  je  ne vous ay escript doiz m on arrivée en ce 
lieu, pour ce que je  ne puis avoir response de ces S r*, que les députez de Bruges ne 
soient arrivez, que nous atlendons d ’heure  à aultre. Je  leur déclaïray h ie r  en plein 
m ag is lra tm a  charge ;  et me dient tous leur  intention estre continuer la négociation. E t 
crois que bien tost, je  diz aprez la venue desdits de Bruges, ils envoyront leurs députez. 
Ce que  vous pourrez dire à S. A. et  q u ’elle me pardonne si je  faiz plus long séjour, ne 
trouvant convenir ne partir avant qu'ilz m ’ayent donné response.

LXXXIX.

R. DE SEGURE A DE MORIENSART, SECRÉTAIRE d ’ÉTAT.

(Archives de l'audience, liasse 234.)

Gond, le 4 avril 1384.

Monsieur, Il souviendrai à M. le Marquis de Renty d ’avoir signé une obligation pour 
restituer à ceulx de ccste ville ce que nous voulions donner  pour l’entreprinse de D cr -
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m onde, laquelle j ’enlends est perdue. Parquoy je  vous envoya un aullre icy jo in te  du 
m esm e sens et motz; vous priant le luy faire signer et me l’envoyer incontinent par 
personne seure, d ’au ltan t q u ’elle conporte beaucoup pour la justification d ’Embize, et 
pour luy rem estre  en crédit. Et ce soit sans faulte, je  vous suplie au reste. Les députés 
de Bruges v indren t h ie r  au soir, e t selon q u ’avons acordé avec le magistrat, partiront 
demain avec ceulx de ceste ville pour  traiter  avec S. A. Ne nous ont encores dem andé  
jusques as theure  seure lé  pour leurs personnes, ne moins sauf conduit de S. A. Mais je  
crains que le faironl, que ferat r e ta rde r  encore un pair de jours  davantaise. Et par aven 
ture  seront plus gens de bien. Ceux de W e te re  ont prins lettres de ceste ville allant 
pour  Dendrem onde. De quoy sont fort marris.  Et U tenhove vouldroit bien sçavoir de 
qui sont-elles, pour  s’en garder, dict-il, de ceulx q u ’ont correspondance avec Riove. 

Advcrtissez du tout à S. A.

xc.

JEAN DE HEMBYZE A ALEXANDKE l-ARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 231.)

Gand, le 8 avril 1584.

Monseigneur, Estans puys naguerres assemblez en ceste ville pour conférer ensemble 
et conformer du  tout noz résolutions, afin de nous rendre  bien tost prez V. A. et fîna- 
blem cnt parachever ce que désirons, qu ’est de parvenir à une bonne asseurée paix et 
remettre  ce pais en  repoz et tranquillité, pryons qu'il plaise à V. A. donner  bénigne 
audience aux porteurs de cestes noz députez et adjouster foy et crédence à ce que de 
noslrç part ilz rem onslreront à icelle, ensamble leur voulloir départir toute faveur su r  
ce qu ’il/, ont charge luy requérir  en nostre nom.

T o m e  XI. (59
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XCI.

« ARTICLES ENVOYEZ AU SEIGNEUR DES PRUNEAUX POUR ESTRE PROPOSEZ DE LA 

PAR DE MONSEIGNEUR A MESSEIGNEURS LES ESTATZ GÉNÉRAULX DES PROVINCES 

UNIEZ DES PAYS-BAS »

(Mémoires et manuscrits aux Archives du Royaume de lïolgique, 110 I8Ô, fol. 97.)

Châlear-Thierri ,  le 8 avril 1584.

1. Son Altèze p rom ect ausdicts Estatz de faire dresser une arm ée an plustost,  com 
posée de deux mil lances, quy feront environ quattre  mil clievaulx, el douze mil hommes 
de piedt et mil pioniers.

2. P ou r  la levée et en lre tenem ent de laquelle Sadiete A. employé™ envers le Roy, 
son frère, pour faire en sorte que S. IV1. fournisse jusques à la som m e de douze cens 
mil florins, pour la présente année, et continuera à raison de deux cens mil florins par 
mois. L’année prochaine, à com m encher  du p rem ier  jou r  de janvier, et les aultres en 
suyvantez, ne sera fourny par S. M. que pareille som m e de douze eens mil florins. 
Promeet S. A. de supplier au reste de ses moyens, selon que l 'Estat de scs affaires le 
pcrmcclra et la nécessité le requerra.

3. Le passaige des vivres est desjà prohibé et deflendu, tant par eau que par terre. 
IVe reste plus que faire pralicqucr l’ordonnance du Roy et em pesclier  q u ’il n ’en soit 
transporté  hors du royaum e, et respectivement cl espéciallement aux Espaignolz el 
villes de Ilaynault et A nhois  et aultres possedées par  le Roy d ’Espaignc. Ce que sera 
fncille en établissant des personnes fidèles su r  les passaiges.

4. Sont les Estatz requis et les provinces uniez de tenir  prest, de leur  costé, deux 
mil (re itres) et quattre mil hom m es de piedt, pour  ilz joindre, quand il sera temps, 
à l’arm ée  de S. A.; pour le payement et enlre tenement desquelz sera furny par lesdicts 
Estalz soixante quinze mil florins par mois pour leur  enlre tenem ent et soldie, oultre leurs 
garnisons ordinaires, dont ilz ont besoing dans les pays, ausquclles garnisons seront 
comprinses celles des villes où S. A. en mectra, pour estre payées des mesmes deniers 
du pays, cornes les aultres.

1 Ces articles furent remis par des Pruneaux aux États-genérau.T pendant la séance du 21 avril 1584.
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5. S. A. fera la guerre  avecq ladiele arm ée aux Espaignolz en Arlliois, Havnault et 
tell aullre  endroiet qu ’il trouvera plus à propos, etc.

6. Et pour induvre et persuader le Roy à l’assistcnce ou declaration de ladicte guerre  
ouverture, ou soubz maings, lesdicls S r' des Estalz m ectront en mains de S. A. quatlre 
villes commodes el à prospoz p ou r  avoir libre accès en la France, et pour en tirc rayse-  
ment toutes les commoditez nécessaires pour leur assistence et secours pour le faict de 
la guerre  et aultrem ent,  èsquelles villes S A. pourra m ectre garnison de F ranchois  ung  
mois après lesdiets articles signés et accorder soubz des chefs, de la probité souffisance 
et fidélité desquelz Sadicte A. respondra.

7. Que les chefs et capitaines des villes susdites feront serment, en présence de ceulx 
que députeront lesdiets Eslatz, de ne rien at tenter contre les previlèges du pays et au 
préjudice des t ia idez  faietz ou à faire avecques S. A., ny contre la religion, com m e 
aussy le feront au semblable les chiefz et capitaines de l’armée.

8. Q ue touttes les villes, excepté Anvers et Gandt, seront ouvertes à S. A. quand  il 
y vouldra dem ourer  avecques garnison convenable à son opttion, pour la seureté de sa 
personne et de la place, à la charge que ladicte garnison n ’y poura dem ourer  quant S. A. 
en sortira, e t  que S. A. prom ectra que ne sera innové, ny attenté au leune chose au 
préjudice des iraictez, ny contre.la religion. Ce que les capitaines ju re ron t  et promec- 
tront au semblable.

9. Aulx villes qui se conqnesteront après, S. A. y mectra telle garnison que lui plaira 
et sera faict exercice de deux religions, sans pouvoir donner  em peschem ent l’ung à 
l’aultre, su r  peine de la vie, synon que la ville se randit  par composition, ou il fust 
au l trem en t capitulé, laquelle capitulation sera gardée et observée.

10. Envoyeront S. A. et lesdiets Estalz au plustost vers la royne d ’Angleterre pour 
pour la roguer q u ’elle vculle scmblablement interdire la com m erce à D unekercke et 
au l tre  place detenue par  l 'cnnemy.

11. Q u ’elle  veulle aussy assister à S. A. et lesdiets Estatz de trois mil Anglois et deux 
mil reistres, trois mil lancequenelz cl deux mil pionniers, les faire ineclre su r  et m a r 
cher cneonlinent vers l 'arm ée de S. A., pour la jo ind re  et fourn ir  pour  le payement 
des mois en mois deux cens mil florins. El s’il ne luy plaict faire ladicte assistence 
ouvertement, q u ’elle la face soubz main.

12. Scm blab lem ent sera envoyé vers les princes proteslans d ’Allemaigne, qui seront 
requys pour l’assislencc de ecsle guerre, vouloir en t re ten ir  quelque bon nom bre  de 
reistres lancequenelz.

15. Sera com m unicqué avecq l ’am bassadeur  de Venize, estant à Parys, si l’on pouroit 
tirer quelque assistence des Vénitiens.

13(s ic ) .  S. A. auparavant toutes choses désire tant, pour son honneur  que pour le 
contaniem ent du Roy, estre recogiieu par toutes les provinces et villes quy ontey-devant
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traieté avccq luy pour leur  prince et seigneur, et que tout y soit faict en son nom et 
soubz son auclhorité , suyvant le traieté de Bordeaux et aultres particuliers traictz faictz 
avecq luy. Et commectra S. A. pour son lieutenant général aux affaires polliticque, tant 
qu'il sera cmpesché à la guerre  et jusques à ce qu’il réside en quelque ville aux pro
vinces uniez, ung S r du pays, aggréable et choisi desdicts Estatz, qui luy fera en ceste 
le serm ent requiz, signant lediet traieté de Bordeaux. El seront les articles d ’icelluy faictz 
en faveur de la religion catholieque mis à execution, gardez et observez, selon leur forme 
et teneur, sans q u ’il y puisse rien changer, ny attenter du ran t  l’absence de S. A.

14. Ledict lieutenant général prandra le serm ent de fidélité au nom de S. A. des 
gouverneurs des provinces et hault olïices, lequel serm ent seront tenuz de renouvelle!- 
maintenant.  Et ceulx quy n’auron t commission de S. A., seront tenuz de la p rendre  de 
luy.

15. Lediet lieutenant général reslablira le conseil des finances et leu r  fera avoir 
l’administration des domaines appertenans à S. A.

16. Fera  faire aussy auxdicts des finances Pestai des domaines, et à ieelluy soyeni 
applicquez les biens eeclésiasticques esians encoircs en nature , e t nom m ém en t ceux 
qui sont de la fundation du prince, ou il a droict de palronnaige.

17. Le semblable se fera des biens confisquez et qui d e  droict appertiennent à S. A., 
m esm es par lediet traiclé de Bourdeaux.

18. Lesdicts estatz des demaines dressés à la forme que  dessus, sera veu s’ilz sont 
souffisans pour l’en tre tenem ent de la maison et estât de S. A. A quoy ledict Sr lieute
nant général advisera avecq les Estatz pour suppler  et assigner ce quy pourra défaillir.

19. Seront denomez, suyvant l’acte cy-devant despesché, trois personnaiges de chas- 
eune province à S. A., lequel il soysira l’ung de ceulx pour estre du conseil d ’Estat et 
près S. A., que ce soyent gens d ’auethorité ,  qualité et soulïisance requize, aflin que 
ledict conseil soit tant plus respecté.

20. T raic iant ledict lieutenant général des affaires du pays, il prandra par advys et 
consentem ent des Estatz pour luy assister de conseil quelques ydoines et escapablcs 
personnaiges qui seront près de luy duran t l’absence de S. A., dont la liste luy sera 
pareillement envoyée pour en faire le choys.

21. Cependant retiendra S. A. ung conseillier et secrétaire d ’Estat près de luy pour, 
avecq eux, com m unicquer et despescher les affaires quy concerneront le pays duran t 
ladiete absence.

23. El pour le regardt des aides, adviseront les Estatz s’il ne convient, com m e il a 
esté aulresfois proposé et praetiqué, les faire adm in is tre r  par ceulx des finances, y 
adjoutant quelques ungs qui de mois en mois puise donner  ung estât de recept et des
pence desdictes aydes, pour veoir où auront esté employez les deniers.

24. Ledict lieutenant général redressera le conseil privé avec la m esm e jurisdiction
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et aucthorité q u ’il a esté ey-devant. Seront néantmoingz choisiz eux que y debvront 
estre par S, A., auquel à reste fin en sera d ’envoyé la liste, sy tant est q u ’il y en eust 
quelque changement, et que tous fussent pas continuez.

25 .  Et par ce que l’obscurité du xi” article de Bordeaux 1 a mis différent à la déno
mination et collation des officiers, bien qu'il ayet esté donné à S. A. pareilles et se m 
blables aucthoirité que ces prédécesseurs princes des Pays-Bas, S. A. entant que loutz 
offices de justice , com m e d e  conseilliers aux conseilz provinciaulx, secrétaires et aultres 
semblables, les conférrera sans dénomination, et les aultres principaus officiers des 
chieffs villes, comme en Anvers l’am m an et à Brucelles, le grand bailly à Gand, Bruges, 
Ypre , et semblables devront estre aggréable ausdictes villes. Et pour les gouverneurs, 
capitaines des provinces, villes et forteresses, seront denom inez trois, dont S. A. en 
choisira l’ung selon ledict xi* article.

26 .  Et afiin que  le Roy em brasse tant plus voluntiers la deffence desdicls pays, les 
Estatz promectront et donneront bons e n s e ig n e m e n t  el vai]labiés que, venant S. A. a 
décéder  sans enfans légitimes, lesdicts pays seront et dem eureron t perpétuellement 
uniz et annexez à la couronne de France, aux meismes condiiions q u ’ilz estoyent 
avec S. A.

27. Que S. A., par consentement des colleiges de Flandres, reeongnoislra le Roy 
souverain de ladicte conté de F landres, et que les inhabitans auront leur resort au par
lem ent de Parys, com m e ilz les ont euz devant l 'em prisonnem ent de feu Roy François 
premier.  Ce qui servira plus pour previlèges et asseurances aux subieetz de Flandres 
q u ’il n ’apportera de préjudice et ne dérogera q u ’à la hau lieur  de S. A.

28. Touttes les aultres cy-dessus seront proposez par ledict Sr des Prennaux  ausdicts 
Sr> des Estatz, qui seront priez, de la part de S. A., les vouloir avoir pour agréables, ei 
comme telz les resouldrc, signer el arrester  avec ledict Sr des P rennauz ,  en vertu du 
povoir à luy donné par  S. A. à cest effect, et donneront ceux du traicté de  Bordeaux, 
ausquelz il n’est poinct dérogué ny donné aulcune interprétation par ceulx cy-dessus 
escriptz en leur force et vertu.

1 Le traité de Bordeaux, daté du  25 janvier 1880 (v. s t . \  cité dans les « Articles accordez entre 
François,  fils de France, duc de Brabant,  etc., et les États-généraux conclu à Tcrmondc le 26 mars 
158b », est reproduit  dans B o n ,  liv. XVII, fol. I l  v°. — Les « Articles conseux par Mr le prince 
d’Orangc cl les députez de MM. les Estatz généraux sur lesquclz soubs le bon plaisir des provinces on 
pourrait  traicter avec Msr le duc d’Anjou », sont transcrits dans le manuscrit de B l o y e r e , tome I, 
p. 848, aux Archives du royaume. Voyez aussi K e r v y n  d e  L e t t e n b o v e ,  L e s  Huguenots et les G ueux, 
t. V, pp. 829, 596 ;  M u l l e r  et D i e g e b i c k ,  Le duc d’A njou , t. I ll,  pp. G46 et suivantes, et B o r , 

liv. XVII, fol. 9. — Le traité du 26 mars est imprimé dans D u m o n t , tome V, page 434.
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X C I I .

HOCII DE SORB1ES, SEIGNEUR DES PRUNEAUX, MAÎTRE d ’h ÔTEL DU DUC d ’a LENÇON, 

A DE BLOYERE, BOURGMESTRE DE BRUXELLES.

(Pièces du XVIe siècle, t. I ll, fol. 1015, aux Archives du Royaume de Belgique.)

Dclft, le 9 avril 1884.

Monsieur, J ’espère q u ’aurez receu mes le t t r e s ..........Et com m e le S r Innyeux est
dépêché de S. A. pour y aller et devoit partir  le prem yer de ce moys icelle, et 
m ’aseure que de la F rance tout est prest et fort bien disposé, proveu qu ’on parle. On 
dit que Gand continue de butter,  et ausy fait fort Bruges. Dudit lieu ont envoyé trante 
six mil florins à Ostende. E t croy qu ’il y a des conditions quy ne valient rien. Je  ne 
sçay sy la service que  leur  baille S. A. les esmouvera point à leur salut.  Com m e, Mon
sieur,  les dépèches que S. A. fait m yntenent en F landres doivent ferm er la bouche à 
ceux quy disent que S. A. tient le parti espagnol, ce n’esl pas vouloir avancer ses affaires 
vouloir em pocher cet apointement. Ce luy est plus de mal que luy avoit gangné une 
bataille.

XCI1I.

ALEXANDRE FARNÈSE A ROBERT DE MELUN, MARQUIS DE ROUBAIX.

(Archives de l'audience, liasse 235.)

Tournai, le 11 avril 1884.

Mon Cousin, Le S r de Balançon ' ,  aianl receu les lettres dont la copie va icy joincle, 
m ’a fayl instance vous escrire ce mot, afin q u ’en sa contemplation, vous veuillez vous 
aecomoder endroict la rançon du  vicomte de T ura ine  2. Et combien que je  ne vouklrois 
en cesl endroit  vous^ préjudiciel*, si ne puis je  sinon vous dire en amy, qu’à m on advis

1 Philibert  de Ryc, seigneur de Balcnçon, souvent cite.
’ Henri de la Tour.  Voyez plus liaul, pages 84, 189, 461, 499, 823.
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j e  vouldrois asseurcr le plus pour le peu, et ne me mettre  en dangier  de perd re  qua
ran te  mil escus q u ’il offre comptans, pour dix mil dont vous estes en débat, puis que, 
com m e vous sçavez, il est mortel com m e les aultres,  et que -beaucoup de accidens 
peuvent entrevenir, qui vous priveroient du  fruict qui sem ble vous estre certain, joinct 
que ledit de Balançon mérite quelque considération. Et toutesfois, com me j ’ay dit, je  
ne veulx vous préjudiciel-, ains m ’en remetz sim plem ent à ce que jugerez convenir, 
vous priant cependant rafrechir  à voz gens à Hesdin de  faire bonne et soigneuse garde, 
pour ce que, à la vérité, je  seray plus aise quand je  verray la place asseurée et quitte 
d ’ung  qui aupparam ent ne laissera bien m ach ine r  quelque chose s’il peult.

Icy sont venuz tous députez de G and ,  Bruges et F rancq , qui me dem andoieni 
quelques poinciz avant que en tre r  en la communication principale, lesquelz je  leur ay 
refusé et ouvertem ent déclaré que ces longueurs  ne me contentent.

Toutesfois comme, duran t la com munication, ilz debveront envoier des uns aux 
aultres pour faire part à leurs  maistres de  ce qui se (raiclera, je leur  ay accordé ung 
passeport pour librem ent passer et repasser d ’icy à Gand et Bruges, de Bruges à Gand 
et de G and à Bruges et d ’illecq icy. Je  dis pour leurs députez ou messagers. Ce que je 
vous prie faire observer, et au su rp lus  que par tout on face bonne garde, selon les ordres 
précédens.

Je  tiens que aurez désià sceu rappnine tem ent que le Sr de W e r p  a avecq ceulx 
d ' ip re ,  et dont ira la copie icy joincle, se d ’aventure vous ne l’aviez entendu d ’ailleurs. 
Et je  veulx croire que eecy donnera quelque cha leu r  aux affaires de Gand et de Bruges, 
du moins de Bruges que  je  croy est en m eilleurs termes, et me sera plaisir que m ’ad- 
vertissf z si entendez quelque chose particulière.

XCIV.

R. DE SEGURE A DE MORIENSART, SECRÉTAIRE d ’ÉTAT.

(Archives de l’audience, liasse 233.)

Gand, le 15 avril 1584.

Monsieur, J ’ay reçu la vostre et faict part à M' de U tenhove de ce que m ’escripvés 
de son frère, et pareillement faict voz recommandations. Au rest j ’ay escript à S. A. 
mon opinion touchant à se conduire avec les députez de Bruges, comme à tâcher ausi



552 APPENDICE.

I>ar tous moyens de rem eure  en liberté et crédict à Embize, lequel nous duiel,  comme 
nusy l'aict Utenhove, chascun en leur espesse. Car tout ainsy que  l’eau acquiert vertu 
et le vin perd sa fureur  quant on les melle, je  vouldrois qu ’on les conservas! tous deulx 
ensemble, du moins jusques  à ce q u ’ayons mieulx fondé ceste machine, dont beaucoup 
dépend. E t à mon petit jugem ent l’art fairat, me semble, au llan t ou plus que  la force. 
P ar  quoy vous suplie de tenir la main à ce que ma lettre soit leue et entendue. Car, à 
vous d ire vray, je  ne escrips pas que prem ier  n’aye bien sondé ce qui se passe icy, et 
les moyens de parvenir  au bout de l’intention de S. M. et de S. A., qui est le propre 
bien, utilité du païs. Et à l’occasion de quelques tumultz survenus icy à cause des 
m inistres et ses adhérons, n’ont sceu partir les députez ju sques  aujourd 'huy . Et plaict 
n Dieu que leurs points et instructions soyent selon raison et équité. Ce que je  crains 
d ’aullant, que T aya r t  le plus m eschant Orangiste et franciste qui soit en ceste ville, 
voire en tout le m onde , en a ajousté et osté à sa fantaisie, s’ayant vanté entre  ses co m 
plices l’avoir faict. Il convient ausy renforcer de gens entre Envers, T erm o n d e  et ceste 
ville. Ce qui leur fairat plus rasonablem ent et plustost venir à conclur la paix. Ce que 
me semble se pourra i faire, puisque nous somm es deschargé d ’Ypres. Rcm onstrés le 
tout à S. A .,com m e estes obligé, et mandés moy de voz nouvelles ; m ’employant tousiours 
à vostre service, aquel m ’employeray d’ausy bon cœur.

xcv.

JEAN 1)E IIEMBYZE, AU NOM DES DÉPUTÉS DU PRINCE DE CHIMAY 

ET DES MEMBRES DU PAYS DE FLANDRE, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 233.)

Gand, le 13 avril 1884.

Monseigneur, Puis qu'il a pieu à V. A. m ander  par noz députez estans pnrdelà, que 
aurions à envoyer au plustosi les aucioriscr pour en tam er la communication prépara

1 Jacques Tuyaert, pensionnaire de la ville de Gand, fut au nombre des commissaires charges par 
les États-généraux d’offrir, en 1880, la souveraineté des Pays-Bas à François d’Alençon. Voyez G roen 

v a n  P n iN S T E R E R ,  Archives de la maison d ’Orangc, t. IV, pp. civ, 119 et suivantes; t. VII, p. 878. —  
K k r v y n  d e  V o l e a e r s b e k e , Documents historiques, t. Il, pp. 118, 541, 434, 440.
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toire su r  une bonne paix et seure , prom eclanl dois l 'h eu re  de leur  arr ivée  envoyer lanl 
à Gand, que à Bruges des hosiagiers, pour leur  plus grande seure lé  et consécutivement 
nous respondre favorablement su r  les aullrcs poinetz com prins en leur instruction, 
n’avons voulu faillir de les despescher quant et cesle, V. A. pourra cognoistre, par leur 
charge, la sincère intention e t  désir q u ’avons que  toutles choses passées se puissent 
bien pacifier. Laquelle supplyons très hu m b lem en t  q u ’il luy plaise, de la part de S. M. 
et sienne, renconire r  avecq telle faveur, clémence et bénignité que  ladicte négociation 
puysse réussir, à l’effect que souhaylons pour la consolation, contentement et déli
vrance des peuples et pays tant longuement affligez par les cruelles guerres  intestines 
et intol(érables oppressions, qui redundera  aussy grandem ent à l’h onneu r  de S. M., 
ensemble à la louange et généreuse réputation de V. A. El d ’aultant que piéça V . A. 
nous a donné de ce que dessus fort gracieux tesmoignaige et très ferme espoir, su r  
lequel en tièrem ent nous confyans, et q u ’onel et quant nous rcmetlans aux charges et 
instructions baillées à nosdicts députez.

XCVI.

GUILLAUME, DUC DE JULIENS, A ALEXANDRE FARNESE.

(Arohivcs de la secrctairerie d’Elat allemande, registre 426, fol. 132.)

Dusseldorff, lc l i  avrit 1884.

U nnser freundlich Dienst unnd was wir Liebs uniid Guets vermogenn zuvor. Hoch- 
geborncr Fürst ,  f reundlicher  l ieber Vetter. E. L. wollenn wir freundlich nit verhaltenn, 
welehergestalt unns E. L. Schreibenn  under dato Dorneck, den 24 '"  martii, sambt der  
Kün. W .  zu Uispanien, etc., unusers guedigsten H errn ,  doch nit durch den G uber-  
nntorn zu Strafen, Pliilipssenn B cntinck .sonnder  einen ändern  überantwort,  empfangen, 
unnd seines Inhalts vernom enn. Unnd ers t l ich ,  soviell der  Kün. W . Schreibenn 
belangt, seindt wir gem eint zu ers te r  unnser  G elegenheit ire Kün. W .  ausfürlich wider 
zu beantworten. Unnd mogenn E. L. daneben nit bergen, das wir an gu te r  n a c h b a r 
licher Correspondentz unnd freundlicher VerWandlnus bei dem hochwirdigen hoch- 
gebornenn Fürsten unnserm  freundlichen lieben Vettern dem  Erw eltenn zu Ertzbischo- 
ven zu Coln unnd C hurfü rs tenn , etc., nhie nichts erwinden noch erinangelln lassenn, 
gleichwoll seindt wir und unsere U nderthanenn  durch  derselbenn Kriegsvolck nit allein 
' T ome XI. 7 0
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der  nachbarlicher  Verstendtnus unnd  verwandtliclier Gebuer zuwider, sonder auch mit 
rnubenn , p lündern ,  morden, b rennen , unnd allen ändern feindlichen Stücken, einem 
Feind gleich, zum  höchstenn besehedigt; welchs auch noch also im Zwangk ist, gestalt 
das auch deiwegcnn unnsere  U nder thanen  zu dem Veldbaw unnd A ckerw innung sich 
nit begebenn können. Unnd werden solche ihailiche I landlungenn  vast E. L .-Kriegs- 
volck zugemessen. D arüber  komenn unns  für unnd  für hochbeschwerliche Clagtenn 
zu, wie das E. L. Kriegsvolck, so in denn Landenn  L im berg  unnd Fulckenbcrg, sonst 
auch an der  Mascn, Land vonn Geldern und der  O rt l iegenn ,  gleichfals unnsere Under- 
thanenn ,  Lant unnd Leut, jcmerlich verderben ,  überfallenn, p lündernn , beraubenn , 
auch die Leute erbärmlich traetiren, m isshandlen unnd  beschwercnn, das sie alle 
davonn lauflen», das Ire verlasse»», unnd  in eusserste Desperation geraten, wie dann 
unns noch heut dato leider Zeitung einkommeri, wie ganntz feindlich E. L. Kriegs- 
vo k k  in unnsern  Em btern  Born unnd Millen sich erzeigt haben», inmasseiin E. L. aus 
einverwartenn Zcttell ferner zu vernem enn. Nu hellen wir unns zwar eins solchen» im 
geringstenn nit versehenn, in gestalt wir auch dasselb keinswegs verschuldt haben». 
Und ob wir woll von hochstgedachter Kün. VV. zu Hispanien, wie auch E. L. selbst 
oftmall viel eins andernn  vertröst,  wie es sich auch der Verwandtnus, nachbarlichcr 
Beiwonung und Concordatenn halbenn woll gebuert bette, auch die Obriste Capitein 
und Bevelhaber jedesmals um b  Abschaffung unnd gut Regiment ?n h.dtenn ersuchend 
lassenn, so befindenn wir doch im W erck ,  das obgeiüries ,  ungeacht nichts der  G ebuer 
unnd gerü r lenn  V ertiöstungenn  gemeess crvolgl, sonder das wir, unnsere Lannde unnd 
Leute, m e h r  dan hochslgedachter Kün. W . unnd  E. L. widerweriigcnn Feindenn, 
feindlich angegriffen, beleidigt unnd besehedigt wordenn : also das wir nit wissen» 
können», wie wir solche H andlung  verstehen» , unnd was wir unns zu E. L. Krieg>- 
volck zu versehenn habenn, unnd ob sie solchs für sich selber oder aus Beveleh thuen, 
unnd  wekhcrgesta lt .  So langt nnchmallen an E. L. unnser  freundlich Begcrenn, die 
wollen Vorerzelles alles reillich bchevlzigenn, einmall alsolche Unrichtigkeit unnd 
Ungebuer cndllich abschalTenn, die T h e te r  ändern  zum  Exempell slrafTenn, daran sein, 
das aller Schad erstatt, unnd erc lcrenn , was wir uns und unsere U nderthanen zu E. L. 
zugetrösicnn. Daran verricht E. L. die G ebuer,  welchs wir um b dicselb freund- unnd 
vetlerlich zu verdienen» geneigt.  W a s  dan den Obristenn S chenck  belangt, habenn wir 
unnsern  Clevischenn Rheten  bevollienn, dem Abgeordenten Bescheidt zu geben. 
H ocherm elle r  Kün. VV. zu Hispanien Rebi llenn belrefifenl, wissen» wir tmns nit zuer
innern  das dicselb in unserm  Gebiet gedult werdenn sollenn. W a n n  E. L. utins dessen» 
in Specie b e r ic h te » ,  wer, wo und welcher gestalt, wollenn wir unns d e r  Gelegenheit 
erkundigen ,  nach Bcfindung. Seind sonnst E. L. freund- und vetterlich zu W ilfaren 
geneigt.
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XCVII .

H. DE SEGURE A DE MORIENSAHT, SECRÉTAIRE d ’ÉTAT.

(Archives de l’audience, liasse 233.)

Gand, le l i  avril 1584.

Monsieur, J 'escriptz à S. A. ce qui inporle escripre au magistral de ceste ville, doyen 
c l  trois m em bres,  afin que si nostre négociation so n  à efect, icelle soit entièrem ent 
aseuré que sera accepté el m aintenu, sans contradiction du peuple, cl que les lettres 
soient particuliers, afin q u e l le s  ne soyent supprimées; leur remonslrant,  par lesdicles 
lettres, que oultre les deso rd res ,sans  aulcun fondement ni raison advenues sus l’entre- 
prinsc de T erm onde, qui m onslren t  la petite aulhorité qu 'ont les magistratz; oyant que 
de jo u r  en jo u r  nouvelles contradictions et praiicques se font contre ce qu'ilz résolvent, 
voire avecq la participation des m em bres ; il ne lient convenable, ni à la réputation de
S. M., ni à la sienne de traiter avec leur  députez, q u ’il ne soit aseuré que le magistrat 
soit authorisé el respecté, el que les sedielieulx soycnl reprimées, el tout acord et obéi- 
sance des chiefs qui sont tenus pour telz en ceste ville. Et cependant que Sadietc A. 
paseral oultre  à négoçier avec cculx de Bruges, s’ilz veullent, d ’aultant qu ’ilz ont mis 
si bonne o rd re  en leu r  ville, qu 'ilz sont asseurés cl des mulles et des séductions et de 
surprinse, choses q u ’il en ten t  se devoir cra indre  icy à tous moments. A quoy il leur pria 
d ’aviser pour leur  propre bien, pour lequel désire s’enployer, ayant prins soing particu
lier de les garder  quant au dehors ,  come ausy les a voullu faire asister à recouvrer T er-  
monde, y procédant s incèrement,  et q u ’ilz advisenl audedans de leur ville si q u ’elle ne 
donne ocasion à ce que de la pari de S. M. on ne trouve convenir d ’usscr plustost de 
force que de la clémence offerte de sa part pour S. A., et qu ’ilz ne se mervcillent s’il 
prélent Imiter en particulier,  encor qu 'elle  ne désire chosse plus au m onde q u ’elle 
jcncrat. S'il voyoit moyen de le faire en eesle conformité, m e semble que lesdicles lettres 
se escripvent, a lcndu que, par le moyen de cesie rem onslrauce à tout ee peuple, S. A. 
fairat autoriser le magistrat, et le peuple luy respecterai et obéyra sans contradiction, 
oultre que S. A. serai asscuré, si elle vient à conclusion de paix avec les députés, que 
ladicle paix sera aceelc et m aintenue de toute la ville inviolablement, come ausy s’aura  
desehargé et avec eulx mesmes avec loul le m onde d ’avoir traité avec cculx de  Bruges 
en particulier pour les raisons dessus dictes, et par aynsy ne pourront-ilz, avec raison, 
calomnier S. A., ni moins inpuler  à ceulx de Bruges corruption.
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XCVIII.

« ARTICLES PROPOSÉS PAR LES ÉTATS-GÉNÉRAUX AU DUC d ’a LENÇON, EN RÉPONSE 

A CEUX PROPOSÉS PAR LE SEIGNEUR DES PRUNEAUX »

(Mémoires el m anuscrits aux Archives du Royaume de Belgique, n0 183, Toi. 973.)

Le 15 avril 1584.

Com me par ec qu'a esté traicté en tre  S. A. cl les Estatz généraulx  des Pays-Bas à 
D erm onde *, le xxvin” jours  de mars mil cineq cens qtiallrc vingts et trois, a esté entre 
aultres diet que S. A. et Estatz auroyenl à en t re r  en plus ample communication pour 
a rres te r  et c o n d u i re  telz poinetz q u ’ilz trouveront mieulx convenir pour le service 
de Sadicte A., utilité, s e u re té e t  conservation du pays, à quoy pour  plusieurs accidens 
depuys, tant par les forces, practicques et dem enées des ennem is que au ltrem ent sur- 
venuz ausdiets Pays-Bas, n ’a jusques ores esté satisfaiet, et que S. A., pour esclérer et 
advancer ladicte communication et résolution et faire une fois un fin ù ce que pourroit 
rester à c o n d u ire ,  tant pour le restablissement en sa g ran d e u r  èsdicts Pays-Bas, comme 
pour avoir m eillieur moyen à la defîence, asseurance et conservation desdicls Pays-Bas, 
liberté, religion et previlèges en iceux contre les grandes forces de l’Espaignol, a par 
sem em ent pour le Sr Des P runeaux , faicl représen ter  ausdiets Etatz aulcunes poinetz et 
articles, lesquelz ayans estés mis en délibération, ont par le consentement de leurs prin
cipaux résolu et conclu comme s’ensuyt :

I .  En p rem ier  lieu que S. A., par touttes les provinces et villes uniez, qui ont traicté 
avecq luy, sera recogneu pour leur Prince el S r, et que tout y sera faict en son nom et

1 Les procès-verbaux des États-gcncraux renferment au sujet des arrangements à conclure avec le 
duc d’Alençon, les passages suivants ; • 21 avril 1584, gecompareert  in de générale vergaderinghe 
de II. van Pruneaux, ovcrlcvcrendc de pointen ende articulcn van Z. IL met eenen brief van den 
vin* aprilis hem daer aen referende, begerende goede ende corte rcsolutie op de voorsc. articulcn te 
hebben. De voorsc. brieven ende poinlcn zyn overlcsen . . . .  —  23 avril 1584, MM. de géné
rale staten hebben noch gelesen d’articulcn van Z. II. soo die in ’t nette ende in order ghestelt syn, 
ende syn gedeputeert  de II H . Alostanus, Mcetkcrcke ende Bricqueny om de selve te communicercn 
metten 11. van Prunaux  ». — Les articles en vertu  desquels les Provinccs-Unics se donnent,  en 
1584, à Henri, sont publics en latin dans D u m o n t , tome V, page 450.

’ Le traité de Termonde ne date pas du 28 mnrs, niais du 26 de ce mois. Il est publié  dans 
D u h o n t ,  tome V, l re partie, page 434.
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soubz son aucthorilé, suyvant le traicté de Bourdeaux et aullres particuliers traiclz faict 
avoeq luy.

2. Et comme S. A. estant en son camp ou hors desdicts Pays-Bas ne pourra entendre  
aux affaires desdicts pays consernantz la garde, deffence, bonne police et gouvernem ent 
d ’icelluy, a comis, par  aggréation et consentement des Estalz, pour  son lieutenant 
Monsr le Prince d ’Orainge, pour adm inis tre r  lesdictes affaires du pays, tant q u ’il réside 
en quelque ville en les provinces uniez, lequel lieutenant luy fera en icclle qualité le 
se rm ent requis, suyvant ledict traicté de Bourdeaux, et ce au traictement de trois mil 
florins par mois, à payer des domaines de S. A. desdicts Pays-Bas, ainsi q u ’on a par 
ci-devant payé à aultres lieutenants généraulx.

3. Ledict lieutenant général p randra  le serm ent de lidélilé au nom de S. A. des 
gouverneurs  des provinces et hau l t  officiers, lequel serm ant seront tenuz renouvelle!- 
mainctenent ; et ceulx quy n ’auront commission seront tenuz de la prende de luy.

4. Restablira aussy ledict son lieutenant le conseil des finances, et leur  fera avoir 
l’administration des domaines appartenans à Sadicte A.

5. Fera faire aussy ausdicts des finances Testât des domaines et à ceux soient appliqués 
les biens ecclésiastiques de la gouvernance du P rince,  où il a droict de patronnaigo, 
estans encoires en natu re  et non aliénez.

6. Le semblable se fera des biens confisquez non aliénez et qui de droict appertien- 
nen t à S. A. meisme par ledict traicté de Bordeaux.

7. Lesdiets estatz des domaines, dressez en la forme que  dessus, sera veu si sont 
souffîsantz pour l’en tre tenem ent de ladicte maison et estât de S. A. A quoy ledict S r 
lieutenant général avisera avec les Estalz pour suppléer  et assigner ce que poura 
défaillir.

8. Sera procédé encon linen tà  la dénomination de ceulx du conseil d ’Estat et envoyé 
à S. A. la liste quand à ceste, pour en esire choisy hors d ’iceulx les plus idoines par 
S. A., s ignam ent l’acte du xxn° d ’octobre xxxxn, et a prins S. A. que ce soy en tre  gens 
d’auethorité ,  qualité et soulïisance requize, affin que ledict conseil soit tant plus re s 
pecté. Et S. A. n ’usera d ’aultres conseilz en ce que concerne les affaires dudict Pays- 
Bas, que dudict conseil d ’Estat, et n ’employera ausdicts affaires aultres secrétaires que 
nalurelz dudict pays, ny faire signer depesche, ny parapher  que par  les ordinaires à ce 
commis.

9. Cependant retiendra S. A. ung consiller et secrétaire d ’Estat,  naturel du  Pays-Bas, 
près de luy, pour avec eux com m unicquer  et despescher  les affaires, qui concerneront 
les pays d u ran t  ladicte absence.

10. Et pour le regard t des aides, adviseront les Estatz et provinces s’il ne convient,  
com m e il a esté aultresfois propozé et praticqué, les faire adm inistre r  par  ceulx des 
finances; et y adjousteront quelques ungs de par  les Estatz pour la m anience desdicts
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aides, et que de mois en mois puisse donner ung eslai de recopie et despence desdicts 
aides, pour veoir où auront esté employé les deniers.

11. Le conseil privé sera dressé d ’ung président, quattre  conseil l iez  d ’Estat, qui sont 
aussy secrétaires du conseil privé, naturelz du pays, suyvant la résolution de S. A. du 
4 '  janvier  xx*xiu.

12. Et par ce que l’obscurité du xi° article du traicté de Bordeaux a mis différent à 
la dénomination et collation des offices, bien qu'il a esté donné à S. A. pareille et sem 
blable nuethorilé qu ’à ces prédécesseurs princes des Pays-Bas, Sadicte A. entand que 
toutz offices de justice, com me de conseilliers aux conseils provinciaux, secrétaires et 
aultres semblables, les conféra comme ses prédécesseurs, sans dénom ination, et les 
aultres provinciaux officiers des cliiefz v il les ,  comme en Anvers le maregrave et 
am inan, et à Bruges le g rand t  bailly, à G andt grand bailly et escoutctte de Bruges et 
Ypre, et semblables debvronl estre aggréables ausdicles villes. E t pour gouverneurs, 
capitaines et provinces, villes ou forteresses seront dénomez trois, dont S. A. en eboysira 
l’ung, selon le xi” article.

13. Et dressera S. A. au plustost une arm ée, composée de quattre  mil clievaulx 
combaltans (en tre  lesquelles il y aura deux mil lances), et douze mil hom m es de piedl 
et de mil pionniers. Et comme S. A. tient desjà prest bon nom bre  de gens de guerre  
pour ladicte a im ée  à ses grandtz fraix et despens, désire que les Etalz luy m andent 
leur  finalle résolution su r  ces articles en tre  cy et Pantheeoust prochain au plus ta rd t;  
et p iomect S. A. faire m archer  sadicte a rm ée ung  mois après que les articles susdict 
seront arrestez et signez, comme aussy au meisme temps le reste d’iceulx articles seront 
effectuez.

14. P our  la levée cl entre tenement de laquelle a rm ée, Sadicte A. fera en sorie, vers le 
Boy son frère, com m e sera aussy prié très hum blem ent de la part des Estatz, que S. M. 
veulle fournir  à S. A. les douze eens mil florins pour la présente année au mois de may, 
considéré q u ’il fauldra faire ceste année  ung  bon effort contre l’ennemy, et qu'il veulle 
continuer à raison de deux cens mil florins l’année prochaine, à com m cncher le p rem ier  
jo u r  de janv ier  X V e L X X X V , com m e il est présenté. El quand aux années su jvantes ,  
supplient les Estatz très hum blem ent que, oultre les xn1” florins, S. M. veulle prandre  
tel esgardl à la nécessité du pays, com m e allors pour la deffence et conservation d ’icel- 
1 uy trouvera appar ten ir ;  remerchiantz lesdicts Estatz en ou ltre  très hum blem en t S. A. 
de l’offre que luy p la id  faire de suppler  audict reste ses moyens, selon que le s tâ t  de ses 
affaires et la nécessité le requerra ,  nonobstant S. A. par celle sa bonne volenlé et s in
gulière affection qu 'il porte à la conservation el bien de ses Bas-Pays.

15. Et seront les Estai/. très contantz de tenir prest de leur  cousié deux mil clievaulx 
et trois mil hommes de piedt, pour les jo indre  à l’an n ée  de S. A., com m e icelle requiert .  
Mais comme il fau ltqu ’ilz retiennent bon n o m b red e  clievaulx et piétons au pays de S. A.,
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tanl en Gueldres, Brnbant, Frizc que aultres pays, pour la deffencc d ’icelluy contre les 
forces de l’ennemy el pour les raisons susdictes, ne pourra ien t  envoyer Icsdicts chevaulx 
ei piétons vers l’a rm ée de S. A.; suppliantz Icsdicts Eslatz S. A. q u ’elle soit contentée 
q u ’en lieu de cc, ilz fournissent à  luy p rom ptem ent la somm e de lxxv1" florins pour  la 
levée et en tre tenem ent dudict nom bre  de gens de guerre .  Estant le cam p de S. A. entré  
aulx provinces uniez, S. A. se poura servir  de mil chevaulx q ue  les Estatz luy fourniront 
oultre ladicte som m e, oultre  ce qu’ilz payeront les garnisons ordinaires, dont ilz ont 
besoing dans le pays.

16. Les chefz et capitaines de ladicte arm ée de S. A. feront se rm ent,  en présence de 
ceulx que députeront lesdicts Estatz, de ne rien at tem pter  contre les prévilèges du pays, 
ny contre la religion reformée ou exercice d ’icelle, ny nu préjudice des traiclez faietz 011 

à faire avec S. A.
17. S. A. fera la guerre  avec ladicte arm ée aux Espaignolz et leur adhérans en 

Arthois, H aynau lte t  tel aultre cndroict où se trouvera convenir, pour le plus grand bien 
et service de ces pays.

18. Aux villes quy se conquesteront cy-après, S. A. y mectra telle garnison q u ’il luy 
plaira, priant toujours vouloir préférer ceux du pays et province contractantes et gentils 
hom m es d ’iceulx (à) aultres. Et y sera faict l’exercice de deux religions, sans pouvoir 
donner em pcschem ent l’ung à l’aultre, sur  paine de la vie, sinon que la ville se randit par 
composition, ou il fust au trem en t capitullé, laquelle capitulation sera gardée et observée.

19. El le cas advenant q u ’aulcunes villes, quy ayent esté uniez estant des provinces 
qui contracte avecq S. A., qui se vouleusent revenir  soubz l’obéissance d ’icelle et se 
remectre avecq la généralité, sans force ny contraincte, en ce cas S. A. leur pourvoyra 
avecq l’advys de son conseil d ’Estat.

20 .  Fera S. A. tant envers le lloy que la delfence du  passaige et transport de vivres 
vers les Espaignolz et villes de Haynault et d ’Arihois et aultres possédées par  le Uoy 
d ’Espaigne el ses adhérans soit continué el dure  tant qu ’il sera nécessaire pour le bien 
du  pays, et q u ’il se puisse mectre tant de navierres comme de personnes pour  les pas- 
saiges, pour tant mieulx cm peschcr  ledicl transport.  Seront néanlmoings les navieres de 
guerre,  de quelle  qualité q u ’il/, soyent, tenuz soy rigler suyvant les anchiennes o rdon
nances et instructions de l’admiralilé des Pays-Bas.

21. Et dcifendronl les Estaiz sem blablem ent ledict transport su r  pêne de la vie, et 
p rocureront la r igoureuse exécution d'icelle deffence, sans au lcune simulation ou con
nivence.

22. E t pour induire  et persuader le Roy à l’assistance et déclaration de ladicte guerre,  
lesdicts S r* Estatz mectront ès mains de S. A. deux villes comodes e t  à propos, pour 
avoir libre accès en la France ,  et pour  en tirer aysemenl toutes les commoditez néces
saires pour leur assislence et secours pour le faict de la guerre  et aultrem ent,  èsquelles
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villes S. A. poura m ettre  telle garnison q u ’il trouvera convenir, ung mois après lesdicls 
articles signez cl accordez, et quand ladicic arm ée marchera com m e dessus;, soubz les 
chiefs de la probité souiïisant et fidélité dcsquelz S. A. respondra. Et supplient les 
Estatz bien hum blem en t  que puissent cslre telz chielTs et capitaines quy re tiennent leur 
soldatz en bonne discipline et se comportent bien avecq les inhabitans, aflin d ’éviter les 
inconvénians qu’on a veu du passé. Et durera  ladiete garnison pour deux ou trois années, 
on jusques à ce que S. A. ayl prins aullres villes, quy lu y pouront servir au mesme 
cflect. El sera le Roy supplié par S. A. et lesdicls des Eslalz de payer ladiete garnison, 
oultre ladicic som m e de deux cens mil llorins par mois.

23. S. A. prom ettra  et les chefs et capitaines des villes susdictes feront serm ent,  en 
présence de ceulx qui députeront lesdicls Eiatz, de ne rien at icm pter contre la parolle 
et adm inistra tion  de justice desdictes villes, prévilèges du pays, et au préjudice des 
iraictés faietz ou à faire avecq S. A., ny contre  la religion reformée ou l’exercice d ’icelle.

24. Q ue toutes les villes, excepté Anvers et Gand, seront ouvertes à S. A., quant il 
y vouldra d em o u re r  avecq garnison convenable pour la scureté de sa personne et de la 
place, considéré que touttes les villes su ni fruntières et environnez de l’cnncm y, à la 
charge que ladiete garnison n’y poura d em o u re r  quand S. A. en sortira, et que S. A. 
p rom ettra  qu ’il n ’osera innover ny a t tem pier  aulcune chose au préjudice des traictcz, 
ny contre la religion, ny l’exercice d ’icelle, qui dem ourera en son enlhier.  Ce que les 
capitaines ju re ro n t  et promcctront au semblable. Q u’une église sera donnée à S. A. pour 
ceux de sa court et aultres q ’y vouldronl venir où il résidera le plus ordinairement.

2o. Et aflin que le Roy em brasse tant plus voulunlairement la deffence dcsdicts pays, 
lesdicls Estatz, ou ltre  l’asseurance accordé desdicles deux villes, p rom ettron t et donne
ront bons enseignem ens et vaillables que, venant S. A. à décéder sans enfans légitimes, 
lesdicts pays seront et dem eureron t  perpétuellem ent uniez et annexez à la couronne de 
F rance, aux incismes conditions qu'iiz estoyent avec S. A., suyvanl le traiclé de Bor
deaux, exepté le tt” article parlant de la succession, duquel cccy est derogué; bien 
en tendu  loutesfois que ces pays dem oureron l soubz leurs loys, couslumcs, droiclz, 
usances, contràciz et previlèges anciens. E l donnera S. M. aux Estatz acte d ’accepta
tion et de promesse, pour luy et ses successeurs, d ’accomplir leurs articles quy luy 
louchent.

26. Que S. A., par concenicment des eolleiges de Flandres, reeongnoistra le Itoy 
pour souverain de ladiete conté de F landres, et que les inliabilans auront leur resorl 
au parlem ent de Parys, com m e ilz les ont eu devant l 'em prisonnement du feu roy 
Franchois premier, et que servira plus pour  prévilèges et asseurance aux subieetz de 
Flandres q u ’il n’apporlera du préjudice ci ne dérogitcra q u ’à la hau l teu r  de S. A., sauliï 
que le Roy meclra une cham bre de parlem ent là où les Eslalz de la province de 
Flandres trouveront mieulx convenir pour l 'avancement de la justice et soulaigemenl 
des inhabitans.
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27. Supplieront S. A. et lesdicts Estalz, par leurs am bassadeurs q u ’ilz envoyerons à 
celle fin la Royne d ’Angleterre ,  q u ’elle voeulle sem blab lem ent in terdire  le commerce 
à D uncquerquc et aultres places détenuz par l’ennem y.

28. Et sera aussy ladicte Royne inslamcnt priée et requise affin de ce vouloir allier 
avecq S. A. et Estatz, et les assister aveeq tel nom bre  de gens et argent q u ’elle désirera 
en eas de besoing, pareillement d ’esire secourue d ’eux. Ce qu'on promectra à elle réci
proquement.

29. Le meisme sera faict vers le Roy de D ennem arcq ,  les Princes protestans d ’A 11e- 
maigne et aultres poteniatz.

50. Sera, pour plus grande confirmation de tout ce que dessus, le Roy de F rance 
supplié bien hum blem en t  d 'ag ie r  et signer ces meismes articles.

51. Com me aussy S. A. et les Estatz généraulx susdict prieront la Royne d ’Angle
terre et le Roy de D ennem arcq de vouloir trouver bon ce traictc , et pour tel aussy le 
vouloir  subzsigner.

35. El dem eureron t tous les articles du traicté de Bordeaux, nusquelz il n ’est poinct 
dérogué ny donné nulcune interprétation par ceulx cy-dessus cscriptz, en leur  force et 
vertu.

35. Apprès que le contenu des subscriplz articles ainsin, comme ilz ont esté redressés 
par Mcssr! les Estatz, com m unicqués à Monsieur des Pruneaux , et ayant esté exa
minez les dilTîcultez qu ’il a su r  ieeuxesm eus,  ont esté finalement trouvé bon et app rou 
vez en l’assemblée des Estatz généraulx soubz le bon plaisir de S. A., en présence 
de S. E.

XCIX.

ROBERT DE MELUN, MARQUIS DE ROUBAIX, A ALEXANDRE FARNÉSE.

(Archives de l'audience, liasse 233.)

Eccloo, le 16 avril  1B84.

Monseigneur, J ’ay receu ce matin la lettre q u ’il a pleut à V. A. m ’escripre du xv* du 
présent,  laquelle j ’ay bien m eurem ent considéré. Q uant à cm pescher Ryehove, selon 
que V .  A. désire, de ne faire maulvais oflices en Gand, et q u ’il n’y puisse m ettre  nom bre 
d ’hom m es pour cm pescher la réconciliation, seroy d ’advis (à bien hum ble  correction), 
pour y obvier, de dresser ung corps, au plus prez de W c tte rc  qui se pouroit faire, de 

Tom e XI. 71

t
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douze centz hom m es de pied et de sept compaignyes de cavalerye, lesquelles se pou- 
roient clore tant de iranehyz qu 'au lt rem ent .  Car ledit Ryehove ne vouldral, à mon advis, 
rien a t ten ter  pour lailiete ville que ce ne soit aveeq forces, d’autant que les malings 
d ’icelle ne vouldronl aussy ouvertement se déclairer pour luy, sans qu ’il am eine force 
compétente pour se m e u re  du tout au-dessus de ladicte ville. Qui me faiet advizer V. A. 
aflin que l’on puisse une fois se m ettre  à repos de ce que  pouroit faire ledict Ryehove, 
et descourager les malings de Gand d ’envoyer au lieu prédict les susdictes troupes assez 
souflisantes. Car, selon le recueil que  j ’ay faiet en moy-mesmo, il pouroit tousiours 
sacquer, tant d 'tlollande, Bergues ' ,  Anvers, Bruxelles que d 'ailleurs, quelcques dixhuiel 
cent ou deux mille hom m es de pied et quelcques cavalerie. O r  pour furnir  les susdictes 
troupes, V. A. sçait mieulx que moy d ’où elles se pouroient tirer. Néantmoings, sans 
offenser icelle, je  luy metlray en avant que du pays de W a es  se pouroient prendre  
deux compaingnyes de lances et une de. harcquebuziers,  celle du Comte de H énnin*  et 
celle de lances de Don Philippe de Robles 5 et deux aultres de ce quartiers, qui feroienl 
en tout sept eompaingnies de gens de pied. Se pouroient t irer d’Assenede trois cent 
c inequante Espaingnolz ei non aultres de toutes ces quartiers .  Car V. A. sera servyc 
entendre que nous avons grand nom bre  d ’enseignes et fort peu d'Iionimes, dehalez 4 
encor et fort flaeques s. Quant aux Englois, leurs troupes, selon le rapport du coronel, 
ne sçauroient estre que de deux cent cinequante hommes ; et desquels pour les employer 
là je  ne m ’ozeroy fyer, parceque depuis peu de jours  le lieutenant de  la eompaignye, 
coronelle et aultres officiers se sont allé rendre  à I'Escluse. L’enseingnc debvoit faire 
le m esm e aveeq quelcques soixante ou quatre  vingt soldats par sa confession propre, 
lequel est prisonier. De quoy j ’avoy propozé d ’avertir V. A., incontinent les informa
tions tenues, et du surplus desdicts hom m es de pied. A ceste heure que l’on est au- 
dessus d 'Y pre ,  je  mets aussy en avant à V. A., à bien hum ble  correction, ce q u ’elle 
pouroit t irer  de ce qui estoit au fort dudict Ypre , Courlrai et aultres garnizons voisines, 
bien entendu que par  nulle m anière lesdictes troupes ne se peuvent là entretenir  q u ’aveeq 
payement, moyennant lequel et non au ltrem ent,  l’on donnerait ordre que du pays de 
W a e s  leu r  soient envoyés vivres. Et si at encor à ces environs du foing et quelcque 
paille, sans grains, pour les ehevaulx. El come ceste despense, Monseigneur, ne durera i 
non plus que le traielé, elle viendrait bien à propos pour les raisons susdictes; lesquelles 
je  supplye bien hum b le m e n t  V. A. vouloir considérer su r  ce.

1 Bergen- op-Zoom.
’ Alexandre de Bournonvillc, comte de Hénin.
5 Philippe de Hobles, fils de Gaspard, baron de Ville, était  capitaine de lances espagnoles. Voyez 

Docvmcntos inédites, t. LXX1V, p. 455.
* Üeshalez, exténues.
* Hargnes, mous, épuisés, fatigués.
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C.

R. DE SEGURE A DE MORIENSART, SECRÉTAIRE d ’ÉTAT.

(Archives de l’audience, liasse 233.)

Gand, le 47 avril 1584.

Monsieur, J ’ay receu une  lettre de S. A. en rcsponce de la mienne de l'onziesme. Je  
vous suplie que je  puise eslre tousiours adverty du resçoy des miennes. Car je  suis en 
painne, pensant qu'elles sont perdues;  vous suppliant aussy tenir  la main à ce que S. A. 
escripve les lettres, que je  luy ay suplié par ma précédent du xim°, à ceulx de ceste 
ville, magistrat, doyens et m em bres,  en la conformité que vous ay escript à vous ausy 
en m esm e datte. Car elles seront de grande conséquence. Au resl vous verrez par  celle 
que j ’escripts à S. A. ce qui passe pardeça, et come Riove a voullu avoir sa revenge. 
E t je  vous monstreray qu an t  nous verons, si plaict à Dieu, come Champagny, Enbise, 
le frère de Monsr de Manuy et moy devions estre les pagadores, pour  rom pre la négo
ciation et couper toute espoir à la réconciliation, affin que  vous sçachez come ces traistres 
bazardent leurs enfans et amis pour effectuer leurs mescbanscetés.

Faictes mes affectueuses recommandations à Monsr le président Richardot, e t  dictes 
luy que bueno esta San Pedro  en Roma. '

CI.

R. DE SEGURE A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l'audience, liasse 235.)

Gand, le 18 avril 4984.

Monseigneur, Je  crois que V. A. aura i  entendu l’inteligence que Riove avoit en ceste 
ville, laquelle se devoit exécmier, dim engche passé. E l com m e Dieu, par sa miséricorde,
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nous a presservés par la bonne diligence de Monsr de Utenhove ' et aulires bons de ceste 
ville, ayant faicl prisonier au capitaine Scoudem erts s, que par l’assistence de deulx 
m inistres et aultres de la conspiracion, avoit entré dedans la ville, pensant avoir tous 
pour luy et aulires quatre  capitaines des gens de guerre  d’icy et beaucoup de bourgeois 
aussy; desquelles ayant ehastié les plus coulpables, conviendrai pour la seurelé de l’estat 
de cest ville, les chasser dehors .  Ce qui ne se peult faire sans un pasport de V. A., 
lequel je  trouve fort convenable pour cest faict icy, com m e mesmes avons d iscourru le 
président Richardol et moy devant son parlement,  pour aultant que, selon mon ju g e 
ment, l’hom m e m ort ou absent ne faiet jamais guerre. Parquoy soplie très hum blem ent 
V. A., d’aultant que j ’ay ch ier  son service, voulloir accorder ledict pasport en telle forme 
et avec telle limitation que trouverai convenir, m oyenant que le magistrat se puisse faire 
quie t des sédieiieulx qui troublent journel lem ent la ville et leur bien com m un.  Et s’il 
plasoit à V. A. q u ’on ne puissent usser dudict pasport sans mon intervention, je  pen
serais faire très grande service, d ’aultant que suis particulièrement in fo rm é,par  le moyen 
du président Richardot, auquel soplie V. A. com unicquer cecy, des pernilieulx qui con
viendra meslre hors de la ville et de ceulx qui fauldral retenir.

Philipc de Griller 5, gentilhomm e, eschevin de ceste ville, est en Anvers; lequel, dicl 
Monsr de  Utenhove qui est son cousin, que est un personaige lequel duict fort icy. 
Parquoy soplie V . A. luy perm etre venir en ceste ville par le moyen d ’ung paspori 
particulier d ’icelle.

* Charles Utenhove, qui remplaça Hembyze, au moment de l'arrestation de celui-ci. Voyez 
Vlacmsche Kronijk, p. 551.

* Kyhove ayant appris  les négociations de paix enlammces à Gand, se rendit vers cette ville, le 
<5 avril, accompagne de seize compagnies de fantassins et de cavalerie, dans le bu t  de venir au 
secours de l'opposition. Arrivé devant cette ville, et en compagnie de quarante à cinquante cavaliers, 
il envoya le capitaine Schuddematte vers la porte dite K eyzer P oort, où il s’entendit avec les agents de 
l’opposition. Quelques moments plus lard celui-ci fut arrê té  ainsi que tous ses amis. Voyez De 
Jonohe , Gentschc geschiedenissen, t. Il, p. 580.

" Philippe de Grutcr  fut cchevin de la keure à différentes reprises. Voyez Vlaemsche Kronijk, 
pp. 78, 80, 133, 145, 148, 186, 188, 181, 225, 320.
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Cil.

NICOLAS d ’a ü BERMONT, SEIGNEUR DE MANUY-SAINT-PIERRE  

A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l'audience, liasse 234 )

Audcnarde, le 18 avril  1584.

Monseigneur, Je  liens, par voies distinctes el asseurées, que les affaires à Gand s’v 
conlinuenl en mieux, te llem ent que ceux qui souliont tenir des Orangistes (changans 
d ’opinion) sont les prem iers  qui mettent la main et appréhenden t les conlrcdisans à la 
paix. E i d e  sorte qu ’ilz en ont jà  prins environ trois cens des principaux, tant bourgeois 
que  soldatz; que je  ne double  viendra à grand advanchem ent des affaires, de tant plus 
que  Y m byze et Yorque * sont, par sentence diffinitive, mis en libe r té ;  me remettant à 
ce qui en adviendra, supplieray très hum blem en t q u ’il plaise à V. A. se voulloir sou
venir (puis que l ’argent, à ce q ue  j ’entends, est arrivé) de ceste povre garnison, ensamble 
de moy pour les despens excessilz que j ’ay, passé deux mois, continuellem ent supporté , 
tant à m on voiage de  W e ltre ,  allée à Gand, que traictement q u ’il a plaist à V. A. 
m ’o rdonner  de faire aux ostagiers qui sont icy et ceux qui passent et repassent pour les 
affaires de Gand, que je  puis asseurer V. A. passer les douze livres de gros par jour ,  
chose que mon moyen ne me perm ect plus de pouvoir en d u re r  et supporter  pour n ’avoir 
la bourse si bien pourveue que aulcuns aullres.

cm.

CHARLES UTENHOVE A ROBERT DE MELUN, MARQUIS DE ROUBAIX. 

(Archives de l’audience, liasse 233.)

Gand, le 18 avril  1584.

Monseigneur, Je  ne puis que rem erc ier  très hum blem en t V .  E. de la bonne volonté 
q u ’il a pieu à icelle nous dém onstrer  par  Padvertissement q u ’elle nous a fait, le 15 de

‘ Voyez sa notice, tome IX, page 650.
1 Roland Jorck ou Yorck, souvent cité.
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mois, auquel tout de grand matin s’est présenté devant ceste ville le capitaine Schuddemate, 
accompagné de quelques eincquante chevaux, qui, par ceux de sa faction et intelligence 
au desceu du magistrat, esl en tré  avec le capitaine V ander Guchte  et le cornelle de 
Hyhove. Mais ayant esté adverti de leu r  venue devant que rien attenter, ilz ont esté 
saisis avec beaucoup d ’autres de la conspiration. O r  com m e pour bien asseurer  la ville, 
qui, grâces à Dieu, esl en bon eslat asteure, nous avons besoing des passeports pour 
descharger la ville de ceux qui ne taschent q u ’à faire mauvais office et renverser ceste 
négociation de paix, je  me suis enhardi de supplier  V. E. que son bon plaisir soit de 
nous envoyer un passeport pour, en vertu d'icelui,  envoyer ceux qui détenons, ensem 
ble beaucoup d ’autres,  qui ont envie de se retirer  seurem ent à D enrem onde ou le Sas, 
afin q u ’en sortant d ’icy et asseuran l par inesme moien la ville, aucun tort ou outrage 
ne leur soit faict par les lieux et places du com m andem ent de V. E .;  priant à V. E. de 
croire et s’assurer  que ma requeste ne procède que d ’ung singulier désir que j ’ay à 
ndvanccr le service de S. M. et les biens et repos du païs.

C1V.

CHARLES UTENHOVE A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l'audience, liasse 233.)

üand,  le 18 avril 188-4.

Monseigneur, Combien que, par le debvoir et vigilance de Mess'* du magistrat de 
ceste ville, les desseings et intelligences des particuliers avec le S r de Ryliove n ’ont pas 
esté seu lem ent descouvers, mais du tout rom puz, ayants fait saisir  le capitaine soubz la 
conduiete duquel l’en treprinse  se debvoit exécuter ; toutefois, comme pour la seureté de 
ceste ville, ensemble de tous am ateurs  du repos public affectionnez au service de S. M., 
le passeport général nous est du tout nécessaire, tant pour descharger la ville des 
complices de ceste conspiration, que pour donner moien de sortir librement à ceux qui 
ont envie de prendre  leur retraicte ailleurs, qui au trem ent dem eurans icy pourroient,  
pour l’advenir, troubler Testai de la ville, je  n ’ay voulu faillir, en a c q u ie td e  ma charge, 
de supplier très hum blem en t V. A. que son bon plaisir soit de nous faire ce bien, que 
de nous envoyer, le plustost que faire se pourra , le passeport que noz députez ont esté 
enchargez de soliciter, d ’autant que l'occasion s’est présentée asleures de s ’en servir
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d’iceluy, au contentem ent de tous les bons. Car ayantz grand nom bre  des prisonniers 
lesquels, par le bénéfice du  passeport,  som m es délibérez de faire vuider la ville, nous 
sommes comme forcez, à nostre g rand  préjudice, de les tenir icy avec m escontenlement 
de plusieurs, dont finalement ne pourroit arr iver  qifinconvenients,  ensem ble  une infi
nité d’autres qui n 'estudient q u ’à nourrir  dissentions et défiances par m esm e moicn 
viendroient à se re t i re r ;  l’absence desquels ne peut servir  que d ’advancem ent à ceste 
négociation encommencée, promettant,  sur  mon honneur et foy que je  dois à Dieu, que 
je  ne m e serviray du passeport susdict,  que pour advancer, par tous bons et légitimés 
moiens, le service de S. M. et le bien et repos de ceste ville. Qui est le but auquel je 
dirige toutes mes actions. P rie  pourtant autrefois à V. A. de ne faire difficulté à condes
cendre à une si juste et équitable dem ande. Et adjoustant ce bénéfice aux obligations 
que j ’ay jà à V. A., m ’obligerez de tant plus à dem eurer  à jamais très h u m b le  serviteur 
à V. A., comme conservateur de ceste ville. V. A. fera un signalé plaisir et bien à cesie 
ville en octroyant un passeportà  Philippe de G r u t h e r e 1, eschevin deces te  ville, qui est en 
Anvers, duquel je  seroi secondé en toutes choses qui concernent le bien du pais et se r 
vice de S. M., qui fait que je  prie V. A. en conformité de ce qu ’escript Monsieur 
Segura de le luy envoyer.

cv.

ALEXANDRE FARNÈSE AUX MAGISTRATS DE LA VILLE DE GAND.

(Archives de l’audience, liasse 253.)

Vers le 18 ou 19 avril 1584.

Très chèrs  et bien amez, Vous savez et avez peu cognoistre, dois le com m encem ent 
de la négociation entre  nous, de quel pied nous avons marché, et com bien nous avons 
désiré le b ien , repoz et tranquillité de vostre ville, et ce soubz l’espoir que de vostre 
costel vous nous correspondriez, pour une fois achever et venir au succès désiré ; mais 
de temps à aullre s’est rccogneu le peu de fermeté q u ’il l’y avoit en voz affaires, puis 
que img chascun, tant petit fut-il de vostre com m une, osoit faire et en trep rendre  toutles 
choses, sans respecter la jus te  authori lé  des magistratz establilz pour leur com m ander;  
chose qui, à la vérité, nous a donné de la peyne, principalement pour  la crainte que

1 Philippe de Grutere. Voyez plus haut,  page 864.
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avions qu'il ne succédas! en vostre peuple quelque grand et préjudiciable inconvénient. 
Et com me nous cnlendons que freschement s’en est veu le danger par ceulx qui séd i
tieusement ont tasebé de mettre gens de guerre  de leur faction dedens vostre ville, 
avecq apparence d ’une luctueuse et pitoiable effusion de sang, nous n ’avons peu laisser 
de vous faire ceste, com m e désireulx de vostre propre bien, pour vous adm onester  de 
rem édier à cet desordre  et asseurer  vostre estai par le légitime et exemplaire chastoy 
que debvez prendre  de ces séditieulx, puis que avecq bazard de voz vyes, voz femmes 
et enfans et loutte la povre com m une ,  que est soubz voslre charge, il/, ont osé en t re 
prendre  chose tant détestable et préjudiciable à voslre repoz. Le chastoy, disons nous, de 
telles gens vous asscurcra et servira d ’exemple à (ous aultres pour se contenir  m o d e s 
tement soubz vostre au l io r i té ;  ou au contraire, si ceste occasion vous eschappe, il est 

plus que apparen t q u ’à la longue vous ne pourrez éviter voslre ruyne, joint que nous, de 
nostre coslel, pourrions difficilement estre induitz à iraicter plus avant avecq vous, voians 
le peu d ’aulhorité que vous avez et le peu d ’assurance que vous nous pouriez nous 
maintenir,  et que vous nous auriez promis, pu isqu’il seroil perm is à ung chacun  de im p u 
ném ent contrevenir  et enfraindre ce que auriez jugé propre pour le bien de vostre com
mune. E ta u  su rp lus  derechef  nous vous promettons d ’avoir soing de vostre conservation, 
et vous ayder par tous les moyens qui nous seront possible, espérans s’il ne tient à vous 
que concilierons une bonne paix parensamble et par laquelle se pourra melirc  fin aux 
malheurs de ceste infortuné guerre.  Sur quoy attendons nouvelles de vous et de ce 
qu’avez exécuté contre lesdiis sédilieulx.

CVI.

« INSTRUCTION POUR FREDERICK UÜYTENHAM, DE CE QU’iL DOIT PROPOSER AU 

PRINCE DE PARME ET PLAISANCE, GOUVERNEUR ET CAPITAINE GÉNÉRAL DU 

PAIS-BAS, AU NOM DU COMTE DE BERGIIES, ETC. 1 »

(Archives de l'audience, liüsse 236 )

Embrille, le 19 avril 1584.

Prem ièrem ent rem onstrer  à S. A. que tout estoit au païs de Gueldres tellement 
préparé pour venir à la pacification, si le Comte n ’eust esté Irahy par son cham erla in ,

'  Guillaume, comlc de Bcrghes, beau-frère du Taciturne. Voyez Tàdasu ,  W illem g ra a f van den 
lierg en z ijn  lijàgenoten, cl Janssen, Beriehten over van den Bcrg, dans Nyliofî.
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que sans doute et faute au lantdaigh *, lequel à ceste lin se devoit tenir, la paix eust été 
conclue.

Ce néantmoins q u ’il ayl encores les principaux nobles de G ueldre  et Zutphen  à la 
main.

Et pour m ons i re r  que  tout ce que le Comte a faict ayl eslé pour le service de S. M., 
que son intention depuis la pacification de Gant n’ayt oneques esté au tre  que de 
s’employer loyalement avecq les siens au service d'Icelle M. (puis que sa précédente 
en lreprince est en partie faillie), il s’oflre avccq les siens à p rendre  les armes en main, 
priant qu ’il plaise à S. A. luy fournir les charges promises ès articles accordés su r  sa 
réconciliation ou telle charge avecq laquelle sa personne cl ses enfans peuvent hones-  
lement se rv i r ,  selon leur  qualité et qu’ils peuvent eslre estimés par les en n e m is ,  aus- 
quelz au lrem ent croislroit leur diflîdence, voyans le peu d ’adresse que luy et ses 
enfans auroil de S. M. en recompense des périles où il ayl eslé, s’employant pour faire 
service à S. M.

Se présentant,  selon lesdicts articles, de prester son se rm en t de fidélité et de 
s’employer avecq (ouïes ses forces et munitions lesquelles il ayt en ses mains, selon que 
pour l’avancem ent du service et affaires de S. M. sera requis.

Et s’il plaisoit à S. A. de faire depescher les lettres du gouvernem ent audict Comte 
promis, il ayl ferme opinion cl espoir  (non  obstant la précédente faute advenue par la 
trahison de son chamerla in) de rem ettre  le païs en t ièrem ent ès mains de S. M.

Et ce tant plus que les au tres  apperccvront que le Comte est au nom  de S. M. 
continué au gouvernem ent,  et qu ’il ayt les arm es en mains pour s’en venger du tort 
qu ’il ayl receu en sa prison.

Requéran t et priant très hum blem ent que S. A. veulle donner  o rdre  et envoyer 
telle arm ée et moyens avecq lesquels le Comte peusse forcer une des villes du païs ;  car 
il ne doute point où la reste se remettra et rangera après à la deue obéissance 
de S. M.

C om m e aussi que S. A. face escrire aux villes principales du païs el les adm onester 
qu’elles se réconcilient avecq S. M. au pied et selon la pacification d ’Arthois ou Coloigne, 
ou celle laquelle est faict ou se fera en Flandres.

Et pour au tan t que  le capitaine el garnison d’Ulft sont dém oulés  loyales au Roy el 
Comte, il prie q u ’il plaise à V . A. de l’aydcr el succourir  au payement des icelles, en 
donnant GÜO ilorins par mois, et cela seu lem ent dès le temps que lediet Comte ayt eslé 
prisonnier en Hollande.

Enfin prier et soll iciter que S. A. ne prenne en mauvaise part ce que le Comte ayl, 
nuire son gré, promis aux Etals d ’IIollande. Car au trem ent il n ’eusl esté remis en liberlé,

1 Lantdag , journée*, assemblée.

T o m e  XI. 72
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com m e aussi que S. A. veullc tenir la main que lediet Comte peusse estre absoux et 
relaxé du serm ent qu’il ayt faict par  contraincte.

Continuant à c’est effect la procuration donnée l’année précédente audict F reder ick  
U uyttenham  pour, en nostre nom, conclure et arrester le tout avecq S. A.

CVII.

ALEXANDRE FARNÈSE PERMET A DES GANTOIS DE QUITTER LEUR VILLE.

(Archives de l’audience, liasse 231.)

Tournai,  le 19 avril 1881.

A tous gouverneurs, lieulenans, chefz, colonelz, capitaines et aultres gens de guerre  
de quelle qualité ou nation que  ce soit et à tous magistrat/, justiciers, odiciers et 
subiectz du Roy M onseigneur, qui ces présentes verront,  salut.  Com m e ceulx du 
magisirat de la ville de Gand nous aient faict requérir ,  lant par leurs députez eslans en 
ceste ville, que depuis par lettres de leur  vouloir accorder que, soubz la s ignature de 
Charles d ’Utcnhoven, leur prem ier  eschevin, il nous pleust leur permettre de povoir 
envoier hors de ladicte ville ceulx qui y font de mauvais ollieices et contrairient à la 
réconciliation 1 q u ’ilz prétendent de faire avecq S. M., afin de plus facilement povoir 
parvenir  à ladicte réconciliation; nous désirans en ce leur complaire et donner  conten
tem en t ,  vous ordonnons et de par  S. M. com m andons ,  de laisser aller librem ent hors 
de ladicte ville de Gand, jr isques au nom bre  de quaran te  personnes ou en dessoubz, 
m oiennant que quand et quand  ilz aient enseignem ent dudict premier eschevin U ten- 
hoven et du capilaine Segure estant audict Gand, et  ce sans leur donner  aucun destour
bier ou em pesehem eni,  ains au contraire toute l’ayde, adresse et assistence que leur 
sera besoing et dont ilz vous requéreront du ran t  ce présent passeport pour dix jou rs  
seulem ent après iceulx non vaillable.

' Les actes de réconciliation de la ville de Gand sont publiés en langue française dans les Bulletins 
de la Commission royale d ’histoire, 5e série, t. IV, p. 816, en langue flamande dans D e Jongbk, Gentsclie 
geschiedenissen, t. Il, p. 382, et dans Bon, liv. XIX, fol. 35.
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CVIII .

ALEXANDRE KARNÈSE A ERNEST DE BAVIÈRE, ÉLECTEUR DE COLOGNE.

(Archives de l'audience, liasse 234.)

Tournai,  le 19 avril 1S84.

Monsieur mon bon Cousin, P ar  le gen t i lhom m e qui m ’esl venu trouver de voslre 
part, j ’ay entendu que vous estes sur  le poinct de vous assembler pour le dern ie r  de 
ce mois en Clèves, afin de traieter illecq des affaires dudiet Clèves, selon le b ref  apos- 
tolicq que vous en avez de S. S. Et com bien que, pour ob tem pérer  à voslre dem ande et 
assister à ung œ uvre  sy bon, lequel je  croy sera aultant aggréablc à S. M., com m e à 
leurs S. S. et M. I., je  vouldrois volontiers vous envoyer le Marquiz de B e rg h e s ' ,  avec 
commission du Roy M onseigneur pour vous y assister, d 'aultant mesmes q u ’on m e dict 
le Conte Herman de Manderscheil 5 se debvoir trouver de la part de l’E m pereu r  h 
congrégation. Toutcsfois, com m e je  n ’ay sur  ce receu lettres de S. M. Catholicque, ny 
aucun ordre  de sa part, je  ne puis en cesl endroie t satisfaire bonnem ent à voslre désir  
ei au mien, ne pouvant expédier commission particulière audict Marquis de Berghes ny 
aultres, sans l’o rd re  et com m andem ent de S. M. Ce que je  ne puis laisser de vous 
adverlir,  afin que  puissiez cognoistre qu ’il n ’ai tenu à moy que ne soyez assisté en cest 
endroiet selon vostre désir, vous priant de le faire ainsy en lendre  tant à Monsieur le 
Duc de Clèves, com m e à Monsieur le P rince son fîlz et aullre quy se trouveront en 
ladicte assemblée. Au reste, Monsieur, si vous trouvez expédient que ledict Marquiz y 
com pare au nom de S. M. et que sur  ce faict, une  commission de S. M. par patente 
soubz le nom et seel de pardeça vous sem ble pouvoir suffir, je  le feray en qualité de 
lieutenanl général et gouverneur  de ces pays; ne doubtant que  S. M. en ung  œ uvre  si 
bon, comme est celuy en question (auque l S. S. et S. M. 1. désirent en tendre)  y con 
descendra aussy de sa part.  Surquoy  me faisant en tend re  voslre volonté, je  ne fauldray 
incontinent à le faire expédyer, afin d ’assister en cecy comme il sera possible pour  le 
mieulx en subsiance. En conformité de quoy j ’en escripiz sem blablem ent ausdicls S” 
D uc et Prince de Clèves afin qu'ilz cognoissent aussy que je  n ’ay voulu en cest endroiet

1 Jean de Williem, seigneur de Bccrsel et marquis de Bergen-op-Zoom. Voyez le tome IX, page 13.
1 Le comte Herman de Manderscheil cl Blankenheini, conseiller impérial, mort en 1G04, après 

avoir épousé Julienne, lilie du comte de Hanau. Voyez IIiunkk, tome 11, lab. 380.
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m a n q u er  à mon debvoir, com me je  ne feray en toules aulires choses qui dépendront 
de vostre service. En quoy vous me trouverez tousiours appareillé à vous obéyr d'aussy 
bon cueur  que bien alTectueusement.

CIX.

ROBERT DE MELUN, MARQUIS DE ROUBAIX, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 23t.)

Eecloo, le 20 avril 1384.

Monseigneur, Entendant l ' a r m e m e n t  du gouverneur de Vlissinges, de l’adm irai 
T u r lo n  1 et quatlre aulires du conseil du P rince d 'Orange à l’Escluse, j ’ay donné ordre 
que  langue fut prinse pour sçavoir ce q u ’il s’y passoit, et sy, à propos que l’on m ’al 
am ené  ung irompetie dudit adm irai re tournan t de Bruges, envoyé vers le Prince de 
Chimay et ceulx de la ville avecq lettres du P rince d 'Oranges, des Estatz de delà et 
d ’iceulx arrivés audit l’Esduse ,  après l'avoir interrogué quelle responce il avoit eu des 
lellres q u ’il portoil, il m ’a diet nulle, et qu ’il ne failloil en espérer, pareequ’il voyoit 
bien que la ville de Bruges et le Prince de Chimay estiont tous résolus d ’estre contre 
le Prince d'Oranges. In terrogué s’il ne sçavoit à quel aultre intention les susdits estiont 
venu à l’Escluse, diet q u ’il pensoit que c’esloit pour asscurer  du lout l’Esc luseau  service 
du Prince d’Orange, lequel est à D ordrech t;  et se parloit que il vouloit a rm er  seyze 
basleaulx qui sont à Vlissinge de moyenne grandeur,  sans loultesfois q u ’ilz soyenl

1 Guillaume de Blois, seigneur de Trelon, amiral de Hollande et de Zélande, dont la biographie est 
publiée dans V a n d e b  A*, Ihographisch \Yoordenboek, t. Il, p. 602. — Les résolutions des Etats-géné
raux du tS  avril  1584, donnent à ce sujet les explications suivantes : » Alsoo MM. de Staten gcnerael 
ghevonden hebben toi mecrilcr verzekeringhc van de stadt en slot van Sluys te doen leveren de 
commission aen Joncker Arent van Grocnevclt, gouverneur ende capitijn der sclver stede ende
s l o t ..............hebben versocht ende desnoot zijndc ghnautoriseert, verzoeken ende authoriseren M. den
Prince van Orongien dal Z. E. ghelieve de voorsc. eommissie te doen d e p eseb e ren .............Wacro|p
MM. de Générale Staten vcrclacrden by de voorsc. commission van gouverneur ende capileyn niet te 
willcn prejudicieren der authoriteyt ende preëniincntic van den Prince van Chimay, als gouverneur 
van Vlaendcren, nochtc oock die van de stadt van Brugge, indyen zy by de generalitcyt ende unie 
blyven continuercn
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encorres encommencé. Ce que je  n ’ay voullu faillir advertir V. A., encor que je  pense 
le Prince de Chimay le pourrai avoir faict, com m e aussy de xvi personnes de la ville de 
Bruges q u ’il a faict enccorres conslituer prisonnier  le jo u r  d ’avant h ier  pour  asseurer 
lant plus ladicte ville. Voilà, Mon:«', ce que se passe de ce costé. Q uan t à la ville de Gand, 
je  m ’asseure que V . A. est de jo u r  à aultre advertye par leurs députés ce q u ’il se passe, 
et la doibt on tenir asseurée pour les bons offices que le magistrat y faict depuis six 
jours ,  partant de prisonniers,  séditeux et ennemis de la paix q u ’ilz ont cassé et mis hors 
de leur ville et une de cavaillerye.

ex.

R. DE SEGURE A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l'audience, liasse 233.)

Gand, le 20 avril  1581.

Monseigneur, J ’ay donné la lettre de V. A. adressant au magistrat à Monsr de Uten- 
hove, lequel l’a faict lire en plain colège. Et combien que tous en général prenent de 
fort bonne part les rém onstrances et admonestations que V. A. leur faict, et remercient 
très hum blem ent icelle des offres y contenuez, ce néantmoins trouvent un peu estrange 
q u ’on raporte à V. A. avoir le magistrat si peu d ’authorité  et le peuple sy peu d ’obéis
sance, com m e icelle signifie par sa dicte lettre, à laquelle j ’enteris font responee. Et moy 
je  puis (esmoigner et asseurer  V. A. q u ’encor que les troubles survenues ont donné 
subject à quelques mal intentionés de troubler leur bien public par la induction de 
Riove et aultres, que V. A. peult avoir entendu que Mont.' de Ulenhove, avec plus- 
sieurs bons du magistrat et aultres,  ont donné si bonne o rd re  en leur  ville, prenant 
prissoniers les sédiclieulx et cassant trois ou quatre  conpanies de soldatz, q u ’il se peult 
espérer  estre l’estat de la ville pacifié et asseuré pour traité et conclure avec le magis
trat la négociation encom m encé .  E t pour mieulx nous asseurer  de y parvenir, sans con
tradiction, il conviendrai g randem en t  que V. A. accord le pasport dont je  luy ay soplié 
par  m a  précédente du x v iii", par le moyen duquel l’on meetra hors de la ville les per
tu rbateurs  de paix et bien du pais.
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CXI.

LES ÉCHEVINS ET CONSAUX DE LA VILLE DE GAND A ALEXANDRE FARNÈSE.

(A rchives de l'aud ience , liasse 233.)

Gand, le 21 avril 1584.

M onseigneur, P ar  celles de V. A. entendons son singulier désir pour m ener les 
affaires à une bonne, ferme paix, et le double eonceu par aulcuns rapportz que  de. 
noslre costé ne pourroit en suivre accomplissement du contenu à faulte de légitime 
auclhorité. Surquoy  ne pouvons laisser en prem ier  remercier bien hum blem ent V. A. 
du soing q u ’elle continue porter au repos du pays, asseuranl que de noslre costé ne 
cessons icy travailler aux mesmes fins. En quoy le Sr Dieu nous a, par sa grâce, si bien 
assisté, que nonobslanl les attentatz par aulcuns malveullantz, tanl de dehors que dedens 
la ville mis en avant, la com m une s’est monslrée totallement inclinée à la dévotion du 
magistral et obéissance de justice, dont le capitaine Scuddematle, venu avecq gens
darmes de D enrem onde, et p lu is ieurs aulires m anans de cesle ville suspeclz de quelque 
mauvaise emprinse, sont constituez prisonniers et aultres enfuvz; m esm es avons cassé 
trois compaignies servant/, soubz les capitaines Charles Souhay, David Courcelles et 
Nicaisc de Cleygat, et laict sortir les soldatz par batleaux hors la ville, où ilz se tiennent 
ensemble jusques  à ce qu ’aurons de V. A. obtenu passeport pour les faire passer vers 
D enrem onde. Par  lesquelz et pluisieurs sem blables  debvoirs l’aucthorité de justice tota
lement se voit restablie et telle que  osons ouvertem ent déelairer estre souffisante pour 
faire m ain ten ir  ce qui concerne le repos du pays, et mesmes d’entre tenir  le traicté qui, 
par la grâce de D ieu, se pourra faire, m oyennant que V. A. nous face incontinent 
dépescher passeport, en vertu duquel puissent de cesle ville passer et repasser vers 
Bruges, D enrem onde, Brabandl, H ollande et Zeellande, ceulx quy, par noslre congié, 
en sortoient.  Supplianlz à V. A., com m e aultre foiz, favorablement y vouloir entendre. 
D’au lirepart ne pouvons céler à V. A. que  aulcuns noz bourgeois se sont complains 
peu de jours  encha estre saisiz à Eecloo et m is en renchon, contraire la surcéance d ’arm es 
de vostre part publiée, ne perm ettan t que  illec ou aultres endroietz soubz l’obéissance de 
S. M. ilz soyent molesté en aulcune manière. D ont prions que le plaisir soit de V. A. 
escrire estroietemenl à Mr le Marquis de Robaix, afin de faire l ib rem ent relaxer lesdicts 
noz bourgeois, avecq le chariot et chevaulx par lequel ilz sont esté menez.
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CXII.

ROCH DE SORBIES, SEIGNEUR DES PRUNEAUX, MAÎTRE d ’h ÔTEL DU DUC ü ’a LENÇON, 

A DE BLOEYERE, BOURGMESTRE DE BRUXELLES.

(Pièces du XVI' siècle, t. III, fol. 1019, aux Archives du Royaume de Belgique.)

Dcl/I, le 22 avril 1581.

Monsieur, S. A. faict plus congnoistre m aintenant que jam ais le zelle et l'affection 
q u ’il a au bien et salut de cest estât. MM. de la Moullcrie et Asseliers 1 sont arrivez en ce 
lieu, et avecq eux ung gentilhomm e de la part  d ’icelle S. A., qui m ’a porté des articles 
et pouvoir pour conclure icy ung  traicté, sans envoyer députez de France, lesquelz je  
vous dirai, Monsieur, me samblent si raisonnables et avantageux, que si promptement 
on ne le reçoit, je  diray estre ung  préjugé de l’hire de Dieu sur  ce peuple. S. A. a tout 
faict que le Roy y employra et ses forces et ces finances (que n ’esl pas p e u ) ;  lesquelles 
forces sont si prestes, que  S. A. n'a voulu attendre l'cnvoy de voz députez, et me presse 
de luy faire avoir une prompte résolution. Je  suis après à la faire conclure à l’assamblée 
qui est icy. Ce q u ’estant faict, je  sçay que le tout vous sera envoyé, qui me gardera vous 
en dire davantaige.

CX1I1.

ALEXANDRE FARNL'SE A TOUS LES GOUVERNEURS ETC.

(Archives de l’audience, liasse 23%)

Tournai ,  le 24  avril IS S i .

Comme ceulx du magistrat de la ville de Gand nous aient faict requérir ,  tant par 
leurs députez estans en ceste ville, que depuis par lettres, de leur  vouloir accorder que,

1 L’arrivce de ccs députés est mentionnée de la manière suivante dans la séance des Etats-généraux 
du 21 avril : • De Heeren van la Mollcrie ende Asseliers, gedeputeerde gecomen uyt Vrankcryck, 
hebben overgheleverl zekere brieven van Z. II. van den 8 dozer maent, daer by Z. II. es presente
rende aile goct secours ende heur refererende aen de articulen den II. van Pruneaux overgesonde ».
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soubz la signature de Charles Utcnhove, leur prem ier eschcvin, il nous pleusl leur 
donner  licence de pouvoir donner passeport à ceulx de ladite ville q u ’ilz trouveriont 
convenir laisser a l ler  ou faire sortir d ’ieelle; nous, pour bons respects et cons idéra
tions, désirans en ce leur  complaire et donner  satisfaction, vous ordonnons et de par 
S. M. com m andons de laisser aller librem ent hors d'icelle, jusques au nom bre de q u a 
rante personnes ou endessoubz, m oyennant q u ’ils ayent enseignemens par escript dudit 
prem ier csehevin et du capitaine Segure estant pour le présent en ladite ville de Gand, 
avecq copie au ten tique de ce présent passeport, signée pareillement par  eulx deux, et 
spécifié à chacune fois le nom bre des personnes jusques au complément desdiles q u a 
rante personnes, et ce sans leur donner  aucun destourbier ou em pesehem ent au con
traire, ains au contra ire  toutte faveur, ayde et assistence devant cedil passeport pour 
dix jou rs  seulem ent, et iceulx expirez non vaillable.

CXIV.

ALEXANDRE FARNÈSE A CHARLES UTENIIOVE, PREMIER ÉCHEVIN DE GAND.

(Archives de l’audience, liasse 255.)

Tournai,  le 24 avril 1584.

T rè s  chier et bien am é, Aiant veu ce que  nous représentez par vostre lettre du passe
port que nous vous avions envoyé, et en tendu  ce que le Sr de Boucle et au lires  députez 
de Gand nous ont su r  ce faiet rem onstrer,  afin q u ’il fût plus ample, et les motz qui 
pourront offeneer aucuns laissez, nous sûmes eondescenduz à le faire changer  en la 
sorte que voirez par icelluy, soubz la confidence que nous avons que ne s ’en usera 
a u t r e m e n t  qu'il ne convient et q u ’il servira pour l’avancement du service de S. M. et 
bien et repoz de la ville de Gand que nous avons tant à cœur. Et comme après p lu
sieurs communications tenues avecq voz députez, iceulx re tournen t avecq fescrip t et 
offres libérales que leur  avons données, qui sont telles q u ’elles ne doibvent es tre  re fu 
sées et tost acceptées, nous ne faisons doubte que ne tiendrez main qu ’il se fâche con
forme au zèle que avez à la paix, afin que soiez une fois quicte de ceste misérable guerre 
et donner  exemple à voz voisins de chem iner soubz le mesme pied.
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cxv.

ALEXANDRE FARNÈSE AU MAGISTRAT DE LA VILLE DE GAND.

(Archives de l'audience, liasse 233.)

Le 28 avril  1884.

T rès  chiers el bien amez, Nous avons ce matin receu voz lettres avecq s ingulier 
contentement d ’entendre  le bon o rd re  que vous niellez à vos affaires, et l’au lhori té  que 
vous du magistrat y avez, nous asseurans que  y continuerez pour le bien et repoz de 
vostre ville, com m e nous vous requérons  de faire. E t  quant au passeport dont de  rechef  
nous faites instance, vous aurez m ain tenant receu cclluy que nous fismes le jo u r  d ’h ie r  
dépcscher pour quarante personnes. Avecq cest ira une aultre  pour les trois compagnies 
q ue  avez désarmez et mis hors de la ville, ausquelz avons accordé passeport par  le Saes 
pour aller vers Zélande plus tost que  vers T enrcm onde,  pour  ce q u ’ilz ne pourroient 
passer par W clte re ,  sans rom pre  les pallisades et le pond que  y avons.

CX VI.

ALEXANDRE FARNÈSE A R. DE SEGURE.

(Archives de l'aud ience , liasse 233.)

Le 28 avril  1884.

Très chier et bien amé, Vous aurez m ain tenan t rcceu le passeport, qui vous fut 
envoyé le jo u r d ’hier. Avecq ceste ira celluy q u ’avons o rdonné pour les trois com pa-  
gnyes mises hors  de la ville, ausquelz  avons accordé passeporlz par le Saes de Gand, 
pour  aller en Zélande pour  ce que les balteaulx ne pourroient passer par  W ettcre  vers 
T en rem onde  sans rom pre  noslre pond et pallisadc. Leur passeport est chargé d ’avoir 
ausi p rem ièrem ent signé d ’Ulcnhove el de vous. El oultre ce nous trouverions bon que 
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les fasiez conduire jusques audit Saes par le capitaine Namur, pour aller avecq tant 
m eilleur  o rd re  et em pescher  que noz gens ne leur fâchent insolence. Ce que loutesfois 
nous remettons à vous, si par l’advis dudit  Utenhove vous le trouvez ainsi convenir.

C XVII.

ROBERT DE MELUN, MARQUIS DE ROUBAIX, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 234.)

Eecloo, le 2b avril  1584.

Monseigneur, Je  suis extrêm em ent mary que je  n ’ay peu achever ahsoluiement avecq 
le Seigr de Lymeul pour la rançon et délivrance du  Viscomle de T u re n n e .  Il n ’en failli 
d em ander  à moy, par ce que je  m ’estois myz d ’accord avecq ledict Seigr de Lymeul 
pour  ladicle rançon et délibvranee, à condition que le Seigneur de Balançon 1 soriiroit 
pour trois années de ses revenues, et seroit myz en liberté avecq son Hlz avant la sortye 
dudict Viscomle. A quoy le susdict de Lymeul n’a voulu entendre, com m e n ’en estant 
authorizé. Quoy considéré, ce que j ’avoy convenu pour ledict viscomle se laisse derière 
lant que ledict de Lym eul soit auihorizé. Car de vuider l’ung  et laisser l’aultre derière , 
ce fust esté doner ouverture pour escorcer le Seig ' de Balançon. A quoy je  n ’ay voulu 
entendre, pour es lre  iceluy lant bon serviteur de S. M. Qui me cause de renvoyer ledict 
Sr de Lymeul pour se faire authorizer ,  lant de l’ung que de l’aultre, comme dict est.

CXVIII.

PHILIPPE DE VISCII A ALEXANDRE FAUNÉSE.

(Archives de l’audience, liasse 234.)

Bruges, le 27 avril 1884.

Monseigneur, Estant arrivée en ceste ville de Bruges, j ’ay ce m eism e nuict faict 
dresser plusieurs copyes des articles que  V . A. a faict proposer à Mess" les magislratz

1 Philibert de Rye, seigneur de Balcnçon, souvent cité.
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de ceste ville et du Francq  lesquelles coppyes ay dislribué en tre  les mains d ’aucuns 
capitaines des bourgeois et notables, dont je  me fois le plus, afin qu ’ilz en fissent secrè
tement part aux plus affectionnez du service de S. M. et bien publicq. J ’ay apercheu 
q ue  meismes les plus passionnez, e l  dont je me deffiois pour eslre de la religion, ireu -  
vent lesdicts articles si raisonnables, q u ’ilz disent que on ne les j^ourroil refuser. Car 
les poinetz du so u la g e m e n t  des garnisons ès villes et que ce pourront estre naturelz 
du pays, l’abolition des impostz et accys et d’abundant oubliance de tous les faultes 
passées leur sont tant agréables, q u ’ilz se déportent d ’ultérieure protestation pour le 
faict du religions vred. J ’ay aussi longtemps com m unicqué avecq le bourgmaistre  en 
ceste ville, le Sr Despars 2, auquel j ’ay prié se vouloir a t tr ibuer cest h o n n e u r  que en son 
temps unne réconciliation tant désirée se puisse faire avecq nostre  prince nature l ,  dont 
la mémoire luy seroit im m orte lle .  Il m ’a dict q u ’il n’y faict aucune doubte, combien 
que le religions fred e u s te s té  ung bien grand advanchenient pour les aultres provinces. 
Q uan t au ministre H areng  3, duquel me deffiois du tout et que ce fusl celluy qui tint 
tous les correspondances avecq le prince d ’Orangcs, il m a t  ju ré ,  après plusieurs propos, 
qu 'il a meismes perswadé et insisté à Monsr le prince de Chimay de faire et changer  
l’cstat de ville. Ce que  depuis il at exploicté, e t q u ’il ne désire que le repos publicq, et 
de veoir ce misérable peuple hors de servitude, et que quan t à son particulier, il n’at 
au tre  intention que  de se re th i re r  hors ce pays. Meismes me dict q u ’il vient freiche- 
mcnl de Zélande, où que le S r de Sainct A ldegonde l'auroit menassé de faire m ourir ,  
luy inculpant q u ’il est le seul in s trum ent su r  lequel Monsr le prince de Chimay al 
eniamm é le faict de cesle réconciliaiion. Ce q u ’il espère faire paroislre, com m e il dict,  
par  bonnes enseignes; de m an ière  qu'il me semble (soubz correction de V. A.) que, 
quan t à Testât de ceste ville de Bruges et la bonne veulle et intention de Monsieur le 
prince de Chimay, de laquelle me référé au rapport qu’en ferai à V. A. le maislre 
d'hostel de Monseigneur le Duc d ’Arschot, icelle n ’en peult attendre que bon succès. 
P leusist à nostre bon Dieu que  les affaires de Gand fussent en semblables lermes.

1 Le trailé de réconciliation de la ville et du Franc de Bruges avec le roi, du 2 0  mai 1 8 8 4 , est 
public dans les Bulletins de la Commission royale d’/iistoire, 5 '  série, t. IV, p. 8 2 7 , et dans C u s t is , 

Jaerboccken der stadt llrugge, t. III, p. 1 3 4 , où il porte la date du 2 2  mai.
'  Nicolas Despars,  licencié en droit, seigneur de Bcrghes, né en I 8 2 2  à Bruges, dont il fut plusieurs 

fois conseiller, échcvin, chef-homme et bourgmestre, fut auteur de la Chronyke van den lande ende 
graefschap van Vlaenderen, était en 1 5 7 8  bourgmestre de sa ville natale quand Ryhove s’en 
empara.  Lorsqu’on 1 8 8 4  le prince de Chimay se réconcilia avec l’Espagne, Despars ren tra  dans ses 
fonctions et mourut le 2 0  novembre 1 8 9 7 . Voyez G a il l m b d , Bruges et le Franc, t. I l ,  p. 4C 6.

s Jean Haren, dit Harrentius, pasteur protestant,  né à Valencirnnes, mort vers 1620, après' avoir 
changé souvent de religion. Attaché au prince de Chimay, il aida celui-ci à restaurer le pouvoir de 
Philippe II à Bruges. Voyez sa vie dans la Biographie nationale, t. VIII, col. 723.
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CXIX.

ALEXANDRE FARNÉSE A HENRI III ,  ROI DE FRANCE.

(Archives de l'audience, liasse 234.)

Tournai,  le 28 avril 1B81.

Sire, j ’ay, par  le Sr de Lymeul, receu voslre letlre, en oultre  le contenu en icelle 
entendu de luy le désir que V . M, à ce q ue  le Viconte de T u re n n e  soit mis en liberté 
et traicté courtoisement au fait de sa ranchon . En quoy j ’ay faict pour le respect de V. M. 
ce qu ’a esté en moy vers le Marquis de Roubais *, à qui lcdict Sr Viconte est prison
nier,  promettant audict Sr de Lymeul de se trouver vers luy pour  traicter et  convenir 
d'ieelle ranchon. De sorte que je  liens ilz sont dem eurez d ’accord. Ne reste que le sem 
blable se faise du S ' de Balainchon 4, détenu par les gens dudict Viconte, que lors et 
l’ung  et l’aultre pourron t avoir la liberté q u ’ils désirent. Ne m ’eslongissant d ’avantaige 
en ceste matière pour  n’atlédier V. M. de plus longue lettre, seulem ent luy diray que je 
seray bien ayse de luy m onstre r  par eflect le désir que j ’ay de luy faire irès hum ble  
service.

cxx.

ALEXANDRE FARNÉSE A CATHERINE DE MÉDICIS.

(A rchives de l’aud ience , liasse 234.)

Tournai,  le 28 avril  IS84.

Madame, J ’eusse voluntier non seulem ent procuré la modération de la ranchon  du 
V iconte de T u re n n e  (pou r  ceste chose que V. M. me recom m ande tant), mais aussi son 
renvoy libre, s’il fut esté en m on povoir. Mais com m e il est prisonnier du Marquis de 
Roubais,  auquel le Roy, Monseigneur, a permis qu'il le m it à ranchon, je  n’ay peu faire

1 Robert de Melun, marquis de Roubaix, souvent cité.
* Philibert de Rye, seigneur de Baiençon, souvent cité.
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aullre  chose que le requé r ir  q u ’il fût traicté doulcem ent.  Ce que je  liens ledict M ar
quis aura faict, aiant esté vers luy le S r de Lymeuil. Et au  regard du S r Conte d ’Eg- 
m ont,  l’on est traictant p ou r  le m ettre  en liberté par  eschange du S r de la Noue. A 
quoy je  travailleray à m on possible, tant pour le respect de V. M., que p ou r  s’estre 
perdu pour le service du Roy Monseigneur.

CXXI.

ALEXANDRE FARNÈSE A LA DUCHESSE DE CHATELLERAULT l .

(Archives de l’audience, liasse 234.)

Tournai, le 28 avril  1584.

Madame, Le S r de Limeuil m ’a délivré vostre lettre, par  laquelle je  vois le désir  que 
avez que le Viconte de T u re n n e  soit mis à quelque honeste ranchon, selon ses facilitez 
et moyens. A quoy vous diray que, pour  estre chose q u ’avez tant à  cœ ur,  si ledict 
Viconte fut esté en ma disposition, qu ’au lieu de luy exiger ou dem ander  chose qui soit, 
je  le vous eusse renvoyé libre. Mais com m e il est au povoir du  Marquis de Roubais,  
auquel le Roy, M onseigneur, a permis de le metlre  à ranchon, je  n ’ay peu faire aultre 
chose que p ro cu re r  vers luy q u ’il fut traicté honestement. Ce que  je  liens il aura  fait 
pour  luy pendre  devant les yeulx (faisant profession des arm es)  la m esm e fortune. 
Vous pouvant asseurer  au surp lus  que  ce que sera de mon pouvoir, sera tousjours 
prest p ou r  vous rend re  service.

'  Diane, fille légitimée de Henri  II, roi  de France, épousa en secondes noces François, duc de 
Montmorency, et contribua à un ir  Henri  III avec le roi de Navarre, Henri IV. Adversaire de la 
Ligue, elle quitta  Paris  et mourut  le 11 janvier  1619. Ses accointances avec le parti  huguenot 
expliquent son intervention en faveur du Vicomte de Tourraine.
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CXXII.

LES ÉCHEVINS, CONSEILLERS ET DOYENS DE LA VILLE DE GAND A NICOLAS 

D’AUBEHMONT, SEIGNEUR DE MANUY-SAINT-PIERHE, GOUVERNEUR d ’a UDENÂRDE.

(Archives (ie l’audience, liasse 235.)

Gand, le 29 avril 1984.

Monsieur, Nous avons entendu, par noz députez revenuz de T ournay ,  que V'. S '1" 
désireroit fort que  le sieur de la R ue *, son frère, luy fut renvoyé, afin q u ’avecq luy 
puissiez disposer de voz particulières affaires. En quoy sommes conleniz vous complaire 
et envoyer quant et luy les aultres ostages, lesquelz ne sont icy m aintenant requis, veu 
que nostre négociation se faict tant de la part de Monsieur le Prince de Chimay, ensemble 
de ceulx de Bruges et du F rancq ,  que du nostre, qui s’en passent bien sans ostages. Et 
puisque avons laissé à T ournay  quatre  ou cincq députez, jusques à ce que noz délibé
rations prinscs, touts s’en re tournen t avecq bonne et com m une résolution pardevers 
S. A. au jou r  désigné, Sadicte A. est bien asseuré que nostre intention n ’est aultre que 
de continuer et achever ladicte négociation su r  des conditions et articles raisonnables, 
dont desià sont jectez les fondemens. D’aultre pari nos oslages estans auprès de V .  Sri% 
nous ont souventes fois prié de les rappeller, se plaignans q u ’ilz souffrent de deçà 
grand interrestz en leur particulier,  el q u ’au lieu de eincq ou six jours q u ’on les avoit 
affirmé qu’ilz seroyent absens de leurs familles, ilz y ont estez plus que sept sepmaines. 
De quoy leurs femmes se m onslrent icy fort plaintyfves, lesquelles ne pouvons plus 
longuement reiecter ny postposer. Par tan t  vous plaira, tant pour voslre propre com m o
dité que celle des noslres, faire conduire pour mardy, premier jou r  de may, les nostres 
au n iesme lieu auprès de ceste ville, où ilz se sont miz en voz mains. Et y ferons aussy 
conduire les vostres.

* Adrien d’Aubermont,  seigneur du Quesnoy, de la Ilue, etc., capitaine d ’infanterie au régiment de 
son frère Nicolas, mort le 3 décembre 1623, après avoir épousé Anne de Corenhuse. Voyez S t e i n  

d ’A l t e n s t b i n ,  À nnuaire de la Noblesse, t. XIX, p. 56.
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CXX1II .

ROBERT DE MELON, MARQUIS DE ROUBAIX, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l'audience, liasse 234.)

Eecloo, le 30 avril  1884.

Monseigneur, J ’ay receu la lettre q u ’il a pieu à V. A. m ’ecripre, ensem ble la requeste 
présentée à icelle par  les m anants  et habitans du mestier de Bochoute, tendants è se 
réconcilier avecq S. M. S urquoy  il plaist à V. A. m e d em ander  advis. J e  ne voy, Mon
seigneur (à très hum ble  correction),  en iceulx chose pourquoy ilz ne puissent estre 
receuz, attendu q u ’ilz désirent vivre catboliequement selon l’Eglise Rom aine et en l’obéys- 
sance de Sadicte M., et aussy que V . A. a tousiours eu les bras ouverts à y recepvoir 
ung chascun désirant vivre en la forme et manière que dict es t ;  remeclant néantmoings 
le tout à la très pourveue discrétion de V. A.

C X X I V .

MÉMOIRE POUR MONSIEUR d ’a SSONLEVILLE.

(Archives de l’audience, liasse 236 )

Vers le mois d’avril  1584.

Q u’il plaise à S. A. de donner  au  coronel Verdugo commission de traicter avecq le 
Comte vanden Berch ou ses députez su r  tous les arlicles proposez par  ledict Comte, 
tant sur  celles désià à luy promises en l 'aecordt de sa réconciliation, que d ’aultres depuis 
donnez.

P rim ièrem enl su r  les charges luy promises en sa réconciliation, ou celles avecq les 
quelles il peult hones tem ent servir  avecq ses enfans, aiant proposé à cela qu'il plairoit 
à S. A. unier les enseignes des deux régim ents, l’un du  Comte de R e n n en b u rch  et 
l’aultre  des Ghelderois, et en faisant jusques  è dix enseignes.

T ouchan t  le gouvernem ent de G heldres  à luy promise, pour lequel il at exposé sa
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vie el honneur  en dangier, q u ’il plaise à S. A. luy faire dépescer les lettres selon ce 
qu’on iraiclera avecq le colonel Verdugo.

T ouchan t  le paiement du garnison d ’Uuiït pour le temps que  le Comte at eslé prison
nier  en Hollande, où il al esté m ené  le vi '  de novem bre,  m ontan t par mois à vi” florins.

Q ue S. A. ratifiera ce que  sera traicté par  le coronel Verdugo, e t  donnera l’assigna
tion de pension des deux mille dalers su r  les confiscations de Zuiphen  à luy promises 
ès articles de sa réconciliation.

Com m e ausy du m arquisat;  et ledicl Conte de sa part accomplira ausy ce à quoy il 
est obligé par les articles de sa réconciliation.

On li t  en no te  : Sur ce m ém oire  ne se pœult faire aullre  chose que  faire itératives 
lettres au eollonnel Verdugo, pour conférer avec ledict Conte ou ses dépuiez, et veoir 
s’il y a quelque fondement ou apparence en soy proposé, et regardez de toutes ses p ré 
tensions ce que on luy pourra  accorder, selon le service q u ’il fera à S. M., et m ’adver- 
tissez au plus lost de ce que  aurez faicl et traiclé, ensamble de vostre advis affin que de 
ce eosté ne tienne que le lout ne puisse réussir.

cxxv.

ALEXANDRE FARNÈSE AU DUC DE CLÈVES.

(Archives de l’audience, liasse 234.)

.......................avril  1884.

Monsieur mon Cousin, Com me M. l’archevesque de Couloigne, etc., de la part de
S. S., et le Conte Herman de Manderscheyt, au nom de l’Em pereur,  vont présentem ent 
vers vous pour affaires g randem ent importans, je  n ’ay voulu faillir d’envoyer au m esm e 
effect de  la part  du Roy, Mon Seigneur, le Marquis de Berghes 1 pour traicter aussy 
joinclement avec lesdicls députez le mesme affaire, que je  juge estre de très-grande 
conséquence et importance pour  la conservation de vostre estât et le repos et t ranqu i-  
lité de voz pays et aultres circonvoysins. Parquoy  je  vous requiers  vouloir ouyr  et croyre 
ce que, au nom et de la part de S. M. et mienne, pour le lieu que je  tiens p résen tem ent

1 Jean de Withcin, marquis de Bcrghcs, souvent cilé.
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pardeçà, le vouloir lcdict Marquis vous exposera, com m e je confye que  vous ferez, etc.
(Semblables lettres à l’adm inis tra teur  de Munster, adjoustant que  l’on envoye pour 

ce m esm e faict vers son père et luy.)

CXXVI.

HENRI III ,  ROI DE FRANCE, A ALEXANDRE FARNÉSE.

(Archives de l'audience, liasse 233.)

Saint-Maur-lcs-Fosscs, le l ,r mai 1884.

Mon Cousin, Ayant jusques icy ignoré quelle estoit la volonté du Roy Catbolicque, 
m on bon frère, su r  le détention du Sr de la Noue, j ’avois lousiours différé, encores q u ’il 
soit mon subiect, de faire aucune instance su r  sa délivrance, a ttendant que le temps 
apportase quelque  rem ède et facilité pour le t ire r  de sa longue et ennuyeuse prison. 
Mais après avoir en tendu  que lcdict Roy Calbolicque trouvoit bon que ledict Sr de la 
Noue et les autres prisonniers fussent mis en liberté, il m ’a semblé avoir tant plus 
d ’occasion de vous faire ceste lettre, pour vous pr ier  affectueusement, comme je  fais, 
mon Cousin, de le voulloir eslargir à ma prière et requeste, sans le charger  de condi
tions impossibles, e t  qui ne  correspondent en sa qualité et à ses moyens, aflîn qu’il ayt 
occasion d ’y satisfaire, et se r é d im e r d e  sa longue captivité. E t vous ferez chose qui me 
sera très agréab le ,  et de laquelle j ’essayeray de me revancher en autre  endroict.

CXXVII.

R. DE SEGURE A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 233.)

Gand, le 3 mai 1884.

M onseigneur, Je  crois que ce bon peuple a faict telle rcsponce au magistrat que  eulx 
au ron t  ce qui leur duict. Et Dieu, et S. M., et V. A. seront contens et servis, come plus 
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particulièrement entendra  des députés qui vont avecq la responce, lesquelz ont faict 
parmy ces troubles beaucoup de bons servyces, et particulièrement H eym an lequel s a  
employé, come très hom m e de bien, à induire le peuple et suppr im er  la partie con
traire. P a r  quoy il est d igne d ’estre honoré et fabvorissé de V. A. et récompensé ausy. 
Car j ’entens que, avec cest acorde, icy il perdra  quelque argent q u ’aura desboursé, 
encor qu ’il pospose le tout pour faire service à sa patrie; supliant très hum blem en t V. A. 
luy avoir en favorable recomandation avec ces aultres ses confrères.

CXXVJII.

L’ABBÉ DE SAINT-VAAST A DE M0RIENSART, SECRÉTAIRE d ’ÉTAT 2 .

(Archives de l’audience, liasse 235.)

Arras, le 9 mai 1884.

Monsieur, C’est grand pitié de veoir le désaslre que nous ont faict les Franchois,  
lesquelz aians, puis peu de jours ,  passez la rivière du costel de Haynault, y ont et allen- 
viron de Douay, bruslé en partie xix villaiges, faict grands desgatz et em m ené gros 
butin. E t ne se contentans de tant, sont ceste nuict venus aulx environs de ceste ville 
en nom bre  de quattre cens chevaulx, bien esquippés et montez, les ungs accoustrez de 
velour jausne,  aultres de rouge et aulcuns de blancq, quy m onstrent à leur  esquipaige 
d’estre des ordonnances du Roy de France, accompaignés d ’environ trois cens piétons, 
la pluspart païsans et gens de peu d ’estoffe. Et ont mis les feuz en plussieurs belles 
maisons des faulx bourgs, et jusques aulx portes de ceste ville. O nt bruslé entre  aultre 
Loiselet, Blaugy, ma maison et le surplus de la cense et dém œ ure  du conchierge en la 
Court-au-Bois, y aiant mis le feu par sept ou liuict endroicts, Fosse, Thilloy, Beaurain, 
Agnyes, Ilees, Hachicourt,  W ancourt  et aultres. Esquelz arrivez en ces quartiers ,  doiz 
douze heures à minuict, on t  à primes faict la retraicte sur  les six heures  du matin, 
continuantz de brusler  et saccager par tout où ilz repassent. Et sont certes apparents 
de pis faire, selon que eulx m esmes se pourvantent, et menacent, sy p rom ptem ent n’y

' Antoine Heyman. Voyez plus haut,  page 82.
’ François le Vasseur, seigneur de Moriensart, chevalier, secrétaire des conseils d ’État et privé, et 

grcflier de l’ordre.
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est donné ordre. Et comme y a grand péril et dangier  on la dém œ ure  et tardifveté, et 
que le salut de ce pays gist en l’accélération, m ’est d ’avis q u ’il n’y a rem ède plus prom pt 
que de nous envoier incontinent quelque cavaillerie légièrje de lances, parcequ’il iroit 
beaucoup de temps paravant que les hom m es d’arm es fussent montez et esquippez pour 
faire service compétent, joinct q u ’ilz ne vœullent m onter  à cheval que préalablement 
ilz ne soient payez de cincq mois et au ltre  deulx, quand ilz en treron t en service. Ce que 
vous prie voulloir représen ter  à S. A. quant le trouverez mieulx à propos. En quoy 
servirez d ’advocat à ce pauvre pays, exposé à l’ennem y et ouvert de toutes parts, lequel 
vous dém ourera  pour jamais oblegié...

CXX1X.

CATHERINE DE MÉDICIS A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 233.)

Saint-Maur-Jes-Fossés, le 12 mai 1584.

Mon Nepveu, Com bien que je  m e rende asseurée que la prière que  vous faict p résen 
tem ent le Roy, Monsieur mon filz, en faveur du Sr de la Noue sortira tel effect, que 
vous vous em ploierez à le faire relâcher  de ceste enuieuse  prison et captivité, en laquelle 
il est tombé de longtemps, si est-ee que pour  vous y inciter tousiours davantaige, je  me 
suys adresée y adjouster ceste-cy, par laquelle je  vous prie, Mon Nepveu, aultant eflec- 
tueusem ent q u ’il m ’est possible, puis que le Roy Catholicque est en tré  en volunté 
d ’ouvrir  sa liberté, et aux aultres prisonniers françois, de tant faire en ma faveur, prière 
et requeste et pour l’am our  de moy, que d ’em brasser  d'affection la délivrance d'icelluy 
Sr de  la Noue, avec telles et si aysées conditions, q u ’il ayl moien d ’y pouvoir p rom pte
ment subvenir.  En quoy faisant, oultre ce que  exécuterez ung œ uvre  pye et très recom 
mandé, je liendray ce bon office au rang  de tant d ’aultre q u ’ay receu de vous, pour ne 
dem eurer  ingrate de les recognoislre; les occasions s’offrans d ’aussy bonne volunté, que  
je  supplie le Créateur...

l)e  la m a in  de la R eine : Mon nepveu, encoire que suis asseuré que où sont les prières 
du Roy, mon fils, qui ne vous en falle d ’aullres, si e-ce que, pour désirer la délivrance
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du S ieur  de la Nue, que je  ne laisse de vous fayre encor la myene, et  vous prie volloir 
em braser  son feet, de fason que l’aye occasion d ’en santyr le bon effect q u ’en désirons.

cxxx.

ROBERT DE MELUN, MARQUIS DE R0UBA1X, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 2ôS.)

De la Digue, le 15 mai 1584.

Monseigneur, Suyvant que j ’escripviz, avanthier en la nuyt, à V. A. en pariant 
d ’Eeckloo, je  nie suis achem iné vers ces lieux maritins,  que  Pennem y forliffioit. Où 
arrivant hier de bonne heure ,  je  ne sceus pour ce jo u r  effectuer aullre chose que de 
recongnoistre le tout.  La nuyt passée avons fait noz approches et planté Partillerve, à 
l’ayde de laquelle j ’ay ce matin fait retirer,  estant la m arée basse, vingt de leurs bas- 
leaulx qui estiont contigu leur fort, et ce plus visle que le pas. Soubdain, après j ’ay fait 
tou rner  les piècbes contre  lcdict fort, lequel ayant enduré  jusques à soixante coupz de 
batlerye, finablement, su r  les trois heures  ceste après disner, a t esté habandonné par 
Pennemy de dedens, s’appercevant que commencions à le se rrer  de prez et se sont 
rémis en une  pnrtye de leursdicts batteaulx, qui sont re tournez à haulte m arée par 
certain endroit à couvert dudict fort. De sorte que ne les pouvyons offenser. Le lieu 
estoit jà  de telle sorte re trenché  et pallisadé, qu ’il ne nous bastoit de l’em porter  en 
quattre  jours  s’ilz se fussent opiniastré. Hz ont taillé la dicque en qualtre  endroietz, 
par  lesquelz y at jà  en tré  beaucoup d ’eauw e sur  le pays. Mais com me j 'en tens qu ’il y 
a plusieurs escluzes en divers lieux, s ignam m ent celle du  Saz, j ’espère qu ’avecq cela 
et la dilligance des pa \sans ,  que j ’ay m andé venir  en grand nombre tant de Hulst,  
d ’Axelles que  d ’a illeurs,  il y sera bien tost remédié. Je  laisse icy le capitaine Ortis 1 avec 
trois compaignies d ’arquebuziers  Espaignolz et cent cincquante picques Allemans de 
ceulx qui sont à Axelles, pour donner  o rd re  à ce que  conviendra. Et moy je  re tourne 
avecq l’artillerye et la reste des trouppes, ehascun en nostre quartier,  pour y recepvoir 
les com m andem ens de V. A.

1 Grégorio Ortiz,  capitaine. Voyez les Documentas inéditos,  t. LXX1V, p. 599.
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C X X X I .

LES ÉCHEVINS, CONSAUX ET DOYENS DE GAND A ALEXANDRE FARNÉSE.

(Archives de l’audience, liasse 235.)

Gand, le 46 mai 1584.

Monseigneur, C om m e noz députez avoyent dès le lundy faict rapport de leur  négo
ciation, ensem ble  des punctz et articles par elle présentez pour parvenir  à une bonne 
et ferme paix, réconciliation et repos, estions hier, dès les huict heures au matin, 
assemblez pour le service de S. M., bien et conservation de la com m une et de nous touts. 
En quoy avons esté troublez par aulcuns, qui tum ultua irem ent et avecques a rm es se 
sont trouvez devant la maison eschevinale. Ce voyans et considérans la conséquence de 
tel acte, a esté besoing q u ’ayons prom ptem ent obvié à touts inconvéniens et desordres, 
com m e avecq l’aide de D ieu, avons faict, et encoires pour  ce jourd’huy mettons o rdre  à 
ce que  semblables esmotions n ’adviennent.  El d ’aultant que  cecy est préalable et entiè
rem en t  nécessaire, mesme pour  l’advanchement de la négociation encom m eneée avec
ques V. A., espérons q u ’icelle excusera béniguem ent ceste longueur et le re ta rdem ent 
de nostre résolution si inopinément survenu. Laquelle supplions bien hum blem en t  à 
cest effect et du surp lus  d’adjouster foy et croyance à ce que plus am plem ent sera 
rém onstré de nostre part par noz députez, qui de ce sont plus particulièrem ent instruietz 

et spécialement enchargez.

C X X X i l .

ALEXANDRE FARNÈSE A CEUX DE GAND.

(Archives de l’audience, liasse 233.)

Tournai,  le 17 niai 1584.

T rè s  chers et bien amez, Nous avons receu voz lettres du  jo u r  d’hier et  avecq regret 
entendu ce qui s’est passé le jo u r  paravant en vostre ville, dont voz députez icy nous
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ont faict bien particulière relation. El encor que nous ne pouvons sinon grandem ent 
louer la diligence dont usez f> rem édier  à ces desordres, et que nous nous asseurons 
que procédez syncèrement avecq nous, si est-ce que  voyans les subitz et fréquens c h a n 
gem ens de vostre estai, et q ue par  la longueur  de noslre négociation pourroient sourdre 
aultres inconvénients, nous vous dirons avecq ces deux motz que noslre intention est 
de l 'achever ou d’une sorte ou d ’aultre, sans ultérieure remise. Et nous nous persua
dons que balanceans les choses passées avecq ce que vous offrons de la part du  Roy, 
Monseigneur, il n ’y aura hom m e qui ne confesse q u ’oneques de Prince à subjects ne fut 
donné appoinlem ent lanl advanlageux. El où l’on le refusera, nous protestons, devant 
Dieu ei le monde, que n ’aurons coulpe des m alheurs qui succéderont par la continuation 
de ceste guerre .  P renez résolution et nous donnez bientost response; car nous ne 
voulions plus perdre temps.

CXXX11I.

LES ÉCHEVINS, CONSAUX ET DOYENS DE GAND A ALEXANDRE FARNÉSE.

(Archives de l'audience, liasse 233.)

Garni, le 18 mai 1884.

M onseigneur, Depuis nos dernières avons esté occupez à asseurer  de plus en plus 
Testai de ceste ville, qui nous a retardé de pouvoir rcsouldre sur  les articles à nous 
rapportez  de V. A. par noz députez. Ce néantmoins, com m e il a pieu à V. A. nous faire 
c e jo u rd h u y  une rencliarge de haster la négociation cncommencée, pour dém onstrer 
que procédons sincèrement et que noslre vray but est de pouvoir réconcilier ledict 
estai avecq S. M., avons délibéré su r  lesdiels articles et m arqué les poinclz et additions 
nécessaires pour parvenir à une ferme réconciliation, paix et repos, lesquelz avons 
H ichargé à noz dépuiez de présenter  avecques noz humbles requeste  et prières à V. A. 
El en remercians très h u m b le m e n t  icelle de ce q u ’elle s’est si avant démonslrée estre 
enclinée à ladicte réconciliation, la supplions en toute humilité q u ’il luy plaise, pour 
ung si grand bien, s’eslargir d ’avanlaige. El ne fauldrons, ayans de ce advis final, de nous 
résouldre  el rencharger  nosdicls députez, afin que,  sans aultre perte du temps, ladicte 
négociation se puisse achever heureusem ent au service de S. M., bien, repoz el tran- 
quilité des subieetz.

*
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CXXX1V.

ROBERT DE MELUN, MARQUIS DE ROUBAIX, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 23;j.)

Eecloo, le 18 mai 1B84.

Monseigneur, Ceulx de la ville de Ilu lst  ont ce matin envoyé leurs députez vers moy 
me rém onstre r  q u ’ilz ont advis asseuré d ’aucuns de leurs amys d ’Anvers que  par là se 
fait g rande préparation de pallissades, brouettes, pelles et de touttes aultres choses 
nécessaires pour fortiflication de places, et q u ’avecq cest équippaige l’ennem y fait estai 
de se remeclre sur  la dicque de K em pene,  soubdain que noz gens en seront partiz ei 
les trenches réparées, avecq ferme délibération de s ’v forlilfier. De sorte q u ’il s’y puisse 
m aintenir,  pour estre le seul espoir  donné par  le prince d ’ü re n g e s  à ceulx de Gand, 
que nonobstant l’em peschem cnt du Snz et d ’au l lre  lieux, qui bar ren t  leurs passaiges, il 
s’asseure de faire en tre r  par  la susdicte dicque tant d ’eauwe au pays que les batleaulx 
arriveront jusques  à eulx. E t à ce que disent iceulx de Hulst,  il n ’y a aulire endroit  
pour at tenter se m alheureux  desseing, que celluy dessus mentionné. Et pour sem bler  
cesle advertence estre de poix, et requéran te  p rom pte  rem ède, je  n ’ay peu laisser d ’en 
donner  pàrt à V. A., ensam ble  et luy représenter  que le moyen d ’em peschcr  à l’en -  
nem y de se faire, ce seroit d ’ériger quelque petit fort su r  ladicte dicque, qui se pourra it  
m ain ten ir  à mon advis avecq cent cincquante hom m es. En outre  iceulx de Hulst r ep ré 
sentent que,  si l’on se povoit faire maistre des petites forteresses que l’ennem y a fait au 
pays de la Doelle, auparavant que la moisson soit venue, que  l’on y trouverait une grande 
chevanse par  le grand n om bre  et fort belles adventures qu ’il y at Et se seroit d’aultanl 
discommodé ledict ennemy. Et à ce que ilz m ’ont monstré, cest exploiet est de facille 
expédilion. D e quoy l’on se pou rra it  myeulx appaiscr par faire bien recongnoislre les 
lieux. Il plaira à V. A. mettre ces deux poinetz en telle considération, qu ’elle jugera  
convenir,  et m ’adverlir de ses intentions su r  iceulx. Il seroit aussy bien nécessaire que 
V. A. fut servye de com m ander  que soit p rom ptem ent pourveu à la pouldre, balles et 
dem y canons et à aulire esquippaige que nous maneque, et dont on at adverty le con- 
trolleur.  A ultrem eni s’il nous survient quelque  chose qui requ iè re  prom pte rem ède, ne 
s ’y pourra faire ce que convient au service de S. M.

D’au trepar t  je  suis advisé que  ceulx de Gand, depuis ce nouveau rem u e m en i  que 
V. A. aura en tendu , font estai, à la p rem ière opportunité  et par le moyen de ceulx de
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T cnrem onde ,  de se jecter  su r  le fort de W eltrc .  Et combien que je  trouve peu de fon
dem en t  en cesle adverlence, s ignamment estant icy les trouppes, néantm oins j ’en ay 
donné  part au capitaine Fallaix, afïin q u ’il soit su r  sa garde.

P o std a t. M onseigneur, depuis ceste escripte, j ’ay de rechef eu aullre advis que l’en -  
nemy est arrivé au fort de T erneuse,  avecq toutte la préparation cy-dessus mentionnée. 
Nous serons a lert  pour  entendre  (de ce que pourrons)  à tous événemens.

CXXXV.

JEAN DE HEMBYZE, AU NOM DES ECIIEVINS ET DES DOYENS DE GAND,

AUX BOURGMESTRES ET ECHEVINS DE BRUGES.

(Arcbives de l’audience, liasse 235.)

Gand, le 20 mai 1584-.

Edcle ende wcerde Heeren, YVij zijn zeere verwondert gheweest ende van ganscher  
her ten  bedroeft, te verstane dat U. E. ende W . zouden ghcresolveert zijn anne le gane 
bet tractaet van reconciliatie met Mijn Heere den Prince van P arm e, ende huere  ghede- 
puteerde te belastene den handel te besluyten, zonder acht le nem en op onser onder-  
linghe verbontenisse ende d e r  ghem eene unie, tot nu  metten anderen gheunierde  
provincien ende steden zo onverbrekelick onderhouden ,  ofte oick zonder de conscrvalie 
van de  ghereform eerde religie te houden in recommandatie , dae r  m ede  noehtans alle 
de voorgaende acten ende aucthorisatien, daerop dese handelinghe is anghevanghen, 
w aeren  cxpresselick ghelimiteert ende gheconditionneert dal ten principale niet en 
zoude worden besloten, zonder voorgaende advertentie ende com municatie  m etter 
generaliteyt. W ij bidden U. E. ende W . ernstelick dat zij sich beter  willen bedyneken 
ende rijpelick overw egghen of zij in d iere w eghen ende stuck wijs de zake angaende 
ende  hem lieden afsonderende van den bontghenooten ende van ons als medcleth zullen 
können ghenieten bet voordeel ende de vriichten die uu t  zulcke reconciliatie zouden 
m oghen worden verwacht ende gheweynscht,  ofte indien U. E. ende W . ganschelick 
zijn besloten, particulierlick oick precipilanlelick, ende zonder ons advijs ende eijnde- 
licke resolulie te verwachten apart te reconcilieren, zal ons ’t zelve van her ten  leedl- 
wesen. E nde zo wij U. E. ende W . noijnl eenighe oirsake, om m e van ons te scheijden, 
en hebben ghegheven, protesleren dal zulcx bij onsen toedaene nijet en gheschiel,  ende
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zullen dien andgeven voor God ende  der  gansclie weerell ons onlschuldighen, ende dien 
n iel jeghensiaende vrijmoedelick doen, zo ons eere ende behoorlicke plicht ende de 
conservatie van den ghem ecnte  zal verheisschen.

C X X X V I.

R. DE SEGU11E A DE MORIENSART, SECRÉTAIRE d ’ÉTAT.

(Archives de l’audieuce, liasse 253.)

Gand, le 21 mai 1584.

Monsieur, Vous aurez em endu  par mes précédons les affaires de cesle ville, et en ten 
drez encore ce qui est advenu par  la lettre de S. A. D ’Alhencs 1 solicite grandem ent 
vers moy son passeport, comme voirrez pas ses billetz q u ’il m'envoya su r  un  m esm e 
jou r .  E t luy ayant faict responce au prem ier  de bouche que je  ne l’avois pas encore, 
niais que s’il estoit prest à partir,  q u ’il se misse en o rd re  et prinse congé et passeport 
de ceulx de la ville et que  ce temps pendant je  le fairois venir. Il m ’envoya le seconde, 
et me manda par son hom e q u ’il partiroit yncontinent que  je  le luy donneroit. H ier vint 
encore devers moy p au r  sçavoir s’il estoit venu, disant q u ’il n ’est pas amis de troubles, 
lesquelles vont icy en augm entation , et que  pour  cela vouldroit bien estre dehors. Je 
luy respondis que S. A. ne me l’avoyt encore envoyé ores, que je  n ’en doubtoit q u ’il 
l’envoyerat.  Et à la fin me pria fort instam m ent de le m oyener au plustost. Or, come je  
luy cognois Phonie plus craintif  du  monde, et que quant il verra eeste ville pressé, et peu 
d ’aparance de se sauver, induira i les aullres ministres et le peuple à se rendre pour 
garan tir  sa personne. Je  l’ay bien voulu en tre ten ir  ainsy, luy faisant peur, avecque 
mille alarm es fu tures; lesquelles, vous puis asseurer ,  q u ’il craint fort selon la pusila- 
nimité qu ’il monstre , que tout le m onde cognois en luy. P ar  quoy il vous plaira de 
com m unicquer  cecy à S. A. E t si elle trouve bon que je  luy done le passeport,  le fairay, 
et sinon l 'entretiendra)',  come je  dis desus. A ultre  ne vous sçaurois que m ander,  sinon 
le peu d ’espoir que  j ’ay vue que nostre Heyman a duble auihorité,  lanl en spiritualité 
qu’en temporalité.

Uesponce briefve su r  le faict d ’Athenes, car il me prese et ne vouldrois faillir.

1 Dalhcnus, ministre  protestant.

T o m e  XI. 75
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CXXXVI1.

ALEXANDRE FARNÈSE AU MAGISTRAT DE LA VILLE DE GAND.

(Archives de l’audience, liasse 235.)

Louvain, le 21 mai ibS4.

T rè s  chers et bien amez, Nous avons receu vosire lettre daitée du jo u r  d ’hier  et oy ce 
que de nouveau nous ont représenté voz députez. En quoy ne pouvons sinon regretter 
q ue  de vosire part les effeclz ne correspondent aux parolles. Mais voyans la forme de 
vostre estât, et que par vostre charge s’em prisonnent el ostent les arm es à ceulx qui se 
m onstro ient désireux de la paix, que l’on rcmeet les forces en mains de ceulx qui 
avoient taché in troduire  l’ennem y en vostre ville pour ruyner  le pauvre peuple, que 
vous sollicitez ceulx de Tenrem onde,  Anvers et Bruxelles de vous envoyer gens et beau
coup de choses semblables, nous pouvons mal nous persuader  que procédiez syncère- 
m ent avecq nous pour vous reconcilier avecq le Roy Monseigneur, vosire légitime Seig ' 
et P rince nature l.  T a n t  y a que ne voullans p lus estre menez de ceste sorte, nous vous 
faisons ceste pour procéder de bonne foy, com m e nous avons tousjours faicl, et vous 
déclairer que,  doiz maintenant,  nous révocquons le traflîcque que nous vous avions 
accordé, afin que donnez o rdre  que voz bourgeois ne sortent plus, pour ce que dorésen- 
avanl l’on les tiendroit de bonne prinse. E t pour ceulx des nostres, qui sont allez en 
vostre ville, leur  donnerez  terme de trois jours pour se retirer  sans leu r  faire aulcung 
mal,  com m e nous ferons p ou r  les voslres qui sont pardeça. El au surplus vous pourrez 
veoir ce que, depuis le parlem ent de voz députez, s'est traillé avecq ceulx de Bruges et 
du Francq, qui se sont contentez et accordez avecq nous. Mais pour l’affection q u ’ilz 
vous portent,  ilz nous ont très instament requis de vous recepvoir au mesme trailté, si 
vous venez déans huic t jou rs  de la datte de  ceste. A quoy nous avons condescendu; 
pendant lequel temps s’observera la cessation d ’armes, qui est entre  nous et non plus 
longuement. Et partant vous pourrez accepter la mesmes si vous le trouvez ainsi con
venir, sinon nous en dem eurerons com me devant, espérans q u ’avecq l’ayde de Dieu, 
oultre la just ice de la cause, les forces de S. M. seront bastantes pour donner  le juste  
el plus que mérité  chastoy à ceulx qui n ’auront voullu recepvoir sa grâce et sa c lé 
mence, et qui, contre la résolution de ce pauvre peuple, auront em pesché et rompu 
ceste saincle négociation.
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C X X X V II I .

DIANE DE FRANCE '  A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 235.)

Vincennes, le 24 mai 1884.

Monsieur, Ayant esté priée par Madame de la N o u e 2 et autres d e  mes meilleurs 
amyes de  vous escrire en recommandation de M' de  la Noue, son m ary ,  et sachant 
aussy que le Roy vous en escrit en sa faveur, j ’ay pensé que vous n ’aurez poinct 
désagréable la requeste  que je  vous en veux faire de nouveau, suivant celle que je  vous 
en ay cy-devant faille ; qui est pour vous supplier bien hum blem ent,  Monsieur, d ’avoir 
pitié de sa longue prison, et m e faire ce plaisir de le voulloir mettre  à rançon et le faire 
iraitter favorablement pour l’am our  de moy, com m e j ’entends qu'il vous est à ceste 
heure  permis, e t  que  vous y avez toutte puissance. L’occasion particulière qui me 
fait dés ire r  son bien et sa liberté, c’est pour ce que  le feu Roi Henry (que Dieu 
absolve) l’a nourry ,  et voudrais  bien avoir cest h e u r  que ma recommandation ne luy 
feust point infructueuse. Ce m e  sera une  très g rande  obligation, que j ’adjousteray au 
nom bre  d ’une infinité d ’aulres,  que je  reçoy tous les jou rs  de vous pour m ’en revan- 
e h e r  par  tous les services que je  vous pourray faire de pareille affection, que je  présente 
mes bien hum bles  recom m andations à voz bonnes grâces.

1 Diane de France, fille légitimée du roi Henri 11 cl d ’une dame Piémontaisc, naquit  en 1538, et 
m ourut  en 1619. Elle portait le ti tre de duchesse d ’Angoulème, et épousa Horace Farnèse. Devenue 
veuve, elle devint la femme du maréchal de Montmorency. Voyez S i s u o n d  d e  S is m o n d i, Histoire des 
Fronçai», t. XVII, XY1U et X X I;  B r a n t ô m e ,  OEuvres, t .  II, pp. 473 et 476, et plus haut,  page 881.

* La seconde femme de la Noue, était Marie de Juré.
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CXXX1X.

R. DE SEGÜRE A DE M0R1ENSART, SECRÉTAIRE d ’ÉTAT.

(Archives de l’audience, liasse 233.)

Gand, le 24 mai 1684.

Monsieur, J ’ay au jourd’huy receu le pelil billet de S. A. et vostre, et suis fort ayse 
q u ’icelle trouve bon de ne donné le passeport à d ’Allienes ' ,  pour les raisons jà dictes. 
J e  n ’ay gard  de rien dire à Monsr le gouverneur Ileym an de vostre part. Car je  n e  veulx 
point q u ’il s’aperçoive que je  escripts ni reçoy lettres. Et quant je  parle à luy, je  fais de 
l’ignorant de ses actions, faisant du  larron fidel, corne il convient.  Jusques  à son temps 
suis fort ayse que  l’on donne ordre  partout, corne dictes par  vostre billet, lequel a esté 
aporté par  un tanborin d ’A udenardc, qu ’en tran t  à la ville l’on a m ené, sans luy laiser 
parler à personne, luy ayant prins une aultre lettre q u ’il avoit. Parquoy il convient 
doresnavant user  de telles rusez ou bien donner  les lettres à un  mien fidel, que j ’envoye 
au sergeant m ayor d ’A udenardc, lequel et son maistre ausy, sont entièrem ent à nous 
par le moyen d’ung colier d’or tissu de longue main. Et ont moyen de sortir de la ville 
en tout temps. J e  responds à S. A. et luy escripts ausy ceu qui a de nouveau, come 
entendrez par  la dern ière  lettre.

La lettre icy jo in te  est de Bourlut,  pour son frère Boucle. 11 me l’a envoyé ainsy. 
Lisez le et envoyez après, ajoustant un peu de cire.

CXL.

ALEXANDRE FARNÈSE A CEUX DU CONSEIL D’OVERYSSEL.

(Archives de l’audience, liasse 235.)

Tournai,  le 24 mai 1884. N

Nous avons faict veoir en conseil ce que les nobles du pays d ’Overissel, estans soubz 
l’obéyssance du Roy, M onseigneur, nous ont faict représenter  louchant le restablisse-

* Dathenus, m inistre  protestant.  Voyez plus haut,  page 893.
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m ent et m ain lenem ent de leurs anciens droictz et privilèges au faict de la judicature. 
Et com m e nous désirons qu ’ilz soient maintenuz en iceulx aultant que  la rayson et le 
droict le com m andent,  nous vous avons partant bien voulu requé rir  et néanlmoins, ou 
nom de la part de S. M., o rdonner  que en toutes matières deppendantes notoirement 
de la jurisdiction et cognoissance des officiers et juges ordinaires de pardelà, vous 
n ’ayez à em p re n d re  au lcune chose su r  iceulx officiers, ny les troubler  et em pescher  en 
l’exercice de leurdicte jurisdic tion  ordinaire . Suyvant quoy vous aurez  à vous reigler et 
conduire sans y faire aulcune faulte, elc.

CXLI.

LES ÉCHEVINS, CONSAUX ET DOYENS DE GAND A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 233.)

Gand, le 23 mai <584.

Monseigneur, Nous avons estez fort conlristrez d ’en tendre  par celles de V. A, que 
les debvoirs par nous jusques ores faict pour parvenir à une ferme et asseurée paix 
avecq S. M., n ’ont soriiz leur  effect; veullans bien asseurer  par cestes que ne sommes 
cause de l’em prisonnem ent des bourgeois (dont il semble on nous veulle encoulper),  
mais au contraire se trouvera par  information que iceulx prisonniers ont estez seduictz 
ou cnhortez par  aultres plus adonnez à la continuation de la guerre ,  que  au service 
de S. M., le bien et repoz du com m un peuple et ses léaux subgectz; protestans, devant 
Dieu et ses sainctz anges, que  avons procédé jusques ores sincèrem ent; et n ’avons eu 
plus au cœ ur  que de nous et tous les manans de ceste ville rem ettre  en u n  bon accord 
et se réconcilier avecq S. M., nostre  légitime Seigneur et Prince naturel,  en nous con
sentant seulem ent de libre exercice de la réform ée religion et servir D ieu selon noz 
consciences, avecq le m a in tènem en i des prévilèges de ceste ville, par  où et que  V. A. 
déclaire ouvertem ent estre auetorisée par S. M. pour  nous accorder  ce que dessus. Et 
nous confyans entièrem ent que l’é ternel Dieu, qui a les cœ urs des Roys en sa main et 
les incline à toutles choses, selon sa divine volunté, touchera une fois le cœ ur de 
Sadicte M., à ce ayant pitié de son pouvre peuple, il luy accorde ce que,  selon tout droict 
divin et hum ain ,  ne peult  estre refusé. Pryerons V. dicte A. le plus hum blem ent 
que  pouvons, qu ’il luy plaise encharger  et donner o rdre  que les députez et hostagierz 

✓
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de ceste ville estans p résen tem ent ès villes de T ournay  et A udenarde puissent seure- 
m en l re tourner ,  sans leur estre faict auleun mal ou encombrier,  e t  à ces fins en escripre 
au Seigneur de Manuy, gouverneur d ’A udenaerde, com m e pareillement de  nostre part 
n ’y aura faulle endroict les S" hostagiers estans en ceste ville de seurem ent les con- 
duyre au  m esm e lieu et place où V. A. ordonnera estre livrez les nostres.

CXLII .

GERON1MO RUIZ DE SEGURA A ALEXANDRE FARNESE.

(Archives de I’audience, liasse 233.)

Gand, ic 20 mai 1584.

Eslos salen cada dia de la casa de la villa, diziendo que maiiana haran jun ta ,  o, colace, 
solo para cn lre lener  y enganar  el pueblo, que no porque la hagan ni ayan de hazer. La 
lelra de V uestra  Alteza en fran<;es que  venia con los billetes, la tomaron al atanbor que 
la traya; y aviendola leydo y copiado y buelto la a gerrar, me la ynbiaron a la noche, y yo 
la reciby sin dar  a entender lo que  avian hecho. Abrieron la muy a proposito, por  que ya 
avian senbrado por la villa que no bera  verdad que  Bruges se uviese acordado. Heyman 
y otros qualro del magislrado vinieron ayer a coiner comigo, y entre otros propositos 
que tuvimos, les dise que me pare^ia que ya hera mas que liempo de tomar resuluijion 
de su bien o de su mal, y de  lo uno, o, de lo otro dar  respuesta a Vuestra Alteza 
antes que espirase el lerm ino que les a dado ; y que pues tenian en sus manos el 
govierno desle pueblo, que no permitiesen la miserable desolation en que le verian 
en brebe, sino a<jetavan la paz que Vuestra Alteza les ofre^ia, como los de Bruges 
avian heclio; y que pues los buenos magistrados estan obligados a buscar el reposo y 
iranquilidad de bien publico, que no dejasen pasar tan bueno ocasion como Dios les 
ponia delante. Heyman tomo la palabra por todos, y dijo que todos estos dias avian 
estado ocupados en rep r im ir  los que  avian conspirado contra el magistrado, y que agora 
que scan asegurado dellos, daran  respuesta a Vusetra Alteza, y que  por su parte no se 
a ronpido el trafico ni se ronpera la suspension d ’arm as,  y que sy V uestra  Alteza la 
quiere ronper, que sera por su culpa, y que lendran pasien^ia. A esto le respondy lo 
que convenia; pero replicome dandom e claramente a en tender que si Vuestra  Alteza 
lo haze, se d isculparan con todo el m undo  de aver se querido  reconciliar, y que
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Vuestra Alteza no los a querido  admitir ,  mas antes a ronpido la negotia t ion .  Perdy 
la paQien^ia y pense perder  la vida quando le oy desir  esto, pero conociendo su maldad 
le deje d iscurrir ,  aunque  no se fue sin la respuesta que  mere?ia. Dijo tambien abra 
seys dias a Mons. de la Rue, sin que yo lo oyese, que todos los governadores desean 
la guerra por tener m ayor  autoridad, y que hen esto proccde V uestra  Alteza como 
governador, pues, por no acordarles cosas tan justas, como le piden, deja de concluir 
esla p»z. Y es su ynsolencia de m anera  que  no se contenta solo con enprisionar aqui 
asperamenie todos los que la querian, pero tambien qu ie re  calomniar a Vuestra Alteza, 
como si sus actiones fuesen calomniables. A puesto a Bourlu t en estrecha prision con 
Champagny y Enbize, trata de hazer m orir  a Bourlu t  por unos librillos que hizo ym pii-  
mir,  de quan Vuestra Alteza hera la paz y que los que no la deseavan lo hazian por su 
particular proteeho, y otros que no tienen aqui que perder  como fugetivos de otras 
partes. Ynbio el juebes en la noche uno de los deanes de la villa a Holanda con letras 
de credito para com prar  queso y manteca y traerlo a Term onda y de ally aqui. Da a 
en tender al pueblo que la Nou se a escapado y que vendra aqui con Riove, y que su 
jente a ganado a Burcht en el pais de W as ,  y quel dinero  que  venia d ’Espana sea per
dido, o le an tornado, de modo que no tienen que  tem er ,  y pues por mis pre^edentes 
esla Vuestra  Alteza particularm ente ynformado del disignio destos herejes del magis- 
trado, que es en tre tener  quanto  pudiessen esta negot ia t ion  hasta ver si Oranges o los 
Estados los socorren como le an prometido. No tengo para que  advertirlo mas sino 
solo de/.ir que, si es posible, conviene apretarlos a que se resuelvan sin dar  oydos a sus 
tra'i^iones tengan efecto, y que aunque  se aya de pasar adclante con la negotiat ion  que 
Vuestra Alteza no les con^eda lo que hasta aqui, sino quisiendo servido m ande  hazerles 
m ientras se pudiere, cruel guerra  y todo el daiio que fuerc posible, llebandoles el 
ganado que cada d iresacan  apager fuera, loqual causara desesperagion a todo el pueblo, 
y acabaian  de eehar el reslo contra el magistrado, el qual ynbia respuesta a Vuestra 
Alteza, que por ella y esta mia se podra deierm inar  lo que  con ellos fuere Vuestra  Alteza 
servido de hazer.

CXLII .

T R A D U C T I O N .

Us sortent tous les jours de l’hôtel de ville en disant que demain ils tiendront un conseil 
ou collace, non pour le plaisir de le convoquer ni qu’ils aient à l’assembler, mais à seule fin
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de  g a g n e r  e t  d ’e n t r e t e n i r  la confiance  du p e u p le .  Ils o n t  p r is  au  t a m b o u r  qu i  l ’a p p o r ta i t ,  la 
le t t re  éc r i te  en  frança is  p a r  V o tre  A ltesse  e t  j o in te  aux  billets .  Après l ’a v o ir  lue ,  cop iée  et 
fait  r e f e r m e r ,  ils m e  l ’o n t  e n v o y ée  à la n u i t .  J e  l’ai r e ç u e  sans  la isser  e n te n d r e  q u e  j e  me 
do u ta is  de  ce q u ’ils a v a ien t  fait. Du r e s te ,  ils l ’o n t  o u v e r te  b ien  à p ro p o s ,  p u i s q u ’ils a va ien t  
dé jà  r é p a n d u  p a r  la vi lle le b ru i t  q u ’il n ’é ta i t  pas  vrai  q u e  B ruges  e u t  fait  l 'accord .  I ley m an  
e t  les a u t r e s  q u a t r e  du  m ag is t ra t  s o n t  v e n u s  h ie r  d în e r  avec moi. Au co u rs  de  la d iscussion  
j e  l e u r  ai d i t ,  e n t r e  a u t r e s  choses,  q u ’à m o n  avis il é ta i t  p lus  q u e  tem ps  p o u r  eux  de  d éc id e r  
de  l e u r  so r t ,  soit en  b ien , so i t  en  mal,  e t  d ’av is e r  V o tre  Altesse  de  l e u r  décis ion ,  que lle  q u ’elle 
f û t ,  a v a n t  l’e x p i r a t io n  du  délai  q u e  V o tre  Altesse  l e u r  a accordé. P u isq u e ,  l e u r  ai- je d i t ,  le 
g o u v e r n e m e n t  de  ce p e u p le  é ta i t  en  l e u r s  m oins ,  ils n e  d e v a ien t  pas sou ff r i r  q u e  ledit p eup le  
fû t  p lo n g é  d a n s  u n e  déso la t ion ,  inév i tab le  à b r e f  délai s’ils n ’a ccep ta ien t  pas la paix offerte  
p a r  V o tre  Altesse ,  ce q u ’a v a ie n t  fa it  les B rugcois .  P u i sq u e  le d e v o ir  des b ons  m ag is t r a ts  é ta i t  
de  c h e r c h e r  à a s s u r e r  la s é c u r i t é  p u b l iq u e ,  ils ne  p o u v a ie n t  pas la isser  é c h a p p e r  u n e  aussi  
b o n n e  occasion de le fa ire .  H e y m an  p r i t  la p a ro le  au n o m  d e  tous ,  e t  d i t  q u e  ces j o u r s  d e r 
n ie r s  ils  a v a ie n t  eu à r é p r i m e r  ceux  qu i  a v a ien t  c o n sp i ré  c o n t r e  le m ag is t ra t .  E t  m a in t e n a n t  
q u ’ils s’é ta i e n t  a s su ré s  de  ceux-c i ,  ils d o n n e r a i e n t  r é p o n se  à Son Altesse. P o u r  l e u r  p a r t ,  ils 
n ’a v a ie n t  pas  e m p ê c h é  le t rafic  e t  ne  r o m p r a i e n t  pas la su sp en s io n  d ’a rm e s .  Si Son Altesse 
v o u la i t  la r o m p r e ,  ce n e  se ra i t  pas  d e  l e u r  f a u te ;  p o u r  eux ,  ils a u r a i e n t  pa t ien ce .  Je  l eu r  ai 
r é p o n d u  ce qu i  co n v en a it ,  n ia is  il m ’a r é p l iq u é ,  e n  d o n n a n t  c la i re m e n t  à e n t e n d r e  q u e  si 
V o t re  A ltesse  le  faisait,  ils se d i s c u lp e ra ie n t  d e v a n t  le m o n d e  e n t i e r , e n  a f f i rm an t  q u ’ils a v a ien t  
vo u lu  se  réco n c i l ie r  e t  q u e  V o tre  Altesse  avait  r e fu s é  de  les accueillir  c l  avait  p ré fé ré  r o m p r e  
les négociat ions .  Je  p e rd is  p a t ien ce ,  j e  c r u s  m ê m e  p e r d re  la vie en lui e n te n d a n t  d i r e  cela. 
Mais c o n n a i s s a n t  sa m é c h an c e té ,  je  le laissai d i s c o u r i r ,  sans  lui fa ire  g râce  tou te fo is  d e  la 
r é p o n s e  qu 'i l  m é r i ta i t .  Il a d i t  aussi ,  il y  a six  j o u r s ,  à M ons ieu r  de  la R ue ,  sa n s  q u e  j e  l ’e n 
ten d is se ,  q u e  to u s  les g o u v e r n e u r s  d é s i ra ien t  la g u e r r e  p o u r  av o ir  u n e  p lus  g r a n d e  a u to r i t é  
e t  q u ’en  cela V o t re  Altesse a g it  e n  g o u v e r n e u r ,  p u i sq u e  p o u r  ne  pas l e u r  acco rd er  les choses 
si j u s te s  q u ’il d e m a n d e ,  il n e  c o n c lu t  p a s  cet te  paix. E t l’in so len ce  (de  H ey m an )  es t  telle q u ’il 
ne  se  c o n te n te  p as  d ’e m p r i s o n n e r  ici d u r e m e n t  tous  ceux  qu i  d é s i r e ra ie n t  la pa ix ,  m ais  il 
v o u d r a i t  m ê m e  c a lo m n ie r  V o t re  Altesse, c o m m e  si les ac t ions  d e  V o tre  Altesse  é ta ien t  ca lom - 
n iab les .  Il a e m p r i s o n n é  é t r o i t e m e n t  B o r lu t  avec  C h n m p ag n e y  et H e in b y zc ;  il c h e r c h e  à 
fa ire  m o u r i r  B orlu t  à cause  de  c e r ta in s  pe t i ts  l ivres  q u ’il fit i m p r im e r  p o u r  d é m o n t r e r  
c o m b ie n  la paix  é ta i t  u t i le ,  e t  q u e  ceux  qu i  n ’en  v o u la ie n t  pas,  é ta ien t  m u s ,  les u n s  p a r  des 
motifs  d ’in té r ê t  p e rso n n e l  e t  les a u t r e s  p a r  la ra ison  q u ’ils n ’ava ien t  q u ’à y  p e r d re  en  le u r  
qu a l i té  de  t ran s fu g es .  Il a e n v o y é  en Hollande ,  d a n s  la n u i t  de  j eu d i ,  l’un  des d o y e n s  d e  la 
ville  avec  d es  l e t t re s  de  c réd i t  à l’effet d ’a c h ç le r  du  f rom age  et d u  b e u r r e  p o u r  les t r a n s p o r t e r  
à T c r m o n d c  c l  de  là ici. Il d o n n e  à e n t e n d r e  au  p eu p le  q u e  la Noue  s ’est  évadé  c l  q u ’il 
v i e n d r a  ici avec R y liove ;  q u e  scs g ens  o n t  p r is  U u rch t  d a n s  le pays  de  W a c s  c l  q u e  l ’a r g e n t  
e n v o y é  d ’E sp a g n e  est  p e rd u  ou a é té  pris .  On n ’ava i t  d o n c  p lu s  r ien  à c ra in d re .  P a r  m es  
p ré cé d e n te s  V o tre  A llesse  es t  p a r t i c u l i è r e m e n t  in fo rm é e  du  desse in  de  ces h é ré t iq u e s  qui 
fon t  p a r t ie  d u  m ag is t ra l .  L e u r  p la n  consis te  à fa ire  t r a î n e r  les négocia t ions  aussi  lon g tem p s  
q u e  fa ire  se  p e u t  p o u r  v o i r  si O ra n g e  ou les États n e  v ien d ra ie n t  pas à l e u r  se c o u rs  su iv an t
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l e u r s  p ro m esses .  Je  n ’ai d onc  pas à p r é v e n i r  d a v a n ta g e  V o tre  Altesse, s in o n  p o u r  Lui d i re  
q u e ,  si c’es t  possible, il c o n v ie n t  de les p r e s s e r  de  p r e n d r e  u n e  décision  sans  s’a r r ê t e r  à leu rs  
faux  p ré te x te s ,  ni  la isser  s ’e f fec tu e r  leu rs  t r a h iso n s .  Bien q u ’il im p o r te  de  p o u r s u iv r e  les 
négocia t ions ,  il ne  fa u t  pas q u e  V o tre  Altesse  l e u r  fasse d ’a u t r e s  concessions .  S'i ls ne  s ’e x é 
c u te n t  pas,  V o t re  Altesse  v o u d ra  b ien ,  p e n d a n t  q u e  cela se p eu t ,  l e u r  fa ire  faire u n e  g u e r r e  
sans m erc i ,  l e u r  c a u s e r  to u t  le d o m m a g e  poss ib le  e t  l e u r  e n le v e r  le p ro f i t  q u ’ils t i r e n t  c h a q u e  
j o u r  des  facili tés d o n t  ils jo u is se n t  p o u r  m e n e r  p a î t r e  l e u r s  t ro u p e a u x  hors  des  m u r s  d e  la 
ville . Le cas é ch é a n t ,  c e t te  m e s u re  p lo n g era i t  le p leu p le  d a n s  le d é se sp o i r  e t  a ch è v e ra i t  de  le 
so u lev er  c o n t r e  le m ag is t ra t .  Celui-ci e n v o ie s  V o tre  Altesse  u n e  r é p o n s e ,  q u i  jo in te  à m a l e t t r e ,  
p e r m e t t r a  à V o t re  Altesse  de  d éc id e r  ce q u ’il lui plaît  de  fa ire  de  ces gens.

CXLII1.

ALEXANDRE FARNÈSE AUX ÉCHEVINS, CONSAUX ET DOYENS DE LA VILLE DE GAND.

,  (Archives de l’audience, liasse 235.)

Vers le 27 mai 1884.

T rès  chers et bien amez, Nous avons veu ce que nous escripvez par les vostres 
du xxv” de ce mois, suyvant le contenu desquelles vous pourez incontinent renvoyer 
noz hostages en la ville d ’A udenarde avecq Gille Bourlus >, auquel escripvons de 
re tou rner  en prison, selon la promesse que vous et luy en avez faict, en quoy nous 
nous asseurons vous ne vouldrez contrevenir;  et nous vous promettons, en foy et parollc 
de Prince, que à la m esm e heure, nous ferons consigner voz hostages en mains do ceulx 
qui am èneron t les nostres avec ledit Bourlus, sans leur  faire aucun tort ou desplaisir . 
Q uant à voz deux députez qui sont icy, ilz sont et ont tousjours esté libres de  faire ce 
que il leur  plaira. T an t  y a que leur avons ordonné de partir demain malin d ’icy vers 
A udenarde ,  pour illecq se résouldre ou d ’aller avecq vosditz hostages ou ailleurs, 
com m e ilz trouveront mieulx convenir, n ’estans si cruels et inhum ains que voullions les 
forcer faire chose contre leur  volonté. Au dem euran t com m e vous avez quelques passe-

1 Lisez Gilles de Borluut, seigneur de Boukele, qui, après avoir appartenu au parti avancé, se rallia 
à celui de l’Espagne. Il avait clé emprisonné le 20 octobre 1583. Voyez plus haut,  pages 477, 576, 
B9G, B99 ; Vlacmsche Kronijk, p. 322, cl s;i notice dans la Hiogra/ihic nationale.

T o m e  XI. 76
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ports de nous et particulièrement voslre confrère Eym an 1 pour ce qui touche son p a r 
ticulier et à son mesnaige, nous désirons que les nousrenvoiez  par ce trompette, revoc- 
quan t l’efTect d ’ieeulx doiz maintenant.

CXLIV.

ALEXANDRE FARNÈSE A ROBERT DE MELUN, MARQUIS DE ROUBAIX.

{Archives de l’audience, liasse 233.)

Tournai,  le 28 mai 1884.

Mon Cousin, P o u r  responce à vostre lettre du  jo u r  d ’hier, vous diray q u ’avez bien 
faiet d ’avoir renvoyé à Courtray  les compaignies qui en cstiont sorties. Et au regard 
de ce que me représentez du changem ent de quartier ,  a ttendu l’oppiniàtreié de ceulx 
de Gand, pour  povoir tant mieulx assister el  secourir  ceulx de W ette re ,  et le peu de 
com modité q u ’il y a à Eeckloo, vous le pourrez faire en lieu où vous sem blera plus 
commode et à propos pour nuyre, faire dommaige ausdicts de Gand, que ferez traicler 
le piz que porrez, et  surtout em peschcr q u ’il ne leur  entre vivres ny commoditez. Et 
pour  ce que j ’ay donné passeport 5 aulcuns de ladicte ville, pensant que la négociation 
iroit avant, que je  n ’entens aient lieu, je  vous requiers de faire publier entre les trouppes 
que révocquons lesdiets passeportz, et su r  grosse paine que l’on ne laisse passer per
sonne dudict Gand, oires qu’ilz les portent sans vous en adven ir ,  et vous à moy, pour 
après ordonner  ce que l’on fera de telles personnes. Et au regard de l’exploiet de la 
Doele eslant, comme vous dites, ouvraige de quinze jours, vous le deiïérez à aultre 
temps; vous requéran t de me faire entendre  de temps à aultre de loutles choses qui 
vous occurreront,  e t  faire haster les compaignies de cheval pour Arthois, afin que je 
puisse f’.iire venir celles pour Audenarde et Courtray.

1 Antoine lleyman, troisième échcvin de la kcure de Gand, et surintendant de la Guerre. Partisan 
de la réconciliation de celte ville aven le roi,  il fut accusé, le 20 juillet IS84, d’avoir voulu livrer 
la ville aux Espagnols. Ensuite il fut arrêté et enfermé au Princcn-hof, puis interrogé et conduit 
ensuite au Gravcnsteen, pour subir  la torture. Voyez plus haut, page 82, et K e r v y n  d e  V o l k a e r s b e k e  

et Diegkrick, Documents concernant les troubles des Pays-Bas,  t. II, p. 440.
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CXLV.

JEAN DE I1EMBYZE, AU NOM DES ÉCHEVINS, CONSAUX ET DOYENS 

DE LA VILLE DE GAND A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives J e  l’audience, liasse 233.)

Gand, le 29 mai 1884.

Monseigneur, C ejourd’huy nous ont estez présentées celles de V. A. responsives aux 
nostres du  xxv” du  présent m ois ;  el après avoir par ensem ble avisé su r  le contenu 
d ’icelles, com m e nostre espoir al esté que  le renvoy des hostaigiers seroit au mesme 
lieu ou le vm" jo u r  de m ars  dernier,  ilz cslyont receuz et consignez, ou bien en telle 
aullre  place aux champs en tre  A udenaerde et ceste ville, sîiyvant l’ancienne usance et 
nu llem ent en quelque ville close, pour osier toutles souspechons que les parons et 
proches am ys desdicts hostagiers en pourroyen t avoir;  pryons partant, le plus hu m b le 
m ent que povons, q u ’il plaise à V . A. trouver bon et o rdonner  que iceulx hostagiers de 
deux costelz soyent eonduyls su r  seur  et loyal convoy à la m esm e place que p rem ière
m ent ilz ont estez livrez, ou en quelque au l lre  place estant en my chemin d ’Audenaerde 
et ceste ville, soit ès villaiges de Zwynaerde, S ‘-Denys Pont à Maelte *, ou semblables 
lieu, que  V. dicte A. désignera et plaira nous m a n d er  ou laisser sçavoir.

Q uan t à Messire Gillis Borluut, dont celles de V. A. font aussy mention qu ’il aye à 
re tou rner  en prison, selon la promesse que nous et luy en auryons faict, com m e son 
affaire, soubz correction, n ’a riens de com m un avecq les hostagiers, aussi que  ne 
somm es présentement informez des convenances et promesses passez ou consenty par 
noz prédécesseurs en loy endro ic t les affaires dudict Borluut, vers lequel de nostre part 
sera usé de tout droict et raison, pryons partant V. A. que son noble plaisir soit ne 
vouloir postposer ou différer ce que touche le renvoy des dicts hostagiers. Sur  quoy nous 
confyans et pareillement envoyans avecq ceste tel particulier pasport que  nostre con 
frère I leym an a im pélré de V. A.

’ Sainl-Denis-Wcstrcm.
’ Maelle, dépendance de Saint-Dénis-Wcstrem, en flamand Maltc-Brugge.
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CXLVI.

MAHIE DE JURÉ A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 235.)

Paris, le 30 mai 1584.

Monseigneur, Ayant eslé advertye q u ’il auroil pieu à S. M. Calholicque d ’avoir 
agréable q u ’il fust traicté de la l iberté  des prisonniers d ’une part et d ’autre, cela m'a 
faiet despescher ce gentilhomme, présent porteur,  pardevers V. A. pour entendre  d’Elle 
s’il luy plaist les conditions soubz lesquelles Elle veut Mr de la Noue estre mis en liberté. 
El pour  ce, Monseigneur, que j e  sçay que vous esles nay prince et vostre nature  doué 
d ’une bonté et clémence singulière, je  pensereis faillir envers V. A. si je  voulois user 
de rémonstrances en son endroict pour l’incliner à p rendre  pitié et commisération de 
la longue prison et caplivilé de M. de la Noue, afin q’Elle veuille estre contente, s’il luy 
plaist, de conditions qui soient en sa puissance. Seulem ent je supplieray très hu m b le 
m ent V. A. de vouloir , selon sa naifve et accoustumée bonté, ouyr ce gentilhomm e, 
présent porteur,  su r  les conditions q u ’il plaira à V. A. luy faire proposer, de le vouloir 
croire ce que  a charge de luy faire entendre, s’il luy plaist.

CX L VII.

ALEXANDRE FARNESE AUX ËCHEVINS, CONSAUX ET DOYENS DE LA VILLE DE GAND.

(Archives de l’audience, liasse 233.)

Tournai, le 51 mai 1581.

T rès  chers et bien amez, Par vostre lettre du xxix” de ce mois nous avons veu la 
difficulté que mettez en avant sur  le renvoy de noz hoslagers. Et encore q u ’il nous 
sem ble  ne vous avoir donné occasion de vous défyer de nostre parolle, si est-ce que, 
pour ne plus longuem ent disputer, nous nous sommes résoluz que lesdits hostager.s 
d ’une part et d ’aultre, se rendront dimanche prochain, environ le midy, à  Gavre. lit
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ainsy vous pourez y faire conduire  les noslres avecq cent chevaulx, com m e nous ferons 
avecq pareille n o m b re  cculx qui sont à Audcnarde. Et au regard  de Bourlu t,  l’excuse 
que prenez de ne savoir ce q u ’en ce fait a esté traicté par vos prédécesseurs, nous 
semble si mal fondé, que ne trouvons sinon croire que le renvoierez avecq lesdits hos- 
tagers pour non m a n q u e r  à vostre parolle. Et là où vous ferez a u t r e m e n t ,  il nous restera 
de quoy tenir moins de compte de vos promesses, que n’avons faict du  passé. Et nous 
remettons à ce que  plus particulièrement entendrez su r  tout par les lettres du  président 

Uichardot.

CXLVIII .

ALEXANDRE FAUNÈSE A JEAN DE MEMBYZE.

(Archives de l’audience, liasse 235.)

Vers mai I M8i.

S' Jehan  van Eymbeyse, Nous avons receu vostre lettre par le por teu r  de ceste en 
responce de celle que  vous avions escripl. Et pouvez croire que, tant icelle que les 
députez de la ville de Gand, nous sont esté les très bien venuz, et que ne désirons 
riens plus que le bien, repoz et tranquillité de ces pays, pour l’obligation et particulière 
affection que y avons, selon que  de temps à aultre il se cognoistra tousjours par efTect, 
quand ce bon Dieu nous en donnera  le moyen. Eri quoy nous ne  chercherons nostre 
gloire et réputation particulière, mais seulem ent l’h onneu r  de Dieu et le bien et conso
lation desdits pays. Bien vous confessons nous que nous tiendrons à très grand h onneu r  
que, soubz nostre gouvernement, se puisse achever si bon œuvre, et que nous vous 
aurons perpétuelle  obligation, que vous en soiez l’in s t ru m e n t;  vous asseurant,  quand ce 
qui dépendra  de nostre povoir, nous nous esvertuerons de vous faire sentir  le fruict 
d ’une si sainte et heureuse négociation. Et com m e déjà nous vous avons escript pour 
nostre précédente, et que de bouche avez en tendu  tant du S ' de  Manui que du porteur 
de ceste, nous informerons de tout S. M. De sorte q u e l le  cognoistra vostre bon zèle, 
pour le rém u n é re r  de  façon que toutte vostre vye en aurez contentement.  Cependant 
traictez avecq nous confidamment, et nous faites savoir en quoy nous pourrons vous 
gratifier, estant nostre intention, si ce-ci s’achève, de passer plus oultre et nous servir de 
vostre bon conseil et advis pour  éviter la ruyne des aullres villes et provinces de par- 
deça. Ledit porteur  vous dira plus avant de nostre intention, auquel avons donné une
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pelitte m ém oire  pour vostre femm e, que  vous prions estre content q u ’elle l’accepte, pour 
com m enchem ent du tesmoignage de vostre bonne volonté en vostre endroiel,  e t  prendre 
le tout de aussi bonne pari, que  nous supplions le C réateur  vous avoir, Sr Jehan  van 
Eymbeise, en sa bonne guarde.

CXLIX.

GUILLAUME DAMASI LINDANUS 1 A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 255.)

Vers mai 1S84.

A Son Altèze, R em onstre en toute révérence W ilbe lm us  Damasi Lindanus, évesque 
de R urem onde ,  com ment, environ l’an 15G8, il at esté envoyé par S. M. au conseil de 
synode de Cambray, et qu ’en ladicte commission il at vacqué environ cincq mois. Car 
es tant arrivé à Bruxelles après Noël, Madame la ducbesse de Parme, lors gouvernante, 
le eom m andoit de se retirer à Lovain, pour y a t tendre  l’occasion d ’aller vers Cambrai 
avec les théologens de Lovain, ce q u ’est advenu au prim  après P asques; et que depuis 
après, environ l’an  1570, il al esté envoyé par S. M. C. de R urem onde à Gladbach, 
pour y examiner et s’en former su r  les circunstances des sainctes reliques du teste de 
Monsr S '-Laurens y réposant.  En  laquelle commission il at vacqué huict jours  avec 
xx citoyens de Rurem onde, le convoyans par les dangers des vrybulers et fugitifs de 
Rurem onde, qui en ces quartiers là esloyent en g rand  nombre. Desquelles vacations le 
rém onstran t n ’at alors rien dem andé, pour ce qu’il avoil alors pour m oyennem ent vivre. 
Mais asteur se trouvant g randem ent endebté  à cause de  son bon debvoir, lequel il at 
fait envers la religion et S. M. C., c’est pourquoy qu ’il prie V. A. bien hum blem ent 
q u ’il plaise à icelle luy assigner quelque récompense au regardt des susdietz vacations, 
que m onten t ju sques  à 150 jours.

O n lit en m a rg e  : Son Allesse ayant ouy le rapport du  contenu en ceste requeste et 
désirant secourir  l’évesquc de R urem onde, supplie, pour la grande nécessité en laquelle 
il se retrouve présentem ent,  e t  pour aultres considérations y reprinses, luy at, ou nom  
et de la pari de S. M., faici ung secours el ayude de cosie pour m aintenant de la som m e

1 Lindanus, évoque de Ruremonde, de IBC2 à ISS8. Voyez notre tome V, page 167.
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de mil deux cens livres du pris de quarante groz monnoye de Flandres, chaseun livre 
à p rendre  sur  les fruietz et revenuz des biens de l’évesehé de Bois-le-Duc, p résen tem ent 
vaccante.

CL.

ALEXANDRE FARNÊSE A ROBERT DE MELUN, MARQUIS DE ROUBAIX.

(Archives de l’audience, liasse 250.)

Tournai,  le 1er juin 1884.

Mon Cousin, J ’ay au jourd ’huy par  lettres de Contreras 1 en tendu  que de nouveau il y 
a entré  gens dedens Gand. Et com m e m alaisém ent se pourra em pescher  que le mesme 
n ’advienne de jo u r  à aultre, si les trouppes qui sont celle part ne sont renforcées, j e  vous 
requiers  d’y donner  toute la cha leu r  que vous sera possible, y employant aucunes des 
eompagnyes de chevaulx qui sont au pays de W aes ,  qui ju sques  à m aintenant ont esté 
assez à leurs aysses, au lieu desquelles se pourro ien t m ettre  d’aultres, qui ont plus tra
vaillé. Et je  suis seu r  qu 'au rez  soing que celles de ma garde soient ung peu soulaigées, 
affin que  je  puisse mieulx m ’en servir quand  il sera besoing. Ledict Contreras aussi 
m ’escript avoir lettres de vous de ne faire acte d ’hostilité contre  les Gantois, sans en avoir 
vostre o rd re ,  lesquelles lettres je  liens estre  de vielle dalte, pour ce que vous savez ce 
que je  vous ay m andé par  le Sr de Lyeltres 2, et depuis escript leur  faire le pis que l’on 
pourra ,  changeant de q u ar t ie r  selon que  y verrez la plus grande commodité S. L.

1 Juan de Contreras? Voyez Documentas inéditos, t. LXXVI, p. 220.
* Nicolas de Laitres. Voyez plus haut, page 488.
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C L I .

JEAN DE HEMBYZE, AU NOM DES ÉCHEVINS, CONSAUX ET DOYENS 

DE l.A VILLE DE GAND A ALEXANDRE FARNESE i .

(Archives de l'audience, liasse 230.)

Gand, le 2 ju in  1884.

Monseigneur, S u y v an lc e  que V. A. nous escript par ses lettres datées le dernier  du 
précédent mois, avons donné o rdre  que les liostagiers estans icy de sa pari, seront con- 
duyets et livrez pour dem ain , jo u r  de dimenehe, environ le midy au villaige de Gavre, 
avecq convoy de ccnt chevaulx pour leur asscurance, sur ferme espoir que Voslredicte A. 
y fera scm blab lem enl avecq pareil nom bre  conduyre au m esm e lieu les nostres, qui sont 
à A udenaerde, suyvanl sa parolle et promesse portée par sesdielcs lettres.

E l au regard de Messire Gilles Borluut,  lequel V. A. désire luy eslre renvoyé avecq 
lesdiets liostagiers, ne m anquerons de noslre part faire en tre ten ir  et accomplir tout ce 
q ue  par noz prédécesseurs en Ioy al esté promis en son endroicl.  Mais com m e icelluy 
Borluut,  par informations se treuve avoir esté présent et complice des esmeules et a l té 
rations icy passez le xv' du précédent mois 2, par où pour mieulx et seurem enl wyder sa 
cause lant à charge que dcscharge, esl bcsoing le détenir  encoires icy. Pryons parlant 
qu 'il plaise à V. A. ne prendre  de mauvaise pari que présenlemeni il ne se renvoye 
avecq ses liostagiers.

1 Les documents suivants, concernant la prise de Gand, sont imprimés dans le tome XIII, 5e série, 
dos Bulletins de ta Commission royale d'histoire : deux lettres écrites par les députés des Étals de 
Urabant aux échcvins, doyens, colonels et capitaines de la ville de Gand : l’une pour les détourner de 
traiter  avec le prince de Parme, l’autre  pour les féliciter d’avoir rompu les négociations entammees 
avec le prince, 10 et 17 mai 1884 (p. 87);  lettre du prince de Parme à Philippe II sur la nouvelle 
négociation qu'il a, à la requête des Gantois, ontammées avec eux, 14 septembre 1884 (p. 102); points 
et articles accordés par le Prince à la ville de Gand, 17 septembre 1884 (p. 101); lettre du Prince au 
Roi sur  les mesures qu’il a prises après la réduction de Gand, et sur la situation de cette ville, 
12 novembre 1884 (p. 109); lettre de Philippe II au Prince b propos de cette réduction, 12 décem
bre 1884 (p. 111).

’ L’émeute du 18 mai est rapportée en détail par D e  J o n c h e , Gcnlscke gcschicdcnisscn, t. Il, p. 51)8, 
cl par la Ylaemsehc Kronijk, p. 551. I.c parti protestant l’emporta et fit emprisonner plusieurs 
catholiques.
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CLII.

EMMANUEL-PHILIBEUT DE LALAING A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l'audience, liasse 236.)

Valcncienncs, le C juin 15S4.

Monseigneur, Je  n ’ay voullu faillir, pour l'acquit de mon debvoir, d ’avertir  V. A. 
par ce porteur exprès, des grandes courreries que font jo u rn e l lem en t  ceux de C am bray  
et des grandes trouppes quy sont su r  la frontière de France, prestes à en tre r  en pals, 
si jà  ne l’ont fait. J e  n’en feray icy aucun discours pour l ’avoir dit à ce porteur,  et en 
avoir fait un petit receuil au billet cy joint. Bien diray-je à V. A. q u ’il me sem ble (à 
bien hum ble  correction) du  tout nécessaire d ’envoyer une bonne trouppe dccavailler ie  
et la plus grande que V. A. pourroit pour leur faire teste. Car au l trem ent ilz ru ineront 
entièrem ent le païs d ’Artois et de Haynaull,  et cm pescheront de tout point la récolte, et 
rempliront Cambray de toutes provisions, quand bien ce seroit pour y en tre ten ir  une 
a rm é e ;  voire pourrionl essaier de faire encores pis là ;  ou, si nous eussions une bonne 
partie de cavaillerie leste et venant en diligence, sans qu ’ilz en fussent avertis, l’on 
pourroit espérer  de faire quelque fort bon exploit.

D ’au tre  part un, que nom m era  le porteur,  m 'est venu avertir  q u 'u n  Huguenot f ran
çois principal et mesme lieutenant du Prince de Conde nom m é la Personne,  est allé à 
Spa fignant d 'estre malade (là où to u te fo is  il se porte bien) pour tralficquer quelque 
chose su r  Limbourg et sacquer Monsr de la Noue. Mesme que, soubz u inbre  de q u e l
ques livres q u ’on envoyé aucune  fois à Monsr de la Noue, où ilz cscrivent ce q u ’ilz 
veullcnt en certains feuilletz, se correspondent par ensemble. L ’on attrapperoit aisé
m ent ledict la P ersonne audict Spa. Le m esm e m ’at averti des trouppes qui v iennent 
su r  la frontière. V A. sera servie de donner  à tout l’o rdre  convenable. Je  l’eusse fait 
passer vers V. A., si elle ne fut esté si esloignée d ’icy. Ce seroit bien fait de luy donner  
cent ou deux cens escus. Car telles gens peuvent beaucoup servir, com m e il p rom et de 
faire, et m esm e luy ay promis quelque chose de bon. Ce que supplie à V. A. d 'ac
complir.

Monseigneur, j ’estois prest à venir trouver V . A. sans ces nouvelles. Mais ne fauldray 
le faire anssilosl que verray en quoy parera ceci.

Tome XI. 77
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GLU I.

LES DÉPUTÉS DES ÉTATS DE TOURNAI A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 236.)

Tournai, le 10 juin 1584 '.

Monseigneur, V. A., par ses lettres du  xxix0 de septem bre X V e 1111“  trois dernier,  
au primes délivrées le xxvi® de may X V ” I I I lxx qualtre,  à l’instance des en t rem etteu rs  du 
S '  Cardinal de Granvelle, abbé commandataire de S ‘-Am and, a esté servie d ’ordonner 
à ses très hum bles  serviteurs rescribens que, pour le regard des perles depuis sept ans 
advenues audict Seigneur Cardinal et la dim inution journa l iè re  des biens de terre et 
personnes à les cultiver audict S*-Amand, où la pluspart desdictes terres à Iuy appar
tenant ne seroient labourées, et en considération de ses grans et longs services m éri-  
tans respects, nous aions à le tenir exem pt de la contribution de six pa l ia rsa u  bonnier 
miz sus au Tournesiz, au regard que  de semblables cherges, si q u ’ils disent, il a esté 
exempt par S. M. du temps des duc d ’Alve et C om m andor Major 2, nisi causant, etc.

Iceulx très obéissans rescribens, pour  ne défaillir à leur debvoir, supplient très 
hum blem ent V. A. entendre  que lesdicts six patars au bonnier,  soubs l’authorité, appro
bation et acceptation de V. A., ont esté accordez par  tous les m em bres  des Estatz dudit 
Tournésiz ad ce légitimement convoequez. Parquoy les députez desdits Estatz rescri
bens, aians seulem ent cherge d ’ouvrir  lettres, adviser responces et traiter affaires som- 
mières quy ne seulîrent dilation, n ’ont aulhori té ,  ne puissance de résouldre  su r  la pro
position desdicts en lrcm cteurs ,  sans que lesdicts Eslatz soient convocquez en la meisme 
intégrité q u ’ilz estoient à faire ledict accord. Néantm oings (soubs hum ble  correction) 
ne leur sem ble ladicte convocation et assautblée d ’Estatz escheoir  en ce cas, d ’au tan t 
moins q u ’iceulx m esm es en trem etteu rs  ont esté présents et conseritans audict accord 
de six patars au bonnier  tant de terres labourables, pretz, pastures que bois, situez et 
gisans au bailliaige de Tournesiz ,  Mortaigne, Sl-Am and, appertenances et dépendances, 
sans nuls exempter, et que, selon la règle notoire, ce que  leur a pieu une fois, ne leur 
peut plus desplaire.

1 On lit en marge : • Soit cestc responce eommunicquéc aux entremecteurs des affaires de l'illus
trissime Cardinal de Granvelle. Faict à Tournay le x y m * de ju ing  (584. •

* Louis Requcssens, gouverneur général des Pays-Bas.
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Si ne v iennent en consideration les pertes com m unes depuis les (roubles de pardeça 
et moins la diminution p rétendue des biens de terres, que l’on dit non labourées audict 
S '-A m and. Car sc vérifiera, si besoing est, au contraire que  beaucoup de terres sont 
i l l e c  grandem ent am endées, que  toute’icelle (erre de S '-A m and  est sans comparaison 
mieulx eullivée que nul autre  endro it  dudici Tournésiz ,  et que la richesse d ’icelles 
abbeye consislc en bois, lesquels, sans aucuns despens ne culture, viennent à copc par 
chacun an et se vendent à g rand pris.

Q uant aux grans et longs services dudici S r, les hum bles  rescribans n ’entendent 
balancer contre iceux les provisions, irailemens, mercèdes qu ’il a receu de S. M., ains 
suplient, en toute humilité ,  es ire  considéré q u ’icelles provisions luy sont la ides  avec 
leurs cherges, sans que la raison com porte que pour sesdicts services, concernans tous 
les roiaumes, pays et provinces de S. M., ce seul misérable Tournésiz  soit rechergé de 
la m ercède d ’iceulx, ains com m e S. M. duran t le temps du  Duc d ’Alve, lorsque se 
recœilloit 5 son proufict le p rem ier  C “ ' ,  exemptoit ledict Sr d ’icelluy, en d im inution de 
ses coffres, pareillement gist en son bon plaisir d ’esvaluer  audict Sr la portée desdicts 
six paltars au bonnier, soubs descherge pertinente ausdicts Estatz, en tant moins de 
l’ayde par  eux accordée, laquelle au trem en t leur seroit impossible de fu rn ir  el satis
faire pour leurs cherges insupportables et insolvenle, lesquelles dès lors recognues par 
ledict feu C om m andeur,  tout au contra ire  de l’allégation desdicts en trem etteurs  tant s’en 
fault, qui l’ayt tenu exempt ledict S r Cardinal et sadicte abbaye de S '-Amand d ’impos 
et aydes miz sus pour rédemption des x% xx% c“ '  et au lnes ,  à la garde et defence com 
m u n e ;  que  au contraire il auroit  ordonné par  espécial ausdictes de S*-Amand de les 
payer et y contribuer  avec les nobles et ro turiers ,  comme se faisoit en tous aultres pays 
et estais, jusques  avoir authorisé qu ’ils fussent à ce contrains par  toutes voies conve
nables, nonobstant opposition, appellation en quelconque manière.

Desqueles faiciz, raisons el moiens supplient très hum blem ent V. A. estre servie à 
la récitiion de la prétension desdicts en lrem ecteurs ,  au moings à la cherge desdicts 
Estatz, lesquels, avec extrême peine, ne seèvent parvenir à la levée desdicts six palars 
au bonnier,  pour le grand nom bre  de terres non oncoires cultivés audict Tournésiz, et 
l 'extrême povreté et dépopulation d ’icelluy, pluisieurs fois représen tée  à V. A .,  et con
tinueront leur très hum bles  supplications à la Bonté e t  Miséricorde divine.

Les enlremectuurs de l'il lustrissime et révérendissime cardinal de Granvelle,  veue 
cesle rescription des députez des Estatz du Tournésiz , disent q u ’ilz n ’en iendent con
tester ou en t re r  en débat contre iceulx; mais supplient V. A., pour les raisons conte- 
nuez en  la requestc par eulx présentée de la part dudict S r Cardinal, que  voslre plaisir 
soit l’exem pter  par quelque moyen que ce soit de la charge de six paltars ou bonnier et 
sem blables charges, com m e il at esté exempté d ’au l tre  gouverneurs, voz prédécesseurs, 
et selon le privilège des cardinaulx.
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S. A. ayant oy le rapport de ce différent et ne voullani en rien enfraindrc les drois, 
exemiions et privilèges compétant audict Sieur Illustrissime cardinal de Granvclle, 
accorde l’exemption par luy requise, en ce qui peult le toucher, sans que  ces censicrs 
ou fermiers s’en puissent prévaloir; bien entendu que ladicte exemption ne sera à 
charge desdicts du  bailliage, ains de S. M. setille, et dont sera dépesché acte.

CLIV.

ALEXANDRE FARNÈSE AU COLONEL VERDUGO.

(Archives de l’audience, liasse 230.)

.................. .. le <4 juin I 584.

T rè s -ch e r  et bien amé, Vous aurez veu ce que, par  noz précédentes du 28 de may, 
nous vous avons m andé p ou r  odvertanee de certain escript que le Comte de Berghes 1 
nous avait lors envoyé, escript et signé de luy et cacheté de scs armes, duquel vous 
avons faict tenir  copie, joinetemenl de nosdutcs  lettres, s’excusant par  icelluy de 
n ’avoir peu effectuer ce qu ’il avoit dern ièrem ent promis, tant par la desloyaultc d ’ung 
sien cbam bcrlin ,  com m e par la faulte que noz gens ne  luy seroienl venuz à temps, 
ainsi q u ’il dit. Ce que toutesfois n’avons voulu croire ny dcscroire, nous en remettant 
à ce qui en est à la vérité, es tant home qui croit plus au faict que non aux parolles. 
Et néantmoins il ne peult nuyre  de vcoir et esprouver ce q u ’il vouldra faire pour 
le service de S. M. et acquict de sa promesse. P o u r  ceste cause, nous luy donnâmes, 
pour response, q u ’il s’adressast el  com m uniquât le tout avec vous, et que tout ce 
que feriez en erst endroict nous le trouverions tousiours fort bon, pour la confidence 
que nous avionz de vostre personne, sans toutesfois beaucop croire au dire dudict 
Conte, sinon avés bonnes enseignes, trop bien en tirer les proufïîtz et advanlaiges, que 
sçauriez bien faire par  vosire dextérité et prudence. Et quan t vous auriez ouy et entendu 
lcd ici Conte, vous nous advertiriez de ce qu ’auriez faict avec luy et q u ’il vous en sem- 
bltro it ,  sans perdre en ce faict nulle occasion. Vous ayant bien voulu ici répé ter  le tout 
et r eq u é r ir  de conférer avec ledict Conte ou ses députez, pour veoir s ’il y at quelque

• Guillaume, comte de Berghes, beau-frère du prince d’Orange. Voyez plus haut, pages 507, 
568, 584.
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fondement ou apparence en son proposé regardant de toutes ses prétentions, ce que 
on luy pourra accorder pour le service q u ’il fera à S. M., et nous adviser au plustost 
de ee q u ’aurcz faict et traicté ensem ble  et de vostre advis, afin que l’affaire ne reste à 
s’exécuter de nostre costel ; vous y conduisant en tout et par tout, selon que vous jugerez 
pour le plus grand service de S. M.

CLV.

ROBERT DE MELUN, MARQUIS DE ROUBAIX, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l'audience, liasse 256.)

Evcrgcm, le 18 ju in  1584.

Monseigneur, Afïîn que V. A. voye d ’abondant ce que passe du costel de  ceste ville 
m aritine dont je  luy ay touché ces jours  passez et envoyé deux soldatz accompaignez 
de Jehan  Gonçalles 2, j ’ay joinct icy une lettre que m ’at escrit certain personnaige de 
Bruges, sur  laquelle il plaira à V. A. avoir la considération que  elle jugera  convenir.

D’aultrc part, Monseigneur, j ’ay advis, tant par ung mien hom m e retourné de Fles- 
singhe, où je  l’avois envoyé, par soldaiz prisonniers de la garnison de Gand, que par 
aultre  qui s’est venu rendre  du costel de T en rem onde  et tous conformes, que le des
seing de l’ennemy est de s’efforcer, par tous moyens, jec ter  audict Gand quelque bon 
ravictaillement, et qu ’à l’heure  q u ’il le vouldra effectuer il se délibère de nous donner  
a rm es de divers costel/,  pour  dévertir  noz forces et s ignam m ent du costel des dicques. 
S’ilz le font, nous ferons ce que pourrons pour les em pescher .  Et à ceste heure  que j ’ay 
rendu  payne d ’enfoncer à la vérité ce que  passe audict Gand, je  ne puis laisser de r e p r é 
senter à V. A. que je  trouve, s’il se peult, tant faire, que n ’y entre aucun rafreschisse- 
m e n t ;  que la nécessité et m u rm u re  du  peuple y est jà si g rand , q u ’en peu de jours
S. M. est apparente d ’en avoir la raison plus à son advaniaige que n’esloit le beau party 
que V. A. leur  at offert. Et affin que la gendarm erye ,  qui est autour de Wettre, se puisse 
tant mieulx contenir  sans se d ism ander,  en attendant que V. A. sera servye de pour-  
veoir à leur nécessité, je  leur ay envoyé dix mil pains et quelque argent,  que j ’ay fait

1 C’est-à-dire de Flessingue.
* Jean Gonzales de Reaza, sergent-major. Voyez Doctimcnlos inédiloa, t. LXXIV, p. 412.
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venir de Bruges, selon que  j ’ay m andé par  m es dernières à V .  A., à laquelle je  supplie 
hum blem en t le p rendre  de bonne part, luy envoyant, par  la voye de ceste, l’ingéniaire 
\ï* Hans

CLYI.

ALEXANDRE FARNÈSE A N . . .

(Archives de l’audience, liasse 236.)

Tournai, le 17 ju in  1884.

Mon Cousin, M’aianl ceulx de la ville de Bruges et F iancq  faict supplier de  leur 
vouloir permettre  d ’envoyer quelques députez leurs, ju sques  au lieu où vous estes, 
pour dois là povoir escripre à ceulx de  la ville de Gand pour les persuader  à se récon
cilier et rem ettre  au droit chem in  *, oires que j 'es t im e que ilz prouffiteront peu pour 
l 'oppiniastreté desdiels de Gand, si leu r  ay-je bien voulu accorder leur  requeste ;  dont 
vous ay bien voulu adverlir, afin que venans lesdicts députez vers vous, vous les laissez 
escripre et faire l'office que  dessus vers lesdicts de Gand.

' Maître Hans, ingénieur et chef des charpentiers dans l’année  espagnole, singulièrement estimé 
par le gouverneur général. Voyez Documcntos ineditos, l. LXXII,  pp. 1 2 i  et 125; t. LXXIII, pp. 2 0  

et 5 0 .  Cet ingénieur est-il le même que Hans van Schillc d ’Anvers?
* La lettre des bourgmestre et échcvins de la ville de Bruges, adressée le 2 2  janvier 1 8 8 5  à  Phi

lippe II, pour le remercier de la ratification qu’il a donnée au traite fait par eux avec le prince de 
Parme, et le supplier de ré tablir  les changes en cette ville, est publiée dans les B ullclint de la Com
mission royale d ’histoire, 5 e série, t. XIII, p. 1 1 3 .  Voyez aussi G acbaiid, Analectes, n* CCCXII.
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CLVM.

SIMÉON A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 236.)

Dam, le {9 ju in  1884.

Monseigneur, Estant ce jo u r d ’huy entré en ceste ville du  Dam ' ,  n ’ay voullu faillir de, 
suyvant le com m andém ent de V. A., advertir  icelle que les bourgm aistre  de la ville, 
joncl le député de Bruges, ont, sans au lcunne difficulté et de bonne volunté, receu la 
guarnison. T an t  seullement fus estargé 2 quelcques heures pour la difficulté que faisoit 
ung  lieutenant de sortir pour  l’absence de son capita ine; lequel estant allé en Bruges, 
fut en toutte dilligence rem a n d é  par  lesdicts de la ville. Et icelluy arrivé, la guarnison, 
laquelle estoit de deux compnignies composées de diverses nations, sortit par  la porte 
de  Bruges, et m e fut ouverte celle de S^-Catherinne, par laquelle j ’entray. Et ayant 
faict le debvoir d ’asseoir les guardes, délibvray aux souldats l’argent qu’à cest cffect 
V. A. m ’avoit faict délibvrer.  Iceulx de la ville se lam entent g randem ent de leur  povreté, 
et me semble q u ’ilz n ’en pleut,  q u ’à la vérité q u ’est l’occasion que  supplie très h u m b le 
m en t V. A. m e voulloir m ander  les moiens d ’en tre ten ir  les souldats ce temps. P endan t 
ne fauldray de tenir  la bonne main à les maintenir  en tel debvoir,  que V. A. en recep- 
vera conten tem ent.

CLVIII.

ALEXANDRE FARNÈSE A HENRI I I I ,  ROI DE FRANCE.

(Archives de l’audience, liasse 256.)

Tournai,  vers ju in  1884.

Sire, J ’ay veu ce que V. M. a esté servie m ’escripre su r  le faict de la délivrance du 
S r de la Noue, pour laquelle j ’ay par  cy-devant faict tous les meilleurs offices que  j ’ay

1 La clause relatif à la remise de la ville de Dam à Alexandre Farncsc était comprise dans le traité 
de Bruges du  22 mars 1884. Le gouverneur de celte ville s'é tait vendu à Alexandre Farncsc, tandis 
que ses soldats se retirèrent au Sas de Gand. Voyez C u s t i s ,  Jaerboeckcn der stadt Brugge,  t. III, 
p. 151.

'  Estargé, attardé, retenu.
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peu, el de sorte que le Roy, Monseigneur, s’y estoit résolu su r  les offres et conditions 
q u ’on disoit mises en avant par ledict S r de la Noue, desquelles je  me lenois lant 
asscuré, que je  ne pensois, sinon prom ptem ent procéder à son eslargissement. Mais 
com m e il dénie avoir promis et ne veult satisfaire aux poinctz su r  Icsquelz S. M. s’estoit 
résolue, aussi ne  puis-je excéder ma charge, qui est limitée, bien m arry  toutesfois que  
je  n’ay moyen d ’obéir  aux com m andem ens de V. M., com m e je  feray en tout ce qui 
despendra  de moy, et d ’aussi bon cueur.

eux.

ALEXANDRE FA R N .SE  A CATHERINE DE MÉDICIS.

(Archives de l'audience, liasse 230.)

................. .. le 19 ju in  1884.

Madame, J ’ay receu la lettre q u ’il ha pieu à V.M. m ’escripre touchant la délivrance 
du S r de la Noue, que je  m ’attendois de povoir effectuer promptement, suyvant la 
teneur  des lettres que le Roy, Mon Seigneur, m ’escripvoit; lequel m ’avoit com mandé 
de le relaxer, m oyennant quelques conditions, que de la part dudict de la Noue luy 
avoient eslé proposées. Mais com me icelluy denye m aintenant la plus part des poinctz 
qui m ’avoient esté préscriptz  pour sa délivrance, je  ne  puis aussy procéder à l’effect 
d ’icelle, sans excéder par trop ma commission, bien m arry  toutesfois que, p a rc e  moyen, 
l’occasion m e soit estée d ’obéyr, com m e je  désirois, aux com m andem ents  du Roy très 
chrestien et de V. M. Ores que je  m ’asseure que icelle ne  trouvera mauvaise la diffi
culté que je  fais en ccst endroit ;  se pouvant au reste asseurer  q u ’en tout ce qui dépendra 
m êm em ent de mon pouvoir, elle sera tousjours servye d ’aussy bon cueur.
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CLX.

ROBERT DE MELUN, MARQUIS DE ROUBAIX, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 25C.)

Evergem, le 23 juin 1884.

M onseigneur, Voyant la grande challeur  que le Sr Castillano 1 me donnoit pour estrc 
renforcé depuis que se voit la détermination de l’ennem y de vouloir ravictailler Gand, 
affin de luy donner coraige, j ’ay m andé se jou rd ’huy venir vers moy le sergeant major 
Ëscovar2, avecq lequel j ’ay traiclté de re ten ir  touttes leurs enseignes au Saz, avecq deux 
cens hommes et au chasteau d ’Assenede q u a ra n te ;  quan t au bagaige de le mettre, 
partye au pied dudict chasteau, l’aultre soubz ledict lieu du Saz, et la reste de la trouppe 
de la faire enchem iner demain de bon matin vers ledict Sr Castellano. De quoy je  n ’ay 
voulu laisser de donner  part à V. A., et d ’ung chemin la supplier  hum blem ent q u ’elle 
soit servye donner  halte à renforcer la trouppe dudic t lieu de W e t t re ,  tant pour plus 
aiséement em pescher ce ravictaillement, que  pour povoir re t i re r  de ce costel les gens 
qui s’y sont envoyez; lesquelz font icy grande faulte pour les gardes ;  estans ceulx qui 
me sont restez fort travaillez pour  la grande nécessité que V. A. sçait ilz pâtissent.

P ost  dale  : Monseigneur, je  supplie hum blem ent V. A. com m ander  que s’envove la 
paye promise à ces trouppes, qui véritablement sont si nécessiteuses, que c’est g rande  
compassion de les voir.

CLXI.

LE GRAND COMMANDEUR DE CASTILLE 3 A DON JUAN DE IDIAQUEZ.

(Archives générales de Simancas. — Secrétairerie d ’Ë lal, liasse n° 2835.)

Madrid, le . .  ju in  1884.

1 . lista prelensyon, ablando como quien no liene nolicia de la ley salica, ni h'a e s tu -  
diado las Jde Justiniano, parece que  tiene m ucho fundamento  de parte de la Seflora 
Infante Doîia Isabel, y que se deve de a lender y pensar  en ello m ucho.

1 Don Antonio Olivcra le Castillan. Voyez plus haut,  pages 806 et 807. II était chargé de la garde 
du  pont de Wetteren. Voyez Fe i ,  Alessandro Farnese, dnca di Parma, p. 178.

* Diégo de Escobar. Voyez plus haut, page 838.
5 Jean de Zuîiiga, grand commandeur de Castille. Voyez plus haut, page 331. Cette lettre est la 

réponse de  celui-ci aux questions du mémoire d ’Idiaquez, public plus haut,  Supplément, page 419.

T ome XI. 78
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2. T em p ran o  pnreoe ahora para despertar esta prelension, y scgun como el Rey de 
Francia fuere caminando en lo del déclarai' su sucesor, nnsy podra Su Mageslad ver si 
le conviene sacar à plaça cl derecho de su hijâ en quanlo al dueado de Bretana.

3. Bien podria ser que la Reyna m adré por las consideraciones que se locan acogisso 
esta perm uta ,  y si con el la so le sacase de las manos a Cambray y que dcsisliese total
mente de la vana prelensyon de Portugal,  no havia becho Su Mageslad mal negocio. 
Todavia pienso que se podria sacar mas fruto que esto de lo de Bretana como se dira 
despues y ansy no diria que  se ablase en la permuta.

4. Se podria entre tener  esta propuesta por que si lo de Bretana es negocio de codicia 
para la Reyna m adré  no es posible que  ella dexe de caer en este derecho y asomalle, y 
negociarse ya m ejor  quando fuese propuesta por su parte la permuta.

5. Muy justificada occasion es la m uerte  de Alanson para pedir  à Cambray y si la 
Reyna m adré  sale con lo de  Portugal,  ay muchas cosas que responderle  sin toear en lo 
de Bretana.

6. Esta es la mayor duda que ay para pedir a Cambray por que negandolo ellos se 
pone Su Mageslad en m ucha obligacion.

7. Grandissima occasion se les da callando y çufriendo lo de Cambray à m a jo res  
atrevimientos y a u n q u e s e  huviese de disimular por ahora, en ninguna n ianera se deve 
dexar de hazerlos el tiro que se pudiera.

8. Si estos ban de fomeniar la rebelion de Flandcs y la de Portugal y co rrer  la 
carrera de las Indias, yo pienso que con poco mas de lo que se gasta en defender estas 
partes se los podria hazer algun pesado tiro, y no se les deve de rom per  la guerra  con 
Reyes de a rm as ni con trompetas sino con tomarles alguna cosa que les scueça apre- 
tando y llevando adelante las platicas començadas.

9. El color mas aproposito para mover estas platicas séria em biar  Su Mageslad p e r 
sona qualifieada a visitar y a consolar a la Reyna m adré  de la m uerte  de su hijo y tam- 
bien al Rey, diziendoles que aunque  ban dado a Su Mageslad tanta materia de quexarse, 
que no ha podido dexar de sentir cosa que tanto les toca, y ofrccerse les para lo que 
fuere quic tud de su Reyno y bcnefîcio de la christiandad amistad, y que destramente 
representase a la Reyna el m iserable estado en que quedaria si le faliasc el Rey su hijo 
y no tuviese la protecion de Su Mageslad, y al Rey quan quieta vida puede tener muerto 
el herm ano  conservando con Su Mageslad una m uy llana y estrecha amistad, y seguu 
fueren tomando esto ansy se puede yr la persona que huviere de hazer este officio 
metiendo en la dem anda de Cambray, mostrando que ha de ser  esto el principio y fun- 
dam ento de toda esta amistad y que  de otra manera se ha de  vivir en la mesma descon- 
liança. Si ellos acogieran esto, como realmenle les convendria, Su Mageslad ha hecho 
su negocio y puede con mucha reputacion conservarles am is tad ;  no salicndo a ello no 
ha de rom per  la plat ica el que  llevare esta comision sino entre tenerla  con buen termino
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y procurar  lodas las demas que pudiere concerlar en Francia cn daiio del Rey y de su 
mad re.

10. Por lo que se ha d icho en cl capilulo precedenie sc vee que esla comision se ha 
de dar  a em baxador exlraordinario que yendo con occasion de visila no se obliga 
Su Magestad mas que si lo cometiese al que alia reside, y podriase em biar  persona que 
pudiese quedar  por  embaxador em biandole el (ilulo pocos dias despues de llcgado con 
occasion que Ju a n  Baptisla de Tassis es menester para otra cosa.

P. S.  Para m ayor dcclaracion de lo que  se ha respondido a los punios que vinieron 
en la memoria se tocaran aqui algunos :

El ducado de Bretana estando a la marina y siendo por lo que me dizen tierra 
donde ay m uchos  mas calholicoS que  hereges, no seria dilliculloso el conservarle 
Su Magestad y siendo tan bueno como se entiende el derecho de la Senora Infanie 
Dona Ysabel sc podria poner  alii el pie.

Q uando no pareciese conservarle se podria dar  con trueque o sin el a alguno de los 
catholicos que  pretendiercn la sucession del Reyno de Francia 6 de parie del y fomen
tarle conlra los que fueren hereges y tenerle obligado, por que ninguna cosa puede 
hazer  Su Magestad tan en beneficio de sus estados y de sus sucesores como procurar  
que el reyno de Francia se divida en m uchas personas, y para esto es m uy bueno el 
ducado de Bretana y saeara desto mayor fruto que de cobrar ahora a Cambray.

Al P rinc ipe  de Parm a se deve ordenar  que atienda este verano a apre tar  lo de 
F landes haziendo la guerra  en la parte que mas conviniere, pues la m uerte  de Alangon 
no le obliga a ponerse antes sobre Cambray quc sobre otros lugares si son en mas daiio 
de los rebeldes y mas conviniente para la empresa general.

CLXI.

T R A D U C T I O N  ' .

I . Celte  p ré te n t io n ,  à p a r le r  co m m e q u e lq u ’u n  q u i  n e  connaît p as  la loi Sa l iquc  ni n ’a 
é tu d ié  les lois de  Ju s t in ie n ,  p a ra î t  t r è s  fondée  p o u r  ce  q u i  c o n ce rn e  la S e n o ra  In fan ie  I )ona  
Isabe l le ,  e t  il y a lieu d e  s’en  o c cu p e r  et de  s ’en  p r é o c c u p e r  b eau c o u p .

1 C’est la réponse aux mêmes questions posées par Don Juan de Idiaquez au cardinal de Granvelle, 
dans son mémoire du 20 juin,  relativement aux droits de l'Espagne et de l' infante Isabelle sur  la 
succession au trône de France. Voyez plus baul le Supplément, page 419.
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2. II p a ra i t  p r é m a tu r é  de  so u le v er  dès  à p ré se n t  cet te  p ré te n t io n .  S u iv a n t  q u e  le Roi de  
F r a n c e  s’y p r e n d r a  p o u r  faire  c o n n a î t re  son successeu r ,  Sa Majesté  v e r ra  s ’il Lui conv ien t  
d e  p r o d u i r e  p u b l iq u e m e n t  les d ro i ts  de  sa fille en  ce qu i  c o n c e rn e  le d u c h é  de B re tagne .

5. Il p o u r r a i t  b ien  se fa ire  q u e  la R e in e -M è re ,  p o u r  les m otifs  q u e  l’on c o m p re n d ,  accep tâ t  
r c t  é ch a n g e ;  et si p a r  là on lui r e t i r a i t  C am b ra i  des m ain s  et q u ’elle sc dés is tâ t  de  ses va incs  
p ré te n t io n s  s u r  le  Po r tu g a l ,  Sa Majesté (le Roi d 'E spagne)  n ’a u r a i t  pas fait u n e  m auvaise  
affa ire .  T ou te fo is  je  p e n se  q u 'o n  p o u r ra i t  t i r e r  un  m ei l leu r  f ru i t  de  l ’affaire de  B re tagne ,  
c o m m e  je  l’e x p l iq u e ra i  u l té r i e u r e m e n t ,  et p o u r  c e t te  ra ison  je  ne  conseil lera i  pas de  p a r le r  
d e  l ’échange .

A. On p o u r r a i t  r e t e n i r  ce t te  p ro p o s i t io n ;  c a r  si la success ion  de B re tag n e  est  u n e  affaire  
d ’a m b i t io n  p o u r  la R e ine -M ère ,  il n 'e s t  pas poss ib le  q u ’elle néglige  ses d ro i ts  e t  n e  les r e v e n 
d iq u e  pas. Au r e s te ,  l’échange  se nég o c ie ra i t  m ieu x  q u a n d  Elle le p ro p o se ra i t .

5. La m o r t  d ’Alençon fo u rn i t  u n e  occasion t r è s  just if iée  de  ré c la m e r  C am bra i .  Si la R e in e -  
M ère  sou lève  la ques t ion  de  P o r tu g a l ,  il y  a b eau c o u p  à lui r é p o n d r e  sa n s  to u c h e r  à l’a ffa ire  
de  B re tagne .

6. C’est ce qu i  fait  le p lus  d o u te r  s ’il fau t  r é c la m e r  C am bra i ,  p a rce  q u e  le re fu s  des F rançais  
d e  r e n d r e  la ville, c r é e ra i t  n é ce s sa i r e m e n t  à Sa Majesté (le Roi d ’Espagne) u n e  s i tua t ion  
fo rcée  (l’obliga t ion  de r e p r e n d r e  la place d e  force).

7.  Nous ta i re  e t  s u p p o r t e r  la chose  de  C a m b ra i ,  c ’est les e n c o u r a g e r  f o r t e m e n t  à t e n t e r  des 
c oups-de-m a in  p lus  h a rd is  encore .  N éan m o in s ,  q u o iq u ’il n ous  faille d iss im ule r ,  ce n ’es t  pas 
u n e  ra ison  p o u r  ne  pas l e u r  fa ire  le p lus de  mal possible.

8 .  S ’ils v ie n n e n t  à fo m e n te r  la rébe l lion  en  F la n d r e  et au  P o r tu g a l  e t  fa ire  des in cu rs io n s  
d a n s  les In d e s ,  je  p e n se  q u ’en d é p e n s a n t  e n co re  un  peu p lu s  q u ’on ne  le fait  p o u r  d é f e n d r e  
ces possessions,  l’on  p o u r r a i t  l e u r  p o r t e r  un  g r a n d  c o u p ;  mais  il n e  faut pas l eu r  d é c la re r  la 
g u e r r e  p a r  la voix des h é r a u t s  d ’a r m e s  e t  au  son des t ro m p e t te s ,  si ce  n ’est  p o u r  l e u r  
p r e n d r e  q u e lq u e  l a m b e au  de te r r i to i r e ,  afin de  les a r r a c h e r a  l e u r  t o r p e u r  e t  de  les p o u s s e r  
à p o u r su iv re  les p o u r p a r l e r s  com m encés .

9. Lç p r é te x te  le m ie u x  choisi p o u r  e n t a m e r  ces p o u r p a r l e r s  se ra i t  q u e  Sa Majesté e n v o y â t  
un  p e r so n n a g e  de  q u a l i té  c h arg é  de  p r é s e n te r  ses co n do léances  à la Reine-M ère  e t  au  Roi à 
p ro p o s  d u  décès de  l e u r  fds c l  f r è r e  respec tif .  Il d i r a i t  q u e ,  b ien  q u ’ils a ien t  d o n n é  à Sa 
Majesté  u n  si g ra n d  su je t  de  p la in te ,  Elle ne  p o u v a it  laisser  de  r e s s e n t i r  le m a lh e u r  qu i  les 

f r a p p a i t  e t  de  l e u r  faire ses offres  d ’am it ié  p o u r  to u t  ce q u i  loucha i t  à la t r a n q u i l l i té  du 
r o y a u m e  e t  au  b ien  de  la c h ré t ie n té .  Cet e n v o y é  r e p r é s e n t e r a i t  h a b i l e m e n t  à la R e in e  la m isé 
ra b le  s i tu a t io n  qu i  lui  se ra i t  faite  si Elle v en a i t  à p e r d r e  le Roi,  son  Gis, sans  p o u v o i r  c o m p te r  
s u r  la p ro tec t io n  de  Sa Majesté  e t  au  Roi qu e lle  ex is tence  pa is ib le  il p o u r r a i t  m e n e r  si, m a i n 
ten a n t  q u e  son f r è r e  es t  m o r t ,  il e n t r e te n a i t  avec Sa Majesté des re la t io n s  d ’e n t iè re  e t  é t ro i te  
amitié .  Et,  su iv a n t  q u ’ils p r e n d ra i e n t  la chose ,  l’a m b a s s a d e u r  p o u r r a i t  a l le r  de  l’a v a n t  e t  p r o 
d u i r e  la d e m a n d e  en  r e s t i tu t io n  de  C am b ra i .  Il m o n t r e r a i t  que  cet te  re s t i tu t io n  do it  ê t r e  le 
p r in c ip e  e t  le f o n d e m e n t  d e  ce t te  am it ié ,  si l’on  ne veu t  pas c o n t in u e r  à v iv re  d a n s  la p lus 
g ra n d e  défiance.  S’ils accuei l len t  ce l te  o u v e r tu r e ,  co m m e  il est  r é e l le m e n t  d e  l e u r  i n té r ê t  de  
l’accueil li r ,  Sa M ajes té  a u ra  fa it  son  affa ire  c l  p e u t  en  to u t  h o n n e u r  le u r  g a r d e r  son amil ié .
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Si l’a m b a s s a d e u r  d o n t  il s’ag it  n e  r é u ss i t  pas, il ne  d o i t  pas r o m p r e  les négocia t ions ,  m ais  
c o n t i n u e r  à les m e n e r  à b o n n e  fin, en  c h e r c h a n t  n é a n m o in s  p a r  to u te s  les in f lu en ces  q u ’il 
p o u r r a  se m é n a g e r  en  F ran ce ,  à fa ire  le p lus de  to r t  poss ib le  au Roi et à sa m ère .

10. P a r  ce qu i  s ’es t  d i t  d a n s  l 'a r t ic le  p r é c é d e n t  l’on  voit  q u e  ce t te  m ission do i t  ê t r e  
confiée  à un  a m b a s s a d e u r  e x t r a o r d in a i r e .  Et celui-ci se r e n d a n t  en  F ra n c e  sous  p r é te x te  de 
p r é s e n t e r  scs co n do léances  à la R e ine -M ère  e t  au Roi, Sa Majesté  ne  s’engage  pas p lus  q u e  
si elle  c h arg e a i t  de  ce t te  m ission  le m in i s t r e  r é s id en t .  Au r e s te ,  on  p o u r r a i t  e n v o y e r  u n e  
p e r so n n e  q u ’on la isse ra i t  c o m m e  a m b a s s a d e u r  o rd in a i r e ,  s a u f  à lui en  d é p ê c h e r  le t i t r e  
q u e lq u e s  j o u r s  a p r è s  son a r r iv é e  (à Pa ris) ,  en  a l lég u an t  q u ’on a besoin  de Jean -B ap t is te  de  
Tassis p o u r  a u t r e  chose.

P . S .  P o u r  p lus a m p le  co n f i rm a t io n  de la r é p o n s e  au x  d if fé ren ts  p o in ts  ra p p e lé s ,  voici 
q u e lq u e s  co n s id é ra t io n s  à l’a p p u i  :

Le d u c h é  de B re tagne  é ta n t  voisin de  la m e r  et,  à ce q u 'o n  m e  d i t ,  p e u p lé  de  b eau c o u p  
p lu s  de  catho l iques  q u e  d ’h é ré t iq u e s ,  il ne  s e ra i t  pas  difficile à Sa Majesté  de  le c o n se rv e r .  

Au re s te ,  les d ro i ts  de  la S e n o ra  In fan te  D ona  Isabelle  é ta n t  aussi  fondés q u ’on  le c ro it ,  l’on 
p o u r r a i t  p r e n d r e  pied d a n s  le pays.

Lors  m ê m e  q u ’on ne  s e ra i t  pas d ’avis  de  le c o n se rv e r ,  on  p o u r r a i t  le  d o n n e r ,  à l i t r e  
d ’é ch an g e  ou  a u t r e m e n t ,  à l’u n  ou l’a u t r e  des  p r é te n d a n t s  c a th o l iq u es  à la success ion  de  
F ran ce ,  ou d ’u n e  p a r l ie  de  ce ro y a u m e .  O n p o u sse ra i t  celu i-c i  à se  d é c la re r  c o n t r e  les a u t r e s  
p r é te n d a n t s  h é ré t iq u e s ;  on  l’y o b l ig e ra i t  m ê m e ,  c a r  Sa Majesté  ne  p e u t  r ien  fa ire  de  p lus  u t i le  
à ses é ta t s  e t  à ses successeu rs ,  q u e  de  c h e r c h e r  à p a r ta g e r  le  ro y a u m e  de  F ran ce  e n t r e  les 
m a in s  d e  p lu s ieu rs .  Et p o u r  cela le d u c h é  de B re ta g n e  e s t  u n e  b o n n e  chose,  e t  l’on en  t i re ra  
m e i l le u r  f ru i t  q u e  de  r e c o u v r e r  a u jo u r d ’h u i  C am bra i .

Il fau t  o r d o n n e r  au P r in c e  de  P a r m e  de  m e t t r e  cet é té  l’é p é e  d a n s  les re in s  aux  F la m a n d s .  
Il do it  fa ire  la g u e r re  là où  il lu i  p a ra î t r a  le p lus c o n v en ab le ,  c a r  la m o r l  d ’Alcnçon ne  l’oblige  
pas  à se p o r t e r  p lu tô t  s u r  C am bra i  q u e  s u r  d ’a u t r e s  p o in ts  p lus  m e n a cé s  p a r  les reb e l le s  ou 
<i‘a u t r e s  posi t ions  p lus  a v an tag e u se s  au  p o in t  de  v u e  g é n é ra l  des o p é ra t io n s  mil i ta ires .

CLXII.

AVIS DU GRAND COMMANDEUR DE CASTILLE SUR LA SUCCESSION DE FRANCE. 

(A rchives générales de Simancas. — S ecrëtairerie d ’Kiat, liasse o° 2855.)

Madrid, le . .  ju in  1584.

La sucesion del reyno de Francia, moriendo el Rey sin hijos legitimos varones, toca 
al Principe de Bearne 6 al Cardenal de Borbon, y como no estoy informado de las leyes
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de aquel reyno no se â quai dellos p r im era ;  no tcniendo eslos sueesion corno 110 llevan 
camino de tenella, suceden los hijos del P rincipe de Conde. Todos cslos son liereges 
l'ucra del Cardcnal de Borbon que es m uy catholico, y aunque dizen que lo es tambien 
cl hijo de Conde que Su Santidad hizo Cardenal en la promocion passada, pienso que se 
puede lener poca conliança de la religion dcsle. Los que fueren liereges son de derecho 
excluidos, en la sueesion del reyno, y Su Santidad esla obligado à declararles, por inea- 
pazes para ello, y Su Mageslad â procurai- que no sucedan en el rcyno como quien ha 
de deffender y am parar  siempre la parle  calholica y porque el que fuere herege ha de 
ser enernigo de Su Mageslad.

El Cardenal de Borbon aunque  es muy calholico siendo ya viejo y sujelo lan debil 
y no podiendo lener  sueesion siendo clerigo, se podria sperar  poco fruto para las cosas 
de la Religion de que  sucediese en el reyno, y avria mucho peligro de que con su 
medio se asegurase la sueesion para adelanie del de Bearne o de lo.s hijos de Conde que 
los unos y los olros son sobrinos suyos hijos de herm anos, y aunque  el D uque  de Guisa 
se promete que el Cardenal de Borbon no querra  los sobrinos, no se como eslo se 
pueda asegurar.

Excluyda la linea de Bearne y de Conde pienso que entraria  luego de justicia la del 
D uque de Monpensier y ansi de mano en mano la de los dem as que en Francia Maman 
de la sangre, y el que destos luese cattolico y suficiente para gobernar  avia de ser ayu- 
dado de Su Mageslad ansy por tocalle de justicia eomo porque lendria mas parte para 
salir con la em presa.

Quando ninguno de los de la sangre quisiese 6 luese para em prender  eslo sino que 
dexasen correr  la sueesion por el de Bearne o los hijos de Conde, puede y deve Su Mages
lad tom ar el rcyno para si 6 ayudar à qualquier  otro que luviere para eslo parle, pues 
el que i'uere herege tiene perdido el reyno y quando cl siguienle en grado no quisiese 
6 pudiese tomarsele es del que prim ero se le loma.

Para en este caso avria de procurai- Su Magestad de concertarse con el D uque  de 
Saboya y los de la casa de Guisa, dando el derecho del dncado de Bretana â quien 
mejor lo pudiese sustentar y tomando Su Magestad para si alguna parte de la P robença 
ô Lenguadoc ô lo del ducado de Borgofia y p iesupucsto que la parle calholica ha des- 
cusar mucho de sujetarse à ser herege, podrian el de Saboya y los de Guisa tener 
m ucha parle y mas siendo ayudados y faborecidos de Su Magestad.

Momoransy no se si podria y querr ia  ayudar a esto porque la parte quel tiene en 
Francia es muy dependiente y amiga de la del de Bearne aunque  con esta novedad se 
podrian alterar los animos y disignos que hasta aqui han lenido, y quando el pudiese y 
quisiese ayudar el de Su Mageslad se le podria dar  alguna parle de lo del reyno pues 
ay pano para todo.

Para qualquier determinacion que Su Magestad tomara acerca deslos negocios, impor-
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tara nuicho tener prevenido en Roma que Su Santidad no abra la puerla à permitir  
quel Rey de Francia pueda hazer divorcio ni tomar olra m uger  por  ser cosa de tan 
g ran  scandalo y mal exemplo.

Ansy mismo que Su Santidad déclaré por incapazes de la sucesion del reyno al P r in 
cipe de Bearne y a los hijos del P rincipe de Conde, y que  esta declaracion no se haga 
ni se publique hasla que parezca que conviene para el bien de los negocios.

Q ue con el D uque de Saboya se trate por m e d io d e l  Varon Sfondrato 1 lo q ue  qu iere  
y podra en esto hazer.

Que con los de la casa de Guisa se tenga m ucha euenta y el que fuere visilar a la 
Reyna m adré y a su hijo lleve para ellos carias y comission de ira ta r y eneam inar estos 
disignos y apurar  el que ellos tienen y q u e rran  à podran hazer.

En todo esto se ha de yr caminando segun el Rey de Francia fuere procediendo en
lo del declarar sucesor y como se fueren dispom endo los hum ores  en aquel Reyno y
lo que de Italia y Alemania se hiziere, estando siempre sobre la négociation sin que  
se pierda liempo ni coyuntura en lo que conviniere prévenir  6 executar.

CLX1I.

T R A D U C T I O N .

La success ion  d u  r o y a u m e  de F ra n c e ,  si le Roi m e u r t  sa n s  e n fa n t s  m âles  légi t im es,  éch o i t  
au  p r in c e  d e  B é a rn  ou au  ca rd in a l  de  B o u r b o n ;  e t ,  c o m m e  je  n e  con n a is  pas les lois de  ce 
ro y a u m e ,  j e  ne  sais à qu i  e n  p r e m i e r  l ieu.  Ceux-ci n ’a y a n t  pas d ’e n fa n t s  e t  n ’é t a n t  pas  
p rè s  d ’en  avoir ,  les h é r i t i e r s  p ré so m p ti f s  (de la c o u ro n n e )  s o n t  les fils d u  p r in c e  de  Condé. 
T o u s  s o n t  des  h é ré t iq u e s ,  h o r s  le  c a rd in a l  de  B o u rb o n  q u i  e s t  t r è s  c a th o l iq u e ;  e t  b ien  q u e  
l’o n  dise c a th o l iq u e  é g a le m e n t  le fils d u  p r in c e  de  C o n d é ,  q u e  Sa S a in te té  a fait  C ard ina l ,  d a n s  
la d e rn iè re  p ro m o tio n ,  j e  p e n se  q u ’on n e  p e u t  g u è r e  a v o ir  confiance  dans  la re lig ion  de 
ce j e u n e  p r in c e  de  l ’Église . Les h é r é t iq u e s  so n t  exclus  de  d r o i t  de  la success ion  du  ro y a u m e .  
Sa Sa in te té  est  obligée de  les d é c la re r  in cap ab le s  à cet é g a r d ;  e t  Sa Majesté  do it  les e m p ê c h e r  
d e  succéder  au  Roi (de France) ,  p a rce  q u e  son d e v o ir  e s t  de  d é f e n d r e  e t  de  p r o t é g e r  t o u jo u r s  
les C a tho l iques ,  e t  aussi p a rce  q u e  to u t  h é r é t iq u e  es t  n é c e ssa i rem e n t  l ’e n n e m i  de  Sa Majesté .

1 Le baron Sfondrato, comte délia Rivera, envoyé du roi d’Espagne auprès du duc de Savoie. Voyez 
plus haut, page 184.
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Le ca rd ina l  de  B o u rb o n ,  fort c a th o l iq u e  mais vieux e t  débile ,  ne  p e u t  a v o ir  d ’e n fan ts ,  c a r  
il e s t  c lerc.  Il n ’y  a d onc  pas b e au c o u p  à e s p é r e r  au  p o in t  de  vue d u  parti  c a th o l iq u e  de son 
a v è n e m e n t  au  t rô n e  de  F rance .  E nsu i te  il y a u ra i t  fo r t  à c ra in d re  q u e  g râce  à lu i ,  la succes
s ion  ne  fû t  a s su ré e  au  B éarna is  ou aux  fils de  Coudé ,  qui,  les u n s  et les a u t r e s ,  so n t  ses n e v eu x ,  
é t a n t  fils de  f r è re s ;  e t,  b ien q u e  le d u c  de  Guise se p e r s u a d e  q u e  le ca rd ina l  de  B ourbon  ne  
v o u d ra  pas de  ses n e v eu x ,  j e  ne  sais qu e lle  a s s u ra n c e  on n o u s  en  puisse  d o n n e r .

É tan t  exclue  la b r a n d i e  de  B éarn  c l  de  Condé, j e  p e n se  q u ’a r r iv e  im m é d ia te m e n t  e t  su iv a n t  
to u te  ju s t ic e ,  celle du  d u c  de  M on tp en s ie r ,  c l  ainsi,  de  l igne  en  ligne, v i e n n e n t  les p r in ce s  
q u ’on ap p e l le  en  F ra n c e  p r in ce s  du  sang. El celui d ’e n t r e  eux  qui se ra i t  c a tho l ique  e t  c ap ab le  

de  g o u v e r n e r ,  d e v ra i t  o b t e n i r  l’a ss is tance  de  Sa Majesté, non  s e u le m e n t  p a r  ra iso n  de ju s t ice ,  
m ais  p a rce  q u ’il a u ra i t  p lus  de  ch an ces  de  succès.

Si a u c u n  des  p r in ce s  de  sang  royal  ne  voulai t  ou ne  p o u v a it  se m e t t r e  s u r  les ra n g s  ou 
q u ’ils la issent  le c h a m p  l ib re  au B éarna is  ou  aux fils de  Condé, Sa Majesté  p e u l  en  d ro i t  
r e v e n d i q u e r  la c o u ro n n e  p o u r  Elle ou a id e r  q u e lq u e  a u t r e  à la p r e n d r e  au n o m  du  p a r t i  
ca th o l iq u e ,  c a r  to u t  p r in c e  h é r é t iq u e  a p e rd u  (ipso facto) son d ro i t  de succession. Et, si le 
p lu s  p ro c h e  h é r i t i e r  ne  voulai t  ou ne  p o u v a i t  la p r e n d re ,  elle  se ra i t  à celui qu i  s’en  e m p a r e r a i t  

le p re m ie r .
Et,  le cas é c h é a n t ,  Sa Majesté  d e v ra i t  t â c h e r  de  s ’e n t e n d r e  avec  le d u c  de  Savoie e t  les 

p r in c e s  de  la m aison de Guise. Elle c éd e ra i t  scs d ro i ts  s u r  le Duché  de B re tagne  à celui qui 
p o u r r a i t  le m ieux  les so u te n ir .  Sa Majesté p r e n d r a i t  p o u r  e l le -m êm e  une  p a r t i e  de  la P r o 
v en ce  ou du  L anguedoc ,  ou  b ien  le d u c h é  de B ourgogne .  La F ra n c e  c a th o l iq u e  d e v a n t  se 
so u s t r a i r e  à to u te  su jé t io n  h é r é t iq u e ,  le d u c  de Savoie e t  le d u c  de  Guise p o u r r a i e n t  o b t e n i r  
u n e  b o n n e  p a r t ie  des p ro v in ce s  f rançaises ,  d ’a u t a n t  p lus q u ’ils s e ra ie n t  a p p u y é s  e t  favorisés  

p a r  Sa Majesté .
Je  n e  sais si M o n tm o ren c y  p o u r r a i t  ou  v o u d r a i t  a id e r  à cela, pa rce  q u e  son p a r t i  en  F ra n c e  

e s t  t rè s  d é p e n d a n t  e t  fo r t  ami d e  celu i du  B éarna is ,  q u o iq u e  e n  des  c irco n s lan ces  d if fé ren te s  
les in te rn io n s  e t  les p ro je ts  p e u v e n t  se m odif ie r .  S ’il p o u v a i t  s o u te n i r  le pa r t i  de  Sa Majesté 
l 'on  p o u r r a i t  lui d o n n e r  q u e lq u e  p a r t  du  ro y a u m e ,  p u i s q u ’il y  en  a p o u r  to u t  le m o n d e .

Q ue l le  q u e  soit la décis ion  de  Sa Majesté  à cet é g a r d ,  il im p o r te ra i t  b eau co u p  d ’en  p r é v e n i r  
la C o u r  de  R om e afin  q u e  Sa S a in te té  ne  p e r m i t  pas  au  Roi de  F ra n c e  de  d iv o rc e r  ni de  
p r e n d r e  u n e  a u t r e  fem m e. Ce s e ra i t  là u n  g r a n d  scandale  e t  un  m auva is  ex em p le .

Q ue ,  p o u r  la m êm e  ra ison ,  Sa S a in te té  déc lare  d onc  le p r in ce  de  B éarn  e t  les fils d u  p r in c e  
de  C ondé  in cap ab le s  d e  su c c éd e r  au  Roi de  F ran ce ,  m ais  q u e  ce t te  déc la ra t io n  ne se fasse ni 
ne  se p u b l ie  a v a n t  q u e  cela sem b le  c o n v en i r  au  succès de  l’affaire.

Q u ’on  t ra i te  avec  le d u c  de  Savoie  p a r  l ' in te rm é d ia i r e  du  ba ro n  de S fo n d ra to ,  de  ce q u e  
ledi t  Duc v o u d ra i t  e t  p o u r r a i t  fa ire  en  l ’espèce.

Q u ’on t ie n n e  g ra n d  c o m p te  des  p r in c e s  de  la m aison  de  Guise e t  q u e  l’e n v o y é  (espagnol)  
a u p r è s  de  la R e ine-M ère  e t  de  son fils e m p o r t e  des  le t t re s  p o u r  eux  et a it  co m m iss io n  de 
t r a i t e r  et de  d o n n e r  su i te  à ces p ro je ts  c l  de  t i r e r  au c la ir  ce q u ’ils p e n se n t  e t  v o u d r o n t  ou 
p o u r r o n t  fa ire .

En to u l  cela il fa u d ra  se g u id e r  d ’a p r è s  les d isposi t ions  q u e  p r e n d ra  le Roi de  F ra n c e  p o u r
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désigner son successeur, selon ce qu’on en pensera en France el suivant ce que feront l’Italie 
et l’Allemagne. Et l’on aura soin de suivre assidûment les négociations à cet égard sans 
perdre de temps ni laisser échapper l’occasion de prévoir ou d’agir.

CLXII1.

AVIS DU GRAND COMMANDEUR DE CASTILLE 1 SUR LES AFFAIRES DE FRANCE.

(Archives générales de Simancas. — Secrétairerie d’iîtal, liasse n» 2855.)

Madrid, le . .  juin 1584.

Fie me acordado leyendo csias très cartas de Juan  Baptisia de Tassis del tiempo que 
fuy em baxador que quando  no podia pene tra r  lo que  pasava me alargava en d iscurrir  
por la una parte del negocio y por la otra sin afirmarme en ninguna porque no me 
cogiesen en m enlira ,  y si en alguna parte ay disculpa en esto es en las cosas de Francia 
que se gobiernan tan sin razon, y ay en ellas tanta variedad que  no se puede atinar ni 
asegurar  lo que  ha de ser de un dia para otro.

Deslas carias saco très puntos que Su Magestad ha de resolver, el primero lo de la 
T re g u a  de Cam bray,  el segundo lo que se ha de hazer con Mucio 2, lo tercero lo de 
Scocia.

Q uanto  â lo de la tregua séria cosa en que se perderia  tanta reputacion y se daria 
tan gran  an im o â Franceses viendo que Su Magestad olvidava ya lo de Cambray para 
em p re n d e r  otras cosas semejantes, que en n inguna manera se devria dar  a eslo orejas, 
sino es con uno de dos presupuestos, 6 de asegurarlos con la tregua para hazerlos 
dentro  de pocos dias m ayor tiro ô que consistiese en esta tregua ô suspensyon de 
armas el buen  progreso de lo que el P rinc ipe  de Parm a ha de  hazer este verano en 
Flandes, porque quando  el probccho fuese lan grande se puede pasar por lo demas, y 
ansy me afirmo en que sino es sacando el frulo que he dicho no se de ôrejas à esta 
tregua o suspension de armas y que si Franceses corrieren los payses de Henao y Artoes 
y se pudierc dar  alguna mano, se liaga, y aun en t ra r  â correr  en Francia , y que si esto

1 Don Juan de Çuiiiga ou de Zuniga Avellancda cl Cardenas. Voyez plus haut,  page 531.
' Mucio, l’un des noms sous lesquels le duc de Guise est désigne par Jcan-Baptistc de Tassis, 

ambassadeur d’Espagne à Paris. .

T o m e  XI. 79
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causase mas dnno para otros effectos que se disimule y prosiga Juan  Baptista en las 
qucxas y cxclamaciones que sobre ello haze.

Quanto  a lo de Mucio, no es posible enlre icnerle  eon generalidades, y importa m ueho 
para lo presente y para lo de  adelanie conservarle. P o r  otra parte conviene que  Su 
Magestad quiera saber y asegurarse de lo que esle piensa y puede hazer para que no se 
em prenda cosa de poco m omento fuera de sazon, y ansy tendria por lo mejor que 
Su Magestad embiase persona con la occasion que  ya otra vez se ha reprcsentndo de 
consolar a la Reyna m adre  de la m uerte  de su hijo y que  fuesse de la auloridad y suli- 
eiencia que cstos ncgocios y los demas que  sc puedcn ofrecer ban menesler, el qual 
llevase muy particular instrucion de lo que avia de tratar con Mucio y que poco a poco 
ftiese viendo lo que  del se podra sacar, representandole en quan difcrente estado estavan 
las cosas de aquel reyno despues de la m uerte  de Alanson de lo que lo estavan antes, 
pues ahora no solo se avia de atender a remediar el dano presente sino m ucbo mas al 
de porvenir, y que ansy Su Magestad deseava entender qual era el Pin de Mucio en lo 
de ahora y en lo de adelanie, pues aviendo de ser el p r im er  presupuesto lo que mas 
conviniesse a la religion, eon lo q u a l  se consiguiria el bien de Mucio y de sus cosas. Su 
Magestad le ayudaria m uy gallardam ente , y que era m enester  platicnr si era ahora 
coyuntura de poner inanos a la obra o si se avia de suspender  para mejor liempo; y 
sabido y apurado lo que Mucio pensava y podia hazer. Su Magestad se podria resolver 
en lo que mas conviniese, y siem pre que con ayudarle con d in e ro se  pudiese llevar esto 
adelanie seria m ejor  que averse Su Magestad de  dec la ra r ;  y por no aventurar mucbo 
dincro en suceso lan incierto, se pudia ir acudiendo por meses y conlinuandolo segun 
el progreso que Mucio fuese haziendo, y aunque  la persona que  se embiase no llevase 
rcsolticion mas precisa ni particular que la de hasta aqui se animaria m ucbo Mucio, 
viendo que se embiava persona, y la mudanca que ha de aver en las cosas de aquel reyno 
con la m uerte  de Alanson disculpa m ucbo el no pasar este negocio adelante hasta pla- 
(icar con Mucio lo que en eslo se le ofrece.

Quanto  al em biar  la persona cometiendole demas de la condolencia el ollicio que en 
otro papel se dixo que avia de hazer con la Reyna m adre , parece que se puede hazer 
sin darles que d iscurrir  au n q u e  de alia no hayan avisado desta muerte. Si para mejor 
entre tener  a Mucio fuese m enester  em biarle  ahora quinze 6 veynte mil ducados yo los 
tendria por bien empleados, demas del regalo de los cavallos, porque cierlo conviene 
mucbo conservarle, por que  en lo presente y en lo de adelante podria ser de gran  efecio 
ayudarle  y fomentarle.

En lo de Scocia, es muy nescesario ayudar y en tre tener  al Rey para que se pueda 
valer contra sus Rebeldes y m ucbo  mas para que la nescesidad y malos consejos no le 
obliguen S concertarse con la de Yngalaterra y ansy los doze mill ducados que para 
esto se piden serian m uy bien empleados, y quando un socorro destos llega en coyun-
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lura haze mayor eflecto que quando despues de averse perdido la occasion se acude con 
m uy gruesas sumas.

Su Magestad es jusio  que m ande considerar lodo csto, y como lari gran maestro 
tomar la resolucion que m ejor le pareciere, siendo servido de no diferir lo por que, 
como Juan  Baplista apunta, y yo lo se de muy olros, todos estos con quien se trata y 
otros con quien se pudiera tra tar ,  estan m uy persuadidos que no se pretende venir a 
efeclo con estas cosas sino em barcarles  en ellas y entretenerles, y aunque  son de qua- 
lidad que se han de considerar m ucho  primero de arrojarse. Todavia perdida una vez 
In coyuntura no se puede to rnar  a eobrar,  y Su Magestad ha de m ira r  que para acabar
lo de Flandes y aun para tcner quietos los demas estados que Dios le ha dado, ha de 
tomar con Franceses uno de ti es caminos o es trechar  m ucho la amistad con el Rey 
Christianisimo y con su m adre , o rompcrles la guerra abiertam ente , o con secreto y 
tralo rebolverles su reyno. *

En lo del es trechar la amistad, el mal animo que hasla ahora han mostrado y su poca 
estabilidad haze deseonfiar deslo, aunque  siendo el Rey tan amigo de quietud y no 
pudiendo tener la mas segura que con la amistad de Su Mageslad, podria ser que muerto  
el herm ano se le diese a en tender csto, y si el eomen^ase con la restitucion de Cambray 
y con descartarse de Don Antonio y evitando las piralerias, con m ucha  reputacion 
podria Su Magestad olvidar lo pasado y acojerle.

El rom perles  la guerra  yo pienso que seria el mas cierto y seguro remedio de todos, 
y ellos han dado y dan cada dia tan grandes causas que se podria hazer con mucha 
seguridad de conciencia, pero como en csto se avia de en trar  al principio con gran 
gasto y ellos avian de tener al T urco  y a otros que les ayudasen, es punto que por 
fuerea se ha de  considerar  y m irar  m ucho.

Lo del rebolverles su reyno por medio de sus mismos vasallos, no tomando ninguno 
dcstotros dos caminos, es for<;oso y nescesario ansy porque se les podria apretar tanto 
dcsta m anera que fucse del mismo cffecto, como porque el m undo  intienda que Su 
Mageslad no cufre ni dissimula tan grandes oflensas y alrevimientos como Franceses 
han lenido, y no ay que  pensar  que ellos rompan abieriam ente mientras no se hiziere 
desta parte por que ellos tienen muchos mas estorvos para poder lo hazer que Su Mages
tad, y ansy lo d isim ularan  como aca se haze procurando de vengarse por el mesmo 
enmino, y en eslo se aventura poco pues ellos, sin tener occasion proccden ahora por 
csie termino.

No se si he passado mas adelanle de los punlos que contenian las cartas de Juan  
Baplista de Tassis, pero todo m e ha parecido toear lo por  ser en la mesma materia 
deseando que se acierte en lo mejor estando muy cierto que lo que Su Magestad scogiere 
sera lo que  mas convenga.
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T R A D U C T I O N .

Je  inc su is  ra p p e lé  en  l isant  ces tro is  le t t re s  de  Jean -B ap t is ie  de  Tassis,  le tem p s  où  j ’étais 
a m b a ssad e u r .  Q u a n d  je  ne  pouva is  p é n é t r e r  ce q u i  se  passait,  je  m ’é tendais  lo n g u e m e n t  s u r  

l’u n  ou l’a u t r e  côté  de  l’a ffa ire,  sa n s  r ien  a f f i rm er  s u r  a u c u n  p o in t ,  p o u r  ne  pas m ’e x p o se r  « 
m e n t i r .  S ’il y  a à c e r t a in s  é g ard s  q u e lq u e  excuse  à fa ire  va lo ir ,  c’est q u e  la p o l i t ique  en 
F r a n c e  e s t  si peu  ra t io n n e l le  e t  t e l lem en t  v a r ia b le ,  q u ’on  ne  p e u t  ni p r é v o i r  ni  a s s u r e r  ce 
qu i  se p ro d u i r a  d a n s  ce pays  d ’un  j o u r  à l’a u tre .

Je  re t iens  de  ces le t t re s  t ro is  po in ts  q u e  Sa Majesté  a  à ré so u d re .  Le p r e m ie r  est  celui de  la 
t rê v e  de  C a m b ra i ,  le second  est de  savo ir  ce q u ’il fau t  fa ire  avec le co n co u rs  de  Mucio, le 
t ro is ièm e  c o n ce rn e  l’Ecosse.

Q u a n t  à la t rêve ,  elle  s e ra i t  u n e  cause  de  g r a n d e  d é co n s id é ra t io n  p o u r  n o u s  e t  de  v i f  e n c o u 
r a g e m e n t  p o u r  les F ran ça is ,  q u a n d  ils v e r r a i e n t  Sa M ajes té  o u b l ie r  l’affa ire  de  C am bra i  p o u r  
en  e n t r e p r e n d r e  d 'a u t r e s  sem b lab les .  Il ne  fau d ra i t  d ’a u c u n e  façon p r ê te r  l’o re il le  à des 
p ro p o s i t io n s  de  ce chef ,  s in o n  p o u r  l’un  ou l’a u t r e  de  ces d e u x  m o l i f s :  ou de  r a s s u r e r  les 
F ran ça is  p a r  l’a p p â l  de  la t rêve ,  afin de  l e u r  fa ire  p lus  d e  mal en  l ’cspacc de  q u e lq u es  jo u rs ,  
ou  b ien  de  vo ir  le p r in c e  de  P a r m e ,  g râce  à ce t te  t rê v e  o u  su sp en s io n  d ’a rm e s ,  r é u s s i r  d a n s  
les o p é ra t io n s  m il i ta i res  q u ’il doit  e n t r e p r e n d r e  cet  é té  en  F la n d re .  Un aussi g ra n d  ré su l ta t  
p e u t  faire p a s se r  s u r  le reste .  Donc, si ce  n ’es t  pas p o u r  en  t i r e r  le p rof i t  q u e  j ’ai dit,  je  
pe rs is te  à c ro ire  q u ’il ne  f a u t  pas  é c o u te r  ces  p ro p o s i t io n s  de  Ircve  ou de su sp en s io n  d’a rm e s .  
Si les F rança is  fa isaient  des in cu rs io n s  d a n s  le I la in au t  e t  l’Artois,  e t  si l’on  p ouva it  s e c o u r i r  
un  peu  ces pays,  il f a u d ra i t  le faire, e t  lan c e r  m ê m e  nos  c o u r e u r s  s u r  la F ran ce .  Si cela 
d ev a i t  c au se r  p lus de  mal à u n  a u t r e  p o in t  de  v u e ,  on d iss im u le ra i t  e t  J e a n -B a p l i s t e  (de Tassis) 

c o n t in u e ra i t  ii se  p la in d re  e t  â s’e x c lam e r  t o u c h a n t  les in cu rs io n s  des F rançais .
A l’égard  de  Mucio,  il n ’e s t  pas  poss ib le  d ’e n t r e t e n i r  son  zèle au m oy en  de  co n s id é ra t io n s  

généra les ,  e t  il i m p o r t e  b eau c o u p  de n o u s  le c o n s e rv e r  p o u r  le p r é se n t  e t  l’a v en i r .  D’a u l r e  

p a r t ,  Sa Majesté  d e v ra i t  savo ir  s û r e m e n t  ce q u ’il pen se  e t  p e u t  faire,  c a r  il ne  faut  r ien  e n t r e 
p r e n d r e  q u i  n ’en  vail le  p a s  la p e in e  e t  qui ne  soit  pas à propos.  Je  p ré fé re ra i s  d onc  q u e  
Sa Majesté  e n v o y â t  u n e  p e r so n n e  p a r  la m ê m e  occasion qu i  s’es t  déjà  p ré s e n té e  de fa ire  o f f r i r  
nos condo léances  à la R e ine-M ère  à p ro p o s  de  la m o r t  de  son fils. Cette  p e r so n n e  d e v ra i t  av o ir  
l’a u to r i t é  e t  l’im p o r ta n c e  q u e  r é c la m e n t  ces a ffa ires  e t  les a u t r e s  q u i  p o u r r a i e n t  se p r é s e n te r .  
Elle e m p o r t e r a i t  des  in s t ru c t io n s  p a r t icu l iè re s  p o u r  ce q u ’il y  a u r a i t  à t r a i t e r  avec  Mucio, cl 
v e r r a i t  p eu  à peu  ce q u e  l’on  en p o u r r a i t  t i re r .  Elle lui r e p ré s e n te r a i t  co m b ien  d if fé ren te  est la 
s i tu a t io n  de  ce r o y a u m e  d e p u is  la m o r t  d ’A lençon ,  p u isq u ’a u j o u i d ’b u i  il n e  fau t  pas seu le
m e n t  r e m é d ie r  au  m al du  m o m e n t ,  mais  s u r t o u t  au  mal à venir .  Sa Majesté  d é s i re ra i t  donc
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c o n n a î t re  les i n te n t io n s  de  Mucio p o u r  le p r é s e n t  e t  p o u r  le f u tu r .  La p r e m iè r e  fin qu 'on  
doit  sc p ro p o se r  e s t  cc q u i  c o n v ie n t  le p lu s  à la re l ig ion ,  e t  cela d a n s  l’i n té r ê t  m êm e  de  Mucio 
et de  ses p ro je ts ,  q u e  Sa Majesté  l’a id e ra i t  v a i l lam m en t  à ré a l ise r .  Il se ra i t  n écessa i re  d ’e x a 
m in e r  si les c i rco n s tan ces  p e r m e t t e n t  de  m e t t r e  la m ain  à l 'œ u v re  ou s’il fau t  r e m e t t r e  la 
p a r t ie  à un  m o m e n t  p lus  favorab le .  Q u a n d  on a u r a i t  b ien vu  e t  su ce  q u e  pen se  e t  p e u t  faire  
Mucio, Sa Majesté p o u r r a i t  p r e n d r e  la réso lu t ion  la p lus  convenab le .  E t  co m m e  il fau t  l’a ide r  
to u jo u rs  d ’a r g e n t  p o u r  a v a n c e r  l’affaire,  il v a u d ra i t  m ieux  q u e  Sa Majesté  p r i t  le pa r t i  de  
le d é c la re r .  Du r e s te ,  p o u r  ne  pas r i s q u e r  u n e  t ro p  fo r te  so m m e  en v u e  d ’un  ré su l ta t  aussi  
ince r ta in ,  on  p o u r r a i t  lui v e n i r  en  a ide  p a r  des su b v e n t io n s  m en su e l les ,  à c o n t in u e r  au  fu r  
e t  à m e s u r e  d es  p ro g rè s  q u e  fe ra i t  Mucio. E nsu i te ,  b ien  q u e  la p e r s o n n e  en v o y ée  (en F rance)  
n ’e m p o r te r a i t  pas  des o r d r e s  p lu s  spéc iaux  ni p lus  p récis  q u e  ceux q u ’elle  a reçu s  j u s q u ’ici, 
ce s e ra i t  e n c o u ra g e r  b e au c o u p  Mucio q u e  de  lui la isser  v o i r  q u ’on envo ie  q u e lq u ’un. Puis le 
c h a n g e m e n t  q u e  d o i t  a p p o r t e r  aux affa ires  de  ce  r o y a u m e  la m o r t  d ’Alençon, e s t  u n e  exce l
len te  excuse  p o u r  ne  pas p o u s s e r  l’a ffa ire  p lus lo in  a van t  d ’e n  av o ir  r é fé ré  à Mucio.

Q u a n t  à e n v o y e r  la p e r so n n e  (d o n t  il s’agit)  en  la c h a rg e a n t  n o n  s e u le m e n t  d ’u n e  visi te  de 

condo léance ,  mais  de  l’affa ire  e x p l iq u é e  en  l’a u t r e  é c r i t  e t  à t r a i t e r  avec  la Reinc-M cre,  je  
su is d ’avis q u e  la chose  est  poss ib le ,  sa n s  le u r  f o u r n i r  m a t iè re  à d i s c o u r i r  au  su je t  de  cette  
d é m a rc h e ,  q u o iq u e  de  là -b as  l’on  ne  n o u s  a it  pris avisé d e  ce t te  m o r t .  Si, p o u r  m ie u x  e n t r e te n i r  
le zèle de  Mucio, il fallait  lui e n v o y e r  m a in t e n a n t  q u in z e  à v in g t  mil le  duca ts ,  j e  les t ie n d ra is  
p o u r  b ien  e m p lo y és ,  i n d é p e n d a m m e n t  du  don  des c h e v a u x ,  c a r  il im p o r te  b e a u c o u p  de  le 
c o n se rv e r ,  a t t e n d u  q u e  p o u r  le p ré se n t  e t  p o u r  l ’a v e n i r  il p o u r r a i t  ê t r e  t rè s  u t i le  de  l’a ss is te r  
e t  de  le  p o u s s e r  e n  av an t .

Au r e g a rd  de  l ’a ffa ire  d ’Ecosse, il es t  fo r t  nécessa ire  d 'a id e r  e t  d ’e n c o u ra g e r  le Roi, afin 
q u ’il p u isse  se p ré v a lo ir  de  n o t re  ap p u i  co n tre  les rebe l le s  de  son ro y a u m e  et s u r t o u t  p o u r  
q u e  la nécessi té  et les m au v a is  conseils  ne  l 'ob ligen t  pas à s’e n te n d r e  avec  la R e in e  d ’A ng le 
te r re .  De la so r te ,  les douze  mille  d u ca ts  d e m a n d és  à cet  effet s e ra ie n t  fo r t  b ien  em ployés .  
Q u ’u n  tel s e c o u rs  a r r iv e  à p o in t ,  e t  il fera  p lus d ’effet  q u e  si, l’occasion passée,  on d isposait  
de  p lus g rosses  som m es .

Il e s t  ju s t e  q u e  Sa Majesté veuil le  q u e  l ’on  cons idère  to u t  cela e t  q u ’é t a n t  u n  aussi  g ra n d  
so u v e ra in ,  Elle e n te n d e  p r e n d r e  la ré so lu t io n  qui lui p a ra î t ra  la m e i l leu re ,  ne  d é s i r a n t  pas du  
r e s te  d i f f é re r  l’affaire.  Car, de  l ’avis de  Jean -B ap t is te  e t  c o m m e  je  le t iens  de  p lu s ie u r s  a u t r e s ,  
tous  ceu x  avec  lesquels  l’on  t ra i te  e t  les a u tre s  avec lesquels  l’on  p o u r r a i t  t r a i t e r ,  ne  so n t  
déjà  q u e  t r o p  f o r te m e n t  c o nvaincus  q u ’on 11e c h e r c h e  pas à a b o u t i r ,  q u i t t e  à les e n g ag e r  
d a n s  l’affa ire  e t  à les y  r e t e n i r ;  e t,  b ien  q u ’ils so ient  de  h a u t  r a n g ,  ils c ro ie n t  d e v o i r  se  c o n 
su l t e r  a v a n t  de  sc r i sq u e r .  N é an m o in s ,  u n e  fois l ’occasion m a n q u é e ,  il ne  faut  pas so n g e r  à 
la r e t r o u v e r ,  e t  Sa Majesté  doit  c o n s id é re r  que  p o u r  t e r m i n e r  l’a ffa ire  de  F l a n d re  et pacif ier  
les a u t r e s  é ta t s  q u e  Dieu lu i  a d o n n é s ,  Elle a à p r e n d r e  v is -à -v is  des F rança is  l’u n  des t rois 
pa i  lis su iv a n ts  : ou  r e s s e r r e r  f o r t e m e n t  les l iens d ’a m i l ié  avec  le Roi t rè s  c h r é t i e n  e t  avec 
sa m è re ,  ou l e u r  d é c la re r  la g u e r r e  o u v e r te m e n t ,  ou  b ien p a r  des  l igues se c rè tes  t ro u b le r  
l e u r  ro y a u m e .

P o u r  ce qu i  e s t  de  c o n t ra c te r  d e s ‘liens d’am it ié  p lus é t ro i t s ,  la m au v a ise  vo lon té  q u ’ils o n t
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m o n t r é e  j u s q u ’ici e t  le p eu  de s tab il i té  de  l e u r  c a rac tè re ,  ne  p e u v e n t  q u ’in sp i r e r  de  la m éfiance 
à cet  ég ard ,  b ien  q u e  le Roi (de F ran ce)  a im e  b eau c o u p  la t r a n q u i l l i té ;  e t  ne  p o u v a n t  m ieux  
se  l 'a s su re r  q u e  p a r  l’a m it ié  d e  Sa Majesté  (le Roi d ’E spagne) ,  il p o u r r a i t  se  fa ire  q u e  d e p u is  
la m o r t  de  son f r è re  il fû t  d isposé  à le c o m p r e n d r e  ainsi.  Alors, s’il r e n d a i t  C am bra i ,  a b a n 
d o n n a i t  Don A n to n io  e t  e m p ê c h a i t  la p i ra te r ie ,  Sa Majesté  pourrait ,  en  to u t  b ien ,  to u t  h o n n e u r  
o u b l ie r  le passé  e t  a cc ep te r  son a ll iance.

A m o n  avis , d é c la re r  la g u e r re  au x  F ra n ç a is  s e ra i t  le p a r t i  le p lus s û r  à p r e n d r e  e t  le m ei l leu r  
r e m è d e  à e m p lo y e r .  Ils n ous  o n t  fou rn i ,  c l  nous  fo u rn is se n t  tous les j o u r s  t an t  de  gr iefs ,  q u ’on 
p o u r r a i t  r o m p r e  avcc  eux  sans  a u c u n  s c ru p u le  de  consc ience .  Mais co m m e à ce t  effet  il 
f a u d ra i t  fa ire  au  d é b u t  b eau co u p  de d é p e n s e s  e t  q u ’ils d o iv en t  t e n i r  au  T u r c  e t  à leu r s  a u t r e s  
all iés , c’est  là u n  p o in t  fo r t  à c o n s id é re r  e t  à env isager .

Q u a n t  à t r o u b le r  l e u r  r o y a u m e  p a r  le m o y en  de  leu rs  su je ts  m êm e s ,  sans  a d o p te r  a u c u n  des 

d e u x  a u t r e s  p a r t i s ,  c’es t  forcé  e t  n écessa i re ,  non  se u le m e n t  pa rce  q u ’o n  p o u r r a i t  a insi t a lo n n e r  
to u t  aussi  b ien  les so u v e ra in s  frança is ,  m ais  p o u r  q u e  le m o n d e  sache  q u e  Sa Majesté  ne 
souff re  ni d is s im u le  d ’auss i  g ra v es  offenses e t  ag ress ions  q u e  celles de  la F ra n c e .  Du r e s te ,  
j e  ne  p e n se  pas q u e  les F ran ça is  r o m p e n t  la paix  t an t  q u e  n o u s  n e  le  faisons pas de  n o t re  
côté ,  p a rce  q u ’à ra ison  de leu rs  d issen s io n s  ils p o u r r a i e n t  le fa ire  m o ins  q u e  Sa Majesté. 
C’est  p o u rq u o i  ils d is s im u le ro n t  c o m m e  nous ,  en c h e r c h a n t  à se v e n g e r  de  la m êm e  m an iè re .  
Et l’on r i sq u e  peu  à ce je u  p u isq u e ,  sa n s  q u ’on  l e u r  en  ait  fo u rn i  l’occasion, ils p ro c è d e n t  
a u jo u r d ’hu i  déjà  de la sorte .

J e  ne  sais si j e  n e  su is  pas allé au  delà  des p o in ts  i n d iq u é s  d a n s  les le t t re s  de  Jean -B ap t is te  
de  Tassis,  m ais  to u t  m ’a p a ru  s’y  r a p p o r t e r  co m m e  t r a i t a n t  de  la m êm e  m at iè re .  J e  dé s i re  
se u l e m e n t  q u e  la chose  soit é tab l ie  p o u r  le m ieux ,  ne  d o u ta n t  pas q u e  Sa Majesté  ne  p r e n n e  
le p a r t i  le p lu s  convenab le .

C L X I V .

LE GRAND COMMANDEUR DE CASTILLE A DON JUAN DE IDIAQUEZ.

(Archives générales de Simancas. — Secrélairerie d ’État, liasse n° iS.'io.)

Madrid, lc 28 ju in  1584.

Ayer respondi a Ios puntos que Vuestra Senoria me embio acerca de la m uerte  de 
Alanson, y en  cl papel quc aqui sera digo lo que se me ofrece acerca de la sucesion 
de aquel rcyno, ariidiendo quc no estan mal derecho el de la Scfiora Infanta Dona
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Isabel demas del que liene al ducado de Bretana, sierido bija de e rm ana mayor del 
r rey  de Francia ;  y eslando lodos los varones de la sangre que pueden lener sucesion 
maculados en lo de la religion, que no sc pudiese pensar  que la huviesen de tomar por 
succesora en todo el reyno y mas si la viesen casada con persona q ue  no les fuese grain. 
Si la Senora Infante no estuviera materia de podcr susceder en los reynos de su padre, 
pudiera se casar con el que mas parte pudiera tener para salir con la succession de 
Francia como fuera calolico; pero ahora base de m ira r  principalm enle en casar la con 
quien convonga para lo que Dios no permila si suscediese en eslos reynos, y como en 
oiros papelcs se ha dicho avia de ser con alguno de los liijos de la em pcratrix  u con el 
duque de Saboya, y por las razones que enlonces sc apuntaron  vo inclinava mas al 
duque  de Saboya ahora hay de nuevo lo de la suscesion de Francia que en los hijos de 
la empcratrix no hay que pensar que pudiese susceder. El du q u e  de Saboya por la sangre 
que  tiene de la corona de Francia y por ser criado con Franceses y tcner amigos y 
dependientes en aquel reyno e les seria aceplo, y el tiene en tendim icnto  y brio para 
saber guiar v salir con la em presa, y quando no le suscediese la Senora Infante queda 
m uy bien casada; y si vienen a susceder en entrambas coronas seria esta la cabe^a y 
principal,  lo qual no seria ansi casandose la Senora Infante con algun Frances que 
siem pre tendria lo de Francia por lo principal; y no hay ningun catolico en aquel reyno 
que no tenga parientes y amigos hcrejes y que la cos tum bre no le liaya lieclio blando 
en permilirlos seria peligrosa cosa ver lal manera de gente en reynos, que por la misc- 
r icordia de Dios y gran  religion y buen gobierno de Su Mageslad se an eonservado tan 
sanos en esta parte. El mayor em bara^o que en eslo hay cs no poder el duque de Saboya 
diferir de casarse, y si para pensar Su Magestad en esto difirisse el casamiento que esta 
concertado con la Senora Infante Dona Catalina, el duque quiea desconliaria y acetaria 
alguno de los otros casamientos que se le ban propuesto, y si hasla qui le ofrecian 
grandes deses y algunas sierras, ahora  le ofreceran con la bija del duque  de Lorcna u 
con la e rm ana del de Biarno la suscesion de Francia, y no con poco fundamento  pues la 
hija del de Lorena es bija de e rm ana del rey y criada en Francia y a los pechos de la 
Keyna m adre , y la olra es erm ana del que le toca la suscesion nuierto el Rey, y no 
tiniendo hijos ni erm anos holgara de que susccdan los hijos de su erm ana. Concluyo 
esta platica con a l i rm arm e en que sin perder liempo se deve p rendar  al duque  de 
Saboya con una de los Scnoras Infantes y despachar luego el correo con la capilulacion 
firmada y cartas para pedir la dispensacion, y yo mas inclinaria que fuese eon la Senora 
Infante Dona Isabel y aunque  el poder del duque  haya venido para la Senora Infante 
Dofia Catalina no importa pues se puede em biar  la capilulacion que con la Senora 
Infante Dona Isabel se hiziese firmada de Su Magestad al varon Esfondrato para que la 
hiziese firmar del duque,  y hecho esto pasase el correo a Rom a, y digalo porque si se 
em biase  por nuevo poder para el duque  para capitular con la Senora Infante Dona
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Isabel,  pienso que se persuadiria que son largas para no hazer lo uno ni lo otro porque 
veo muy sospeciioso y desconfiado al embaxador de Snboya despues que  ha visto la 
dilacion que ha avido desde que llego el poder, y ansi esto y que no pudiendose con- 
c e r la re l  casamiento con la Seîiora Infante, Doiia Isabel sin nuevo poder que se concluya 
y pase adelante el de su ermana como esta tratado por no aventurai- a perderlo todo. No 
es maleria la deste papel que se puede escrevir de mano agena y yo tengo pareza de 
copiarlo de  la mia y ansi se avran de perdonar los borrones y aïiididuras que lleva, 
Nuestro Senor, etc.

CLXIV.

Ï H A D U C T I O N .

J ’ai r é p o n d u  h i e r  a u x  p o in ts  q u e  V o tre  S e ig n eu r ie  m ’a so u m is  à p ro p o s  de  la m ort  d ’AIcnçon. 
D ans la pièce  c i- jo in te  j e  dis m o n  avis au  su je t  de  la success ion  au  t rô n e  (de  France). J ’a jou te  
q u e  les d ro i ts  de  l ' i n f a n t e  Isabelle  s u r  ce l te  succession so n t  b ien  fondés,  in d é p e n d a m m e n t  de  
scs a u t r e s  d ro i ts  s u r  le d u c h é  de  B re tagne ,  ce t te  p r in ce sse  é ta n t  fille de  la s œ u r  a în é e  du  
roi de  F ra n c e .  T o u s  les p r inces  du  sa n g  qu i  p r é te n d e n t  à lad i te  c o u ro n n e ,  se t r o u v a n t  e n t a 
ch és  d ’ir ré l ig io n ,  l’on  n e  p e u t  c ro ire  q u ’ils la p r e n n e n t  p o u r  h é r i t i è r e  de to u t  le ro y a u m e ,  
s u r t o u t  s ’ils la voy a ien t  m a r ié e  à u n e  p e r s o n n e  q u i  ne  l e u r  fût pas sy m p a th iq u e .

Si la Se ïïo ra  In fa n te  ne  p o u v a i t  su c c é d e r  à son p è re  d a n s  scs é ta ls ,  elle p o u r r a i t  é p o u se r  
le p r é te n d a n t  qu i  a u r a i t  le p lu s  de  ch an ces  de  recu e il l i r  la succession ro y a le  de  F rance ,  s'il 
é ta i t  c a tho l ique .  Mais a u jo u r d ’h u i  il f a u t  s u r t o u t  v o i r  à lu i  faire  fa ire  u n  m ar iag e  co n v en ab le  
p o u r  le cas où elle ne  p o u r r a i t  h é r i t e r  n i  de  l’u n e  ni de  l 'au t r e  de  ces d e u x  c o u ro n n e s .

C om m e il a é té  d i t  d a n s  d ’a u t r e s  écr i ts ,  elle  devai t  sc m a r i e r  avec l’un  des fils de  l ’i m p é r a 
tr ice  ou avec  le d u c  de  Savoie.  Et p o u r  les ra isons d o n n é e s  a lo rs ,  j e  p r é fé r e r a i s  le. d u c  de  
Savoie ,  a u jo u r d ’h u i  q u e  la success ion  au  t rô n e  de F ra n c e  es t  de  n o u v e au  re m ise  en  q u e s t io n  

e t  q u e  les fils de  l’im p é r a t r i c e  ne  p e u v e n t  so n g e r  à y  p r é te n d r e .  Il en  es t  to u t  a u t r e m e n t  du 
d u e  de Savoie qu i  a du  sang  royal de  F ra n c e  d ans  les v e ines ,  q u i  est vassal de  la c o u ro n n e ,  
qu i  a des  a m is  et des p a r t i sa n s  d a n s  le ro y a u m e .  Il s e ra i t  accep té  des F rançais ,  e t  d ’a u ta n t  
p lus q u ’il a n o u e  des  in te l l igences  e t  fo rm é  des  ligues d a n s  ce pays. Il p o u r r a i t  d o n c  r é u s s i r  
et,  s’il ne  réu ss issa i t  pas ,  la S e n o ra  In fa n te  ne  s ’en t r o u v e r a i t  pas  m oins  fo r t  b ien  m ar iée .  Et 
s ’ils v e n a ie n t  à su c c é d e r  aux d eux  c o u ro n n es ,  celle d ’E sp ag n e  re s te ra i t  la p r e m iè r e  e t  la p r i n 
cipale, ce qu i  ne  s e ra i t  pas  si la S e ï ïo ra  In fa n te  é p o u sa i t  q u e lq u e  F ra n ç a is ,  qu i  fe ra i t  p ré v a lo ir  
celle  de France .  Au res te ,  il n ’y  a d a n s  ce p ays  a u cu n  c a th o l iq u e  qu i  n ’a i t  des p a r e n t s  c l  amis 
h é r é t iq u e s  cl qui ne  soit h a b i tu é  à les to lé rer .  Mais il se ra i t  d a n g e re u x  de  vo ir  de  telles so r tes
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de  g e n s  d a n s  ces É ta ls  (d E spagne)  q u i  p a r  la m isé r ico rd e  de  Dieu, la f e r v e u r  de  la re lig ion  
cl le  bon  g o u v e r n e m e n t  de  Sa Majesté  o n t  co n se rv é  les sa ines  t rad i t ions .  La p lus  g r a n d e  
difficulté , c’es t  q u e  le d u c  de  Savoie  n e  p e u t  pas  d i f fé re r  son m a r i a g e ;  e t,  si Sa Majesté , 

p ré o cc u p ée  de  so n d i i  p ro je t ,  v o u la i t  a jo u r n e r  l ’u n io n  c o n v e n u e  avec  la S e n o ra  In fa n te  DoHa 
C a th e r in e ,  le Duc  p o u r r a i t  co n ce v o ir  de  la dé f iance  e t  a cc e p te r  l 'u n  ou l’a u t r e  d e s  m ariages  
q u i  lui o n t  é té  p ro p o sé s .  E t  si j u s q u ’ici on  lu i  a fait des  o ffres  im p o r t a n te s  m a is  ch an c eu ses ,  
a u jo u r d ’h u i  on  lui o ffr ira  avec la fille du  d u e  de  L o r ra in e  ou la s œ u r  d u  B éarna is  la su c 
cession de F ra n c e  e t  n o n  sans  g ra n d  f o n d e m e n t ,  p u isq u e  la fille du  L o rra in  est  la fille de  la 
s œ u r  du  ro i  d e  F r a n c e ,  su je t te  f ran ça ise  et f avo ri te  de  la R e in e  m è re ,  c l  q u e  l’a u t r e  est  la 
s œ u r  de  celu i à qu i  do i l  é ch o i r  le t rô n e  de  F ra n c e  si le Roi v ien t  à m o u r i r .  Il n ’a n i  fils ni 
f r è re s  e t  se ra i t  h e u r e u x  d ’av o ir  p o u r  h é r i t i e r s  les fils de  sa sœ u r .  Je  conclus  e n  d isa n t  q u e ,  
sa n s  p e r d re  de  tem ps,  il fau t  u n i r  le d u c  de  Savoie avec  l’u n e  des  S c n o ra s  In fan te s ,  e t  d é p é c h e r  
t o u t  de  su i te  le c o u r r i e r  avec le c o n t r a t  s igné  cl d e s  l e t t r e s  p o u r  d e m a n d e r  la d ispense .  P o u r  
m a  p a r t  j e  p ré fé re ra i s  q u e  l ’u n io n  eû t  lieu avec l ' in fa n te  D ona  Isabelle .  El q u o iq u e  le d u c  de 
Savoie  ait  e n v o y é  sa p ro c u ra t io n  p o u r  son m ar iag e  avec la S e n o ra  In fa n te  D o n a  C a the r ine ,  
il n ’im p o r t e ,  p u isq u e  l ’on  p e u t  e n v o y e r  a u  b a ro n  S fo n d ra lo  le c o n t r a i  5 fa ire  p o u r  la S en o ra  
I n fa n te  D ona  Isabelle  e l  s igné  de  Sa Majesté . I.e b a ro n  le fe ra i t  s ig n e r  p a r  le Duc, e t  u n e  fois 
s igné ,  le c o u r r i e r  le t r a n s m e t t r a i t  à R om e.  Si l 'on e n v o y a i t  sol l ic i ter  un  n o u v e au  p o u v o i r  
p o u r  le Duc  afin q u ’il p û l  c o n t r a c t e r  avec  la S e n o ra  Dona In fan te ,  je  c ra in s  q u ’il ne  vi t  là des 
a te r m o ie m e n t s  p o u r  ne  fa ire  ni l ’un  ni l’a u t r e  (m ariage) .  Car j e  vois l ’a m b a s s a d e u r  de  Savoie 
t rè s  so u p ç o n n e u x  et fo r t  m éfian t  d e p u is  q u ’il a cons ta té  le tem p s  qu i  s’esl  passé  à p a r t i r  de  
l 'envo i  d u  p o u v o i r .  Aussi su is- je  d ’avis ,  p u isque  le m ar iag e  avec  la S e n o ra  In fan te  n e  p e u t  se 
fa ire  sans n o u v e au  p o u v o i r ,  de  c o n c lu re  celui de  sa s œ u r  co m m e  il a é té  réglé . E t  cela p o u r  ne  
p as  r i s q u e r  de  p e r d r e  le tou t .  Mais ce n ’est  pas là u n e  quest ion  qui pu isse  se  t r a i t e r  d a n s  
u n e  p ièce  écr i te  d ’u n e  a u t r e  m a in .  Je  l’éc r i ra i  de  ma p r o p r e  m ain .  Aussi v o u d ra - t -o n  b ien  
m e  p a r d o n n e r  les r a tu r e s  c l  les a d d i t io n s  qu i  s ’y  t ro u v en t .

CLXV.

LES É TA T S-G É N ÉR A U X  A LEU R S D ÉPU TÉS ENVOYÉS EN FR A N C E.

(Pièces du XVI' siècle, l II, fol. O-i-'i, aux Arcliives du Royaume de Belgique.)

D clft, le 28 ju in  1584.

Fdelc , ernlfeste, etc. Naer bel vcrlreck van U. E. hcefi a lhier eene sterke mare 
geloopen, die noch b l\f l  eontinucren,  dal de Coninginne, m oeder des Conincx van 

' T ome XI. ‘ 80
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V ra m k ry c k ,  als oir ende erflfgennem des overleden herioghs van Anjou, onse goede 
Meere ende Prince, solide commissie gesonden hebben aen den Here van Baligny, gou- 
ve rncu r  van Camerijck, om de stadt in hären naem te bescherm cn ende bewaren. 
Desgelycx oyck dat men aldaer raedtsaem vindt dal zij aennem e ende aenveert de her-  
schappye van den lande van herwaerts over, ende dyn volgende alreede gereetsehap 
maeci om ons in alder vliet hulpe ende secours te senden. Dacr van wy U. E. wel 
hebben willen by desen verwiltigen, om suclx wesende, die occasic waer te nemen mel 
dyer m eyninghe dal, in dyen by avonlure U voorgehouden werde dal de voorscreve 
Coninginne Moeder selve aenem en wilde die arliculen by ons geaccordeeri, dat dyen 
nieitegensiaende, in sulck gevalle, ghylieder aen voirnoempde van onsen’t wegen mit 
alle goede bequame middelen wel liert ende sterek suft aenhouden ende insisteren le. 
handelen m ellen  Coninck, dat hy de voorscreve arliclen selve wilt accepleren ende 
onderteeckenen, ende ons in alder spoet zyne leger ende hercrach l senden, om de sladt 
van G endt ende ander in grooten noot wesende, te hclpen ende secoureren, mils dat 
sulex egheen langer vertreck en lydt,  ende dal wy dit saisoen verliesende, ende die van 
Arthois ende Henegouwe gedoogende heure  vruchte in schuere le doene, dose orloge 
Z. M. ende ons veei swaerder, langer ende eostelycker valen sal, mil meer andere rede- 
nen die U. E. besl vveien sullen daerloe le dienen. Te m eer  dat dien nyeuwen leger 
van den vyant dagelycx te m eer  voirdert,  ende meyn voir seker dat hy Vilvoirden sal 
belegeren, hoewel hy, dese siede becom m en, niet en sal kunnen gehonden. Mar indyen 
ghylieden, naer alle behoirlicke debvoiren gedaen te hebben, bevindc dat den Coninck 
nyet goet en vindt hem le verclaren, ende dat hy op zyne eygen naem dese orloge 
egheenssins aenemen en wille, m ar  daerloe gebruyeken den naem van Zyne V ronw  
Moeder, ende dal men U. L. ’t selve noch bl} ft voerhoudende, wy zyn te vreden ende 
aulhorizeren U, by desen van onsen twegen, daer inne te consenieren ende te moghen 
op de selve arliclen handelen, tracteren metle  voirgenoempde Coninginne Moeder, in 
snlcke forme ende m aniere  als ghy soude hebben moegen handelen nar Z. H., indyen 
hy noch in levenden lyve wäre, mel expres bespreke ende condicie nochtans dat die 
Coninck Zyne V ronw e Moedcre behnlpich  sal zyn, ende dese orloge volvueren ende 
Ulieden eene secrete aete geve onder  Z. M. hanlleeckcn ende segel, inhoudende vercla- 
r inge dal hy de voirgenoempde arliclen goet vindt, aceepteerl,  aggreerl ende appro- 
beert metle herschappie deser  nederlandsche provincien, nyeitegcnstaende dat hy, om 
goede respeclen, concenleerl dat Zyne V rouw  Moeder deselve provincien ende arliclen 
henne leven lanck geducrende aennem en ende aenverden m el sulken recht,  als Z. II. 
daer  aen gehadt heeft; alles naer de forme ende inhouden d e r  selver arliclen. In welck 
gevalle ende ’t selve ganschelick besloten wesende, ghy oyck w’el doen sull der  voir
genoempde Coninginne Moeder in 't pariiculicr, als ’t best te passe comen sal, by forme 
van divisen, vrynioedelick le seggen ende verclaren dal zy wel toczien lol deser sware
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orloge ende bescliermenisse deser  N ederlanden legen eenen ser geweldigen vyant van 
den Coninck van V ranckryck ,  niet verlaten en worddc van volck, noch van gelde, ende 
dal hei in bare m achl nyet en wäre dese sware orloge uuyl le voeren melle somm e 
van ue dusenl güldenen ter m aenl, m aer  dat zy daertoe alle genoechsame middelen des 
C. M. ende de heure  sonde moeten employeren om eene eori leorloge te maken, anders-  
sins da l  zy haer  selven ende ons soude brengen in groole swaricheyl. D ’welck beier 
dieni in lyls openlliek verclaerl, dan verswegen, sonder dal Ghylieden daer omme sult 
laten voirts te varen, volgende den last dyn gby van ons bebt in’t sluyten van den voir- 
screven traciale ende articlen.

By den minister Vileers ende Aertssens ' ,  in cyflre, by laste van de Stalen en de voor- 
screven gedcpulecrde gesebreven.

Ende om dat ghylieden legen alle voert le w oipene m iddelen soudl mögen versien 
ende gevvapent zyn, ende nyet in d e r  tyls mit lange d e lib e ra t ien  of resolutien Verliesen, 
inden Ul. moegelick voergehouden wordde tolte bescherm cnisse ende heerschappie 
deser Nederlanden t’ employeren den Coninck van Navarrc, om daerm ede te bedecken 
des Conincx van Vranckeryck openbare  verclaringe, wy consenleren ende authorizeren 
u m ilsd ese n ,  Ul. h ierinne in alles te reguleren, gelyck ghy h ie r  voeren geauthorizeert 
zyl aengaende de Coninginne Moeder.

CLXVI.

ROBERT DE MELUN, MARQUIS DE ROUBAIX, A ALEXANDRE FARNESE.

(Archives de l’audience, liasse 256.)

Wetteren, 1« 38 juin 1884.

M onseigneur, Far  deux leures cy-joinctes, l’une du commissaire général et l’aultre 
du S r Castillano, il plaira à V. A. voir que, à ce coup, il samble l’ennem y se résoult à 
certes  de ravictailler Gand. Et ce que j 'ay peu faire d ’icy p ou r  c^nfgrter et renforcer

1 Cornille van Acrtscns, né à Anvers en 1845, devint secrétaire de la ville de Bruxelles en 1874, 
ensuite  il fut nommé pensionnaire de cette ville, et chargé, en 1884, de négocier en France l'annexion 
des Pays-Bas à ce royaume. Il mourut  en 1627. Voyez V a .n d e h ,  A a ,  Biographisch Woordenboek, 
t. I, p. 32.
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ledict Sr Caslillano al este de faire soubdain enchem iner  la compaignie du S r Pedro 
Francisco INieclli ' ,  qui esl à Lockere, vers le fort de Wettre,  où elle doibt arr iver  ce soir, 
et audict commissaire général d’envoyer aussy en dilligence celle part deux cens hommes 
de pied. Et comme le S '  de Lyellres, à son retour, m ’a dit que l'intention de V. A. est 
que le S r Pedro de Paz 1 se jo inde avecq sa trouppe audict YYcttre, je  luy ay escripi,  
que, considérant l’importance de ce fait, et que Punicque moyen de voir S. M. et V. A. 
au dessus de ceste ville tant dure  et rebelle,  c’est d 'em pescher  ce ravictaillement. Que 
pour ces raisons il donne toutte la cha leur q u ’il pourra à son enchem inem enl vers 
ledict lieu, n ’est toutesfois q u ’il ail au l lrc  o rd re  de V. A. Et d 'aultant qu'il semble que 
ledict ennem y vouldra ten:er sa fortune ceste nuyt, j ’advisscroy d ’envoyer d ’abondant 
audict S r Caslillano d ’icy le plus de gens que je  pourroy pour les ravoir demain, a (lin 
que  de ce costel je ne dem eure  en péril.  V. A. aura d’heure  à aultre part de ce que 
passera de ce costel.

CLXV1I.

LE CHEVALIER BIONDO A OCTAVE FARNÈSE, DUC DE PARME.

(Archives Farnésieiines à Naples. L ellres non autographes, liasse 4.)

Madrid, le 30 juin 1684.

V edra Voslra Eccellenza per  l’alligata copia d ’una leticra, che hieri scriss’ al Signor 
Principe, tullo quello ch’ occorse sopra il negotio principale sin’ a quell’ hora. Mi resta 
solo dire di più à Vostra Eccelenza, che non s[eri]a per aventura fuori di proposito fare 
vedere et diligontemente conside[ra]re lutte le parole délia capitolalione et s’alcuna cosa 
vi si rctrova che p[aia] di poter caricare]? diffîcolta alcuna sostantial [ . . . ]  colorata, far- 
mene dare notitia quanto prima con quella maniera et averlimenle sopra cio, ch ’ alla 
prudentia dell’ Eccellenza Voslra pareranno più convenienti, pcrch ' in ogni occasione, 
che potesse nascere, non potria farsi senon giovare ch’ io mi ritrovassi à pieno instrutlo 
non solo del senso, mà del le precise parole di delta capitolazione perch’ io vado eonsi- 
derando [chea]? qualche cosa di quello che sono slato avvertito, potria ancor’ accadcre

’ Le comte Pedro-Francisco Nicelli, officier italien au service de l’Espagne. Voyez F e a ,  Alessandro 
l'arnesc, duca d i Parm a, pp. 27 et 589.

* Pedro de Paz, souvent cité dans les volumes précédents.
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clic restandô informait), et vedentlo chc [potrebbe]? nuocerc il farlo, (eniassi il Signor 
Don Gio Idiachez sopra questo p u n to ;  el ehe venessi à scoprirc qualche  cosa di diflî- 
eoltà, ehe resti in questo negotio. Sia detto ta tto questo per porre in consideratione à 
Voslrn Eccellenza tutti li remecli ch’ ogni hora mi si rappresenlano per andare faeili 
[mente à qualche] risolulione, se p u r’ è in lu l to ô  in parte vero, ehe la causa di questa 
lardanzn, et irresolutione procéda tla quesle cose, e non più presto che stet alla mente 
rcposlum jud ic ium , etc.

Non debbo  ancor lasciare di m andare  a Vostra Eccellenza quello c h ’ allre volte gli 
hô seritto, cioè ehe s’è resoluto co m m unem en te  quà, ehe la pariita di Madama Serenis-
sima oflendesse in qualche parte l’animo del Re, e h ’ in darle licentia parve à [ u n ...........
r ichiedalo]? et per ciô ehe non sia forsi fuori di proposilo tenere molta consideratione...
(su it  à peu près une page de chiffres)... [el qui ..............sene]? vedono chiarissime ispe-
rienze, [et] questo sia delto non perche creda possi soccedere [ .................. ] ma perch’ il
zelo ch ’ io sono obligato à tenere, mi fa [dubilare aneora] di quelle cose chc sono vane. 
Non havria scritlo quesla parte al Signor Principe in modo alcuno, 110 mè persuado 
bene ehe Sua Altezza.come prudentissima, l’anderà raccogliendo dalla mia lettera, non 
ho già vol[ontariamente] di porlo in consideratione à Vosira Eccellenza, et lanto piu 
ehe m ’è parso sentirne dà puoehi giorni in qua [re  in]? certi famo di [piu]? della fama 
publica, dà buona parle. Sono andato anco, oltre lutte l’[allre] cose, considerando, ehe 
l’havere sem pre  dello il S ignor Don Giovanni ehe si scriva al Signor Principe ehe 
tenghi pacientia et ehe siia di buon’ animo Ec. è a[rgum ]ento  [ehe] p[cr aveni]ura il 
Rè non habbia mai risposto pr[eci]samente h Sua Altezza sopra questo capo, cosa, ehe 
quando  [ . . . . ]  fosse, séria p u r  degna di non puoca consideratione. Questo è quanto per 
hora posso serivere à Vostra Eccellenza in materia di questo negotio supplicandola à 
riccvere il tutto come delto con un cuore sincero, pieno d ’affcltione, desiderio et zclo, 
et ehe non pensa mai un altro e h ’ in questo particolare. Scrissi già à Vosira Eccellenza 
d i e  se le pareva bene in[viare] una lettera per il Re, nelln quai ringratiasse Sua Maestà 
della buona ispeditione del S ignor auditore P a lm a; con lal’ occasione havria pensalo 
preseniarmi alla Waestà Sua, et rom pere  una gagliarda [lan]cia per questo negotio ; lo 
ricordô di nuovo et per aventura giongerà in tempo ehe non [sera] fuori di proposito. 
L’Aldobrandino è ritornato, né [ha] parlato al Re, se non con un biliclto. Riporta la 
risposta solita.

P. S. Se Vostra Eccellenza invierà la lettera per  il Rè, non farô perô l’uflilio c h ’ io 
hô detto, se non vedrô ehe sia molto à proposito col parere del S ignor Cardinale G ran- 
vella, et in particolare chc cosi piaccia al S ignor Don Giovanni Idiachez, per  che fatto 
quai si sia alTîtio in altra maniera, in questo negotio credo ehe  se non nuoce non giovi, 
corne hô detto neila leltera de! S ignor Principe.
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CLXVII.

A N A L Y S E .

Son Excellence le duc de P arm e ve rra , par la copie d ’une le ttre  que Biondo a écrite  la 
veille au prince de P arm e, où en est l’affaire p rincipale  à ce jo u r . Il ne serait pas inoppo rtun  
de faire exam iner a tten tivem ent les term es de la capitulation  ( tra ité , convention ) po u r voir 
s’il ne s’y trouve rien  de n a tu re  à su sc ite r des difficultés sérieuses. Il fau t que Biondo con
naisse non seu lem ent le sens, m ais le tex te  précis de lad ite  capitu lation . C’est pou r lui le seul 
m oyen de lever, d ’accord avec. Id iaqucz, les obstacles qui pourra ien t se p résen te r incidem 
m ent. Les terg iversations apportées à la réso lu tion  définitive tiennen t p eu t-ê tre  à l’am biguïté 
des term es de la capitu lation .

Il est un  au tre  po in t que Biondo doit rap p e le r à son m aitre , c’est que le d ép a rt volontaire 
de M adame, d ép a rt effectué m algré les rep résen ta tio n s du Roi, en vertu  de son consentem ent 
a rrach é , p o u rra it bien avo ir c lé e t ê tre  p o u r quelque chose dans les hésitations du Souverain. 
Ce qui est certa in  e t ce qu i se d it ou se chueho tte  à la C our, c’est que Sa Majesté a été froissée 
p a r  l’insistance de la D uchesse à vouloir q u it te r  les Pays-Bas.

Biondo n ’a r ie n  éc rit de cela au p rince  de P arm e, mais celui-ci doit s’en douter. Au reste , 
Idiaqucz est d ’avis q u ’il ne fau t pas d ésesp é re r de réussir, m ais qu’il im porte  d ’avoir 
de la patience.

Le chevalier te rm ine  sa m issive en  dem andan t au D uc de lui envoyer une  le ttre  p o u r le 
Roi. Il y rem erc ie ra it Sa Majesté de l’accueil fait à l 'au d iteu r Palm a. Biondo tran sm ettra it cette 
le ttre  au Souverain , e t p ro fite ra it de cette  occasion p o u r lui rappe le r l’affaire en term es 
pressants.

A ldobrandino est rep a rti sans avoir parlé  au Roi. 11 s’est con ten té  de lui envoyer un billet. 
Au res te , il ra p p o r te  la réponse de Sa Majesté.

P. S. Si le duc de P arm e envoie la le ttre  p récitée p o u r le Roi, Biondo ne la rem e ttra  que 
pou r a u tan t qu ’il puisse le faire fo rt à propos, avec l’approbation  du cardinal de Granvcllc e t 
l’ag rém ent de don Ju an  Id iaquez; car si celui-ci é ta it d’un avis d ifféren t, la dém arche de 
Biondo auprès de Sa Majesté p o u rra it p lu tô t nu ire  aux in té rê ts  du duc de Parm e.
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CLXVI1I.

INSTRUCTIONS DONNÉES PAR ALEXANDRE FARNÈSE A CLAUDE DE BERLAYMONT,

SEIGNEUR DE IIAUTEPENNE.

(Archives de l'audience, liasse 236.)

Juin 1884.

Le Sr de  Haultepenne 1 venant à Bruges, aprez  avoir parlé au Duc d’Arschot, entendu  
et consulté avecq luy su r  Testât de la ville, se trouvera vers ceulx du  magistrat, auquelz
il déclaira l’intention de  S. A. d ’estre de les venir  veoir déans peu de jours ,  pour advi
ser su r  les moiens de leur  repoz. Mais com m e elle ne peult le faire prom ptem ent,  et 
que ledicl Duc a désiré se pouvoir retirer,  il vient là de la part de S. A. pour, attendant 
sa venue, les assister et servir ,  usant de parolles courtoises, com m e il sçaura bien faire.

Q ue S. A. luy a com m andé d ’entendre  d ’eulx ce q u ’il leur  sem ble  se pouvoir faire 
contre Ostende et l’Escluse, les moiens q u ’ilz ont, et généralem ent tout ce que peult 
toucher ce particulier,  afin q u ’il puisse en informer S. A. pour y p rendre  la résolution 
telle qu 'elle  ju g e ra  convenir.

V erra  la garde q u ’ilz font, et y com m andera ,  usant de la douleur,  com m e il sçaura 
bien faire.

Monslrera confidence envers lesdicts du magistrat et sem blab lem cnt vers le collège 
du F rancq ,  vers lesquelz il fera les m esm es offres, n’est q u ’ilz s’assem blent avecq les
dicts du magistrat.

T ra ic tera  am iablem ent avecq tous, et com m unicquera  quelques  fois avecq des parti
culiers, com me Courteville 2, Marchant,  W inckel et le greffier Groete, que l’on dict estre 
hom m e fin et d ’esprit,  et autres semblables.

Peu  à peu s’informera de l’artillerie qu’il y a, de la pouldre  et baies et autres choses 
semblables.

Oirra ceulx qui congnoissent les situations d’Ostende et l’Escluse, et com ment l’on 
pourroit  sy at tacher, mais si secrètement que la chose ne se divulgue.

1 Claude de Berlaymont, seigneur de Hautepenne, souvent cité.
’ Jean  de Cortevylle, seigneur de lu Chambre, Toriswal et Watcrvliet,  fut  échevin du  Franc pen

dant  les années 1873 à 1880. Il quitta cette position par  suite des troubles religieux, la reprit en 1884 
et la déservit jusqu’au 3 m ai 1610, date de sa mort. Voyez G a i l l i a r d ,  Bruges et le Franc, t .  I ,  p. 276.
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CLXIX.

« TRANLAT D’UNE MINUTE DE LETTRE EN FLAMEN CONCEl'E PAR CEliLX DE BRUGES 

A CEULX DE G A ND; LAQUELLE LETTRE AYANT ESTÉ COMMUNIQUÉE A S. A . ,' •
FCELLE A ESTÉ CONTENTE QUE LESD1CTS DE BRUGES LA PUISSENT ENVOYER 

AUXDICTS DE GAND, CE SECOND DE JUII.LET 1K84. »

(A rchives de l'audience, liasse 256.)

Bruges, le 2 juil let IS84.

Messieurs, Considirans le présent estât de ceste province, cl nous souvenant combien 
ieelle de lout temps a esté oslevé el renom m é avant toutes aullres, tant en puissance 
que au l trcm en t,  selon que toutes histoires en peuvent à cliascun donner  ho» tcsmoi- 
gnnige, nous nous contristons g randem ent que, entre  nous, n’employons toutes voyes 
et moyens pour m ain ten ir  la sp lendeur,  réputation et honneur  de noslrcdicte province, 
et, par tous moyens possibles, rcs lau rer  et remettre  icelle en son ancienne fleur, cslat 
et prospérité. Et d ’auhant que toute personne de bon jugem ent peult bien veoir que ce 
bénéfice ne se peult procurer  par aultre voyc, sinon estant ceste misérable et m a lh e u 
reuse guerre  de ce quartier  (à quoy indubitablem ent toutes nos actions cl cfïeclz deb- 
vroienl tendre) vous avez cy-devant, bien à propoz, pour pensé el advisé de proposer 
aux autres m em bres de ce réconcilier avec S. M., noslre souverain S ' et prince naturel, 
com m e estant l’unicq moyen pour se délivrer de la m isère et calamité susdictes. Ce que 
par  nous bien considérée, nous n ’avons voulu laisser passer ung si p ropre et vertueulx 
moyen sans fruit , selon que, par les debvoirs et diligences q u ’avons à ce employé en la 
communication tenue de com m une main 5 Tournay  avec l’Altcze du Prince de Parm e, 
vous avez peu veoir la g rande inclination qu ’avons eu pour une  fois parvenir à ce but. 
El d ’aullant q u ’avons bien espéré que la m esm e négociaiion, ainsi de com m une main 
avoir esté eonelute cl achevée, nous avons conccu ung s ingulier cl indicible regret de 
veoir la mesme négociation par vous, par après délaissée, avec suyte d’une soufïis- 
sanle séparation de l’ung et de l’aultre, là où toutesfois bien pensans et conseillans 
l'affaire, ne povons trouver aucune grande ny considérable raison, pourquoy vous 
debvriez préférer voslre particulier desseing à ce que, par les aullres m em bres,  avoit 
esté trouvé bon ci résolu, conséquam m cni sculz p rocurer  une  chose si dommageable el 
préjudiciable au pays el les com m uns inhabilans d ’iccluy. Véritablem ent nous considé
rons que la vraye et seule source de cesle guerre  a esté pour, soubz la deuc obéissance
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de S. M., im pétrcr  l’abolition et cassation des rigoureux placcars cy-devant ém anez sur 
le fait de la religion cl la retraitte des estrangiers, selon que p lusieurs précédentes 
déclarations, cy-devant faites, le peuvent lesmoingner, e t que au l lrcm en t il est aussy 
plus que notoire. De sorte que tout ce qui s'en est ensuivy, se doibt plus répu te r  pour 
accessoire que partie de la vraye occasion de ladicte guerre.  Ce q u ’ainsi présupposé et 
y estant du tout satisfait avec la permission de la liberté de la conscience de chascun 
cl défence d 'aucune  particulière recherche  des familles, ensem ble  le consentement de 
ladicte retraitte des estrangiers,  ne se peult,  par raison, dém onstrer  légitime cl juste 
occasion. P ou rquoy  la guerre  intentée debvroil u ltérieurem ent estrepoursnivye, encoires 
qu’à eesl effect l’on eust à la main tous les moyens nécessaires cl convenables, et que 
par  ce feroit à attendre m eilleur  progrès (que non). Et quan l est du  point du publieq 
exercice d’aullre religion que  de celle de S. M., com m e l’on a bien sccu considérer 
que les armes prinses pour cesl effect ne  sont esté favorisées ny secondées par nostre 
bon Dieu, nonobstant tous debvoirs et  iravaulx possibles que l’on y ait employé, ei que 
au l lrcm ent l’on trouve par  expérience que tous potcnlalz et Seigneurs p ré tendent d ’en 
avoir la plaine et libre disposition, et que com m uném en t  ilz en ordonnent en leurs dis- 
trietz respectivement, selon leur propre cl particulière inclination, à quoy nous servent 
pour exemple les divers changem ens adve n u zd e  mém oire d ’hom m e tant en Angleterre 
que Allemaigne, l’on ne debvroil (soubz correction) le répu te r  pour chose si estrange 
et nouvelle, que  réc iprocquem ent est refusé par S. M. ès lieux de son com m andem ent 
la dem ande  exercée d ’aultre religion que de colle donl elle fait profession; de tant plus 
que m esm es la Iioyne m oderne d ’Angleterre at aultresfoiz, par lettres el aullrcm ent,  
assez cscript et admonesté les Estalz généraulx que pour celle cause ilz ne debvroyeni, 
contre leu r  Sr et prince, funder aucunes arm es, moins porter icelles, selon que aucuns 
d ’en tre  vous ayans lors eu accès en l’assemblée des Eslaiz en peuvent avoir bonne 
mém oire, jo int à ce q u ’en nul passaige de la Saincte Escrip iure ,  ne se peult dém onstrer  
q u e  aucune religion doibt,  par arm es ou force, estre p rom ue el tenue, et encoires 
moins contre son propre Seigr et Prince, mais bien par bonne admonition, patience, 
sincérité, bonne et charitable vye et semblable pieuses œ uvres et verluz. Ensuyte 
de quoy le S r de la Noue, nonobstant q u ’il csl fort affectionné à l’aultre religion, 
al  diverses foiz cl par  plusieurs lettres admonesté et conseillé les m em bres  de F la n 
dres, et nomméem erit vous en particulier, d ’en trer  en réconciliation avec S. M., com m e 
aussi oui fail pluisieurs ministres illecq, si comme Davins * avant son parlement,

1 Le ministre protestant du nom d e  Davins esl inconnu. Ni T e W at e r , dans sa Twcede ecuw gelyde 
van de geloofsbelydenis, ni J ans sen , dans son livre intilulé : De kerkliervorming in hruggc, n ’çn font 
mention. Peul-êlre  faut-il lire Dalhcnus, donl le nom était écrit  tantôt sous ta forme de Datlicn, tantôt 
sous celle de Djlhecrn, ou d ’Albena, Dathan, clc. Dalhcnus, ne l'oublions pas, contribua à la réconci
liation de la ville de Gand avec le roi Philippe II.

Tome XI. 81
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Sarabia 1 et aultres, n ’es tans inclinez à leur  particulière passion. Dont nous remettons à 
ce que aucuns d ’entre vous en seèveni. Néantmoins glissant tout cecy, et p renan t la chose 
plus avant, et par ainsi, présupposons que au l trem ent la menée et poursuyle de la guerre 
fut aucunem ent fondée (que non), en tout événem ent ieelle se debvroit faire avec appa
rence d’une bonne yssue, com m e n’estant chose de si petite considération, mais dont 
dépend la vye, h onneu r  et biens de tant de bonnes gens, et nom m éem ent de l’innocente 
com m une, dont indubitab lem ent le sang et tort provoequenl nostre Sr à ire et courroux, 
que si longuement il a dém onstre  contre nous et encoires journel lem ent démonstre par 
toutes ces m alheureuses e n t r e p r i s e s ,  pestes et la présente chierté de temps. Mainte
nant quelle  apparence d ’une fructueuse yssue nous peult am ener la continuation de 
ceste g uerre?  Il fault que laciez estatz que, au regard de voz moyens particuliers (estans 
com m e l’on dit les deniers les nerfz de la guerre),  que iceulx ne peuvent aucunem ent 
soufïir ou estre bastans pour continuer seullement le payement et en tre tènem ent de la 
garnison nécessaire pour vostre ville, et moins à faire et m ené que lque  guerre ,  et que 
lesdicts moyens seroyent rempliz et furniz par le Prince d ’O renges,  Hollande et Zélande. 
Quelle asseurance qu ’on en peult a t tendre?  Vous le povés fac i lem en t  com prendre  par 
leur précédent traittement q u ’ilz ont dém onstré  duran t  ceste guerre  passée aux aultres 
provinces et villes, leurs confédérez, et nom m éem ent nagaires à l’assiègée ville d ’Ypre. 
O ullre  ce que lesdicts de Hollande et Zélande, ayons présen tem ent assez su r  leurs bras 
ladicte guerre,  y jo int le peu de bien et affection que le Prince d ’Orenges vous at du 
temps passé tousjours dém onstré, il n ’y a double ilz seront m aintenant beaucoup moins 
inclins à se défaire d ’uncuns moyens pour le service cl assislence d ’aucuns aultres pays 
et villes, puisque auparavant,  eslans encoires en plain repoz et tranquillité, ilz n'y ont 
jamais voulu en tendre ,  dém onstrans seullement grande libéralité de parolles et vaines 
promesses, dont ilz ont efforcé de n o u rr ir  cbascuri. De quoy sans double ilz ne vous 
laisseront en faulte, si avant q u ’ilz pensent par ce advancer leurs secours et assistence; 
ne irouvans nécessaire de faire icy mention du secours q u ’avez à attendre de la notoire 
povreté de la province de Brabant et aultres. Et quan t est que l’on tâche de vous bender 
les yeulx avec l’alliance de France, encoires que vous tenons mieulx advisez que  de vou
loir a t tendre  semblables enlreprinses sanguniaires, que l'on at si freschement souffert 
des François à la totale oppression de pluiseurs personnes, et dont la mauvaise yssue 
jamais ne sera par eulx oubliée ny passée sans vengeance, loutesfoiz d ’aultant que 
aucuns semblent su r  ce fort fonder leur  mauvais desseing, ne se povans persuader,

1 Adrien Saravia,  ministre protestant,  d’origine espagnole, ne à  Bruges. Voyez J anssen,  De kerkher- 
vorminy in  Brugge, t. Il, p. 230, où sc trouve la biographie de ce personnage qui joua un rôle assez 
singulier à propos des affaires de religion, et Tk W at er , Tweede eeutu getyde van de gcloofsbdydems, 
pp. 10 et H .  On peut encore consulter le même auteur dans l’Historié der hervormde kerk te Gent.
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selon q ue  cliascun peuli bien com prendre  que le D uc d ’Anjou, ayant esté icy lorsque 
les pays et s ignam m ent ceste province estoit encoires assez en son entier  (après le 
deguast, destruction et dévastation d ’icelle) n ’auro il  avec scs gens non plus exploitté 
que sondict impitoiable desseing su r  ses innocens prétenduz subietz, abandonnant après 
si sd iandaleusem ent que à la miséricorde de l’ennem y les ville, bourgeois et inliabi- 
tans de D unckercke avec pluiseurs aultres. Certes indubitablement l’on n ’en peuli p ré 
sentem ent a t tendre riens de meilleur  ou d ’aullrc apparence,  attendu que non seullement 
ledict Duc d ’Anjou est nagaires, assçavoir le x '  de ce présent mois de juing, décédé de 
ce m o n d e ;  mais que la rgem ent la plus saine partie de F landres  s’est laissé réduire  
soubz l’obéissance de S. M. P a r  où les passaiges du W e s tq u a r t ie r  sont par tout osiez et 
s e r r e z ;  jo in t à ce que lesdicts Françoys ont assez effeciuellement dém onstre  n ’estre 
d ’intention d ’am m ener  pardeça leurs moyens, mais bien de s’en rieb ir  de ceulx qui sont 
icy; dont pluisseurs dem andes et pétitions de grandes et notables sommes faites par 
ledict d ’Anjou par diverses foiz, et à la charge de ces pays, et encoires nagaires aux 
derniers députez desdicts Eslalz, peuvent assez servir de tesmoignaige. Et com m e de 
nouveau aucuns vouldroyent icy adjouster que l’on pourroit rep rendre  l’alliance avec 
les Françoys en la personne du  Roy propre, nous ne doublons vous en tendrez assez 
q u ’il n’y a aucun espoir ou apparence du monde que  le Roy de France, faisant et favo
risant la publicque profession de la religion catliolicque, vouldroit pour le respect du 
m ain lèncm cnl d’une contraire religion, em prend re  une guerre  de tel poix, meismes 
contre celuy lequel sans double il tâche, pour pluiseurs respecte et raisons (selon que 
l’on voidt), plustost de caresser et complaire, que d ’encourir  son inimitié, signam m ent 
au regard d ’une religion, à l 'exterpation de laquelle ledict Roy meismes al, en son propre 
pays contre ses propres subjeelz, livré tant de batailles et mèné une  guerre  si grande, 
q u ’il est notoire à tout le m onde. Aussi eonviendroil à cela ei à toutes aultres nouvelles 
alliance, une si bonne espace de temps, que en tous événem ens vous n ’en pourriez, en 
vostre p résente et extrême nécessité, aucunem ent vous en résen tir ;  et pardessus ce, 
considérais  que  lesdits de Hollande et Zélande ne se vouldront jamais elfeetuellement 
assubjccter aux F rançois  ou aultres,  sans à I’accoustumé vouloir avoir particulière  ren- 
versalle, par où ilz rendront assez mal voluntaires les aultres provinces et villes (selon 
que dès maintenant icelles sont souflîssammcnt en ces term es),  vous pouvez par  là 
facilem ent conjecturer  quel rem arequable  secours et assistence se doibt en ces événe- 
mens attendre de ce eostel là, pour une  ou deux villes en F landres ;  faisant aussi assez 
à com prendre que  si le Roy de France fut vrayement esté résolu à tel desseing, il n ’eust 
sans double laisser passer si belle occasion, comme du temps passé s’en est présenté, 
s ignam m ent lorsque tous les pays estoyent encoires assez en leur entier et ancienne 
prospérité, et par conséquent souflissans et puissans pour y seconder lcdict Sr Roy. 
Parquoy , attendu que de ce costel là ne se doibt a t tendre pour vous aucune assistence,
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que aussi la Royne d ’Angleterre (pa r  dessus ce q u ’elle a trouvé bon le moyen et trait té 
de nostre réconciliation), au lieu de procurer  secours, auroit au contraire,  par ses d e r 
niers députez et diverses lettres, fait ins tam m ent redem ander  aux Estatz généraux ce 
que du temps passé elle leur a preslé, e t  que  a u t r e m e n t  elle souhailcroit plustost l’es- 
trangier (contre le tenant suspect) esloigrié des limites de son royaulme, que de le 
laisser par scs propres moyens m aintenant à l’en tour d ’icelluy ; que sem blab lem ent le 
Roy d ’Escossc s ’efforce jou rne l lem en t,  par tous moyens, de s’insinuer en la bonne 
grâce du Roy d 'Espaigne;  que aussi les églises de France, encoires qu'ilz voulsissent 
aucunem en t s 'incliner vers vous, toutesfoiz, pour la g rande difïidence qu ’est contre culx 
iceulx, n ’oscroyent le mettre en effed, et moins se despourveoir de leurs arm es et facul- 
tez, de tant plus q u ’ilz ont petit moyen; voires ne peuvent mettre sus, eueiller ou 
collecter aulcun argent, sans exprès consentement et adveu dudict Roy de France; que 
aussi les Ligues ou cantons de Zwysse, comme en estans les principnulx par les o rd i
naires pensions et au ltrem ent,  sont entièrem ent affectionnez au Roy d ’Espaigne, et ne 
vouldront,  en façon quclconcque, pour le respect de  vostre secours, rom pre  leurs bonnes 
alliances et pensions, de tant plus q u ’ilz n’ont oneques voulu gouster ny advouer le fait 
de ceste guerre ,  selon q u e  aullresfois ceulx île Genève l’ont particulièrement fait 
entendre ,  tant aux Estatz généraulx , qu’aux m em bres de ceste province, et dont les 
escripz sont encoires entre les mains du Prince d 'O renges;  que aussi f inablemcnt de 
la dernière Ligue et confédération en tre  Casimirus et aullres potentatz d ’Allemaigne, 
ne vous peult riens venir  que vous pourroit aucunem ent proufïîter, com m e estant le 
tout allé en fumée, et que toutes préparations de guerre  sont posées et les gens de 
guerre  cassez et licentiez. Vous pouvez hors de tout ce que dessus assez com prendre  et 
eonsevoir en quel misérables termes vous vous plongez et quelle lamentable yssue vous 
avez à at tendre; vous trou vans délaissez de chascun en vostre extrême nécessité, et 
voyans que  voz confrères les aultres m em bres  sont voz ennemyz, à la perpétuelle  dès- 
réputation, d eshonneu r  et perte d ’une si rém arcquab le  et rénom m é ville q u ’est celle de 
Gand, perdition de tant de privilèges et préém inences d’icelle, voires oppression et 
saccaigement de leurs propres personnes, femmes et enffans, ensemble de tant de p e r 
sonnes innocentes, desquelles nostre bon Dieu ne mettra jam ais la vengeance en oubly. 
Considérez doncq quel ehasfoy vous avez à attendre, après voz actions et mal fundé 
obstination, si avant que S. M. soit occasionnée de vous am m ener  par force h sa mercy 
et volunté, et en quel estât et perplexité aucuns chiefz et principaulx d ’entre vous se 
trouveront. Parquoy, pendant q u ’il y at encoires espoir d ’am endem ent et rédressem ent 
de tous abuz et mal enlenduz précédens, conséquam m ent de bonne yssue de tous les 
inconvénicns et honneurs  susdicts, ne vouliez tant desestimer vostre propre salut et 
tranquillité, que de ne vouloir aullresfois, par aucuns de voz députez, faire reprendre  
et restirer à S. A. le fait de vostre réconciliation, soubz ferme confidence que ce que
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par vous debvons et offices, pourrons faire pour vostre advancement, nous ne le p ren 
d rons non moins à cœur, q ue  si ce fust nostre propre cause. Vous recom m andans s in 
guliè rem ent que,  au respect d ’aucun publicq et extér ieur  exercice de religion (dont la 
profession sert à la conservation et m ain tènem ent d ’une com m une et non  à perdition 
d ’icelle) et trop grande curiosité d’aucunes polliticques prétensions de petite importance, 
vous ne veullez u lté r ieurem ent laisser la chose endormir,  mais m ené  icelle à une bonne 
et fructueuse yssue; vous mettant devant les yeux, com m e p o u r  ung  miroir  et exemple, 
ce que lesdicts d ’Yprc, après ung si long siège et soubz ung  vain espoir de secours, ont 
finablement gaigné et prouffité à leu r  grand préjudice et désolation et au regret de tous 
noz aultres m em bres ,  leurs confrères; vous souvenant aussi que touchant vostre parti
culier prétension au regard de renouvellem ent des loix, au lieu de la vouloir par ce 
moyen conserver et m aintenir,  vous serez enfin constra int de le perdre  avec tous aultres 
advantaiges, estant ladicte prétension (selon que semble) en soy mesmes de petit import 
en cas que m eurcm ent veullez examiner l’acte de restitution d’iceluy, avec les limita
tions et restrictions y contenues;  auquel cas vous trouverez peu de différence, soit que 
ledict renouvellem ent se face par les commissaires de Sadicte M. seulz ou aultrem ent.  
Aussy finalement il sem ble  que, par noz précédentes actions, nous prétendons plustost 
louange et advantaige que l’oublianee d ’icelles. Par  quoy, soubz correction, nous est 
adviz que  chascun de nous se debvroit bien accomoder et contenter, m oyennant la 
joyssance de la restitution de l’estat des affaires du pays en la m esm e forme qu ’il estoit 
avant le com m encem ent de ces troubles et guerres ,  selon que par S. A. le tout nous est 
fort l ib rem ent présenté et m ain tenu ; dont la debvons g randem ent m ereyer q u ’a esté 
cause que, a ttendu la petite, voires nulle espérance ou consolation d ’aucune assistcnces 
ou secours du costel de  F rance ,  Angleterre , Eseosse, Allemaigne, Hollande, Zélande 
ou d ’aultres provinces; et d’aultre costel, considérans la desbonnairolé et clémence de
S. M., par laquelle nous trouvons présentem ent affranchy contre telz inconvéniens, 
m isères et calamitez, que nous desplairoit vous veoir encourir ,  joyssans (grâces à Dieu), 
à nostre souhait et contentement, de l’effect de non réconciliation, laquelle nous esti
mons en divers pointz, et nom m ém ent au fait de la religion, beaucoup plus advanta-  
gieuse que  celle que,  par la dernière com munication à Couloigne, fut de la part de 
Sadicte M. et les commissaires de S. M. I. présentée à toutes les provinces en général,  
selon que par la conférence de ladicte communication vous pourrez aisém ent com 
prendre .  Nous som m es estez meuz de vous proposer tout ce que dessus, de nostre p ropre  
mouvem ent et pour la compression que debvons avoir avec vous, comme noz confrères 
et voisins ; vous suppliant que,  prenans semblable compassion de vous meismes, veullez 
le tout plus m eurem ent et profondément péser, e t considérer, suyvans en ce nostre 
exemple, afin de ainsi de com m une main une foiz vous délivrer de toutes ces misères 
et calamitez; conséquamment évitez en temps l’entière ruyne e t  perpétuelle perdition
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de vostre ville, femmes el enffans, ensem ble la perle de tant de  louables et rénom m ez 
privilèges, prééminences el droiz à l ' indicible dommaige et rep roche  de voz succes
seurs  et ou déshonneur  et desréputation , honneur  et prospérité (com m e rep résen ta is  
le ebief ville et p rem ier  m em bre d ’icelle) vous a esté tousjours si g randem en t recom 
m andée et si avant, que jugez convenir de tenir ou en tre r  avec nous en plus ample 
com m unicature .  Vous trouverez au cam p aucuns de noz députez, qu ’avons spécialle- 
m ent,  pour  cest effeet, illecq envoyez, afin d’y a t tendre les vostres, pour de com m une 
main advancer et prom ouvoir  l’affaire à meilleure et plus apparanle fin el yssue, selon 
que  nous en avons ferme el bonne confidence. Surquoy, faisant fin à cestes, et su r  tout 
a t tendans une fructueuse et consolatoir responce.

CLXX.

« A LA DIETTE GÉNÉRALE DE MM. DES TREIZE CANTONS DES LIGUES DE SUYSSE,

COMMENCÉE LE 17e JOUR DE JUIN 1584 ,  ET FINIE LE 7e JOUR DE JUILLET

SUIVANT. »
(Archives de l’audience, liasse 233.)

.................. le 7 juil let 1884.

Sera com paru de la part de Mgr le Conte de Champlile, gouverneur lieutenant et 
capitaine général pour  S. M. au conté de Bourgogne, de la court de parlement et bons 
personnaiges du dit pais, l’escuyer Benoit, par le récès de laquelle diètte su r  la propo
sition et responce desdits Seigneurs des Ligues apperra  de sa négociation.

En la m esm e diètte a com paru le Sr Michel d’Olivares, chevalier de Malta, au nom el 
de la part du g rand  maistre  et dç tous les chevaliers de la religion, avec lettres de cré- 
dance aux cinq cantons catholiques en particulier, puis aultres générales aux treize 
cantons, requéran t par sa crédancc que les Bernois aient à quieter et habandonner à 
ladicle religion une  com m anderie  deppendant d ’icelle, q u ’ilz possèdent in justem ent, 
appelée Buchs, el  laquelle est présentem ent remise à Ludowig, fils du colonel Roolle, 
du  canton d ’Ury.

Ce que les am bassadeurs de Berne auront prins en reeez pour en faire relation à leurs 
supérieurs,  afïin d ’y respondre à la prochaine dièlte. Et les aultres cantons ont diet q u ’ilz 
envoieront leurs am bassadeurs à icelle diètte, avec pouvoir de traicter de ce faict, afïîn
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que  ledits Bernois y v iennent résoluz; laquelle diètte est assignée à Baden au dym anche  
ap rès  la S“ -Bartholoiuey prochaine, 26  d’aoust.

Les Seigneurs des cantons catholicques, m esmes les cinq vieux cantons, auront en 
ceste dietle voulu avoir résolution si ceulx de Zurich  et Glaris accepteroient la réform a
tion du  nouveau calendrier  et les aultres aussi, pour obvier aux désordres et inconvé- 
niens q u ’à ceste occasion sembloient avenir. Ce q u ’aura a u c u n e m e n t  esté traicté avec 
r igueu r  et mal entendu. Touteffois à l’intervention des aullres cantons non tant passion
nez, l’on aura mis ceste résolution en surcéance jusques au 26" d ’aoust prochain, que 
tous les x u j  cantons doibvent tenir une diècle général audit Baden. Et là idem se debvra 
mectre fin entière à ceste dispute, a iant cependant esté deffendu aux prédicans de se 
contenir  de prescher  contre  ladicte réformation et s’abstenir  de faire plus de si mauvais 
offices, etc.

L’ambassadeur de F rance 1 n ’aura  com paru en audience, oires il fut audit Baden, 
aiant esté advisé par de ses particuliers amis com m e lesdits Srs des Ligues sont irrités 
contre luy pour n ’avoir observé sa promesse de faire paier par son maistre,  au mois de 
fébvrier passé, trois cens milz escuz, en tant moings du surplus par luy dehu en Suisse, 
et se partit beaucoup avant la diètte finie, p renant excuse d ’aller  p rendre  le deul du 
trèspas du fut Duc d ’Alençon. Aussi dient-ilz esire mal contentz contre luy de s’eslre 
contenté du  bruict de la levée des six milz Suisses que luy furent octroiez, dont p lu 
sieurs capitaines dem anden t intérestz p ou r  s’y estre préparez.

Les cinq cantons vieux ne peuvent se contenir  de dém onstrer  le mescontenlement 
qu ’ilz ont de ce que les Bernois publient l’ociroy de sel à eulx faict par S. M. et en 
au ron t aucunem ent m onstré  mauvais usaige, se fondant sur  l'affection q u ’ilz ont à la 
conservation du conté de Bourgongne et à l’observance de nostre saincte foy catholique, 
apostolique et romaine, promectans enfin que la substance au recès ne soit si avant 
exprim ée sur  le faict de l’octroy des deux ou trois milz Suisses dem andez que se 
advenoil urgents nécessité, que Dieu ne permecte, ilz ne m anquero ien t jamais pour 
secourir de forces Testât dudic t conté.

Ceulx de Genefve ont heu ung am bassadeur devant lesdicls Seigneurs de  Ligues 
pou r  certain équivocque tenue au recès de  la pronunlialion am yable d ’avec eulx et 
Berne en la d ispute avec S. A. de Savoye, et dem andent que la garnison du pertuy de 
le C luse 2 soit levée par  Sadicte A. A quoy sera esté respondu par  M. de la Bastie3, a m 

’ Nicolas de Harlay, seigneur de Sancy, était ambassadeur de France auprès des Ligues suisses 
en 1579. On le retrouve en l a  même qualité en 1K89 avec le seigneur de Sillery. Voyez S t o n , Histoire 
de Getiève, pp. 216 et 223.

* Le pas de la Cluse.
* Antoine du Breule, seigneur de la Bastie, conseiller du duc de Savoie.
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bassadeur pour  elle par de là, com m e sera veu par les coppies desdictes proposition et 
responce remis le tout à ladicte dielte du 26  d ’aoust prochain, que lesdits de B erne et 
Genefve doivent venir en p rem ier  accepter ou reffuser la pronuntiation amyable faicie 
par lesdits seigneurs de Ligues su r  le susdit différend, puisque de si longtemps elle lut 
acceptée par Sadicle A.

Il y a peu à faire d ’obvier à nouveau renouvellem ent d ’alliance entre F r ibou rg  et 
Sollcure avec Besançon les cinq ans expirez, et se pourra it  faire que l’on contra indrait 
lesdits deux cantons de rom pre  la révocation de leur  privilège nouvellement traicté par 
aullres cinq ans. Mais il y fauldroit du mistère et de l’argent.

El n’en aura  esté faicte mention par ceulx desdits deux cantons à la dielte- Mais au 
contraire ilz cra ignent que l’on u ’en fust plaincte à leurs alliez pour avoir traicté ce faict, 
sans leur  participation.

CLXXl.

IîALAGNY, SEIGNEUR DE MONLUC, AU COMTE EMMANUEL DE LALA1NG,

MARQUIS DE HENTY.

(Archives de l’audience, liasse 257.)

Cambrai, le 8 juil let 1584.

Monsieur, Es tan t  allé baiser les mains à Monsieur le D uc de Retz pair et mareschal 
de France, qui recevant plainctes de tous les gouverneurs  des frontières de Picardie sur  
les infinies courses que font ceulx de Uaynault et d 'Artois en leurs gouvernemens, m ’a 
fait en tendre  l’intention de S. M. estre de continuer et conserver la bonne intelligence, 
qui a tousiours esté en tre  Sadicte M. et le Roy Catholieque, ne voulant,  ny entendant 
q u ’aucuns de ses gouverneurs  et subjeclz entrepregnent aucune chose qui puisse en rien 
a l térer  eeste unyon et concorde tant du pays de Picardie que  Cambray et Cam brésis ;  
m ’ayant com m andé mondict S ieur le Duc de Retz de la part de LL. MM. de m ’y con
former et obéyr, pourveu aussy que noz voisins se com portent de mesmes en nostre 
endro ic t et contiennent leurs gens dans leurs places et pays, avecq deffence de n ’atenter 
aucune chose par courses ny au trem ent .  C om m ’il y a apparance que Monsieur le Prince 
de P arm e  y aura jà  pourveu, veu que l’am bassadeur l’a, com m e je  croy, adverty de la

’ Albert de Gondy, duc de Retz, maréchal de France.
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déclaration que le Roy luy a faite, j ’ay pensé vous en devoir donner  avis, afïïn que, par 
la continuation des courses de voz gens, je  ne fusse contra in t de continuer les miennes.

CLXXII.

LES PASTEURS DE GAND AUX PRÉDICATEURS ET ANCIENS DE l/ÉVANGILE

A LONDRES

(Archives de l’audience, liasse 237.)

Gand, le 20 juillet 1584.

G henade ende vrede door Jesum  Christum . Amen. W e erd e ,  voorsienighe broeders 
ende m idiaerbeyders  in den werckke des Heeren. W y  bebben Ul. sclirijven, gedateert 
den 15 '” Juny ,  onlfaen den 17 'n der  naervolgender maendt, uut bet welke wy met 
g rooler  b lijscbap versiaen bebben die daedelickke bantreykinge die Ul. over den noot 
der  a e rm e r  lidlmaeten der  gem eenlen Christi binnen deser stede gedaen heeft. W a e r  
over wy Ul. n em m erm e er  le volle en können gedancken, ons voornemelick tot Ul. E. 
gem eenle verbonden  kennende, bereyt zijnde ’t zelfde an Ul. ende andere  te bewysen 
(den  noot zulcks vereysschende) wannecr ons den Heere, van den welken wy alleene 
onse verlossinge verw achten,  eenmacl in desen benauden ende elendighen slaet een 
salige uulcomsle sal gegeven hebben. T o t  welken einde wij onse gemeenle ende  den 
generalen  noot onses vaederlants Ul. hert  grondelickken gebeden tot God bevelen, 
gelyckerwys wy oock Ul. dagelix in onse gebeden gedachlich syn.

Voorls, so vcel angaet de beroupinge die Ul. E . doet over onsen lieven ende weerden 
broeder D om inum  Jacobum  Regium  *, die is ons drouvieh oni hooren. W y  bekennen 
onlwijfelick wel dat Ul. E . ’l zell’de niet gedaen en heeft, dan hoogelick daertoe gedron- 
gen synde, gelykerwys wij ooek niet naerlalen en können U. E. van herlen te bedancken 
over hei gene dat Ul. ons duslange den dienst onses weerden midlbroeders Domini 
Jacobi Regii heeft laelen gebruyeken. Doch wij en iwijfelen niet of U. E. kan lichtelick 
bedenken uut de anxslige belegeringe deser siede, dat bel hem onmogclick is selfs in

‘ A Londres était  installée une église protestante des provinces flamandes ou néerlandaises, sur 
laquelle nous avons donné des renseignements dans les Bulletins de la Commission royale d'histoire, 
4 e série, t. VII, p. 295.

’ Jacques Rcgius ou de Coninck ou Leroy. Bol lin assure qu’il était natif de Courtrai. Voyez sa notice 
plus bas, page G66.

Tome XI. 82
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synen persone (op dal wij syne ganlsche lamilie verswyglien, die doch van de minslc 
niet en is), sonder grool perykel van hier te verlreekken. E nde al conde dese reyse 
sonder eenich merckkclick dangier van wegen der  vianden geschieden, hei welke 
nochlans voor desen lyt niel en is mogeliek, daer sy alle wegen seer nauw e beleyi 
liebben, so mögen de broeders genouchsameliek bv haer selven weten wat opsprakc 
sulck een vcrlreck (voornemelick in dese con junetu ren)  soude onderw orpen  wesen, 
niel alleene bij vele zwackke herlen , der  welker by ons noch vele syn, m aer ooek by den 
vianden d e r  waerheyt,  die haere tongen gescherpi ende vergifiichl hebben, orn de vromc 
dienaren des W oord ls  le lästeren, ende eonsequentelick hei W oort  des Meeren selve 
by de onversiandighe ende quaetwillighe (e besclnildighen. D aerentussehen al waerei 
schoon dal de voorgemelde ineonvenienlen in het vertreck onses midlbroeders Domini 
Jacobi Regii geen plaelse en grepen, so en soude nochtans onsen broeder van hier  niet 
können scheyden, sonder groote droufheydt ende schade deser gemeenten, de welke 
onder andere dienaers hooclmoodich is in deser stede, ende welke wy daegelix vele 
ende groote sw'aericheden hebben , gelyek’t gemeenlick toegael in snlke groole sieden 
ende gemeenten, daer de Heere Christus syn kercke geplant heeft ; in de weleke ooek 
niet alleenlic k vele, om den grooten last te draegen, m aer  mei eenen wyse, ervarene 
ende dappere m anniere  vereist werden. Hier en lusschcn en is ons niet onbekent 
datter niet weinich an Ul. gemeente is gelegen, doch (onder  correclie der broederen 
gesproken) so onse weorde broeders tot die dapper  m annen  die sy alreede hebben , 
eenen derden nam en die m en wel ende keurliek le becommen is uut de verstroeyde 
gem eenten van Brugglie, Ypre, etc., ende het gansehe landl van Vlaenderen, so sonden 
sy haerselven bequamelick mögen voorsien, ende ons naer  haere goetgunsticheyl onsen 
lieven m id lbroeder  Jacobum  Regium gansch ende gaer tocschickken, ofte em m ers so 
lange tot dat Ul. noot, die als nu 1er  tyt (Gode lof) helpelick is door andere  middelen, 
andersins en konde geholpen w erden; in den welken wy niet alleene D om inum  Ileg ium , 
m aer ons al te samen presenteren (volgendc den yver die alle dienaeren des W oor ts  
Christo  ende den bauw synder gem eenten schuldich syn) om Ul. gemeente alle hu lpc  
ende bystandl te bewysen. Hier mede, lieve ende weerde broeders, willen wy Ul. den 
Heere bcvolen, die Ul. sierckke ende ons al te samen met het levendichmakende W o o r t  
synder genaeden. Gheschreven met haesten mit Ghendt, desen 20  July 84 slilo Belgico. 
De al uwe goetwillighe midtbroeders, de kerckkendienaren ende ouderlinghen der  
ghem eenle Christi toi Gendl. Et eorum nomine, F r Lansbergius, verbi minister

1 François Lansbergius ou Van Lansberg, est généralement regarde comme originaire de Gand. Il 
prêcha à Courtrai, à Bruges et à Gand. Dans celle dernière ville il fut admis par une décision syno
dale de 1581. Voyez J anssen , De krrklnrvorming in Ytaandercn, p.  120, et De kerkhervorming in 
Brugge, t. I, p p .  210, 241 ; t. Il, p.  287.
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So veel het glielt angael, so heefl Jan  van Peene by onsen lasle daer van getrocken 
\ 3flieh pondl Antwerps gcld l;  de resle  bedraegende noch iwee bonderl seven en tw in- 
1 ich pondl een schellinck Anlwerps. Den wissel gerekent lol een en derlich sehellinghen 
6 dern iers  hebben \vy gelrocken op Vadem aker,  welck al isamen soude bedraegen hon -  
der t  ses en Iseventich pondl slerlineks, volgende Ul. selfs schryven. F r Lansbergius; 
Jaeobus K im e d o n c iu s ' ,  verbi m inister;  Cornelius van H i l le 2, dienaer des W oor ts ;  
P ieter de  Bert, ouder lynck; Adryaen W eyns,  ouder lynck ; Adolf Hallynck, d iacon; 
F '  Ludeke, dyacon.

CLXXIII.

ALEXANDRE FARNÈSE Al) SEIGNEUR DE MANUV-SAINT-P1ERRE 3.

(Archives de l'audience, liasse 257.)

Bcvcren, le 20 juil let 1584.

T rès  ch ie r  et bien am é, Combien qu’en toute raison de guerre  ceulx qui sortent de 
la ville de Gand rebelles pourroient estre chastiez ou prins prisonniers, encoires qu ’ilz 
soient déchassez par les meschans, toutesfois pour ceulx qui sont venuz présentement 
se rendre  se t rouvent bons calholicque et patisscnl pour avoir faiclz quelques bons 
offices pour parvenir  à la réduction de ladicte ville de Gand. Préférant la clémence à 
r igeur,  nous sûmes contons que  usiez avccq eulx de telle courloisye et douceu r  que 
vous trouverez convenir. Néanlmoins nous n’entendons que  cesledicle clémence doibt 
plus avoir lieu à l’endroit des autres pour cause que, par telz moiens et facilité de rece
voir ceulx que les méchans poulsenl hors iceulx, sont soulagez de leurs nécessitez. Ce 
q u ’il ne convient perm etlre ;  vous sachant bon gré des adverlissemens que vous nous 
donnez ;  vous requéran t d ’y continuer.

■ Jacques Kimedonck, a u t r e  minisire protestant, originaire de Cologne, s u r  lequel G boen van 

P h in s te rbr  donne des détails,  tome VIII, pages 172, 592. Voyez sa vie d a n s  la Biographie nationale, 
t. X, pp. 759 et suivantes.

• Corneille van Ilille, natif d’Yprcs, pasteur à Gand. Après avoir été envoyé à Audcnardc en 1578, 
il alla à Gand. Lors de la prise de cette ville par Alexandre Farnèsc en 1584, il se rendit à Rotter
d a m .  Voyez J anssen, De kerkhervurming in Vlaandertn , t. I, p. 550.

* .Nicolas d’AuLcrmont, seigneur de Manuy-Saint Pierre. Voyez notre tome IX, page 650.
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CLXX1V.

« S’ENSÜYT CE QUE LE Sr DE CROISILLES 1 ET CONSEILL1ER VERANNEMAN 2 ONT

TRAICTÉ AU COLLÈGE DES ESCHEVINS DU PAYS ET TERROIR DU FRANCQ

ASSEMBLEZ EN LA VILLE DE BRUGES, ET CE EN VERTU DE L’iNSTRUCTION A

ElTLX DONNÉE PAR S. A . ,  LE XXII DE JUILLET XVe I l l l sx QUATTRE. »

(Archives de l’audifnce, liasse 237.)

Le 22 juil let  4K8i.

P rem iè rem en t  lesdits députez sont com parus,  le xxvn dudict mois de juillet, audict 
collège, où ilz ont trouvé tous les escbevins ayantz tenu le party de S. M. assemblez 
avecq les aultres, réservé Andrien de C la e ro u l t3, S '  de I lardoyc, et Jacques de le Flye 4, 
lesquelz estanlz en ladicte ville n ’ont peu com paroir  pour leur  indisposition, ensemble 
Philippes de M aldegbem 8, S' de Leiscbot, estant au service du prince de Licge, lesquelz 
escbevins sont venuz suyvant les lettres de S. A.

Asquelz, du  collège en général, lesdicts commissaires députez ont rém onstré  que  
désirant S. A. accomplir au xvi" article de la réconciliation de ceulx de Bruges et du

1 Georges de Montmorency, chevalier, baron de Croisilles et Chaumont, seigneur de Glaison, de 
Gougny-le-Petit,  de Waucourt,  BLaton, Ilouplines, Nieucappelle, cto., gouverneur du pays et c o m t é  de 
Flandre, maître d’hôtel des archiducs A l b e r t  et Isabelle. Il fut bailli de la ville e l  du Franc de Bruges 
du 4 juil let  1584 au 31 décembre 1615. Voyez Inventaire de ta Chambre des comptes, t .  Il, p. 561, A n d r é  

Du Ciiesise, Histoire générale de la fam ille  de Montmorency, De L ’E s p i n o v , Antiquités, p. 224.
* Ferdinand Verranncman, chevalier, né à Bruges, fils de Jean et d ’Anne Weyts, conseiller au 

conseil de Flandre. Il passa au Conseil prive en qualité de conseiller et .maître aux requêtes ordi
naire le 14 mars 1586, et fut chargé des causes fiscales le 24 octobre 1587. Il mourut le 4  juin 1605.
Voyez Le Conseil privé, t. I, p. 156, G ai ll ia rd , Bruges el son Franc,  t. III, p. 285, et Inventaire des
registres aux gages, t. I, p. 71.

* Adrien Clacrhout, seigneur d ’Ardoye, échevin du Franc de Bruges de 1556 au 15 septembre 1584, 
date de sa mort. Voyez G a illia rd , Bruges et son Franc, t. I, p. 245.

* Jacques de le Flye, échevin du Franc de Bruges de 1573 à 1580, quitta son pays à cause 
des troubles. Revenu en 1584, il remplit les mêmes fonctions jusqu’en 1598. Voyez G ai lliard , Bruges 
et son Franc, t .  I, p. 170,

* Philippe de Maldcghem, seigneur de Leyschot, Oessel, etc., fils de Josse, gentilhomme el maître 
d ’hôtel d’Ernest de Bavière, fut cchcvin du Franc de Bruges de 1572 à 1580, date  à laquelle il résigna 
scs fonctions. En 1884 il les reprit et les continua jusqu’au jo u r  de sa mort,  le 22 février 1611. Voyez 
G ai ll ia rd , Bruges el son Franc, t. I, p .  4 5 4 .
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F ranq ,  at faicl joindre lous ceulx dudil  collège, tant d 'une  part que d ’aultre, pour 
adviser par ensem ble  ce que seroit le plus g rand  service de S. M. et bien dudit  collège.

E l afiin que ladicte communication euist meilleur  progrès, avoit députez lesdicts 
commissaires pour  s’y trouver, pour oyr et entendre ce que se proposeroil d ’ung costel 
et  d ’aultre, avecq offre de leur  part de faire toulte adsistence possible pour le m eil leur  
o rdres des affaires dudict collège.

Ce q u ’estanl oy par ceulx démourez en la ville de Bruges, ont faict proposer q u ’ilz 
trouvoient q u ’entre ceulx mandez et venuz en ladicte convocation en vertu desdictes 
lettres de S. A., il y en avoit qualtre  à eulx incognuez, Icsquelz ilz ne sçavoient eslre 
cscbevins, requérans  q u ’ilz eussent à m onstre r  leur commission, dénom m ans cculx qui 
s’ensieuvent,assavoir : A ntboine W in n e z e le 1, ayant obtenu la place de feu Loys Du Bois4, 
Sr de Z a n d e .d ’Oversehelde*, ayant la place de feu F rancho is  de Halewyn*, S 'd e Z w e v e -  
ghem , Charles ü e s fo n ta in e s, S r de Perroy, ayant la place de feu Mahieu Q u ie l6, S r de 
Moilenbonrgh, et Je an  de B rune  7, la place de feu Loys de Cerf, S r de Shcuntersaele.

Lesquelz ayantz exhibé leurs commissions et act de serm ent faicte ès mains de Mes- 
sire Guillame de Pamele, chief président du Conseil Privé , aprez visitation d ’icelles, 
sont esté mys en possession, selon l’anehienne couslume, aprez préalable déclaration,

1 Antoine de Winnezeel,  écuycr, nommé échevin du Franc de Bruges en 1884 en remplacement de 
Guillaume de Maulde, mort en 1009. Voyez Archives du Franc de Bruges, reg. 632, p. 82, e t  Prikh, 
Documents,  t. VIII.

’ Louis du Bois, écuycr, seigneur de Zandc et de la Haverie, époux de Antoinette de Massiet. II était
fils de Jean et de Guillelmine de Sivry, devint échevin du Franc de Bruges, et prêta serment le
15 décembre 1566. Il se retira pendant la période des troubles après avoir été bourgmestre au quartier 
d’Oost. Voyez G aillia rd ,  Bruges et son Franc, t. I, p. 4 6 3 .

5 Jean van Ovcrschelde, écuyer, fils de Jean, seigneur de Pecreboom, et de Pélronille de Bavière, 
fut échevin du Franc de Bruges de 1584, jusqu’à sa mort, arrivée le S avril 1889. Voyez G a i l l ia r d , 

Bruges et son Franc, t. IV, p. 90. P r i e m , Documents, t. VIII.
* François Halewyn, dont  nous avons publié la vie dans la Biographie nationale, t. VIII, p. 633, 

était  primitivement dévoué au parti  révolutionnaire. Ensuite il se trouva au nombre des Malcontents 
les plus décidés. 11 mourut  le 50 mai 1588.

* Charles des Fontaines, seigneur de Perroy, fils de Jean et de Barbe Oursin, nommé échevin du 
Franc de Bruges le 20  juil let  1584, mort le 16 février 1615. Voyez P r ie m , Documents, t. VIII, et 
G a il l ia r d , Bruges cl son Franc, t. I, p .  248.

6 Mahieu Quiel, seigneur de Molcmbourg, bailli des ville et châtellenie de Bourbourg, devint éclic- 
vin du Franc de Bruges le 23 février 1589, puis bourgmestre au quartier  d’Oost, se retira pendant les 
troubles et mourut le 15 décembre 1582. Voyez Archives du  Franc de Bruges, reg. 652, p. 48, et 
Pribm, Documents,  t. VIII.

7 Jean de Brune, seigneur de Gentbrugge, échevin du Franc de Bruges de 1584 à 1589, bourgmestre 
en 1886 et 1890, décédé le 15 ju in  1891. Voyez G a illia rd , Bruges et son Franc, Supplément, 
page 166.
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que  ledicl se rm en t presié esloit le meisme, et en substance que  de tout temps les esche- 
vins du Francq  sont tenuz de faire avant les troubles.

Incontinent ce faict, le S r de Colidart,  échevin, venu avecq ceulx ayans tenu le party 
de S. M., a requis, au nom  des aultres ses confrères, que ceulx qui nouvellem ent 

avoyent obtenu leurs commissions d ’esehevin depuis le com m encem ent de ces troubles, 
l’eussent pareillement h exhiber, veu q u ’ilz ne schavoycnl si, en vertu d ’icelles, ils deb- 
vroyenl estre tenuz pou r  eschcvins ou point. S u r  quoy incontinent fust respondu par 
ceulx ayantz ob tenu  semblables commissions, q ue  cela n ’estoit fundé et q u ’ilz avoyent 
respectivement exhibé leurs commissions en collège, où ils avoient esté accepté, faict le 
serm ent et mis en possession, meismes que S. A., traictant ladicte réconcilia tion ,  les 
avoit tenu pour telz, y joint que, par acte du xx du moy dern ier  donné à Tournay, 
les avoit tous continué. S u r  quoy fust réplicqué q u ’en ce ne debvroit avoir pré jud ice; 
mais q u ’il leu r  estoit aultant loisible d ’avoir inspection de leurs commissions, q u ’il 
avoit esté des commissions des quattre  cy-dessus nommez l’ayant obtenu de S. A., avecq 
plusieurs aultres propos et débaiz d 'u n g  costel et d ’aultre.

Et com m e lesdicts commissaires considéroient que  desdits propos nécessairement 
suyvroit a igreur et pour aultres respeclz, leur  ont dem andé s’ilz ne voldroient exhiber  
leursdictes commissions en leurs mains, pour par eulx estre visitez; et au cas de diffi
culté, représen ter  à tous ceulx du collège en général. Ce que finablement par  bonnes 
rémonstranccs fust accordé, et au mesme jo u r  furent lesdictes commissions délivrés.

Lesquelles es tan t /  veues, l’on y at trouvé en tre  aultres quattre , dont les trois sont 
soubz le nom et seau du Dueq d ’Alençon, l’une de Pierre Lotlin 1 en la place de Nicolas 
de Briard 2, eschevin réfugié et trespassé à Courtray, en date du xxvi d ’avril 1582 en 
Anvers, l’aullrc de Adrien de G ru u te re  3 en la place de Chaerels Van Hecke 4, réfugié à

1 Pierre Lotlin, écuyer, devint échevin au quartier du Nord, en remplacement de Nicolas de Briarde, 
qui s’était retiré.  Il prêta  serment le 11 mai 1582, et se relira de ses fonctions en 1584. Voyez 
Piuem, Documents, t. VIII, p. 49.

’ Nicolas de Briarde, écuyer, seigneur de Leyzeele, (ils de Lambert,  qui fut conseiller au grand 
conseil de Malincs, et de Marguerite Micault. 11 était bourgmestre de la commune du Franc de Bruges 
et fut échevin au quartier  du Nord, en remplacement d’Adrien d ’Ilaveskerke. Il prêta serment le 
1 "  novembre 1574, fut remplacé par les États pendant les troubles, cl mourut à Courlrai. Voyez 
A rchivi’S dit Franc de Bruges, reg. 052, p. 49 v°.

s Adrien de Gruutere, écuyer, fils d ’Adolplie et d'Adricnnc de Lichtervclde, nommé échevin au 
quartier  d ’Oucst, en remplacement de Charles van Hecke, fut exilé le 11 mai 1582 et déporté  de sa 
place d’échevin à la fin des troubles. Voyez Arehives du Franc de Bruges, reg. 632, p. 51, et reg. 28, 
p. 52.

‘ Charles van Ileekc, seigneur d ’Aponlicu, fils de François et d ’Anne vander Gracht, fut bailli 
d 'Outlenbourg du 51 janvier 1563 au 31 janvier 1575. Il remplit les fonctions d’éehcvin du Franc de
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Douay, vivant encoires, de la meismc date, la troiziesme de Jeh an  de N ev e1 en la place 
d e  Philipes Duernaghel 2, réfugié, datée du xx ju ing  1582, et la ime par I 'Archiducq 
Mathias à Adriaen vander S traete 3, en la place du Sr de Zwevcgliem *, lors vivant et 
depuis trespassé, estant sa place donnée à Jehan van O versche ldes, qui la possesse p ré 
sentem ent ; lesquelles commissions sont touttes d ’ung teneur  allant d’une copie cy-jointe.

Le lendemain xxvm dudic t mois, lesdicls commissaires se sont présentez audit 
collège, où ilz ont rcmonslré. que ayans visité lesdictes commissions, ilz en ont trouvé 
quattre  qui sont esté pourveuz de places non vacantes par m orl,asshavoir  ceulx cy-dessus 
nommez, m esm es q u ’ilz occupoient celles de ceulx présens en l’assamblée, requéraniz 
de vouloir adviser par ensem ble en l’absence desdictes quattre  ce qu ’ilz trouveront con
venir  estre faict. Ce qui fust incontinent accordé, y adjoustant que S. A. avoit g ran d e
m en t à cœ ur  que  touttes choses fussent remises au pied anchien, les prérogatives, 
droictz et coustumes du pays observez, si avant que faire se pooit, avecq aulires pe rsu a 
sions servant à la m atière ; requéran t d ’adviser s’il n ’estoit contre les privilèges du col
lège que ceulx ayans occupé les places d ’aultres encoires vivanlz y dém ourassent,  attendu 
q ue  la commission dechev in  chante d ’es tre  sa vye d u ran t ;  à quoy est aussy conforme 
son serm ent, meismes ung  eschevin ayant obtenu sa commission et presté lcdicl ser-

Bruges de 1 5 7 5  à 1 0 0 8 ,  quitta son pays par suite dos troubles cl y retourna en 1 5 8 4 .  Réintégré dans 
ses fonctions en 1 5 8 4 ,  il les remplit jusqu’au 9 mars 1G08,  date de sa mort.  Voyez Archives du Franc 
de Bruges, rc'g. 6 5 2 ,  p. 4 9 .  Inventaire des registres de la Chambre des comptes, t. II, p. 4 0 0 .  G aill ia rd , 

Bruges cl son  Franc, t.  III, p .  2 7 9 .  P ri e m , Documents, t. VIII.
1 Jean de Neve, échevin du Franc de Bruges au quartier  du Nord, en remplaccmenl de Philippe 

de Duernagele,  prêta serment le 5 0  ju in  1 5 8 2  et fut déporté le 15  septembre 1 5 8 4 .  Il était  fils de 
Jean, seigneur de Voorde, et de Catherine Vander Zypc. Voyez Archives du Franc de Brugesy rcg. 6 5 2 ,  

p. 81 v®, et reg. 2 6 ,  p. 5 4  v°. G aill ia rd , Bruges et son Franc, t. I, p. 5 9 4 .

1 Philippe de Duernagele,  seigneur de Vroylant et Zeghershoin, fils de Jean et de Marie Tuyspil,  
devint bourgmestre de la commune du Franc de Bruges, fut nommé échevin en 1371), en remplace
ment de Guillaume van Rokeghcm et prêta  serment le 15 ju in  de la dite année. S’élant retiré  de ses 
fonctions pendant les troubles, il les repri t  en 1 5 8 1  et les résigna pendant l’année 15 9 9 ,  en faveur de 
François de Wilde. Voyez Archives du Franc de Bruges, reg. 6 3 2 ,  p. 4!) v°. G a i l l i a r d ,  Bruges et son 
Franc, t.  I, p. 2 4 5 .  P r i e h ,  Documentst t. VIII.

s Adrien vander Strate, chevalier, seigneur de Stampacrtsoucke et de Snellcghem, pensionnaire du 
Franc de Bruges en 18 7 0 ,  bailli de Dunne le 2 4  juin 1 5 7 7 ,  échevin du Franc de Bruges en 1 5 8 1  

pendant les troubles et par lettres patentes des États. Il fut démissionné le 15 septembre 1 5 8 4 ,  et 
mourut  sans postérité.  Voyez P iot,  Notice historique sur la maison Vander Strate», p. 5 1 8 .

4 François Halcwyn, seigneur de Zweveghcm. Voyez plus haut, page G35.

5 Jean Van Overschclde, ccuyer, fils de Jean, seigneur de Peereboom, fut échevin du Franc de 
Bruges au quartier  d’Ouest, à partir  de 1 5 8 4  jusqu’à sa mort le 5  avril 1 8 8 9 .  Voyez Archives du 
Franc de firuges, rcg. 6 5 2 ,  p. 52 .  G ai ll ia rd , Bruges et son Franc , t. IV, p. 9 0 .
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ment, ne  s’en peult défaire en m anière que ce soit, sinon à l’advènem ent du prince 
nouveau, successeur ligitime du Irespassé.

Et combien que par l’acte susdit S . A. avoit déclaré que  son intention egtoit que 
riens ne se changeroit ès magistratz de la ville de Bruges et du Francq avant le temps 
ordinaire  pour le renouvellem ent d’iceulx, cl que pendant icelluy ceulx qui sonl p résen
tement en loy continueront com m e paravant, toutesfois, veu que par le iv ' article de 
ladicte réconciliation esloit dict d’adviser par  ensemble les moyens plus propres et con
venables au service de S. M., bien dudict collège et contentem ent des eschevins tant 
réfugiés que dém ourez, lesdicts commissaires leur  requéroyenl de vouloir  su r  ce 
odviser. Ce q u ’estant faict, après plusieurs difïîcullez et débatz, par leur intervention 
a esté advisé par  Icsdits du collège que lesdits quattre,  ayant obtenu les places d ’aultres, 
debvroyenl estre déportez de leurs estatz, néantmoint continuez en iceulx jusques  au 
temps dudit renouvellement, qui est le vi° de septem bre prochain, suyvant le contenu 
de ladicte acte; se rem ectan t néanlmoings à ce que S. A., par  lesdits commissaires 
advertie, en ordonnera.

Et combien que lesdictcs commissions en soy sonl nulles pour estre donnez par ceulx 
n ’ayantz à ce authorité,  si com m e par le Duc d ’Alençon et A rchiducq Mathias, touttes- 
fois lesdicts commissaires ayant regard à Testât des affaires de la ville de Bruges et q u ’il y 
avoit aulcuns aullres ayantz leur  commission tant dudict d ’Alençon, Archiducq Mathias 
que  Estatz généraulx favorisez des m anans cl peuple de ladicle ville, que par là pol- 
royent p rendre  quelque occasion de m alcontentem ent en préjudice de l’advanchement 
des affaires, n ’ont de ce encoires voulu faire mention, et moings de ceulx q u ’ilz en ten 
dent estre mal affectionnez à la religion cntholicque, leur ayant semblé (soubz très 
h u m b le  correction) que  cela se debvroit faire par degroz, pour finablcment parvenir 
au but prétendu. Il restera présentem ent de résouldre par S. A. si on déclarera présen
tement ausdicts quattre  cy-dessus qu ’ilz s’ayent à déporter  de l’estat d ’esclievin par eulx 
ob tenu , com m e dict est, avecq l’exercice d ’icelui, ou que l’on permectra q u ’ilz conti
nuen t  ledict exercice jusques audict jo u r  du renouvellem ent,  com me aulcuns p ré ten 
dent se debvoir faire en vertu  de ladicte acte, laquelle semble (soubz correction) aus
dicts commissaires q u ’elle se doibt plus reférer au magistrat de la ville de Bruges, qui 
n ’est q u ’annal, que à celuy du Francq , où il n ’y a de changem ent que des quattre  
bourgm aistres .  .

Lesdicts commissaires ont advisé de, leundy prochain, parle r  des aultres ayantz obtenu 
leurs estatz de ceulx à ce point autorisez, préparant préalablement le chemin pour en 
tirer bonne résolution si aultre  occasion ne les enpesche, combien q u ’il ne sera sans dif
ficulté, veu que Jacques Marchant,  bourgmaislre, cl Bernaert de W incre ,  cschevin, se 
fundent su r  ce q u ’ilz disent avoir en tendu  de S. A. qu ’encoires que leurs commissions 
n ’estoient suffisantes, ou bien q u ’ilz occupoienl places des vivantz, son intention estre de
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les y maintenir  pour  les bons services par eulx faictz à l’advanchem ent de ceste récon
ciliation, cl partant les sub roguer  es places de ceulx retirez avccq l ’ennem y jusques au 
n om bre  parfaict des eschevins; et si aulcuns en restoient pardessus ce, de les pourveoir  
de  quelque pension raisonnable. De quoy lesdicts commissaires n ’estantz informez, 
supplient S . A. de les vouloir de ce adviser, pour selon ce soy rigler.

CLXXV.

HENHI 111, KOI DE FRANCE, AUX ÉTAI S-GÉNÉRAUX DES PAYS-BAS.

(Pièces du XVIe siècle, t. Ill, fol. 1021, aux Archives <Iu Royaume de Belgique.)

Fontainebleau, le 29 juil let 1884.

T rès  cbiers et grands aniys, Nous avons entendu, avccq nostre très g rand regret, la 
m ort  de feu P rince  d ’Orenge, de laquelle vous nous avez donné advis par  vos lettres 
du x" de ce mois, lesquelles contenoyent quelques aultres particularitez. S u r  quoy 
ayant advisé de despeseber par de là le S r des Pruneaulx ,  cela serra  cause que nous 
ne  vous en ferons par ceste-cy aulcune particulière responce, et vous dirons s e u l e 
m en t que nous recepvons beaucoup de plaisir cl de contentement de l’admonestation, 
que nous vous prions de persévérer.  Suppliant le Créa teur,  très cbiers et grans amys, 
q u ’il vous a y te n  sa saincle garde.

CLXXVI.

CATHERINE DE MÉDICIS AUX ÉTATS-GÉNÉRAUX DES PAYS-BAS. 

(Pièces du XVI' siècle, t. Ill, fol. 1021, aux Archives du Royaume de Belgique.)

Fontainebleau, le 29 juil let 1884.

Messieurs, La nouvelle du piteux accident advenu au feu P rince d ’O renge a esté 
d ’au l tan t  p lus regreltable au Roy, M*r mon filz, et à moy, que nous le cognoissions vous 

T o m e  XI. 83
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estre  fort utile el  ung Irès p ruden t  d irecteur de voz affaires. Et pour ce que aulx lettres 
que nous en avez escriptes sont contenues p lusieurs aultres particularité/, ayant advisé 
m ondit Sr et fils de vous dépescher  par  iceiles le S r des Pruneaulx , il n ’est point de 
besoing que  j ’é tende cestes-cy à  vous y faire responce ; et la ne vous feray plus longue, 
que pour vous pryer de vouloir persévérer en la bonne volunté et dévotion que vous 
nous portez et au bien général de ceste coronne. Suppliant le Créateur, Messeigneurs, 
q u ’il vous ayt en sa saincte garde.

CLXXV1I.

HENRI II I ,  ROI DE FRANCE, A CEUX DE GAND. 

(Archives de l’audience, liasse 233.)

Fontainebleau, le 51 juil let 1884.

T rè s  chers et grans amys. Envoiant le S r des Pruneaulx  pardevers les Estatz géné- 
raulx des provinces unies ès Pays-Bas, nous luy avons quan t et quan t donné charge de 
vous veoir et faire entendre  aucunes choses de nostre part,  desquelles nous vous prions 
le croire et luy adjouster la m esm e foy que feriez à nous mesmes.

S u r  le doz estoit escript à Mess'* du magistrat et com m unauté  de la ville de Gand, et 
mis : recepta, le ii* de septembre 1584, et cachepté du petit cachet du  Roy de France.
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. CLXXVIII.

« INSTRUCTION POUR FAIRE ENTENDRE AUX PRINCE DE PARME ET GOUVERNEURS

DE LA FRONTIÈRE VOISINE DE CELLE DE GUYSE, L’iNTENTION DU ROY SUR LES

INSOLENCES QUE COMMECTENT CHASCUN POUR LES GARNISONS QUY SONT DE SA

PART ÈS PLACES FORTES DE LEUR FRONTIÈRE DE LA PART DE MONSr

d ’h a p p l i n c o u r t  1 »
(Archives de l'audience, liasse 257.)

Vers ju ille t 1584.

Monsieur d ’I lapplincourt,  gouverneur  des villes et chasteau de Guyse, pourra envoier 
com m e de luy, suyvant les advys qu’il a de Monseigneur le D uc de Retz s , pour  général 
des galères et mareschal de France, le capitaine Jaum ari,  enseigne de sa compagnie, 
vers ledict Sr P rince de P arm e ,  quy re tournera  par les gouvernemens qui seront su r  le 
chemin de son retour voisins de ladicte frontière, pour faire en tendre  nusdicls gouver
neurs  lesdictes plainctes, et par mesme moien pour em pescher q u ’elles n ’aient plus de 
cours. Q ue  l’intention du  Roy est de confirmer la bonne intelligence qui a tousiours esté 
e t continue encor entre  S. M. et le Roy Catholicque, laquelle ne veull et entend q u ’a u 
cuns de ses gouverneurs  et subjeetz en trep renne  aucune chose qui puist a l térer  en rien 
cest union et accorde que al tousiours esté entre culx, tant su r  le pays de la frontière de 
Picardie, que de Cambray et au Cambresis, où ledict S r mareschal a intention faire 
observer le m esm e depuis la déclaration faicte à l’am bassadeur du Roy C&tholieque, 
que  l’on estime en avoir donné  l ’advis pour ce nécessaire audict P rince  de Parm e, 
pourveu que les voisins se com portent le m esm e, contenans déans leurs places les 
gens de guerre,  avecq mesmes défences d ’attenter aucune chose ès lieux susdits; dont 
sera faicte, d ’une part et d 'autre ,  exacte justice de ceulx qui y contreviendront.

Aiant pour cest effect esté envoyé su r  la frontière de Picardie Monseigneur le Due de 
Retz, qui en fera ladicte déclaration au gouverneur dudict Cambray et pays de Cam- 
brésis , et em peschera  de ne courrir ,  ny en t rep rendre  à l’advenir su r  les pays d ’Artois, 
de Haynau et autres appartenant audict Sr Roy Catholicque; mesmes en a escripl à tous

1 U n  gentilhomme picard, du nom d’Ilaplincourt, fut chargé par Jacques d’Hum icres, gouverneur 
de Pcronne, de faire signer le manifeste de la Ligue catholique en Picardie, en 1 5 7 8 .  Voyez SisMONn 

d e  S i s m o n d i , Histoire des Français; t .  X I I I ,  p. 3 9 6 .

1 A lbert de Gondy, duc de Retz, maréchal de France, souvent cité.
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les gouverneurs  de cestc frontière et audit Sr Haplincourt, afin qu’ilz sachent tous 
com m e ilz auront à se conduire et com porter  pour la conservation de ce que dessus.

S’asseurant bien Sadicte M. que ledict S r Roy Catholicque, sur  ladicte déclaration, 
ainsy que dessus faicte audit  am bassadeur, ne vouldroit perm eitre  q u ’aucuns de ses 
ministres allassent au contraire de la bonne intention de S. M., que ne le faict que  pour 
tenir  toute chose en paix, union et concorde.

CLXXIX.

ALEXANDRE FARNI-SE AU COMTE DE CHAMPLITTE.

(Archives de l’audience, liasse 238.)

W acsm unster, le 5 août 1584.

Monsr le Conte, J ’ay quasi en un mesme temps receu voz lettres des 18, 19 et 20 
de juillet ,  avec toutes les pièces y joinctes, à partie desquelles j 'auroy désià satisfaict 
par  mes précédentes, que je  vous envoyay par  estalTet propre , pour ce q u ’il reste en 
prem ier  lieu. Je  vous mercie les offices q u ’avez faict au regard de ceste nouvelle insti
tution de m aire  faicte par le feu Prince d 'Oranges, que je  crois ne nous nuyra pas beaul- 
coup, estant entrevenu le trèspas dudict d ’Oranges, comme vous aurez en tendu  par 
mesdictes précédentes. Roussel,  qui a esté le p rom oteur  de cest affaire, est fort bien 
cogneu, et est celluy qui aultresfois a esté prisonnier en France pour espie de pardeçà, 
après avoir esté au service du feu am bassadeur  Renard  ' ,  hom m e d ’église, mais appos- 
tate et héréticque pervers, et pour cela employé par ledict d ’Orange et les rebelles. Je  
tiens que pour le jo u rd ’huy il soit eneoircs en Anvers. Cependant il ne sera que bien 
que conlinuez les ollices. vers cculx du magislrat de  Besançon, que vous avez com mencé 
tant en ce regard, que pour le faict des femmes bannies, afin qu ’elles ne soient remises 
en la cité. Et à cest eflect je  ne fauldray d’escrire à l’am bassadeur du Roy Monseigneur 
Don Guillam de Saint-Clémen 2, afin q u ’il face les debvoirs vers l’E m percur  qu ’il con
vient en conformité de ce que vous m ’eseripvez.

1 Simon Renard, né à Viscul, dans la Franchc-Comlé, m ort à Madrid le 8 août 1575. Voyez sa 
notice biographique dans notre tome IV des Voyages des Souverains, Introduction, pages xxxi et 
suivantes.

'  Souvent cité dans notre tome IX.
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J ’ay heu rapport du besongné de l’cscuyer Benoit qui (com m e vous dictes) n'a 
r ien  oblié de ce qui estoit de sa charge, ores que nous n’ayons tiré l’absolute résolution 
des cantons touchant la levée des deux ou trois mille Suysses, desquelz possible il ne 
sera pas grand besoing pour maintenant,  ny que ledict Benoit re tourne à la prochaine 
dietle, n ’est q u ’il vous semble a u t r e m e n t  convenir. Dont je  me remeelz en tièrem ent à 
vous pour l’y renvoyer, si vous le trouvez bon, et que vous jugiez sa présence nous y 
pouvoir servir. C ependant je  trouve fort bon que incontinent vous addressez les lettres 
des Ligues à l’am bassadeur Tassis 2, pour le faict de Montfort et Saingny, et que au 
dém euran t  vous ayez l’œil sur  ce que l’archevesque de Lyon traictera sur  la frontière, 
estant bien de m esm e ad vis avec vous que leur intention n ’est pas de faire chose qui 
nous puisse eslre  advantageuse. Mais il convient que nous gardions le droict de nostre 
maistre,  duquel je  suis seur vous avez aultant de soin q u ’aultre sien ministre, quel qu ’il 
soit, et en quoy vous serez tousiours assistez par ceulx de la court de parlement. J ’avois 
pièca s c e u .e t  par voz lettres m esm es, le trèspas du feu cardinal de  Baulme, et entendu 
les debvoirs qui avoient faict lesdicls du parlement, et le bon advis que leur  aviez donné 
pour  traicter d iscre ttemcnt avec ceulx du chappistre , qui me respondent et s ’excusent 
d ’avoir procédé à la postulation d ’un nouveau! prélat, sans l’intervention de S. M., q u ’il 
dient n ’y pouvoir p ré tendre  auleun droit. Et en som m e il n’y a plus que dire, puisque 
le choix, qu'ilz ont faicl, esl si bon, et que l’on a protesté de non préjudice. Et,  à mon 
advis, doibt suffire pour la saison. Aussi ne voy.je pas que d 'Espaigne l’on ait prétendu 
le m esm e, puisque S. M. vous escrivoit et au président de Bnurgoingne de faire office 
pour  y advancer ung  des dénom m ez confident et affectionné, qui servira, si tant est 
que  M. le cardinal de Granvelle ne veuille accepter, comme je  crains q u ’il ne vouldra. 
Ce que  plus importe est la façon qu ’on a tenu à Rom e en la disposition des bénéfices 
dudic t feu cardinal, selon que le Conte d ’Olivares® cscript à vous et à moy et sans 
difficulié, les deux priorez sont à la disposition de S. M., en vertu de l’induit . Et com m e 
telz j ’en ay piéçà pourveu, estant du tout nécessaire de m aintenir  ledict droict. Et à cest 
effect j ’escriptz 5 ceux de la cour t  de parlem ent de n ’admectre aulcunes bulles apposto- 
licques, ny d onner  placet su r  icelles pour le faict desdits priorez. Car au l trem ent l’in 
duit à la longue seroit de bien peu d ’importance. El sera bien qu’en escripvez audict 
Conle d ’Oüvares, avec l' information qu ’en pourrez avoir desdicls du  parlement,  com m e 
aussi je  ne fauldray de luy respondre en la mesme conformité.

Les affaires de la campaigne m ’em peschent que  je  ne puis pas si bien entendre  aux 
prétensions des particuliers que je  vouldrois. Mais quant je  seray de sé jour en quelque

1 Pom pce Benoit. Voyez sa notice dans notre tome X, page 424.
* Jean-B apliste  Tassis ou Taxis, am bassadeur d'Espagne à Paris, souvent cité.
* H enri Guzman, comte d’Olivarès, souvent cité.
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ville l’yver prochain, ledict Benoit pourra nie faire ramantevoir son affaire que j ’auray 
en favorable recommandation pour vostre respect, si est chose qui se puisse raisonna
blem ent faire. Vous aurez déjà sceu que je  m ’estois enchem iné,  avec toute l’a rm ée, 
pour  serrer  la rivière d ’Anvers, ayant prins divers fortz que  l’ennem y tenoit du eostel 
du  pays de W aes l .  Mais com m e il convient faire quelques nouveaux fortz, tant du eostel 
de F landre  que du  Brabant,  pour asseurer noz trouppes et coupper  le passage de ladicte 
rivière, je  y ay laissé d ’ung eostel le m arquis  de Roubaix *, e t  de l’aultre le coronnel 
M ondragon, avec bonne partie des trouppes, pour y besongner. Et cependant,  pour 
non perd re  temps, je  m ’en viens avec le surplus de l’arm ée assiéger la ville de T en re -  
m ondc, que vous sçavez estre de très-grande importance. Et si bien elle est en réputa
tion d ’estre l’une des fortes places de pardecà, si espérc-je que Dieu sera servy m ’en 
donner  bonne et briefve yssue.

Je  vous ay par mes précédentes escript de n'avoir receu les mémoriaulx que, par 

aultres voslres, dictes m ’avoir envoyé pour la convocation des Estatz; dont sera bien 
que m e faictes incontinent tenir le duplicat, afin que je  responde à S. M.

CLXXX.

ALEXANDRE FARNÈSE AU COMMANDANT DE TERMONDE.

(Archives de l’audience, liasse 258.)

D evant Term onde, le S août 4S84.

T rè s  che r  et bien amé. Estant arrivé au tour  de la ville de T e n r e m o n d e 2 avecq les 
forces du Roy, Monseigneur, afin de ravoir ladicte ville qui luy appertient, nous n’avons 
voulu laisser de vous escrire ce mot, pour vous requérir  de remettre  icelle entre  mes 
mains au nom de S. M.; vous povant asseurer de tout bon traiclement, tant de vostre 
personne, soldatz que  bourgeois, pour ne dés ire r  rien tani S. M. et nous en son nom, 
que de veoir ces pays florissans, com m e du passé, et d ’user de grâce et miséricorde 
vers ung  chascun, selon que s’est assez veu jusques à présent. Vous laissant considérer,

‘ Robert de Melun, m arquis de Roubaix, souvent cité.
1 Voyez plus haut, page H l ,  les passages relatifs à la prise de cette ville.
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où  vous ne vous accommodiez à la raison et ce q u ’estes tenu et obligé vers S. M., sans 
vous arrcster  à tel quel serm ent que pourriez avoir faict, qui cesse présen tem ent,  en 
quel d ange r  vous vous mettez en cas que nous donnez occasion d ’emploier lesdicts forces 
de S. M. contre vous, et de quel mal vous serez cause, ou au contraire vous gaignerez 
h o n e u r e t  répuiation, en rem ettan t  ladicte ville; protestant que si ne le faictes, ne serons 
cause de maulx et inconvénients que vous adviendront,  ains vostre opiniastreté. Et 
at tendant p a r c e  porteur  de voz nouvelles et résolutions que vous requérons soit incon 
tinent, ne ferons ceste plus longue, si non prier  Dieu q u ’il vous donne la grâce de vous 
povoir bien résouldre.

CLXXXI.

ALEXANDRE FARNÉSE AU COMTE d ’a REMBERG.

(Archives de l'audience, liasse 253.)

Devant Term ondc, le 7 août 1584.

Mon Cousin, Je  me retrouve avec deux vostres que m ’at apporté  le porte-enseigne 
de vostre compagnie coronnele, par  lesquelles j ’ay particulièrement en tenâu  tout ce 
qui s’estoit passé ju sques  au 28  du mois p récédent endroict les Allemans mutinez de 
vostre régiment. A quoy je diray, pour responce, que  vous aurez déjà par mes précé
dentes  peu assez clairement com prendre  mon intention, quy n’est d ’estre aucunem ent 
obligé à m aintenir  ce que je  leur avois auparavant accordé, puisque nonobstant toutes 
leurs  promesses auparavant faictes, ilz ne l’ont ny voulu accepter, ny moins acquiéscer 
à chose quelconcque que vous leur  ayez sceu proposer p ou r  les induyre et am éner  à 
quelque raison. N ’estant juste  aussy qu ’après m ’avoir fait escouler la plus part du temps 
que l’on en debvoit tirer quelque service, j ’aye (m ain tenant que la saison s’en vat tan- 
lost passer)  à despendre  inutilement avec eulx l’a rgent de S. M. Ce que  je  ne suis aucu
nem en t  intentionné de faire, comme aussy pour  ce mesme respect ne puis-je trouver 
convenir d ’en tendre  pour le présent à nouvelle levée, a t tendu que, tant com me est la 
saison désormais advancée, icelle seroit du  tout infructueuse, d ’aultant que nous aurions 
l’hyver su r  noz bras, avant que de pouvoir am ener  lesdictes gens en lieu où j ’en puisse 
tire r  quelque service, joinct que pour ne les avoir peu avoir assez en temps, je  suis esté 
contrainct de tailler, com m e l’on dit, la robbe selon le d rap  e t  m esure r  les exploictz
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l'ndvcnanl des gens que j ’avois, lesquelz me suffisenl pour  m aintenant à l’exécuiion des 
effeetz que  j ’ay sur  main.

El au regard  des officiers qui sont dem eurez séparez du surp lus des gens mutinez, 
je  vous ay déjà escripl q u ’on y auroit le regard q u ’il convient.  Ensuytle de quoy, je 
procurcray  que l’on leu r  donne tout le contentem ent et satisfaction que sera trouvé 
jus te  et raisonnable. Q u’esl tout ce que  je  vous puis dire en rcsponce de vosdictes 
lettres. '

CLXXXII.

ROBERT DE MELUN, MARQUIS DE ROUBAIX, A ALEXANDRE FARNÈSE.
I

(Archives de l’audience, liasse 238 )

Calloo, le 40 août 1584.

Monseigneur, Ce matin l’ennemy s’est présenté su r  la d ique vis-à-viz de là où est 
plante noslre artillcrye. Et au m esm e inslant eincq ou six petittes gallères de leur  sont 
entrés dedans le pays pavdelà ladiele dicque. De quoy adverty, le coronnel Mondragon 
at inconlinent parly de son quar tie r  avecq bonne trouppe d ’infanteryc et al attaché 
ledict ennem y de telle façon, qu ’il ne s’at sceu re t i re r  qu ’avecq perte d ’environ deux 
ccntz hommes, y estant dem euré  Nye Thilleny ' ,  filz du  S r île la Noue, cl prisonniers 
quelques capitaines de leur cl lieulenantz, lesquelz m ’ont faict cesle relation. Leur inten-
1 ion (à ce que m ’ont dict losdils prisonniers) esloil de venir  assayer de jelter noz gens 
du petit fort, qui est faict aux escluses de costé de W ordam . El ce pour ce que, à leur  sem 
b la n t  (il y at environ quallre  ou eincq jours) que venant à rccongnoislre noz gens estant 
atisdicles escluses, ilz s’im m aginarent que les noslrcs branslionl ung petii.Cesle p résum p- 
tion de l’cnncm y nous a valu de beaucoup.

Monseigneur, je  ne puis laisser d’adverlir  V. A. que je  prévois que ccst hiver ce pays 
de  W a es  au ra i  affaire à se suslenter ci pourvoir de vivres aux fortz qui s’érigent, de

' Odet de la Noue, seigneur de Tclligny, fils de François de la Noue, fut fait prisonnier par le 
se igneur de Billy, conduit à Gand, puis dans la citadelle de T ournai. Voyez D e T h o u , tome IX, 
page 244. Scion l'acte de la mise en liberté  de François de la Noue, du 28 ju in  1585, Oudcl devait 
rester à titre  d 'hôtage chez le duc de Lorraine. Voyez K erv v n  d e  V o l k a k r s b e k e ,  Correspondance de la 
Noue, p. 254. Il fut détenu ju squ’en 1591, l’année de la m ort de son père.
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tant qu ’une parlye de vivres, qui se consum ent devant Term onde , se sacquent de ces 
quartiers .  En quoy n ’ay voullu donner  aulcun obstacle, sans p réa lab le m e n t  en avoir 
faict part à V. A. Il y at anssy, Monseigneur, que malaysem ent je  pourray  scrvyr V . A. 
à son contentement pour  la perfection du fort qu ’Elle m ’at enciiargé, ne soit q u ’il plaise 
à icelle com m ander au bailly de Bevre de se déporter  de certaines façons de faire à I’en- 
droict d 'au lcuns villciges pour ex torquer chariolz d ’eulx.

Monseigneur, le bailly de Hulst m ’a dict q u ’il y at plusieurs personnes de ceulx qui 
ont acbapté de bledz en la Doele, q u ’ilz sont prest à livrer ce q u ’ilz doibvent payer en 
na tu re  de leur acbapt. Je  supplye hum blem ent V. A. com m ander que magasin en soit 
faict au chasteau de Bevere, lieu le plus à la main qui se sçauroient désirer pour s u b 
venir aux fortz qui s’ér igeront su r  celte rivière.

CLXXXIII.

GUILLAUME JOIGNY, SEIGNEUR DE PAMELE, A ALEXANDRE FARNÉSE.

(Archives de l'audience, liasse 238.)

T ournai, le 10 août 1884.

Monseigneur, M’ayant le docteur Z udcrm an ,  sindicque des villes maritimes associées, 
respondu de L ubeque  su r  ce que de la pari de V. A. je  l’avois requis induire les députez 
des villes y assemblez de m éner  bonne quantité de bledz e tau lt res  vivres à D uncquerque  
et aullres villes m aritim es de F landres ,  je  n ’ay peu laisser d ’en faire part à V . A. pour lui 
faire en tendre  le bon debvoir que ledict Zuderm an  y a faict et offre de continuer,  avecq 
l’espoir qu ’il me donne de quelque bon effect. Bien double-il que donnera em peschem ent 
le bruicl, quy y venoit de I lam burch ,  que tout ce quy faisoit voille su r  F landres  se pre-  
noit par  les pirales de Zélande el d ’Angleterre, et se bulinoit com me de bonne prinse, 
escripl-il par aullres lettres au conscillier Roerda (qui avoil adressé les miennes) q u ’il 
espéroit sy bien négocier que, ce nonobstant, aulcunes villes tenteront la fortune avecq 
intention de, cy en cas q u ’ilz apperchoivent lesdits pirales, s im uler  la voile su r  Espaigne 
ou Angleterre, désirant néan tm oing  ledict Zuderm an  estre adverly sy quelque o rd re  y 
soit ou sera mis ou donné contre ledict empeschement. Ce que de tant plus il requiert  
p o u r  l’occasion que  se présentera bref  d ’une aultre  asemblée des députez desdiets villes 
m aritim es,  le xxim" de sep tem bre prochain, audicl Lubeque , assignée en partie pour 
rem éd ier  aux exactions et concussions dont icelles villes associées sont griefvement tra- 

T o m e  XI. 8 4
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vaillez par les Hollandois et Zélandois et leurs associez. A laquelle occasion l’on se pourra 
aussy doulloir de telz troubles et inquiétation de la liberté de leu r  navigation. Et à ce 
propros luy semble que ce seroit de  quelque  bon effect que  par V. A. y fust envoyé 
quelqu ’ung pour, de la part  de S. M., ral'rechir la réquisition dudict secours de vivres, 
et leur rém onstrer  ce que pourroit  servir à les des tourner  el divertir de l’adsistence de 
vivres dont les ennemys et rebelles jusques ores sont estez ndsislez et m ainlenuz : 
ayant ledict Zuderm an  à ce propos (pardessus ce qu ’il me propose) adjousté en ces 
lettres audict Roerda ce que j ’ay joinet par exlraict avecq la copie desdictes lettres que 
j ’envoye à V. A., affin que son plaisir  soit d ’o rdonner  sur  le tout, ainsy q u ’elle treuvera 
pour le bien et recours de ce pays mieulx convenir.

CLXXX1V.

JEAN BOLLILÎS JACQUES KIMEDONCIUS 2 ET JACQUES REGIUS 

PASTEURS A GAND, A LEURS COLLÈGUES A ANVERS.

(Archives de l’audience, liasse 23K.)

Gand, le 10 août 1884.

Ghenade ende vrede van Gode den Vader door Jesum  Christum, W e erd e ,  eersaeme 
discrète, seer geliefde broeders. Dewyle ons niel en twyfelt ofte U. L. sullen ten vollen

1 Jean Bollius, m inistre  protestant à Gand, qui, le 28 avril 1580, baptisa un enfant dans l’église de 
Sainl-Bavon, au grand mécontentem ent des protestants. Voyez Du J o n c h e , Genlschc gtschicdenissen, 
t. Il, p. 212. Il prêcha à Leyde en 1877 et 1578, puis à Gand, etc. Voyez G ro e n  v a n  P r i n s t e r e r , 

t. V III, p. 391; Iv e r v y n  d e  V o l k a e r s b e k e  et D i k g e r i c k ,  Documents historiques, t. II, p . 190; 
N a g t g l a s ,  Lcvcnsbcrichten van Zeeuwen, t. IV, p. 1049; G u i l l a u m e  T e  W a t e r , Historié der hervormde 
kerk te Cent.

* Voyez sa notice plus haut, page 681.
1 Jacobus Regius ou Jacques de Coninck. Jean Ballin, moine de C lairm aret, l’appelle Leroy, et assure 

qu’il était natif de C ourtrai. Il figure, en 1873, en qualité de pasteur de l’église réformée de Londres. 
En 1576, il répond à l’appel de la ville de Middelhourg, d’où il se rend it à Gand en 1878. Pendant 
l’année suivante, il présida le synode flamand à Bruges, puis il retourna à Londres en septem 
bre 1882. Rappelé à Gand par le consistoire de cette ville, il y  résida en 1884, tandis que celui de 
Londres voulut, en s’adressant au synode d ’Anvers, le faire re to u rn er en Angleterre, où il revint, en 
qualité de m inistre de l’église flamande, et y m ourut en 1601. Voyez T e W a t e r ,  Historié der hervormde 
kerk te Gcnt, pp. 50 à 8 4 .  J a n s s e n ,  De kerkherrorming tn Ylaanderen, pp. 199, 200.
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glie inform eert syn van den hoochslen noot daer mit de gemeinte deser stede, nu in die 
achste  m aent also belegert synde, dal m en daer in niel een handt vol graen noch ander 
leeftocht heefl connen bringen, schier boven vermögen beswaert is, so houden wy 
onnoodich denselven noot U. L. m et veel woorden te representeren ,  versekerl synde 
dat U. L. lichtelic bedencken connen hoe groot de armoede in een sulcke volcrycke 
siede, so langhe besloten, ende van allen loevoer, practycque, negotialie ende verhan-  
delinge van der  m anufactuere, daerop  dese stede voornamelic gefondeert stael, berooft, 
m it peste ende andere smettelickc siecken, ongelovelicke dierte aller leeftocht ende 
gebrec van veelderley nootsakelicken d inghen beswaert synde, wesen moet. Dewyle dal 
wv dan weten dat wy, volgende der  apostolen voetsteppen, nelTen den dienst des godde- 
licken W o o rd ts  totter sorge der  a rm en ,  ende voornamelic der  lidtmaeten ofle huysge- 
nooten des gelooffs verbonden  syn, ende ons m aer  veel te veel bekent is hoe die m id- 
dclen der  gener,  die ooc voortyden van Godt m it tydelicker neeringhe tamelicken 
geseghent waeren, niel alleenlic door d ie 'c au se n  voorseydt, m aer ooc door die groote 
eontribulien tot onderhoudinge der Soldaten, daermit sy boven alle ordinaire lasten 
beswaert werden, seer gesmolten ende verm indert syn. So is ’i dal wy ons nootsakelic 
gedwongen vinden om U. L .,  in Jesu  Christi name, vriendelic te bidden dat bet U. L. 
believe die voorseyde oorsaken ler herten nem ende , een colleete by U. L., op sulcker 
forme ende  mariiere als U . L. ’t selve slichtelics ende onser arm en gem eenten  nutelics 
bevinden sal, op’t bequaem ste  ende spoedichste,  by wisset ofte andersins, door ’l middel 
der  gemeinten van Antwerpen, ons toe te schicken, o p d a t  daer m ede die a rm everjaechde  
kerke dienaren, mit baren  benauden  huysgesinnen, die by ons in tamelicken getale syn, 
milgaders de andere  vrom e litmaten Jesu  Christi,  die schier uut causen voorseydt zonder 
getal syn, door U. L. ehristelicke ende lieflicke m iltheyl wat verlroostende verquicl 
synde, niel alleenlic des te geduldiger die genadige verlossinge ende hulpe des Heeren 
moghen  verw achten,  m aer  ooc m oer ende m eer beweeebt ende veroorsaect w orden, om 
Godt voor U. L. a ller  vryheyt ende voorspoet vierichlick te bidden. I let  is wel waer 
datier arm oede ende benau they l in andere  plaetsen ooc wesen m a c h ; doch so hopen 
wy dat U. L. dat exempel der  eerste aposlolicke kerke hen voorsiellen en  ooc volghen 
su l len ,de  welcke of schoon den hongher  alle de wecrelt, ten tyden des keysers Claudii, 
volgende de prophesie van Agabus dructe , noehlans voor goet en noodich gheachtet 
heefl die hevligen te Je ru sa lem , mit een liberale handtreeckinge le gemoete te comenen, 
overmits dat de noot dae r  g ro o te re n d e  sw aerder  dan elders geweesl is, also het  voor- 
waer mit ons nu ooc is, so U. L. wel bedencken connen. Ende verhopende dat die chris-  
lelicke liefde, sonder m eerder  persuasien le gebruyeken, U. L. dwyngen sal om hier in 
te doen , volgende de goede middelen die Godt U. L. gegheven heeft wat redelick ende 
behoorlic is, willen wy, na onse hertgrondelicke gebiedenisse, in U. L. christelicken 
gebeden onsen getrouwen Godt ooc van herten bidden, dat hy U. L. ende ons allen in
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godtsalichcyt slercken van d e r  tyrannic der  godtloosen, lot bequam er  tydt volcom- 
menllie  verlossen, ende m iddeler  tydt m it den onoverwinnelicken troost synes
H .G hees te s  genadelick onderhouden  wjlle.

W y  bidden U. L., broeders  om Christi, ende U. L. sells wille, alle uutterstc deb-  
voir le doene, om dese benaude stadt le ontsetten. W a n t  indien sulx in weinege weken 
niel en ghesehiet,  sal ons den hooghslen noot brynghen , daer’t noch ons, noch U. L. 
onsen nabueren  profytich is; neemt dese waersclunvinghe in lyts ter  herten .

CLXXXV.

ROLAND DE HEMBYZE, AU NOM D ü MAGISTRAT DE LA VILLE DE GAND,

AU SEIGNEUR DE GROENVELT, GOUVERNEUR DE L’ÉCLUSE.

(Archives de l’audience, liasse 258.)

Gand, le 20 août 1584.

Edele ende weerde H eere, W y hebben onlfaen uwe briefven van den xnien deser 
maendl, relative lotie gonne by U. E. ghescreven an den Heere van Gottliem, u hooghe- 
lick bedanckende van de advertentie ende goede correspondentie ,  ende biddende dae- 
r inne  le continueren zoo wy van onsen weghe ooek ghcerne  doen zullen; ons zeere leel- 
wesende dat wy te deser warf U. L. moeten le kennen gheven de rcdditie van der stadt 
van  Dermonde, gheschiet den x v n "  1 deser,  by capitulaiie, naerdien de vyandt met zyne 
arti llerye hade gheenforceert de B ruessels the  poorte, ende ghemaecl bresse bereedt 
wesende assault te doene. D ’welcke die van binnen niet en hebben durven verwachten, 
wesende de Heere van Moriaigne 2, aldaer in d ’absentie van den Heere van Ryhove com 
m anderende , ghevanghen, ende de soldadcn vertrocken naer Willebroeck, met rapiere

1 La capitulation de Tcrm ondc, signée le 17 août 1584, est publiée dans les Bulletins de la Com
mission royale d’histoire, 5e série, t. X III, p. 99. La lettre d’Alexandre Farnèse, adressée au ro i cl 
relative à cet événement, est im prim ée dans les mêmes Bulletins, p. 100.

* Philippe vander Gracht, seigneur de Melsenc, Morlagnc, etc., époux de Marie de la Kethulle, nièce 
de Ryhove. Après avoir pris une pa rt active aux événements du XV I' siècle, il  rem plaça Ryhove dans 
l e  commandement de Tcrm onde. Voyez K e i u -yn d e  V o i k à e r s b e k e  et D i e g e r i c k , Documents concernant 
les troubles des Pays-Bas, t. I, p. 410.
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ende eappe, ende  de stadt gheranchonneert  met 60 duysent güldenen eens, zoo wy 
verstaen hebben eensdeels uu t  scryfven van den Heer van den Tem pel ende oock mit 
eenige onser borgeren van den vyandt in ’t legher ghevanglien gheweest hebbende,  
die ons oock rapporleerden  de sprake aldaer tc wesen dal zy huerlieden vicloric 
m eenen ic vervolghen op Vilvoorde, .Mechelen ende  Bruessele, of moghelyck up 
Sluys ende Ooslhende, hoe wel wy zouden dyncken dal zy zullen blyfven up  de 
Brabanlsche zyde, daer  nu zyn den m eerderen deel van alle haere fortsen, ende 
pooghen alle de voorscrcve sieden ende oock Antwerpen up de riviere up eenen 
lydt le praemen ende benauwen, ende niet min ons hier i’houdene beleghert,  zoo zy 
nu te lichter doen connen ,  midts de voorscrcve reddilic van D erm onde, welek was 
den eenighen midele ende passaige om m e ons van Brabant ende A ntw erpen le 
secoureren. W y  hadden wel verhoopl dal de zelve stadt ende ’t garnisoen aldaer wesende 
hun le beier zouden ghedefendeert hebben, ’t welek voor ons ende de generale Stalen 
wel te passe zoude hebben  ghecom enen, midts onse ghedeputeerde,  by huere briefven 
van den vi 'n deser,  iroost hadden ghegheven van corielynghe een velllegher le dresseren 
om m e ons ende oock D erm onde le secoureren. Ende daer naer,  by briefven van de Stalen 
van Brabant,  zyn wy oock gheadverteert  gheweest dal unten  rapporte  van Monsr de la 
P ré  1 ende  d ’Heere van P ru n eau x ,  ghearriveert by de generale Slalen, naer den Heere 
van Schoonewalle 2, oock apparenlie  zoude wesen dal de (>. M. van Vranckeryck onse 
defensie noch zoude annem en  by consente ende met secours van w eghen de Ml van 
Enghelandt.  Nem aer alsoo, midts d ’overlevcryngbe van der  voorscrcve stadt van D er 
m onde ende nieuwe anslaghen van de vyanden in d ’een ende d ’ander  middel van den 
verhoopten secourse zoude m oghen veranderynghe vallen ende de ghestelienisse deses 
stadts geen lanck dilay en adm itteert,  bidden wy dal U. E. ghelievc ons telckere ghe- 
trauwellick t’ adverleren  zulex ghy aldaer aenghaende  de ghem eenc defentie ende 
zonderlynghe van desc sladt zull conncn vernemen. Verm anende oock ernstelyck de 
voorscrcve generale Staten daertoe alle goet debvoir te doene, zoo zy wel behooren 
om de conservatie van de resterende sieden van V laenderen  ende Brabant,  al zouden zy 
de belcgerynghe van Zutphen  laeten vaeren; hem lieden verzekerende m et cene van 
onse vasle resolulie van te volherden in dese belegherynghe, up  hope van den toeghe- 
seyden secourse, cm m ers zoo langhe als de provisie ende  middelen van b i n n e n ’t zelve

1 De la P rc  avait été envoyé de France aux États de B rabant dans le bu t de négocier l'in tervention  
de ce pays. A cet effet, il était porteur d’instructions particulières. Voyez Résolutions des Étals-génc- 
ra vx  des 16, 20 et 27 ju ille t 1584.

1 Le seigneur de Schoonewalle avait été chargé par les É lats-généraux de se rendre  en France, 
afin d ’y  négocier l’intervention de cette puissance. Voyez Résolutions des États-généraux du  
17 août 1884.
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zullen loelaten. E nde alsoo wy wel vertrauwen dal U. L. ons met gheene ydele beloften 
en zal zoecken te voeden, m aer  ons van als de w aerheyt overscryfven oni, in alle ghe- 
valle, ons daernaer  le reguleren  ter m inster quetse van eene zoo eerlycke sladt ende 
gliemeente.. .

CLXXXVI.

ROCH DE SORBIES, SEIGNEUR DES PRUNEAUX, MAÎTRE d ’h ÔTEL DU DUC d ’a LENÇON, 

A CEUX DE LA VILLE DE GAND.

(Archives de l’audience, liasse 233.)

D clft, le 2 6  ao û t 4 584 .

Messieurs, J e  vous ay bien voulu escripre ce m ot et vous envoier une lettre que le 
Roy très Chreistien vous escript.  La créance que je  vous pouroy dire c’est, MM", que je  
suis icy venu pour  prendre  une  résolution avecques Messieurs les Estatz générale
m ent,  laquelle prince j ’espère que  tost après, sy elle est telle q u ’il ce doibt,  en 
oirez parler à voslre contentement et salut.  Espérant que tireray bientost une  fin pour  
vous en adverlir ,  ne la vous feray plus longue, suppliant D ieu, Messieurs, vous conser
ver  par sa bonté et délivrer de voz ennem ys et vous face persévérer le généreulx cou- 
raige q u ’avez faict vertueusem ent paroistre.

CLXXXVII.

LES HABITANTS DE DEYNZE A ALEXANDRE FARNÉSE.

(Archives de l’audieuce, liasse 338.)

Le 50 août 4584.

A Son Altèze, Rém onstrent très hum blem ent les pauvres inhabitans de la désolée 
ville de Deynse, chastellenie de Courtray, appertenante à S. M., com m e passez quattre
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ans ou  environ ladicte ville fut p rem ièrem ent par  ceulx de G and spoliée et en après 
totalement bruslée, de sorte q u ’il n ’y est resté qu ’une seule maison. Cause que lesdicis 
pauvres manans ont prins leu r  misérable refuge en ladicie ville de Gand, y espérans 
quelque bon appoinctem ent pour vivre et m o u r ir  soubz la deue obéyssance d ’icelle, 
dont les apparences en ont estez en assez bonne termes. Mais voyans, à leu r  indicible 
regret, le tout estre rédigé en fumée, se sont reliiez en nom bre  de vingt mesnaiges hors 
de ladicte ville de Gand en ladicte ville de Deynse, lieu de leur antique dem eure ,  y 
ayans érigé le molin com pétant à S. M. pour le très g rand  usaige et utilité du cam p à 
Everghem , en oultre  faisans agriculture à leur possible; et com m e lesdicts pauvres 
inhabilans entendent,  à leur très grand regret, que  V. A. auroit  faict com m andem ent 
de rechasser  tous ceulx qui depuis naguaires sont sortiz de la ville de  Gand. Ce que  les 
capitaines estans en garnison en ladicte ville de Deynse, veuillent exécuter su r  lesdicles 
pauvres inhabitans, à raison de quoy lesdicts rém onstran tz  se re tiren t vers V. A., aflîn 
qu ’il plaise à icelle, prenant regard  à leur grande m isère et calimité, accorder ausdicts 
rém onstrans la libre d em eure  en ladicte ville de Deynse, avecq deffenee aux gens de 
guerre  de ne molester a u c u n e m e n t  lesdits inhabitans, ains les laisser librem ent cu l
tiver et labourer  leurs terres.

On lit  en marge : S. A., ayant entendu que ces vingt mesnages sont sorty de Gand 
passé trois sepm aines ou ung  mois, est contente qu ’ilz soient tollérez, pourveu q u ’ilz 
viennent à Calloo pour besongner aux dicques et copper faschines, portant chascun les 
instrum ens à ce propices. E t  à cest effect s’escripront lettres à celluy qui com m ande à 
Deynse pour les envoyer avecq les aultres paysans q u ’on luy a dem andé, avecq spécifi
cation de leurs noms et surnom s.

' CLXXXV1II.

ROLAND DE HEMBYZE, AU NOM DES ÉCHEVINS, CONSAUX ET DOYENS DE LA VILLE 

DE GAND, A ALEXANDRE FARNÉSE.

(Archives de  l'audience, liasse 255.)

Gand, le 1er septem bre 1884.

Monseigneur, Encoires que  l’accident advenu le xv” de may * en  ceste ville, accom- 
paigné d ’ung  désordre et voye de fait, ait causé telle defliance et altération entre  les con

1 Cette émeute est longuement décrite dans la Vlaemtche K ronijk, pa r K e u p e n e e r s ,  p. 351, e t dans 
De J o n c h e , Gentsche geichiedenissen, t. Il, p . 595.
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citoyens, que  le progrès de ce que  noz députez avoyent négocié avecq V. A. à Tournay  
touchant nostre réconciliation avecq S. M., soit tellement in te rrom pu et reculé, que 
depuis n ’avons eu peu de peine et soing d ’enga rder  la ville de plus grande esmotion et 
re n g e r  petit à petit les cœ urs  altérez et cerveaux dissentans en bonne union et accord; 
toutesfois com m e ladicie négociation avoit esté cncom m enchée de noslre part en toulte 
ro n d eu r  et sincérité, et qu ’à très bon escient avons proposé de la poursuyvre quan t et 
les aulires m em bres  de F landres, à quel effcct debvions en t re r  en délibération de con
seil, quasi au m esm e instant que le susdict désastre nous est inopinément survenu 
(b ien  à noslre grand regret) ,  ainsi nous est lousjours dem euré  ce désir de tascher à 
povoir rep rendre  à la p rem ière  oporlunité les erres  d ’icellc négociation. En quoy nous 
a g randem ent confirmé le zèle très généreux cl bénigne inclination q u ’il a pieu à V. A. 
nous faire paroislre par les conférences que  dessuz, aussi la commisération qu ’avons 
pièça eu jus tem en t de vcoir que ceste guerre  intestine enfin ne rédondera  que au grand 
desservicc de  S. M. et à la calamiteuse et déplorable dévastation et ruyne de ce pays. 
O u ltre  ce que nous augm ente  aussy fort l’cnvye, le bon traictement et repoz duquel 
entendons que ceulx de Bruges el du Francq , avecq lesquelz Dieu cl la nature ont voulu 
que  fussions m em bres  d ’un m êm e corps d ’estat de province, s’en louent et nous certi
fient q u ’ilz jouissent paisiblement des f ru ic lz e lé m o lu m c n sd e  leur réconciliation, mesmes 
en conformité des artycles, conditions et déclarations par culx obtenues. P o u r  ces consi
dérations, poulssez du mesme désir  et bonne dévotion que s’est apparue en nous dès 
lors que pluslost que aulcuns des au ltres  m em bres de F landres ,  nous nous sommes 
mis en debvoir de pourchaser  nostre réconciliation et la leur, quant et quant avons 
de rechicf cncom m enché à m esnaiger su r  ce fait avccques nosdicts citoyens, lesquelz s'y 
m onstren t assez enclins, moyennant q u ’ilz puysseni de V. A. ob ten ir  conditions raison- 
nobles. Or, puisque nostre office et serinent nous com m endent de leur p rocurer  cela 
en tant que en nous est, vouldryons bien faire rém ons lre r  le tout à V. A., si son plaisir 
fut nous oclroyer lettres de saulfconduyt et passeport pour les dépu tez ,  que envoyerons 
de nostre part. Espérons doneques que V. A. conli nuera cncoires la bénivolence et 
bénigne affection q u ’elle a commencée d ém o n s tre r  si libcrallemcnt en nostre endroit, 
el n ’aura rien plus à cœ ur  que le service de S .  AI., conjoinci avccq le bien et salut du 
pays el de cesle ville en particulier, qui ce pou rro i l  beaucoup (ce vous semble) advan- 
ccr ce que dessus, le supplyons très hum blem en t  q u ’il luy plaise nous envoyer Icsdictcs 
lettres de passeport et o rdonner  escorte en chem in  pour passer seurem cnl colle part 
que V. A. désignera ausdicts députez ;  lesquelz à cesle fin tiendrons preslz à tout heure .



APPENDICE. 673

CLXXXIX.

R O U N D  DE HEMBYZE, AU NOM DU M AGISTRAT. DE LA VILLE DE GAND,

A CEUX DE BRUGES.

(Archives de  l'audience, liasse 238.)

Gand, le !*r se p tem b re  1584.

Edele ende YVeerde I leeren ,  U. E. ende deputeerde vau Ul. respective collégien zullen 
noch indarhlich wezen met wat goeden zele wy neffens de zelve metten P r ince  van 
P arm e,  uu te r  nam e van de C. M. van Spaengnen, ghetreden zyn in communicatie ende 
trnctale, om m e te com m en tot een goet accord ende reconcilialie, ende  alzoo een hende 
te maken van dese jam m erlicke  in ländische oorloghe, byzonder in deze provincie van 
Vlaenderen, ende van de verh inderynghe  daer inné gheschiet in ons regardi d u er  de 
gonne die up den xv*“ may lestleden, zonder redene, ons alh icr  ghenouch met ghew elt 
ende desordre hebben  willen totten zelven tractate d rynghen . W a e rd u e re  ons niet 
alleenelyck benom en en is geweest den middel om metter onlgonnen negociatie voort 
te vaeren, m aer  zyn noodwendelyck veroorzaect gheweest in alle vlicticheyt up  de con- 
servatie ende welstandl deses stats te aerbeidene, ende de ghealte reerde ghem oederen  
allynskins lot eenicheyt te redueeeren. Neinaer, alzoo wy daer naer  lancxt zoo m eer  
bcprocfi hebben uu ter  continuation van den oirloghe, wat zwaricheden ende jarnerlic- 
heden  die es m edebrynghende metten veranderynghen te dien ghcsleghen, ende over 
d a n d e r  zyde ons verzeekerl wordt dat tractaet by Ul. E. gheacceptecrt van weghen Z. H. 
in alle zynen poincten uprechtelick w erdl ondcrliouden, souden wel gheneghen  zyn, 
jac  zyn ghenouch  gheresolveert,  by advise ende consente van den drie leden deser stede, 
te verzoucken om m e met Z. H. anderwerf, up  de voorscreve reeonciliatie, te com men 
in communicatie,  ende te laten varen de alliantien metten gheunieerde provincien, niet 
jcghettstaende zy ons verzeekeren van, by hunne  middel ende  de allianlie van V rancke-  
rycke ende Enghelandt,  dese stadt corts ende by tyden te willen secoureren, die up hope 
Z. H. consideveren, ende wat an deze siadt is gheleghen e n d e ’t voordeel daer uuyte 
staende te volghen, ende bezyden stellende alle voorgaende offensien, ons zal jonnen  
eerlicke conditien, ghelyck U. E. by bun  leiste scryfven (by ons midis d’inconvenien- 
ten vooren verhaelt niet bcantwoordt) ghenouch zyn loezegghende. Up welck vertrau wen 
wy hedent afgheveerdicht hebben zeker trompette, ten eynde Z. H. zoude believen te 
verleencn pasport voor de ghedeputeerde, die wy in m eenynghe zyn an de zelve te z e n 
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den. E nde alzo Ul. E. bekendt is wal de stadt van Brugghe ende lande van den vrven 
ende de gandsehe provincie van V laenderen  daeranne is gheleghen om m e de conser- 
vatie van den ghem eene  Privilegien en d e  gherechtiehcden, ende dat by d e r  reconciliatie 
deses stadts verre platte landt van V laenderen in rüste  zal wezen, ende de intlandsche 
rivieren voor Ul. gheopent,  verhopen  ende vertrouwen vasteliek dal U. E .  buyten voor- 
gaende verbontenissen, daer  medc wy onderlynghende d ’een en d 'ander  altyls vcrplicht 
zyn ghewcest, zulcx m et ons zullen helpen behertighen, ende met alle goede intercessie 
voorderen, in aenzieninghe dal wy aldereersl de zelve negolialie voor de gandtsche 
provincien hebben beherlich t ,  ’t welek wy hertgrondelyck onder ons ende de ghem een- 
len deser  stede aen U. E .  zyn begheerende. Ende ’t zelve gheschiedende (des wy niet 
en twyfelen), zult ons t’samcn Iancx zoo m eer  verohligieren, zulcx hier naer le 
bekennen.

CXC.

LES BOURGMESTRES ET ECHEVINS DE BRUGES A CEUX DE GAND.

(Archives de l’auüience, liasse 238.)

Bruges, Ic 3 scptem brc 1884.

E. W yse  ende Voorzieneghe Heeren,  Onlfaen hebbende uwen brief van den eersten 
descr niaent,  wy en hebben niet m oghen laeien hoogeliek te danekene den gocdcn God 
van den goeden ende godsalighen raed t by Ulicdcn aenghenom cn, als van zo aer eenen 
lanckduerighe ende schadelickc alteralie, m ctgaders zoo verdrielighe ende allendighe 
uwe bcsluulinghe alreede zo langhe ondersiaen, ende  zondcr eeneghe hope of ooc 
schynsels van onderstande, wes Ulieden dieshalven wort m et onwarachlighe woorden 
of bricvcn aenghedreven ofinghedruct ,  Ulieden te willen vereen ighen  m e ld e n  Coninek, 
onsen gheduch len  beere. E nde  want Ulieden ghedocht heefl dat  onse tussehenspreken 
zoude m oghen  voorderen den uuylganck van d e r  handelinghe ,  alzoo ons gheenc zake 
zo zeere en  verdriet als de jeglienwoirdighe oneenieheil  van den vier leden, eerlyls zo 
wel gheenieh l  gheweest zynde ’s Coniricx ende  ’s lands dienste, ende daerom m e ooc an 
wederzyde gheenc zake m eer  en zoude m o g h e n  ghevoughen  dan de spoedighe ende 
gheluckighe overceneom m ynghc ende reconeilialie van de  zelve lieden m et Z. C. M., 
zoo worden wy altyls bcrcel Ulieden d a r r  in le ghevoughene, ende dienvolghcnde, heb
bende U. Edele verworfven lotteren van passeporte om m e tot dien hende an Z. H. (e
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m oghen schickene uwe gliecom m iiteirde, ende ons aendienende den dach daer  toe 
bestemet, wy zullen m et alder  vliet ende willicheyt afveirdighen d ’onse, em m ers  zo 
varre zulex zal m oghen  gheschieden by dancke van Z . voornoemde H .;  dies ons luttel 
doet  twyfelen zyne bekende ghenade, wysheit ende  goeden yvre ’s lands welvarene 
ende  reductie, Godes eere ende ’s Conincx dienste.

CXCI.

I.ES BOURGMESTRES ET KCIIEVINS DE BRUGES ET DU FRANC A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse Ï5f?g)

Bruges, le 3 septem bre 4584.

Monseigneur, Aiantz de ceulx de  Gand receu lettres closes, dont sçavons le subject, 
sera à V. A. fort aggréablc, pour le singulier désir que  jusques orez elle ha tousjours 
dém onslré de povoir rédu ire  les villes à l’obéyssance de S. M. par voie de réconcilia
tion et non par  armes, nous n ’avons voulu laisser d ’en advertir V. A. par  l’envoy de la 
copie, ensemble avecq la response que  leur  avons faict là dessus, et  jo inc tcm ent prier, 
com m e faisons très hum blem ent,  qu ’il plaise à V .  A. les cscouler bénignement, et suy- 
vant leu r  réquisition et pour les raisons comprinses èsdicles lettres, nous perm eitre  de 
jo indre  noz députez avecq ceulx que de leur part seront ad  ce déléguez vers V. A., 
com m e en avons singulière affection; et en quoy espérons V. A. ne fera aulcune diffi
culté, tant pour l’importance de la ville et  réduction d ’icelle, que p ou r  l’am our  que  deb- 
vons l’ung à l’aultre, com m e m em bres  d ’ung corps et province.
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CXCII.

P1ERRE-ERNEST, COMTE DE MANSFEI.D, A ALEXANDRE FARNÉSE.

(Archives de l'audience, liasse 238.)

Oyenhruggc, le 6 septem bre 188-4.

Monseigneur, C ejounl’huy j ’ay faiet entrer,  dedans la ville de Villevorde, trois eom- 
paignies d ’infanterie espaignoille du tertio de feu Pedro  de Pas et une de valons de 
Monsr d 'Haultepenne apré que l’ennemys, en nom bre d ’environ cinq cens soldatz, en 
a esté sortit.  Et a esté trouvé en icelle vingt et une pièce d ’artillerie, dont les treize ou 
quatorze sont de fonte et la reste de feri, aussi quelques munitions, selon que V. A. 
pourra entendre plus am plem ent du  lieutenant de l’artillerie.

Q uan t à la capitulation et ce que s’est passé en ce siège, Francisco Mallo s, ayant esié 
en trem is à tout, va avec ceste devers V. A. et luy en donnera compte particulier, en 
luy présentant de ma part les J iu ic t  drapeaulx desdicts ennemys, lesquelx il porte avec 
soy, et ung double de ladicle capitulation; ayant aussi adjoinct à ceste ung  billet conte
nant les places et maisons fortes que sont réduites à l’obéissance de S. M., à aulcunes 
desquelles pour ce respect j ’ay donné lettres de saulvegarde.

Au su rp lus V. A. sera servie d ’advertir  ce quelle al d ’intention de faire des trouppes 
estans icy.

CXCII I.

PIE R R E -ER N EST, COMTE DE MANSFELD, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 238.)

V ilvorde, le 8 septem bre 1884.

Monseigneur, C om m e la bourgoisie de Villevorde a ce jo u rd ’huy presté en mes mains 
le se rm en t de fidélité à S. M. pour  l’advenir e t de vivre catliolicquement et se maintenir

1 Le m aître de camp Pedro  de Paz, souvcnl cité dans les volumes précédents.
* Claude de Bcrlaym ont, seigneur de Flautcpennc, souvent cité dans le présent volume.
• Le capitaine Francisco Malo. Voyez le lome LXXIV, page 408, des Documentas iniditot.
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com m e bon subjectz d’ieelle, je  les ay (en accomplissant la capitulation faite pour la 
rendition de ladicte ville et chasteau d ’icelle) receu en grâce de S. M. ' ,  avecq oubliance 
de tout le passé, n ’aiant nayriens changé ou m ue en leur  estre, pour dépendre  le tout 
de la disposition de V. A., laquelle j ’es time ne voudra de laysser d ’agréer  ce que dessus, 
et dont j ’ay donné acte à ladicte bourgeoisie, l’aiant requis pour  aller devers V. A. pour 
se subm eetre  à ses piedz, et la supplier  leur  accorder ladicte agréation. Et d ’au ltan t 
qu 'iceulx se sont lousiours dém onstré  de bonne volonté, com m e encorres de présent, 
faisant tous debvoirs de  répare r  leur  église, en laquelle cejourd’huy a esté célébrée la 
Su-Messe, et qu 'ilz sont bons catholicques, dont l 'apparcnce se voit en ladicte ville et le 
tesmoignaige qu ’en ay de personnaiges dignes de foy, pourquoy ilz m éritent estre favo
risez, j ’ay bien voulu m ’advancher d ’en toucher ce mot à V. A., en la supplian t très 
hum b le m e n t  de les avoir en bonne recom m andation.  Et sera donné couraige aulx autres 
circonvoisins de venir  tant plustost à une réconciliation, quant ilz entendront que ceulx-cy 
seront traietez en doulceur.

CXCIV.

GUILLAUME, COMTE DE BERG, A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 238.)

Delft, le 8 septem bre (K84.

Monseigneur, Aprez avoir en toute révérence et obéyssance deue baisé les mains de 
V. A., j ’ay, par  u n e  m ienne in tér ieure  dévotion que je  porte au service de S. M. et 
d ’ycelle, envoyé vers là ce mon député  G erhar t  Schaep, docteu r  en d ro itz ; l’ayant 
chargé,  aprez avoir en manière requise exhibé ceste lettre de croyance, de rém onslre r  
le présent estât de moy et des miens, avec asseurance de bon zèle qu’avons à nous 
employer, sans espargner  corps et vie à jam m és, pour  l’ém inence et au thori té  royale et 
celle de V. A. Suppliant très hum blem en t  q u ’il plaise à yzelle de m e m onstre r  grâce 
et tant de clémence que m opdict député  puisse obtenir  audience, et selon le contenu de 
son instruction, que lque  résolution favorable.

1 Le comte de  Mansfcld avait conclu, le 6 septem bre 1Î384, une capitulation avec la garnison de 
V ilvordc, et le 15 suivant, Alexandre Farnesc ratifia Pacte. Voyez notre Inventaire des chartes de 
Vilvordc, pp. 22 e t 23.
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CXCV.

LES ÉCHEVINS, CONSAUX ET DOYENS DE GAND A ALEXANDRE FARNÉSE.

(Archives de l’audience, liasse 233.)

Gand, le 8 septem bre 1 5 8 i.

Monseigneur, Nous avons esté extrêmem ent doleus d ’entendre  et veoir, par la responce 
en escript q u ’il a pieu à V. A. nous faire délivrer par  l’audiencier Verreyken et de ce que  
ledict audiencier nous a verbalem ent exposé en vertu de ses lettres de crédence, l’indi
gnation conceu par  V. A. contre le com m un corps et m anans de ceste ville, à la charge 
desquelz il semble q u ’on est d ’intencion procéder avecq plus grande riguer,  que  n ’a 
jusques  ores esté usé contre quelques villes réconciliées avccq S. M. P ar  où prévoyans 
les inconvéniens qui en pourroyent sourdre ,  en cas que on com m unicqueroit  les artycles 
dudict escript aux notables et com m une, qui sur  tous affaires d ’imporlance concernant 
ceste ville, sont aecouslumez estre convocquez e t  ouyz, n ’avons partant voulsu faillir, 
pour le tout, représen ler  à V . A., d ’envoyer avecq ledicl S r audiencier, M” Pierre S lue- 
peraer t  conseiller, lequel à ceste fin avons auclorisé ensemble de se jo indre  et besoi- 
gner  à l’effect de nostre réconciliation avccq noz aullres députez, suyvant les instruc
tions que respectivement ilz ont de nous; pryans très hum blem en t  V. A. q u ’il luy plaise 
bénignem ent les ouyr, e t à ce q u ’ilz rém onsireront en nostre nom donner plaine foy et 
crédence.

CXCVI.

« PROJECT EXHIBÉ PAR LES DÉPUTEZ DE GAND, LE !)e EN SEPTEMBRE 1584 2 . »

(Archives de l’audience, liasse 233.)

Gand, le 11 septem bre 1ÎS84.

1. S. A. pardonne ausdits bourgeois et manants de Gand généralement et à chascun 
d’eux en particulier,  toutes les faultes et choses advenues duran t ces troubles, quelles

' P ierre  S leperaert, S lcuperaert ou S tupcrart, conseiller du conseil de Flandre, nomme pendant les 
troubles.

• Le 14 septem bre 1884, Alexandre Farnèsc écrivit au roi pour lui faire savoir qu’il avait entamé 
de nouvelles négociations avec les Gantois. Cette lettre  est publiée dans les Bulletins de la Commiition
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q u ’elles soyent, si com m e démolition du chasteau, forteresses, bruslem ent de maisons, 
percem ent de dicqucs, destructions d ’esglises et monastères, nouvelles forges de mon- 
noyes, abjuration de S. M., réception d ’aultre prince et généralem ent de touls crimes et 
mésuz, ores q u ’ils fussent de crim e de lèse Majesté divine ou hum aine ,  sans aulcunes 
excepter; de toutes lesquelles choses la mémoire dém eurera  esteincte com m e de choses 
non advenuez, avecque interdiction expresse à touts procureurs-généraux, justiciers, 
officiers et toutes aultres personnes publicqucs ou privés, de quelle qualitez q u ’ilz soyeni, 
d ’en faire mention ou poursuyte, ou au l lrem ent réprocher, ou oflenccr de faict ou de 
parolles lesdicts de Gand en façon ou par quelque occasion que ce soit, su r  peine d ’estre 
punys et chastiés exem pla irem ent com m e perturbateurs  et violateurs du repos publicq. 
En  quoy S. À. entend estre com prins les personnes particulières et com m unaultez  inté- 
resséez en leurs biens ou personnes duran ts  ces troubles, qui ne  polront p ré tendre  dom- 
maiges ou intérestz pour  ordonnances décernées contre leursdicts biens ou personnes.

2. Ladicte ville, ensem ble les bourgeois et m anants  présents ou absents, ren treront 
dès le jo u r  de cestes, plainement et paisiblement en la jouyssance de  touts leurs biens 
et actions, nonobstant touls saysyssements, ventes ou aliénations faictes au contraire. 
En quoy seront aussy com prins les soldatz de la garnison, qui se rem ecteront soubz 
l’obéissance de S. M. ou se re ti re ron t en pays non ennem y. Aussy entend S. A. que 
les aliénations des rentes et doineines de S. M. seront nulles. P areil lem ent touts pré- 
latz, collèges, chapitres, monastères, hospitaux, lieux pieux et toutes aultres personnes 
ayant suyvys le party  de S. M. ou se rétiré eu pays neutre , jou iron t de tous leurs biens 
imm eubles, renies et actions, ores q u ’ilz fusent venduz ou aliénez, exceplé ce qui est 
applicqué aux fortifications de la ville, rues, m archez et aultres voyes publyes, saulf 
q u ’ilz seront récompensez de la valeur des fondz ou au l trem ent,  selon q u ’on trouvera 
convenir. Aussy polront répé ter ,  vendicquer et p rendre  leurs biens m eubles si avant 
q u ’ilz les trouveront en estre, com m e de mesme feront lesdits de Gand. En oullrc  touties 
donations, exhérédations et aullres dispositions d’enlre vyfs et à cause de mort,  faictes 
par  haine de religion, d 'u n  costé et d ’aultre du ran t  ces troubles, se ron t tenuez pour 
cassccz et de nulle valeur. E t  touties successions ab intesta escheues du ran t  lesdits 
troubles suyveront les proches et légitimes héritiers, bien en tendu  que  ny d ’un costé, 
ny d ’aultres se p rétendera restitution des fruietz et revenuz des biens im m eubles ,  ny 
mesmes des domaines de S. M., tables de prestz ou aultres,  ne fust que  personnes

royale d ’histoire, 5e série, t. X III, p. 102. « Los points et articles définitifs signés à Bcvercn-W acs, 
le 17 septem bre 1584, sont im prim és en langue française dans les Bulletins de la Commission royale 
d ’histoire, 5e série, t. X III, p. 104, en flamand dans D e  J o n g i i e ,  Genlsche gcschicdcnissen,  t. II, p. 446, 
et dans D o r ,  liv. XIX , fol. 53. L 'acte original, conçu en langue flamande, e t souscrit par les parties 
contractantes, se trouve dans la liasse 255 des Archives de l'audience.
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particuliers en eussent faict leur  proulïyct,  sans l 'authoriié du magistrat. E t ce que les 
particuliers ont recheuz de leur  p ropre  biens cl revenuz ou leu r  est cncores deu, ne 
sera subjecl à recherche ou restitution.

3. Les bourgeois et m anants  qui vouldront d em eu rer  en ladicte ville ne seront 
recherchez ny constrainctz à aulcun acte ou serm ent pour le faict de la religion, ains 
tollérez, pourveu q u ’ilz vivent sans (rouble et scandai. Et ceux qui vouldront exercice 
d ’aullre religion que de l’ancienne catholicque apostolicque et romaine, se polronl 
librement re t i re r  hors du pays. Auquel cas leu r  sera permyse la libre jouyssance de 
toutes leu rs  biens m eubles , im m eubles  et actions, pour  les transporlcr,  vendre, disposer 
ou aliéner, selon q u ’ilz trouveront convenir, ou bien les faire rég ir ,a d m in is tre r  et rece
voir par telz qu ’ilz vouldrons députer .  Aussy les chefs, capitaines, officiers et soldatz 
de la garnison, ensem ble  les païsans et eslrangicrs cstanlz illecq, se polront librement 
retirer  hors de ladicte ville avecque leurs guidons, cornettes, enseignes, armes, chevaux, 
chariots, bateaulx, leurs  m eubles et aultres bardes  là part  q u ’ilz vouldront.

4. Q ue toutes procédures encom enchées et sentences renduez par  ceulx qui ont résidé 
en ladicte ville en qualité de conseilliers au conseil en F landres ,  ensemble par les magis- 
tratz d'icelle en tre  ceux qui ont esté présents et advoé leur  jurisdiction, seront vail- 
lables, aiïin d ’éviter confusion. Bien en te n d u  que les condempnez se polronl, si bon leur 
semble, pourveoir par voye d ’appel au grand conseil, ausquelz sans difficulté seront 
accordez les clauses de reliefz, com m e aussy se fera le mesme à ceux de ladicte ville 
contre les sentences renduez par ceux ayant tcniiz le party de S. M.

5. Q ue  moyennant ce, ladicte ville, ensem ble  les bourgeois et m anants d ’icelle se 
rem ettron t soubz l’authoritct et obéissance de S. M., com me Conte de F landre ,  pour estre 
régys et gouvernez, ainsy que du passé et selon les droietz, résortz, costumes et pr iv i
lèges desquelz ilz jouissoyenl avant iceux troubles.

(5. Toutes impositions, gabelles et exactions myses sus duran t ce dits troubles, seront 
osiez pour soulager les subjeetz, sans que de  nouveau on puisse mcctre d ’aultres, sinon 
en suyvant la forme ancienne; perm ectan l néanlm oings ausdicts de Gand, pour  les paye
ments des rentes et aultres charges  et debtes, de continuer les moyens généraux, par t i
culiers et  aullres ayant présen tem ent cours, sans pour ce debvoir léver nouvel oetroy, 
pourveu toutesfois que  lesdicts payem ents ne se facent à ceidx quy seront ennemys ou 
continueront la guerre  contre S. M. et les provinces et villes de son obéissance.

7. P ou r  rccognoissance de la grâce que S. A., au nom de S. M. faict p résen tem ent 
aux bourgeois et manants de  ladicte ville, et pour payement d ’ugne partie des fraietz 
qui se sont faiclz à si longuement tenir les gens de guerre  en lour icelle, ilz furniront
à Sadiclc A. la somm e d e ..........................à payer p a r ............................ à p rend re  et tenir le
com ptant par  taxation capital su r  lesdicts bourgeois, manantz et estrangers eslanlz illecq, 
et le surplus  su r  les moyens généraux et particuliers ayantz cours, et telz aultres q u ’à
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cest effeet en seront octroyez à lever dedens ladicte ville et cliastelenye du vieubourg 
de Gand.

8 . Les prisoniers, d ’ugne part et d 'autre,  seront mys en liberté, si com m e les S r* de 
Champagny, de Croix, Gilles Borluyt, J ehan  Van D am m e, Josse Triest ,  Jaques de 
Somerc, P ierre  Baelde et aultres. Et pour la délivrance dudict S r de  C ham pagny, ne 
sera en rien détérioré la condition du S r de la N oue.

9. Moyenant ce que dessuz, S. A. promect régir , gouverner  et han ter  ladicte ville, 
bourgeois et m anantz d'icelle, com m e bons, loyaulx et fidèles subjeetz et vassaux de 
S. M., et  la présente faire advoer et confirmer par icelle, endedens trois ou quatre  mois 
après la publication, et ju r e r  par les consaulx d 'Estat,  privé et finances, conseil en 
Flandres, gouverneurs, officiers principaux et magistratz de la ville, nonobstant toutz 
édietz, placcarts et m andem ents  ou contraire, ousquelz icy se dérogue expressément.

CXCVI1.

JEA1S ItlCHARDOT, LOUIS VEKRYCKEN ET F . LE VASSEUR A ALEXANDRE l'ARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 333.)

Gand, le SO septem bre (384.

M onseigneur, Nous arrivasmes hier icy environ le midy, et y fusmes honorab lem ent 
et a l lègrem ent recuz, m onstran t tout le peuple grande  submission. Incontinent après, 
ceulx du magistrat nous eonduiren t à la maison de ville, où se fit la publication, en pré
sence de grand nom bre de peuple. Le tout se passa fort paisiblement. Et donnons presse 
ausdiclz du  magistrat d ’aehever avec ceulx de la garnison, que je  croy se fera en peu 
de jou rs .  Et sera bien que V. A. escrivc au Castellano Olivcra el commissaire général 
l’o rd re  qu'ilz debveront tenir pour le convoy, les encharg ran t  s’y gouverner,  de sorte 
qu ’il n’y ait m anquem en t  à la parole de V. A. Nous voyons qu'il en y a bonne partie 
des compagnies de chevaulx, s ignam m ent de celle du prince d ’Espinoy.qui n’ont volunté 
d ’aller  à l’en ncm y; ains supplient, que V. A. leu r  perm ette  dém eurcr  au pays pour se 
rem ettre  en service soubz aultres compagnies d ’hom m es d ’armes, disans que l’article 
de se retirer  en pays neutre a esté mis contre leur g ré ,  tant par le sergeant maior de 
Bruxelles, que par aultres chefz estrangers,  à fin que personne ne dém eurera  icy. V. A. 
sera servie nous com m ander com m ent aurons à nous rigler en ce regard, estans bien 

T o m e  XI. S fi
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d’advis (soubz très hum ble  correction') d ’eslargir la grâce en leur endroit, puisqu’ils 
sont catholicques et nnturelz subjeetz du Boy. Dez au jourd ’huy, je  de M oreanssar t1 
entendray à ce que V. A. m ’a cnchargé.

CXCVJII.

JEAN RICHARDOT ET LOUIS VERRYCKEN A ALEXANDRE FARNÉSE.

(Archives de l’audience, liasse 233.)

Gand, le 24 septem bre 1884.

Monseigneur, Nous donnons à V. A. la nova bueria de ceste ville, laquelle, grâces à 
D ieu, est présentem ent ès ternies que V. A. désire, estant ce matin tem pre sortie la 
garnison ennem ie en nom bre  d ’environ sept cens hommes de pied et soixante chevaulx, 
partie vers Bruxelles, partie vers l’EscIuze 2, et incontinent après entrée celle de S. M. 
en nom bre d ’environ deux mil trois cens soldaiz à pied, sans la cavaillerie. Toutes choses 
sont passées fort paisiblement et sans grand bruyt. Après que noz gens furent entrez, 
que fut vers ce midy, l 'on a fait le bando et publication que V. A. avoit com m andé 3. 
Ce q u ’a donné grande consolation aux bourgeois. Et puisque V. A. a prins résolution 
de se re trouver mesmes en personne en ceste ville, nous la supplions très hum blem ent 
que ce puist estre au plus tost, pour donner o rd re  à ce qui reste; la veuillant bien 
asseurer qu ’elle y sera la très bien venue. Quoy attendant, ieelle sera servie nous com - 
mandt r  ce q u ’aurons è faire icy ullérieurem ent, soit de la venir  trouver ou d em eurer  
icy. Cependant avons escript à A udenarde,  Courtray et ailleurs, afin q u ’ilz laissent venir 
les batleaulx chargez de vivres.

A la reste, puis que  V. A. vient icy, il nous a semblé que, pour meilleure asseurance 
de sa personne, les trouppes de W e t t re  et d ’Everghem pourront encoires dém eurer  
jusques  à aultre  ordonnance de V. A.

* François Le Vasscur, seigneur de M oriensart, souvent cité dans le présent volume.
* Une partie de ccs troupes se ren d it à PËcluse. Voyez plus loin, page 687.
* Les points el articles accordes par le prince de Parm e à ceux de Gand, le 17 septem bre 1884, 

sont publiés dans les Bulletins de la Commission royale d ’histoire, 5* série, t. X III, p. 104.
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CXCIX.

VALENTIN DE PARDIEU, SEIGNEUR DE LA MOTTE, A ALEXANDRE FARNÊSE.

(Archives de l'audience, liasse 238.)

G ravelinnes, le 27 septem bre 1584.

Monseigneur, Je  n’ay vollu faillir, pour satisfaire à mon debvoir, faire entendre à V. A. 
l’arr ivée  du mareschal de Res 1 ce jo u r d ’huy à Callés, avec clierge visiter les places de 
la frontière de Picardie de ce cosié. Ne sçay ju sques  à présent s’il passera en Angleterre , 
pour  accorder  la Koyne dudict pays avec ceulx de Hollande et Zélande, lesquelz dem an
dent à tous costez, désirant plus les Anglois que François à cause de  leurs religions et 
com portemens, et que  les habilantz se confieront plus de ccsle nation qui; d ’au tres ;  ne 
fuct q u ’il leurs sainble icelle Koyne n ’es tre  bastanie pour les souslenir, sam ble n’y auroit 
guères de diflicultez. Icelluy mareschal at am ené quelque  compaignies et en mis à 
Monstreul,  Boullagne et autres xv compaignies. En Angleterre se faict g rande  provision 
de munit ions, et reveues de leurs babitans.

c c .

LE CONSEIL PRIVÉ A ALEXANDRE FARNHSE.

(Archives de l’audieuce, liasse 230.)

T ournai, le 5 octobre 1584.

Monseigneur, Deans ung paequet superscrip t è ce conseil s’est rencontré la cy-joincte 
du S r am bassadeur de Tassis, desjà ouverte. Et quoyque jo inctem enl il ne  nous soit 
com m andé en quoy aurons d ’emploier icelle, com m e toutesfois elle est en t ièrem ent 
oonceue su r  les entreprinses que Jeban  de la C ham bre,  soy disant S r de Savigny en 
Hevcrm ont, a dez l’an X V 0 LX X V 1II faict sur  le comté de Uourgoingne, et que V. A.

1 A lbert de Gondy, duc de Retz, m aréchal de France.
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a cy-devant renvoie reste besoigne en ee conseil, nous y avons leu ladicie lettre, et 
treuvé ieelle eonlenir  deux principaulx cliefz : le prem ier  sur  le redressement des atten
tats faiclz par  ledict Sr de Savigny, et la réparation d ’iceulx, et le second sur  le pariaige 
à faire des terres  de surcéance, conformém ent à l’article du traicté de la dern iè re  paix 
convenue en tre  S. M. et le Roy T .  C. Et est facile à ju g e r  qu ’en l’ung  et l’aultre le 
secrétaire Villeroy 1 n ’a ès responees faicles audict Sr am bassadeur, donné que parolles, 
sans que de ce qu ’il mcct en avant l’on doibve espérer aucun fruict. Car renvoiant Icdict 
reslablissement d'attentatz aux commissaires choisiz de la part de France, sans qu'il y 
ayt de ce précédante déclaration du Roy, leu r  maistre, il n ’en fault attendre que ce que 
ledict am bassadeur  adjouslc su r  la fin, sçavoir q u ’à ee regard l’assemblée desdits com 
mis, de part et d ’aulire, sera suspendue, et par  ce les frais pour ce supportez seront 
inutils, com m e ont estez d ’aultrcs de pareille députation de com m is; aussi (soubz 
l’iium ble correction de V. A.) tel poinct dépend de la seulle intention du Roy T .  C. Et 
est à Iuy seul de déclairer s’il veult et entend que ce que louche ladicie S ,îs de Savigny 
soit (selon q u ’il a esté convenu par  ledict traité de  paix) remis au m esm e estât q u ’il 
esloit lors, et que ee qui a esté innové par ledict de la Cham bre  soit réparé et mis à 
néant.  E l n ’y a apparence de renvoier ceste déclaration de la volunté dudict Roy T . C. 
à commissaire, non plus qu'il ne leur fault commeclre le second che f  du  projecl de par- 
laigc des terres de surcéance, scu llcm cnt pour  (com m e dicl ledit Villeroy) y treuver 
ung expédient et en faire rapport, sans décider ce poinct, veu que le mesme a desià 
esté cy-dcvant faicl, et ceste besoigne aultres fois re tenue en rapport de part et d ’aultre 
inutilem ent,  et sans qu ’il en soit reussy aucun advanlaige. Et convient peu à l’entretien 
d ’ur.c bonne paix et mutuelle intelligence entre les deux Majestcz de faire u ltérieure 
assemblée de commis, sinon avec résolution de par culx finir et déterm iner  ce que scroit 
de difficulté, e t  qui pourroit causer mauvaise intelligence entre les subjeetz et vassaulx. 
E t bien que nous croions assez que V . A. ne sera possible servie d ’attoucher à ce faict 
de Savigny prem ier  que d ’avoir responce de S. M. su r  ce q u ’elle Iuy en a escript cy- 
dcvani, si cst ce qu'estant parvenue l’avanldictc lettre dudict ambassadeur en noz mains 
par le moyen susescripi, n ’avons peu délaisser d ’en toucher ce que dessus à V. A., soubz 
sa correction bien humble , mesmes q u ’il pourroil  es lrc que S. M. Iuy eust desià res- 
pondu, oultre que le Conte de Champlite 2 a escript au conseillier Froidsard 3, nostre 
confrère, q u ’il scroit bien de ramentevoir à V. A.

'  Nicolas île Ncufvillc, soigneur de Villeroi, charge de négocier avec les Ligueurs. Voyez Dk Tnoi', 
t. IX, pp. 290, 525, 5G8, 5C9.

* François de Vergy, comte de Champlilte, souvent cité.
* Jean Froissard, seigneur de Droissia, nommé conseiller du Conseil prive le 17 août 1582, 

et cliargé des causes fiscales le 24 octobre 1S87.
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CCI.

« INSTRUCTION POUR LE NOBLE ET TRÉS-ÇAVANT Sr JELGIIER FEYTZMA, DÉPUTÉ DE 

FR ISE , ET DOCTEUR IIESSEL AYSMA, PRÉSIDENT DU CONSEIL PROVINCIAL ILLECQ, 

ENVOYÉS DE LA PART DE LA PROVINCE DE FRISE VERS MAJESTÉ ROYALLE DE 

FRANCE, SELON LAQUELLE ILZ SA URON T A REIGLER ET TRAICTER AVEC S. M. 1 »

(Archives de l’audience, liasse 233.)

Francker, le 13 octobre 1584.

Prim es, après que  les salutations de tous les Provinccs-Unies seront généralement 
faicles, ilz au ron t aussy de la part des inliabitans de ceste province de Frize particuliè
rem ent à saluer S. M. R. avecq tout ho n n eu r  et révérence et recom m ander  lesdicts 
inliabitans à la bonne grâce d ’icellc.

Et après ,  r em crch icm en t  ladicte M. de la bonne  affection et faveur q u ’a pieu à S. M. 
de m onstre r  à ceste province, en dépcschant vers ieelle le S '  des P runeaux  avec lettres 
de  c rédence en ceste assemblée des Estais, le jo u r  d ’hycr, le 14 de ce rnoys d ’octobre 
1584  slilo veteri,  ouvres et leus. .

De sorte que, en toute humilité et obédience, ilz feront en tendre  à S. M. que  lesdicts 
Eztalz ont de bien bon eeur  et avecq bonne confiance accepte lesdictes lettres de c r é 
dence, ensem ble les cscripls du  S r des Pruneaulx ,  et suyvant ce ont aussy leu les 
lettres concipiés par les Estatz généraulx de ces Pays-Bas touchant l’en tre tiennem eni 
et traictement de accepter Ladicte M. pour leur S ' et Prince.

Et que, pour  ce, les inliabitans de  ceste province aggréables à S. SI. seront m aintenu 
au m esm e tiltre cl  p réém inence que très-bonne mémoire l’E m p e re u r  Charles et ses 
prédécesseurs l’ont faict, ou su r  les m esm es conditions et articles que par  les députes 
des Estaiz généraulx des Provinces-Unies louchant l’acceptation de S. M. sont faictes, 
ou pourroyent estre faict, suyvant la présente instruction.

1 On lit dans le procès-verbal de la séance du 15 novembre 1584 des États généraux, ou sujet de 
celte mission, le passage su ivant : « Onlvangcn brieven van de gcdcputccrdc slatcn van Vricsland van 
den 27 octobris Icstlcdcn, advcrtcnlic  van de rcsolulic genomen aldaer op de handelinge m et 
V ranckryck ende dat heure gcdcputccrdc derw aerts te rcysen lien verdich m ackcn, vcrzockcnde dat 
d ’andcrc benne rcysc twee oft drij daeghen zouden ophouden ». Voyez aussi B o r , liv . X IX , fol. 52_v°. j
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Confyans après que, en cas que desdils articles pourroit souldre quelque difficulté, 
après que S. M. auroit prins la possession de ceste province, icelle les pourra in terpréter  
à la meilleure et plus grande prospérité de ceste province, ou sera pour le moins décidé 
de detilx députés de la part  de S. M. et deulx de la part des provinces, selon l’anchienne 
coustume.

E l en cas que S. M. trouvoyt ausdits articles quelque difficulté, tellement q u ’il y 
seroyt nécessaire quelque changem ent,  en tel cas noz députez admeiteront,  avecque 
l’advys des aullres députez des Provinces-Unyes, la mélioration d ’ieelles, excepté aux 
affaires de la religion, privilèges, polices, dispositions des offices, ausquels ilz s’aurw it  
à régler selon les articles faicles par  les Estais généraulx icy exhibés.

Après cecy ilz supplieront en toute humilité  Sadicte M. q u ’il plaise à Icelle de su b 
venir incontinent aux provinces désolés et avecque tous moyens possibles les secourir .

Q ue ainsy lesdils députés ne solliciteront aulcunes affaires particulières à eulx ou 
aux aullres concernanles, ou de quelques provinces, villes ou m em bres en particulier, 
en quelle m anière que  ce soyt, saulff ce que pourroyt servir à l’advanchement de  ces 
pays en général, suyvant ceste instruction, su r  paine que tout ce que sera sollicité et 
acquis, sera réputé pour rien et de nulle valeur, et aussy su r  paine d ’eslre frustrés de 
leurs vacations et despens et d ’eslre répulés à jamais pour  infâmes.

Q u ’il plaise à S. M. que  lous les dom ennes du  pays de Frize, ou ce que cy-aprés au 
lieu d'eux à Sadicte M. par  ladicte province, sans que ce que susdict pourroit estre 
accordé, soyenl employez en temps de guere  h la protection de  ladicte province, sans 
que ce que  susdit pourroyt estre converty aux aultres affaires.

Que- lesdils députés auront bien expressém ent à conditionner, en cas que sera pos
sible, que cependant que les aultres provinces tractans leur domeynes, lesquels les Sr* 
et Princes en souloyent lever, ont vendu et aliéné, que au lieu d ’icelles devront payer 
à S. M. une certaine som m e limitée, que eeulx du pays de Frize pourron t aussy satis
faire, en p ro m ec lan te t  payant, au respect de leu r  province contre les aullres provinces 
en lieu de leur domaines, ce que à S. M. com m e Seigr a u t r e m e n t  en pourroyt compéter,  
pour ce que ladicte province est tenu de supporter les grandes charges.
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CC1I.

PIERRE DE MELUN A GUILLAUME DE BLOIS, SEIGNEUR DE TRÉLONG, 

AMIRAL DE ZEELANDE ' .

(Archives de l'audience, liasse 23S.) .

Evreux, le 14 octobre 1884.

Mons' de Trélon, Ayant actendu que ma compaignie estoil sortye de Gand par  la 
capitulation faicte avecq le prince de P arm e et dem eure  à l’Escluse, a t tendan t ce qu ’elle 
doibl devenir, j ’en cscriptz à Messieurs les Estatz géneraulx, les priant de le voulloir 
avoir pou r  récom m andée, en considération des fidclles services qu’elle leur  a faietz et 
des pertes q u ’elle a souffertes, tant en p lusieurs lieux e tcndro ic lz  où elle a eust dém ouré 
q u ’en ladicte ville de Gand où elle a dem euré  quatre  moys en (elle nécessité, que les 
chevaulx n y  ont d u ra n t  ce temps mangé aucun grain, com m e l’avez bien peu e n ten d re ;  
e t  qu’à ceste fin ilz m e veuillent faire ceste faveur de la faire en tre r  en quelque bonne 
garnison pour se refraichir, leu r  ayant proposé la ville d 'Ostande, où elle pourra de 
beaucoup servir, pour  em peseber  les vivres de Gand ei Bruges. Et pour  ce que je  sçay 
q u ’ilz ne l’accorderont, sans en prendre  voslre advis, je  vous ay bien voulu prier cela 
advenant n ’y voulloir donner  em pesebem ens ; estant bien aise q u ’elle dém eure  près de 
vous;  m ’asseurant qu’elle n’en recevra que lout bien et contentement. De quoy je s e r a y ,  
ce faisant, de beaucoup gratiffié, et recongnoistroy vous en avoir particulière obligation, 
pou r  m ’en revanger en tout ce que sçauriez désirer de moy de mesme affection.

1 La notice de G uillaum e de Blois figure dans notre tome II, page (562, et sa biographie dans 
Vimdeb A i, Biographisch Woordenboek, t  II, p. 198.
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CCI 11.

ALEXANDRE FARNÉSE A MORILLON, ÉVÊQUE DE TOURNAI.

(Archives de l’audience, liasse 239.)

Bcvcren-Waes, le 15 octobre 1884.

Révérend père en Dieu, très che r  et bien amé, Désirant faire ce que  nous povons 
pour les Jésuitlcs de T ournay , ausquelz avons accordé, com m e vous savez, la maison 
où souloil loger le feu Coule de Yssenghien nous vous requérons de les aussi vouloir 
assister de voslre crédit vers les religieuses logées auprès dudict logis, afin q ue  le dif
férent q u ’ilz ont ensemble se puisse w yder am iablcment,  et Icsdictes religieuses se retirer 
en aullre  lieu m eil leur  que celluy qu’elles ont que  leur présentent lcsdicts Jésuittes,  
attendu que  ce ne scroit chose bien séante que ilz soient si près les ungs des aullres 
en ce temps, où le m onde est plus inclin à ju g e r  mal des actions des personnes, que 
nultrcment.

CCIV.

LE MAGISTRAT DE BRUXELLES A ALEXANDRE FARNÉSE.

(Archives de l’audience, liasse 239.)

Bruxelles, le 20 octobre 1584.

Monseigneur, Nous remercions V. A. bien hum blem ent de la favorable souvenance 
qu ’elle a esté servie nous dém onstrer  par  ses letlrcs de l’unziesme de ce mois, pour 
rencontre r  les honnestetez que V. A. auroit  receu en ceste ville, nous asseurant d’ob
tenir  tous moyens raisonnables et équilables parmy lesquclz pourrions sortir  hors de ces 
guerres. Mais pour estre  associez et obleigez par serment et confédération cstroicle aux 
Étatz généraulx des Provinces-Unies, et s ignam m enl de Brabant,  et que  lous droielz 
nous com m andent ne povoir changer  l’cslat de ceste ville sans leur sccu, avons dépes- 
ché vers eulx pour causer ung bien général,  qu ’espérons serat le seul el vray moyen 
pour ré in tégrer  Testât de ceste ville à son anchienne sp lendeu r  et qu ’icclle dorésen- 
avant ne soit frontière.

1 Maximilicn de Gand, dit Vilain, comte d'Iscngliicn, ne h Gand en 1550, m ort à T ournai le 
19 mai 1582, souvent cité. Voyez aussi K er vvw  d e  VoLkAEnSBEKE et D i e g e b i c k ,  Documents concernant 
les troubles des Pays-Bas, t. I, p .  I ,  et S t e i n  d ’A l t k n s i e i n ,  Annuaire de la Noblesse, 1879, p .  168.
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ccv.

« ADVYS DE ANVERS DU 20 OCTOBRE l ’a n  1884. »

(Archives de l'audieoce, liasse 239.)

Anvers, le 20 octobre 1884.

P ar  mes dernières du 13 de ce mois auriez en tendu  le pauvre eslat en quoy nous 
trouvons nous icy, depuys lesquelles ne s’at présenté atillre, sinon que les Malconlents 
ont ceste sepmaine faiet venir hors de l’eaue, dedans le pays en la rivière d ’Escault,  
environ 13 ou 14 baiieaulx, tellement encheisncz, que les nostres ne peuvent plus 
passer. Mais si les Hollandois et Zeelandois viendriont a s th eu rav e cq  leurs balteaulx et 
gens de guerre  pour  affranchir le passaige, selon q u ’on nous veuh  persuader,  le temps 
nous enseignera. E t dict-on que  lesdits Malconlents se renforcent g randem en t  en la 
campaigne, sans qu 'on  sçait leu r  desseing.

Ceulx de Malines et Bruxelles tiennent cncoir bon, sans q u ’ils ont traicté avecq le 
Prince de P arm a pour  se réconcilier, q u ’on sçaii. Mais en cas q u ’il peult réduyre  ceste 
ville d ’Anvers à sa dévotion par  force ou aultrcm ent,  suyveront les deuxdictes villes 
bien tost.

A ceste instant veult-on aussy dire que les Estais généraulx  assainblez en Hollande 
seroient, le 9" de ce mois, résolus de  p rend re  pour leur  protecteur et prince le Roy de 
France. De manière que le 22” ensuyvant seroyenl dénom m ez commissaires de toultes 
provinces uniez pour, avecq les articules conceuz en cest endroici, aller envers ledict 
Roy, duquel plusieurs en doubtenl s’il vouldra accepier et en t re r  ouvertem ent en guerre 
avecq le Roy d ’Espaigne, à tant que nos affaires en soyenl bien peu asseurez, si la rivière 
dem eure  longuement fermée ' .

1 Les résolutions des E tats-généraux renferm ent à ce su je t le passage suivant : • 9 october 1884, 
ontvangcn zekere missive oft memorie van den II. van D esprunaux op heden tôt Delft gbcscreven, 
verm anende den 1111. Statcn generacl heure antw oordc acn Z. M. van V ranckryck le willen spoedigen, 
m idts de zclve egeen langer vcrtrcck toc en lict. Hier op es gheresolvecrt den selven schriftclyck te 
beuntwoorden dal de voorscr. I lI I . Statcn generacl zyn gercsolvcert Z. M. voor heurcn Souveraine» 
Uccr ende Prince acn te ncmen. Endc hebben gelast de provincicn respective te beschryven ton eynde 
zij heure gedeputccrdc die zij naer Vanckryck zulle begeven, aff te veerdigen oui met Z. M. te handc- 
len, a lh icr zouden verzien met bchoirlijckc gesccgelde procuratic  te gacn den 8 dezer oui des andercn 
daegs naer V rankcryck te vcrtreckcn... • Les conditions fu ren t arrêtées le 21. Le m agistrat d’Anvers 
adressa, le 26 novembre 1884, à Henri III et à sa m ère Catherine de Médicis, des lettres rédigées dans 
ce but. Voyez Bulletins de la Commission royale d ’histoire, 5* série, t. XII, pp. 202 et 203.

T ome XI. 8 7
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Le 14 ' de ce mois est icy advenu que 20  personnes de qualité ou d ’advantaige se sont 
avancliez de venir envers le canehelier de Brabant Liesvelt pour luy rémonstrer le 
pauvre eslat de nos affaires aprésent et avnnchem ent de l’ennemy, réquirants  de vouloir 
le m esm e rem onstre r  aulx Estats de Brabant ou magistrat de eeste ville, aiïîn q u ’icelle, 
avecq leur longue attente d ’appoineter,  ne tombe en une perpétuelle servitude, comme 
les villes d ’Ypre et Gand. Ce que ledict canchelier en at, lundy passé, faict et fust en si 
mauvais part  prins par le magistrat et coronnels, q u ’on ne leur  at p rem ièrem ent adverty 
q u ’on at com m andé au marckgraeff de m ecire prisonniers su r  le Steyn 2 14 des su s 
dits. De sorte que  le 19 de ce mois sont esté 15 adjournez devant le magistrat, à cause 
q u ’ils auroyent voulu exciter quelque tum ule en la ville. Dont ils sont entrez en procès, 
mais point cncor Gabriel Steidlin, lequel pouldra estre bien plus rudem en t  traicté, 
pour  avoir faict le rapport,  et qui sera la fin dudict procès, ou s’il n ’en sera institué pour 
t irer que lque  notable som m e d’argent, apprendrions  avecq le temps, ayant cependant 
à cause du m esm e esté le com m un peuple ung  peu altéré, ains depuis appaisé de rcchef.

A ullre  du  24*. Mes précédentes du 20 de ce mois sont icy dem eurez ju sques  ap ré 
sent,  pour  ce q u ’on ne ose point plus envoyer des lettres par batteau vers Hollande. Et 
a-t-on présenté requesle  aux Estats de Brabant,  qui ont au prim es h ier  octroyé pastport 
de les envoyer par terre. P a r  où sommes astlieur at tendans avecq dévotion d ’entendre  
si n’au rrion t d 'em pesehem ent de la part des Malcontens.

H ier est aussy re tourné de Hollande en nostre ville u n g  messagier d ’icelle, qui apporte 
la confirmation de la résolution des Estais prinse à Delft endro ic t l’acception du Roy 
de F rance  su r  certaines capitulations, avecq lesquels doibvent de jou r  à aultre partir les 
députez envers icclluy en France. Et oultre ce dict-il es tre  venu en compaignic du 
Conte de Hollack avecq ung  jachtschip ; lequel, trouvant tellement fermé la rivière 
d ’Escault, que sans grand dangier l’on ne sçauroit passer parmy tant des grosses et 
petites pièclies d ’artillerie , que de l’ung  eostel et de Paullre de ladictc rivière, est 
re tourné  avecq ung petit batteau vers Berghen-opt-Zoom après scs troupes, avccques 
lesquelles et batteaulx de guerre  de Hollande et Zcelande il pouldra affranchir de rechef 
la rivière, com me l’on nous promect. Le temps nous enseignera ensemble que les 
coronnels altrapporont,  com m enchants de  rech ief  ouvrir  les pacqués des m archants 
pour entendre  quelque  chose secrette et d ’importance.

' Ces faits e t les suivants sont coroborés par Bon, liv. XIX, fol. 36 v° et suivants.
’ Le Steen, qui servait de prison. Voyez au sujet de cet em poisonnem ent plus loin, les pages 701 

cl 702.
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CCVi.

HERMAN DE MOESYENBROECK A ALEXANDRE FARNÈSE.

(Archives de l’audience, liasse 259.)

Cologne, le 2 novem bre 1584.

Monseigneur, D ’au k a n t  que l’ordinaire de Groeninge n’est pas encoir arr ivé n ’avons, 
pour le présent, aultre digne d 'adverlence, sinon la confirmation de mes précédentes 
du 26  du mois passé, ensemble que  le très fort chasleau de Lim borch en la conté van 
de r  Merck, après avoir esté lo inguement assiégé et miné, s’est à la fin rendu par 
appoinclemcnl. Et les gens de Monseigneur l’Électeur de Couloigne ont ccz jours  bruslé  
le moling de Berck, y cslans les soldalz en telle faulte de vivres et d ’argent, qu 'on les 
pourra as theur  aussi,  avecq peu de cas, gaigner et em porter  ledicl Berck par amitié ou 
par  force, en cas qu ’on le vouldra em poigner à bon escliéant. Et l’on m ’advise, avecq 
lettres d ’Em crick  en dale du oO du passé, q u ’cslanl dern iè rem ent en une  dicte à A rn 
hem  résolu par  ceulx de Gueldres de prendre  le Roy de France pour protecteur et sou
verain Seigr, aurro ien t desià envoyé leur ehanchelier  Longolium et conseillicr D. Voet * 
vers France, en conformité de  l’advis d ’Anvers cy jo in c t ; auquel me rapporte.

CCVII.

« COPIE d ’u n e  LETTRE ESCRIPTE D’ANVERS PAR LE Sr D’OHAIN 2 

DU 1111e DE NOVEMBRE 1884 . »

( Archives de l’audience, liasse 23i>.)

Anvers, le 4 novembre 1584.

Monsr, Je  vous puis asseurer  que  Monsr de Pruniaux  est party avec bon contente
m en t pour préparer  le chemin vers le Roy de F rance aux am bassadeurs, quy suyvront

1 G érard Voct, conseiller du sladhouder de Gueldre cl m em bre de la cour provinciale. Voyez Gbokn 
va n  P m n s t e r e b ,  ^ r c / i f u c *  de la maison d ’Orangc, l. VII, p .  420.

■ M. d'Oliain, m aître des postes. Voyez Résolutions des Etals-gênéraux du 15 août 1581, fol. 183.
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en peu de jourz ,  aveeq am ple  ei entière procure d 'authorisation pour accepter le Roy 
pour  prince et Seigneur,  sans aucune réserve ou condition, en la m csm e forme ei 
m anière  q u ’ont esté les princes passé deux cens ans. Veuille que par  là nous recevions 
guérison. D u ra n t  ce traiclé, qui ne peult du rer ,  s’appreste  en F rance ung  secours provi- 
sionel de quattre  mil hommes, que nous am aine le Sr d’Alaine et Rebours 1 par o rdon
nance des Estatz et consentem eni du Roy. Je  suis esté fort requis d ’accepter ce voiage. 
Et après  beaucoup de refuz, je  l’ay accepté, où q u ’espère faire le debvoir suyvanl ma 
charge, que je  feroy le service de la généralité et de mes amis en particulier. —  Je 
vous prie, d u ran t  ce traiclé, ne vous m ettre  en combustion les ungz contre les aultres, 
mais en tendre  la fin, que sera bien tost, et lors regarderons d ’aultre  conseil.

ccvni.

« MÉMOIRE POUR INFORMER L’AMBASSADEUR 2 Q ü ’e ST EN COURT DE LA MAJESTE 

DE L’EMPEREUR POUR LE ROY TRÈS CATHOLICQUE SUR LES AFFAIRES DK 

BESANÇON. »
(Archives de l’audience, liasse 239.)

................ .. le 6 novem bre 1881.

11 y a, passé sept ou hu ic l ans, que  la cité de Besançon se trouvoit grandement 
troublée  par aucuns séditieux de la religion nouvelle, dont advertie, L. M. de  l’Empe- 
rcu r  Maximiliain second envoya en ladicte cité le Comte de Montfort, le Baron de Pol- 
viller et le coronet Ritvaulx, pour appaiser les troubles de la religion et pardonner à 
ceux qui vouldroient suyvre la religion Catholicque et Romaine.

Lesdits S "  commis, exécutant le m andat de S. M., feirent publier  ledict pardon, et 
d’aucuns, q u ’estoient estez au presche et aultre exercice de la religion nouvelle, ne s’rn 
voulans servir, se rendiren t fugitifz et bannis. Les aultres ont d em eu ré  en la cité, à 
condition que,  s ’ilz retomboient aux hérésies, qu ’ilz seroient chastiez et pugnis corpo- 
rellement.

Il est advenu, au mois d ’octobre l'an passé, que neuf ou dix femmes se sont assem-

1 François de Rebours, colonel au service du  duc d ’Alençon. Voyez plus haut, page 516.
* Don Guillam de Sain t-Clement. Voyez plus haut, page 660.
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hlées en  ung grange appartenant à Jehan  Marcschal, m archant,  faisans exercice de la 
religion nouvelle, lesquelles, ayans contrevenu  à l’édict de L. M. de l’E m pereu r  Maxi
milian, sont esté constituez en prison par Mess" les gouverneurs .  Et, après avoir prins 
information et faict toutes procédures, ont esté condam pnécs lesdictes femmes à des 
am andes pécuniaires, l 'une plus que l’au l ir r ,  et ont esté bannies pour certain temps de 
la cité.

De plus a esté o rdonné que la grange, où s’estoit faict le conventicule, seroit démolie, 
et au milieu de la place seroit érigée une croix pour perpétuelle mémoire.

Ledit Je h an  Mareschal entendant ceste sentence, a recouru  à S. M., et l’a supplié de 
vouloir com m ander  aux gouverneurs  de n ’exécuter ceste sentence tant rigoureuse en 
son endroit ,  puis que il n’estoit aucunem ent culpable du faict.

S. M. su r  ce a o rdonné,  par lettres, aux gouverneurs  de surceoir  la démolition de 
ladicte grange, et qu ’elle envoiroit commis à Besançon pour inform er tant de  ce faiet 
que des femm es bannies; lesquelles ont présenté requeste à S. M., et exposent n ’avoir 
faict assemblée illicilé, et q u ’elles veuillent vivre eatholicquement. S u r  cest exposé, S. M. 
com m et le révérend abbé de L ure  1 pour s’inform er su r  le contenu; et s’il n’y peut 
vaquer, de com m ettre  personnage d ’auclorité pour faire le mesme q u ’il feroit, suyvant 
la rescription de Sadicte M. Suyvant les susdictes lettres, sont venus en la cité deux 
com mis du révérend abbé de Lure , lesquelz ont apporté lettres de  crédence aux 
gouverneurs  et ont donné copie de celle que S. M. avoit eseript audict S 'a b b é  de Lure.

Le tous bien entendu par les S "  gouverneurs  de la cité, n ’ont peu donner  rentrée 
ausdictes femmes, ains ont eseript lettres bien am ples à S. M. de ce que les a m ehu de 
ne p rom ptem ent satisfaire aux exhortations de Sadicte M., laquelle leur a sem blé  n ’estre 
esté bien informée, et aussi qu ’elles n ’ont exposé le pardon q u ’elles ont obtenu des S "  
commis de  l’E inpereur  Maximiliain; de m anière  q u ’estans rescidivées à l’hérésie, suy
vant ledit édict et les loix, debvroient estre chasliées de mort.

L’on doit p r ier  l’am bassadeur de L. M. C. de rep résen ter  à L. M. de l’E m p e re u r  tout 
ce que dessus, et de  plus que s’il se faict grâce ausdictes femmes, tous ceux qui sont 
absentez pour la religion dem anderont le m esm e pardon, dont s,]en pourra suyvre une 
sédition, com m e il s ’est faict en plusieurs aultres villes. Avec ce tons les bons Catho
liques seront g randem ent scandalisez de veoir telle impugnité, lesquelz ont heu grand 
mescontenlem enl que  la peine a esté si doulce. Q ue  donnera occasion à d ’aultres, qui 
peuvent estre secretz hérétiques en ladicte cité, de nouveau s 'advancer è faire exercice 
de la nouvelle religion.

L’on pourra faire aussi en tendre  audict am bassadeur que la cité de Besançon est au 
milieu du  comté de Bourgoingne, et que s’il advenoit (que Dieu ne perm ette )  que en

’ L’abboyc de Lure, dans le dioccsc de Besançon.
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ladicle cité la religion nouvelle fustem piétée ,  tout le Comté de Buurgongne seront infecté 
des malheureuses sectes régnantes.

Ce que prévoyant, L. M. C. a o rdonné au gouverneur du pays et à la court de Dole 
d ’avoir l’œil au guet à ce que  la religion nouvelle ne s’exerce en ladicte cité.

P ou r  toutes conclusions, l’on priera ledit S r am bassadeur faire toutes Icsdictes 
rémonstrances, et p rocurer  que grâce ne soit faicte ausdictes femmes, mais plustost soit 
com m andé que la sentence des S n gouverneurs  soit gardée et observée. A ultrem ent y a 
apparance que la cité tombera aux mesmes troubles qu ’ont faict les voisines pour le faict 
de religion. '

CCIX.

ALEXANDRE FARNÈSE A CATHERINE DE MÉDICIS.

(Archives de l’audience, liasse 238.)

Bcvcrcn-NVacs, le 8 novembre 1584.

Madame, Le secrétaire Blatier ■, résident pardeça pour les affaires du  Roy, vostre (Hz, 
m ’a délivré la lettre de crédence de V. M., et en vertu d ’icelle déclairé le désir que 
V. M. ha que s’entre tienne, pour  ung  an ou six mois, suspension d ’armes entre cculx 
du pays de pardeçà et de  la ville de Cambray. El ne désirant riens plus que de veoir 
Voz Majestez en paix et bonne concorde avec le Roy Monseigneur, pour le bien de la 
Chrestienneté, et la pitié que j ’ay de tant de povre peuple, je  me contente q u ’icelle sus
pension d ’arm es se continue pour ung  an, en la m esm e sorte et manière que  l’a accordé 
le Marquis de Renty 2 ; et que chascun, de part et d ’aultre, puist aller sé journer et 
re tourner  l ibrem ent recueiller  les fruilz de ses terres, faire sa labeur et aultres affaires, 
sans que  leur  soit donné aucun em peschem ent par les gens de guerre, à payne d ’cstre

1 Blatier, secrétaire de Henri III, roi de France, envoyé aux Pays-Bas par Catherine de Mcdicis 
dans le bu t de négocier avec le prince de Parm e les affaires de Cambrai. Voyez K e r v y n  de  L e t t e n -  

i i o v e ,  Les Huguenots et tes Gueux, t .  VI, p. 849. G a c h a r d ,  dans les dépêches des am bassadeurs de 
Philippe II, m entionne des lettres de B latier de février 1584 h mai 1594. Voyez La bibliothèque 
nationale à P aris, t. II, p . 558.

* E m m anuel-Philibert de Lalaing, baron de Montigny, m arquis de Renly, souvent cité dans le 
présent volume.
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punis com m e perturbateurs  du  repoz publicq, et q u ’icelle suspension se publie ès pays 
de  pardeça et audict Combray et lieux adjacens, le vingt-quatriesme de ce  mois, selon 
que  ledict Blatier a désiré.

CCX.

PETRUS PLANCIÜS A N .......................

(Archives de l’audience, liasse 239.)

Anvers, le 12 novem bre 1884.

D e genaede Gods door Christum Jesum  ter zalieheyl, E erw eerdc W'yse Discrete zeer 
voorsienighe I leere . U. E. br ief  van den xxviii" 1 der  voorgaene hehbe ick den x 'n deser 
ontfanghen. Hebbe ooek uutlen brief, die my de Hecrc van O s m a e l1 gem eyn gemaeckt 
heeft,  verslaen dat U. E. den tweede aen my gesehreven heef t ;  m aer  en hebbe  den 
zelven niet ontfanghen. Dat den eerslen zo longe op de reyse is geweest eer  hy my is 
ter hand t com en, is geschiet uu t  oorzaeeke dat hy h ie r  gebracht zynde, is wederom  
geschickt worden op Dordrech l,  om dat onder  slont : op Dordrecht.  U. E. zal de brieven, 
die zy aen my zal schryven, beschicken aen den I lee r  van Osmael, die ze m y zal 
behandighen ende  d’opschrift stellen blootelick : aen P e tru m  Planciutn  2. W a n t  de 
lieden zyn dikwils belusticht om  te weten wat aen kerckendienaeren gesehreven wordt. 
D ’welek hen  dickwils veroorzaeekt de brieven op te breecken. Ick hebbe uu t uwen brief 
met een groot vergenoughen ende blytschap oogenschyneliek gem erckt de sorchvul-  
dieheyt ende goede geneichtheyt die U. E. onse verd ruk le  ende verarm de stadt Brussel 
toedraecht,  desgelix ooek de neersticheyd die U. E. heeft aengewent om vooraet van 
cooren ende anderen nooldruft by die van Hollant ende Zeelant voor ons te verwerven, 
voor welcke goede diensien ik U. E., uu t  nam en onzer gem rente ,  die by deze wel 
op bet hoochste bedank hebben. Twyffele oock niet of onse stadt en zal zulx

’ Guillaum e de Ilcrtoghc, chevalier, seigneur d’Orsmael, hau t-bailli de Nivelles, grand partisan  du 
prince d ’O rangc, m ort en 1G29, inhum e à Breda.

'  P e trus Plancius ou Platvoet, ne en 1882 à D ranoutrc, près de Bailleul, avait une certaine célé
b rité  en qualité de cosmographc, et étudia la théologie en Allemagne e t en Angleterre. En 1877 il se 
sauva à la nage et se ren d it à Bruxelles, où ii resta en qualité de pasteur réform e ju squ 'au  
19 m ars 1888, jo u r de la reddition de cette ville au prince de Parm e. 11 m ourut à Amsterdam le 
15 mai 1622. Voyez Biographie des hommes remarquables de la Flandre occidentale, U II, p. 93, cl 
J a n s s e n , De kerkhervorming in Vlaanderen, t .  I,  p. 188.
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jeghcns U. E. ter gelegener tydt m etier  daet bekennen, dat m iddeler tyt niet 
alles en gcscliiet, dat andersins wel zoude beliooren. Dat moeten wy niel den wille, 
m aer  den eleynen middelen der  sladt loescbryven. Volgende uwen raedt hebbe 
gisleren aen die van Brüssel gescbreven dat zy Pieter Pril , lentm eester ,  Jacob van 
Hanswyek, die als nu liier zyn, ofle je m a n d  en zouden willen last geven om de 
voorschrevc voorract vobrsichtichlick binnen Brussel le beschicken, ende dal sy 
den zelfden aldaer geeregen hebbende , voor eenen toecomstighen nood, zouden 
willen bewaeren. Ick hoope dal alles zal versien worden. W y  bebben gisteren alhier 
tydinge ontfangen dat de bu rcbm cesier  Bloyer ende d ’andere gesante ee rg is lem i,  dat 
is den IX  deser, sonder leghenspoet binnen Brussel zouden gearriveert zyn metten 
gelde ende x v iii wagbenen leeftiochts, welcke tydinge my verblyt ende bedroefl heeft : 
verbJyt om dat de gesanle m elten  gelde a ldaer  gearriveert zyn, bedroefl om dat van 
allen den voorrael, die binnen Mechelen van over langhe voor onse slat gelegen heeft,  
so weynich binnen onse stadt is gevoert w oorden ;  ende dat te m eer,  dewyle bet geleyt 
so slerck was; want die van Mechelen daer  loe gedaen bebben twee vanen ruyteren ende 
veel voetvolx, ende die van A ntwerpen hadden twee vanen. D oorzaeke  hier van is 
geweest dal de H eer goeverneur niet en heeft willen verstaen om eenige wagbenen uut 
Brussel te senden, hoe wel hy van weghen der  stat daer toe ernslelick is versocht wor
den. W a e r  uul twee schaeden spruyten, d ’eene dal d ’ambachtslieden ende haniwerkers 
gansch gheen w erck bebben, door dien hei goedt uut Brussel niel trecken en mach, 
d ’andere  dat den hongersnool de gocde burgers  zeere beswaert. W a n t  de boter gelt 
daer thien siuyvers, hei siecht vleesch viere, bet eoorne lusschen drye ende vier g u l
dens hei sester, ende alle  andere  zaeeken naer  gelycke maete. Hel is ongeloovelick wat 
benaulheyt ende aermoede im (er tyl in onse slat is. De brieven die ick dageliex van 
daer  onlfang beluyghen van sodanighe eilende ende droefheyt, dal ick se menichmael 
sonder iranen niet en kan gelesen. De sladt heeft sedert de muytinalie alle vyf daeghen 
in desen liaeren ellendighen slant moelen opbrenghen  voor de Soldaten vierentwintieh 
honderi güldenen. Des niet tc min drcyghen  de Soldaten wederom te muylineren en 
segghen dat sy de m aent soll in gelde niet en willen ontfanglien, len zy dat m en het met 
eenen de Iweede m aent geeft in laeeken. W a e r  toe b innen Brussel geen middel en is, 
noch alhier lot Antwerpen eenighe hoope. De magislraet is daegelix in groole peryckel 
hunnes  levens, niel alleen door de moetwille cn de oproericbeit van de spaensgesinde 
ingeselenen, m aer  insonderlieyt door de  S ol d a t en ,  dewelcke door behendighe middele 
dagelix worden verbittert ende opgehyselit legheti de  Heeren van der  wel. W y  en 
liebben noch niet vernom en van de twee vanen ruy leren  die, volgende bet licvel van 
Siaeten, u u t  Berghen op Zoom souden eomen binnen Mechelen, len diensle van onser 
slat. Sal, derlialven van nooden wesen, dat de Slaten hen bevel aen de hooftnianncn 
ßax ende Edelborn vem ieuw en ; want die van Antwerpen fiaere ruyterie niet langer
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eu onnen  gederven. Haddc men dal volck, ’t wclcke so lange, sonder yet te doene, 
binnen Bergen geweest is, geleght tot Mechelen, onse stat waere van ailes genoeehsaem  
versien. Ick sende U. E. h ie r  by ingcslolen copie van twee brieven geschreven door 
den p rocureur  generael : den eenen aen zynen b roeder  den provoost D anckaert,  ende 
den anderen aen zyne neve, daer  uut U. E. eensdeels zullen connen spueren wat tot 
voordeel van den Spaniaerd biennen Bruessel ende Mechelen gebrauw en wordt. Dese 
voorledon nacht is Barvoet 1, goeveneur van Berghen op Zoom, overgetrocken by 
den vyant. De Heere is grootclix te dancken dat hy de stat Berghen  voor zyn 
ineyneedige ontrauwicheyd ende verraderie  bcwacrt heeft. En is te bidden dat hy 
alle andere  diergelyckc huychellaers wilie uutten sluyphoek her  voorwaerts in’t licht 
hrengen. W ant sulcke veel arger zyn ende schadelicker  dan openbare  veyanden. 
Ick bidde, wilt aldacr in aller  vlyt aenliouden datier melten eersten  ecnich  peertvolck 
ende voetvolck gesonden worde op Mechelen, om dc leefiocht te geleyden binnen 
Brussel.  W a n t  van die in onse slat ligghen hebben de Heeren van de wet cleyne 
hoope, gcm crct zy zeer van de quadc zyn opgeroeyt. B om berge heeft in de laetste 
mulinalie groote sehaede geleden. W a n t  hoewel ick daer  van geen schryven en 
liebbe, so betuyghen nochtans de boden, die van daer comen, dat de Soldaten t’ zyne 
huysc den hof ganseh geru ineerl hebben, de schilderien gebroken ende de bedden 
met poingnaerden uu t moetwille doorsleeeken , alle spyse ende dranck opgeeten 
ende gedroncken ofte m etgedragen. Zyn ooek met groot getier  Mr David in zyn huys 
gevallen, en hebben  hem willen metslepen, willende van hem  ooek weten w aer de 
Heeren van wet hen versteecken hadde. In sum m a de gansche m uyterie heeft geloopen 
alleenlick teghen de Heeren wethouders ende die van de gerefoi m eerde religie. 
Conde liet p rovis ioned secours gespoedichl worden door eenighen middel, bet soude 
onse stadl in desen haren allendighen siandl grootelix versecckeren '2. De gouverneur 
lioutdagelix m eer  ende nicer groote vrientschap met Corpelle, Roeek, van dor Beeeken 
ende anderen spaensgesinden peysdryvers, hoewel hv de beve ltn  van den Algemeynen 
Slaeten onlfanghen heeft van de slat teghen lien te verseeekeren.  W at belanget de 
correspondcntie daer van U. E. schryfi, die achte ick l’allen lyden profytelick te wesen, 
maer in desen gevaerlicken tyde ganscli noodich, te m eer  dewyle de quade over al die 
onderlinge houden ende rasen om ons to verderven. Sende daerom aen U. E. bier

’ l.e gouverneur dc Bcrg-op-Zoom pour lu compte des É tats-généraux é ta it Beervoet ou Barvoet 
su r lequel planaient des soupçons depuis quelque temps. Au m oment de l’arrivée en celle ville du 
comte de Hohenlohe, il abandonna son poste et se rend it au prince de Parm e. Voyez Bon, liv. XIX , 
fol. 4 1

’ Ces événem ents sont longuement détaillés dans B o r , liv. XIX, fol. 56 v*.

Tom e XI. 88
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m ede een cyffer, die sy (so sy ' t  goedtvindt) sal moghen gebruycken, om daerm ede 
eenege zaecken van gewichte over te schryven, die men dient secreet le houden.

CCXI.

ROCH DE SORBIES, SEIGNEUR DES PRUNEAUX, MAÎTRE D’HÔTEL DU DUC d ’a LENÇON, 

A DE BLOEYERE, BOURGMESTRE DE BRUXELLES.

(Pièces du XVI' siècle, t. III, fol. 1088, aux Archives du Royaume de Belgique.)

Paris, le 13 novem bre 1884.

Monsieur, Suyvant la promesse que je  vous ay faict, je  n ’ey voullu faillir de vous 
advenir ,  ayant présenlé à S. M. les lellres de  MM. les Esialz généraulx, icelle les a eu 
fort agréables. A quoy pour respondre Elle m ’a com m andé de m ander  à MM. des Etat/, 
et à MM. les députez, qu'ilz ont mandez luy envoyer, q u ’icelle Majesté leur donnera 
favorable audience. E t  d ’au llan t que j e  n ’ay apporté à icelle Majesté que parolles géné
rales, elle ne m ’a aussy rien peu d ire  que cela. Q ue me donne espérance q u ’à leur 
arrivée toutes choses seront incontinant résolues. Et vous puys asseurer  que s’il ne 
nianeque qu ’aux effaix de ce eousté, il ne m anequera  à r ien. Parlant,  Monsieur, j e  vous 
prieray de faire mes recommandations à tous MM. de Bruxelles, et que je  les prie q u ’ilz 
ne perden t point leur couraige, puysque la chose est sy proche de sçavoir une (inalle 
résolution.

CCXII.

LE MAGISTRAT DE BRUXELLES A S. E . ET AU CONSEIL d ’É TA T.

(Archives de l’audience, liasse 239.)

Bruxelles, le 13 novem bre 1884.

Hoochgeboren Vorst ende Heere, Edele, W eerde ,  W yse ,  Discrète, Voorsiencge 
H ce re n , \V y  hebben by onsse lest voorgaende uw er V. G. ende E. geadverteert  dat alhier
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is gearriveert den borgerm eestere Bloeycrc mellen anderen gedepuleerde, laesl naer 
Hollanl van wegen deser  sladl afgeveerdicht mette provisien van gelde, d ’welek der-  
selver uwer U. G. ende E . heeft gelieft te bewegen tot betalinge van den garnisoene 
deser stadt. Maer also wy bevinden dat den aenstooi ende rencontre van den vyanl over 
wecli ende in den convoyé van den voorscreven Heeren gedeputeerde overgecomen, over 
d ’eene zyde, ons verm aend t die in m eerder  verscekeringe aen le richten, oft dat ander-  
syns den standt deser stadt i’clcker reysen grootelycks zoude com m en le pericliteren, 
zoo onlwyflelick zoude zyn gebeur t  in den voorscreven lesten rencontre , len waere 
Godt almacticb zulex nyet cn hadde verhindert,  ende dat over d a n d e r  zyde hei pericle 
van dcrgelyckcn aensloot den cryghsvolcke oock doet eauseren groote di/Ticulleyten, 
medebringende langen uutstel ende verhinderinge van den convoycn die ons zoo hooch- 
noodich zyn zouden ; die middelen die de Staten van Hollant ons zyn toeslaende, zoo 
in granen als anderen  victuaillien, luttel ons helpen, soo op bei transpoirte  van dyer 
van Mechelen op Bruesselle by uw er U. G. ende K. promptelyck nyet en worde gere -  
victailleert in lyden dat onse vaert ende fort van W illebroeck ende stadt van Mechelen 
was overweldicht by den vyanl, a lswanneer de la Noue m e tee n ig e  quanliteyl van volek 
voor D erm onde hem  was houdende otn de selve eonvoyen aen te richten, nyettegen- 
staende den vyant alsdoen was liggende tot Blaesvelt, ongelyek slercker dan die jew en-  
woirdich mach w esen ; ende hoewel den jegenwoirdigen staet deser stadt wel hooche- 
lyck is verheysschende, dat van gelyt ken in aider spoet alsnu wyerde beweget, zoo 
vermaenl ons oock toi voirderinge van dyen wel scherpelyck dat saisoen van den jaere, 
ons dreygende met vorst ende naerdere  besluylinge van de passagien, in der  manieren 
dat een u re  tyls dese onse sladt is s taende voor eenen dach, naer eslimatie van bet evi
den t pericle, d ’welck wy sien ende speuren in ’i langer verlreek over d’al'vaerdinge van 
den cryghsvolck in den quar tie re  van Mechelen op den Nekerpoel aldaer, oft anderen 
naerder  gelegenen geweste voirder, soo wy by den selven onsen voergaenden uw er  U. E. 
ende E. hebben  verwetticht hoe ons is afgedrongen by de garnisoene beloofle van twee 
m aenden soltz, d ’eene in gelde ende d ’andere in laken, bidden zeer crnstelyck de voor- 
sereven provisie lot Laken te bewegen. W a n t  den lyt met hen gestipilecrt nu in vier 
dagen is expererende, ende soude de (aulle ofl le zeer lange verlreek onlwyflelyck gerä 
ken te eauseren m eerder beswaei inge ende inconvenient. Middelertyt zullen uw er  V. G. 
ende E. zekerlyck verwachtende l’onsen onderstaende, daer  toe wy de selve zeer inslan- 
lelyck ende in aider  dienslwillicheyt willen versocht ende gebeden hebben, insgelycks 
dat de selve gelieve le bewegen bet verlreek van de gedeputeerde der  geunierde provin-

1 Henri d e  Bloeycrc, bourgm estre de Bruxelles, grand partisan du  prince d 'O range. Les archives 
d u  royaum e renferm ent des registres aux correspondances de ce personnage. Voyez G r o e n  v a n  P r i n s -  

T t i t E R ,  t .  V, p. l x x x i i ,  e t  V a n d e r  A a , Biographisch Woordenbock.
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cien naer Vraneryck, daer aen wy estimeren dat zy dependerende de finale verlossinge 
deser  geopprosseerde provincien ende dessen nyet dienende.

CCX11I.

LES DÉPUTÉS DES ÉTATS-GÉNÉRAÜX AU COMTE DE HOHENLOHE.

(Archives de l'audience, liasse 259.)

Anvers, le 16 novem bre 158 i .

W el G eborne Genaedighe Hcer, W y  en twyffelen nyel oft U. G. is wel onderricht, 
soo uuy t onse voirgarnde, als doir andere ,  van de sobere geslellenisse dor sladt van 
Brussel, ende hoe die zelve van alien zyden leydt beringelt tuschen die sieden van de 
vyanden; haer vindende in zulcken uuytersien noot, dat men die zelve op’t spoediehsie 
ende in zeer corten tyt moet versien van victuaillien, insonderheyd van coren endc 
andere g raenen ;  waeraff die voirscreve sladl geheel is onversjen, geldende ’i coren 
aldaer die veertel Aniwerpsch seven güldenen . W y  hebben  dese daegen dacr hinnen 
een convoy gedaen metten gelde voir een m aent gaigien. Maer en is nyet mogelyck 
geweest m eer daer  beneflens le senden, dan achlien oft xix wagenen gelaeden met boter 
ende kaes ; d ’welck nyet veel helpen en kan onder  zoo veele volcx. Ende en heeft 
nochtans sulex nyet gedaen geweest sonder grool pcrickel van geslagen te worden, hoe- 
wel dal ons volck sterck is geweest seven cornetten ruy teren  ende acht oft negen hon- 
de r t  voetknechten, mils die vyanden a lom m e en daer in’l ronde soo vele volck hebben, 
die al op corten tyd by den anderen kunnen zyn. Sulcx dat nyet mogelyck en soude 
zyn, zoo de gouverneurs van Bruessel ende Mechelen beyde scryven, andere eonvoyen 
te doen; len waer dat in desen quarlieren toilet volck, dwelck wy alhier by den anderen 
souden mögen versamelen, gevoecht worden ten minsien drye oft vier honderl ruyle- 
ren ,  ende  dal die voirscreve eonvoyen mellen iersten mochten gedaen worden, gelyck 
den hoochdringenden noot dal vereyschi. E nde zoo haesl als d ’occasie sal presenleren, 
b idden U G. zeer hoochelyek, dal die zelve gelieve ons te secoureren, ten minsien met 
drye oft vier honderl ruylers, ende zoo vele voetvolck als die zelve soude mögen 
onbeeren, sonder te verhinderen  al zulcken aenslagen als U. G. aldaer voirhanden 
zoude mögen hebben op de dycken, ende die te senden naer Mechelen op Neckerspoel, 
oui aldaer mellen volcke van oirloge, welck van deser zyden daerop zal wachlen, melier
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ie rs te r  commoditeyt ende  in de  meeste verzekertheyt, le doen alzulcken convoyen als 
van noode wesen zal. B iddendc daliel alzulcken volck mach wesen die o nder  ’t dexel 
van belaellinghe oft anderssins nyet weygerich en mögen vallen, om hen te laeten 
gebruycken als van noode wesen zal. W y en achten nyet noodich U .  G. te verthoonen 
d ’imporlantie der voirscreven stadt van Bruessel, ende hoe getrouwelyck die zelve haer 
van ’t beginsel a f f in  der  gem eyne unie altoos heeft gedraegen, gelyck zy noch doet in 
desen grooten ende uuyterlycken noot. V erhopen  d e r  selven dat U . G., desen aenge- 
m erckl,  ons nyet en zal ontsegghen ons voirscreven versoeck. E nde  waer wy U. G. eeni- 
gen aengenaemen dienst zullen mögen doen, sal ons daerloe naer vermögen altoos 
willich ende vlitich vindden.

W y  hebben U. G., in onse brieven van den xi* deser,  gerecom m andeert le willen 
bespoedigen alzulcken aenslagen als U. G. mochte voir handen hebben tot bevrydinghe 
van d e  dycken deser  s tadt nederwaerts ,  de welck wy die zelve wel anderm ael by desen 
hebben willen ververschen ende recom m anderen.

CCX1V.

LANCELOT PARISIS A REINGOUT, SEIGNEUR DE COUWENBOURG

(Archives de l’audience, Hasse 239.)

Anvers, le 17 novem bre 1584.

Monsr mon confrère, Estant re tourné  de Malines (là où je  suy9 esté pour appaiser 
les soldalz y estans altérez) ay trouvé les vostres du xxm ' d ’octobre, dont suys esté fort 
ayse, d ’autant que présentem ent à nous est joye d ’entendre nouvelles de ses amys. Icy 
n ’avons riens, si non que quant l’on disoit icy que la rivière estoit serrée, plusieurs et des 
principaulx se sont monstrez et ont insisté à la paix, entre lesquelz sont esté Jacque de 
la Faille, lequel a payé (après avoir esté mis avecq les aulres su r  la Steene) 6 ,000 fl., 
m a ilre  Sieindlin 3 ,000, Robert van Haesten 2 ,000 , Steenwinckel 1 ,000  fl., et la reste 
en tre  lesquelz a esté A braham  de Hertoghe, maistre Jehan  de Pape,  le frère de  Steid-

* Reingout é ta it conseiller-commis des finances e t trésorier général de l’épargne, à La Haye.
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ling, Dondary  et plusieurs autres ' ,  jusques à xvi, tous ayanses té  prisonniers,  sans autres 
annotez, ont payé de 3 a 400  fl. De sorte qu ’ilz s’en guarderont dorescnavant s’en mesler 
des affaires publicques. J e  croy que le mcisme adviendra à plusieurs de Malines et 
Bruxelles, estans les soldatz payez et appaisez, com m e de faict ilz sont. Car l’argent est 
le x° de ceste arr ivé en  sauveté audict Bruxelles. El y sont entrez en despit de l’en-  
nem y, duquel y a dém oré  grande partie, et des noslres pas 15, com m e c e u l r  de la 
cavallerie estans ce jourd’buy retournez me l’ont re la té ;  dont Dieu en soit loué.

CCXV.

MARNIX DE SA INTE-ALDEGONDE A d ’h AUTAIN 2 , GOUVERNEUR DE ZÉLANDE.

(Archives de l’audience, liasse ”239.)

Anvers, le 17 novembre 1884.

Monsieur, C om m e vous avés tousiours esté très affectionné au bien du pays, je  n ’ay 
voulu laisser passer, sans vous dire que je  suis esté fort joyeulx d ’avoir entendu le bon 
debvoir q u ’avés faict en l 'avancem ent de noz affaires pour noslre com m une deflence; 
vous priant de continuer et tenir la bonne main jusques à la fin, comme je  m ’asseure, 
et ne double poinci que le ferés. Monsieur de Thelligny 3 s’en va pardelà pour avancer 
le secours que nous at tendons de voz quartiers,  vous suppliant bien fort de luy assister 
et eslre aydant en tout ce qu'il vous requérra  et qu ’il vous sera possible. Il vous dira ce 
que passe icy de noz affaires, vous priant luy adjouster foy com m e à moy mesmes,

1 Scion une liste des nobles, ceux-ci se nom m aient: Adrien van tlcylwcghen, Jean de Pape, Adrien 
Dyck, Jean van Stccnwyck, R obert van Hacstcn, Gabriel Slcydcling, Joachim  Stcydcling, Jacques 
de la Faille, P ierre  de Molin, Abraham de llcrtoghe, François Sw ccrls, Jo ris D andari, Nicolas 
Gamcl, Hercules Ilcrlcs. Us furent incarcérés. Les personnages suivants fu ren t mis en liberté, 
m oyennant caution : Jacob Lang, messire van Halmel, Jean Marcschal, Jérôm e Rovelasco, Jean 
B ruyn , Thom as Bothcn ou Bolthen.

1 Philippe de Socle, seigneur d’Hautain. Voyez V ander A i, Biographisvh Woordenboek, t. X, 
p .  2 3 7 .

s De la Noue de Telligny, 111s de François de la Noue. Voyez la notice que nous lu i avons consacrée 
dans la Préface de notre tome IX, page xxiv.
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pour  nous estre irès fidelle. A cause de quoy ei pour ne faire lo r tà  sa suffisance, je  ne 
vous y feray plus long. T o u ch a n t  à vostre prisonnier,  sa rançon sera icy dans quatre 
ou cinq jours ,  de laquelle je  m ’ayderay pour quelque temps, com m e il vous a pieu m ’en 
d o n n e r  la puissance. Toutesfois si vous estes pressé de déniers et qu ’en ayés besoing, 
m ’en adverlissant, je  n’y (oueheray poinet, ains la laisseray à la disposition de vostre 
bonne volonté.

CCXV1.

ANDRÉ FOSTESSELZ DE GINTER A DE LA PR É E , COMMIS DES FINANCES A LA HAYE.

(Archives de l'audience, liasse 23!l.)

Anvers, le 17 novem bre 1884.

Monsieur m on confrère, ... Les Anglois paiez, com m e sçavez, seroient p ropre à estre 
mis en besoigne, ou au l t rem en t  se consum eront et par la sayson et par  la pauvreté. Les 
au ltres  refuseront service quand on en pensera tirer,  à faulte de paiement. P leust à Dieu 
que  pardelà l’on se voulist hasler, considérant q u ’il ne fault aultre ennem y ni force, que 
le temps seul pour nous consum er,  du moins les villes de Bruxelles et Malincs,ausquelles, 
e t s ignam m ent à celle de Bruxelles, ne resie (crains-je) aultant de vie que  d ’attendre le 
secours qu ’allez procurer .  11 fault diligemm ent avancer le paiement qui resle à parfur- 
n ir  pour l’une et l’aultre garnison, et aussy tost les rédu ire  à m oindre despence. Et su r 
tout convient-il, à tout oultrance, révictailler celle de Bruxelles. Parlez-cn, et com m unic-  
quez à tous ceulx que jugerez propres à eeste matière. Nous allons entre tenans les forts 
en tou r  de  nous du miculx que pouvons, tout en vivotant. Celluy de Lilloo est proche 
de r e to u rn e r  en m utinerie ,  à laquelle vouldrions bien pourveoir, si le moien y fuist seul 
poinct auquel veillons m aintenant.  C ependant ledit Bruxelles et Malines, destituez de 
nostre ayde, courren t  danger  de nouvelle altération. Asseliers ‘ est avec sa compagnie 
en tré  audict Lilloo, et avons ordonné à celle de  Bellol d ’aller à Berghes, ne  sachant 
s’elle aura obéy. Celle du capitaine Paul, Anglois, aussy mandée 5 ceste occasion, est icy

1 Le capitaine Asseliers, probablem ent un paren t d’Assclicrs, secrétaire du  eonscii d’É tat. Celui-ci 
fut un  des députes envoyés par les É lats-gcnéraux au duc d’Anjou, et fit connaître au prince d ’Orange 
le bon accucil qu’il avait reçu du duc e t de Henri III, roi de France. Voyez G r o e n  v a n  P r i n s t e r e h , 

t. VIII, pp. 504 et 522.
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arrivée en partie ce malin. Ce soir parte le S r de Tilligny vers Zélande, pour y com mu- 
nicquer et haster les affaires. Et veulx bien adjousler  ce mot, q ue  seriez esbahy de 
combien le peuple, depuis voslre partem ent, com m ence à s’arresté, à ce poinct qu ’il 
convient affranchir leur  dicqlies et en t rep rend re  su r  l’ennem y avant le Noël; et que 
ce temps là passé, il ne faille plus rien espérer.  T a n t  est que,  sans soy reigler au juge
m ent ou m ouvements de la com m une, est chose asseurée, que l’ennem y pouvant gaigner 
lemps et la saison meillieure, gaignera sur  nous tout l’avantaige q u ’y avons présente
m ent.  J 'a ltendray de voz nouvelles de pardelà, et signam m ent de vostre voyage. Il vous 
plaira faire mes très affectueuses recommandations à Monsr de Slralen, luy communic- 
quan t le subiect de cesles, aflin q u ’avec les aultres députez de Brabanl esians là, l'on 
donne presse aux affaires.

CCXVII.

ANDRÉ FOSTESSELZ DE GINTER A ................... , CONSEILLER d ’ÉTAT A LA HAYE.

(Archives de l’audience, liasse 230.)

Anvers, le 17 novem bre 1584.

Monsieur, Vous serez, (ant par le Sr de S ,0-Aldegonde que d ’aillieurs, assez informé 
de Testai de noz affaires. Ce mot sera tant seulement,  pour me mecire  de la partie, à 
haster les affaires, e t  vous donner  à cognoislre quom odo ruam us propria mole, nous 
eonsumans noz charges, sans que l’ennem y doibve s’efforcer à coup férir de  la ville de 
Bruxelles *. Je  n ’ose présager le mal qui nous y menace de trop près à faulte de paie
m en t de la garnison, m anequan t (com ilz nous m andent)  7 ,000  liv. artois au prem ier 
mois en argent, cl l’entier deuxiesme mois promis en draps, et secondement par la cour
tresse des vivres, s ignam m ent des grains, estant b e s o in g q u ’à l 'ung el l’au tre  soit pour- 
veu en toute haste. El d ’au tan t que  le tout s’y doibt conduire  à bien fort et asseuré 
convoy, s'escrit p résentem ent de la part de  Mess”  les dépuiez à S. E. et vos Seig,ie% 
afin de renger ceste part bon nom bre  de cavallerie. A quoy eslimons que celle de Ber-

1 Olivier van den Tcm pel avait déjà écrit dans ce sens aux États-généraux le 50 octobre 1581 : 
< adverteerende de gestcltcnis van de stadt ende dat hij bedruct is dat de zelve nycl en zal cunncn 
vurwachlcn den uuytganck van de handclinge met V ranckryck........(Séance du 14 novem bre 1584.)
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gues pourra  furnir  toute, ou bien en y laissant une  cornette, mesmes celle qui a esté 
jusques  à oires com m e plus pratt ique et rusée su r  les quartiers  et  endroits  là entour 
du  capitaine Bax *, laquelle s’y est tousiours portée vaillamment su r  l’ennem y, e t fort au 
contentement desdicls S "  députez. La ville de Malines ne court si grand hazard, moien- 
nant que  l’o rd re  s’y donne au deuxiesme mois de gaiges, seul poinct auquel il fault 
jec te r  l’œil en cest endroict, afin que  la garnison ne ren tre  en altération. Q uan t  à ceste 
ville, elle s’efforce beaucoup  à en tre ten ir  tant de forts, fu rn ir  à tant de fortifications et 
à l’en lre tènem ent des batteaux et amonitions de guerre .  E t sommes présentem ent 
(parm y divers prests cl vivres furniz et aultres places) ex trêm em ent en peine pour p r é 
venir altération nouvelle. Au fort de Lilloo, nous avions pensé que voz Sri“  ou Mons' 
le Comte de Holienloe en eust retiré  quelques compaignies et y rem placé d ’aultres. 
Cependant y avons (pou r  faire ce qui se peull) faict en t re r  la compaignie dern ièrem ent 
levée par  le capitaine P h '  Asseliers. El avons m andé  à celle du  feu capitaine G ott 2, 
m aintenant B c l lo ts, d ’en sortir, et a ller vers Bcrgues. El à une au ltre  petite compaignie 
angloise d’ung capitaine Paul avons o rdonné de venir icy ; dont en est ce matin arrivée 
une partie. C’estoient les deux dont le superin tendan t Godin désiroil estre faict change
ment. Le premier, nous regarderons de d o n n y  quelque argent,  et, si faire se peult,  
paiement à cculx de ladicte garnison ; mais le mal est que  cependant ne pouvons prester 
assistence ni à Bruxelles, ni Malines, où courrons grand hazard de mutinerie  nouvelle. 
P our  tout ce-cy nous avons le seul moyen de la deuxiesme cotisation, laquelle, oultre 
ce q u ’elle ne portera à ung  tiers ce que porloit la première, si sera elle lout dépendue, 
et consumée le prem ier  mois. Et ores q u ’elle pourroit furnir d ’avantaige (que  non), si 
pouvez vous juge r ,  Monsieur,  quelle apparence il y at de  cy-après im pélrer  accords 
semblables, n ’eslants les consumptions pour furnir tant seu lem ent avec les convois aux 
frais des batteaux de guerre  et leur  amonitions. Et à ce propos, je  viens à conclure 
q u ’oultre les provisions nécessaires à tout ce que dessus, cncores fault-il que l’on use 
de toute diligence de com batre l’ennem y bien tosi, avant que la sayson des jo u rs  crois
sants v ienne à nous oster l’avantaige que  la présente nous donne. E t faict en cest 
endroict g randem ent à considérer que les Anglois estans icy, sont m ain tenant pour faire 
service, qui bien tost est expirant.  Ce mois de gaiges, que passé 12 jours  on leur  a donné, 
dev iendront inutiles, ou mal volunlaires, et se consum eront par  maladies et pauvreté,

1 Un capitaine du nom de Bcck (Hans) servait les Provinccs-Unies Sans le régim ent du se igneur 
de Nieuvort. Voyez Résolutions des É tats-géncraux des 13 septembre 1584 et 7 décembre suivant.

* Le capitaine Gott, servant dans l’infanterie des É tats-géncraux, é ta it dcccdé en août 1584. Voyez 
Résolutions des É tats-généraux du  15 août 1584.

• Jacques Bellot, capitaine de l’infanterie des É tats-généraux, remplaça Gott, le 15 août 1584. 11 
com m andait à Lilloo. Voyez Résolutions des États-généraux du 24 août 1584.

T o m e  XI. * 9
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n ’cslanl aussy l’apparence de meillieur paiem ent pour la resie des gens de guerre  de 
pardeça, (elle q u ’ilz seroient plus capables 5 faire service cy-après, que non maintiène- 
m eni.  Voilà, Monsieur, ce qui me semble requis pour  nostre m aintienem ent provisionel. 
l )u  secours principal de la F rance  ne diz rien ,  sinon que tous y espérons et jugeons par 
la susdicle disposilion de  noz affaires fort nécessaire d ’y user de  touie accélération. A 
quoi ne nous doublons que  ne soit travaille par tous eeulx qui en lendent au vray 
le s tâ t  de noslrc républicque.

CCXVIII.

ANDRÉ FOSTESSELZ DE GINTER A REINGOUT, COMMIS DES FINANCES A LA HAYE.

(Archives de l'audience, liasse 239.)

Anvers, le 17 novembre 1884.

Monsieur m on Confrère, Vous aurez entendu et rcceu, par  voslrc cousin Calvart 
la dépesebe faicle su r  voslrc réqueste, espérant qu ’en aurez eu quelque contentement, 
du  moins de mes dcbvoirs, ausquels j ’eusse désiré mcillieure effect, si l’affaire fust esté 
à ma disposilion. Et m ’cmploicray très volontiers à en procurer  une  fructueuse issue au 
miculx que m e sera possible. Les affaires publicques vont icy com m e celles qui natu
re llem ent destituées de v igeur (rainent lentem ent la vie, et peu à peu se consument. 
Le bon cœ ur n ’y m aneque. Mais les charges de la guerre  et les dif lîcullezà t ire r  deniers 
parmy les com munes, nous affoulenl. Parquoy  est ex trêm em ent requis que l'on use d ’ac
célération, si pardelà on se prépare à at lenler et cn l rep rendrc  su r  l’cnnemy. Voicy la 
deuxiesm e quolisalion, lanlost aussy bien levée et consum ée que consentie. Vous 
pouvez assez considérer q u ’il n’y faille re tou rner  sans icelle quolisalion. Se sçait que les 
imposls ne renden t pas beaucoup, mesmes q u ’iceulx et les convois ne suffisent aux 
balteaux de guerre  et les amonitions y requises. Les garnisons des villes de Bruxelles 
et Malines et des forts su r  la rivière hau l t  et bas portent à excessives sommes, ausquelles 
il y a peu de secours des autres provinces. Se pouvant de tout cela facilement consi
dére r  de  combien /adicte accélération aux exploicls de guer re  est nécessaire, mesmes

’ Un personnage du nom de C alvart ou Calabart, m inistre , c la it en relation avec le prince 
d’Orange, le roi de N avarre et le comte Louis de Nassau. Voyez G h o e n  v a n  P r i n s t e r e i i , t. IV, p. 230 ; 
t. V, p. 4 6 4 ; l. VI, p. ISO, et t. VIII, p. 167.
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entre ian t que les Anglois eslans icy soni paiez et prests à faire service, lesquels aullre- 
m en t bientost se trouveront ou consumez et amoindriz par  la r igeur  de ceste saison, ou 
malvoluntaires à faire service par  faulte de paiement. Voilà pour le provisionel qui 
nous failli. El quant au principal, qui est le secours de la France, vous me ferez part,  
s’il vous plaît, de  l’advancem enl que celle part s’y donne.

CCXIX.

GUILLAUME, COMTE DE BERGHES A ALEXANDRE FARNÈSE.

• (Archives de l'audience, liasse 239.)

Ulft, le 18 novembre 1S84.

Monseigneur, La lettre de V. A., q u ’à ycelle a pieu me m ander  en dale le 14” d ’o c
tobre, j ’ay receu avec toute révérence et obéyssance deue, à la mienne volunté, que je  
pourrois ,  avecque touz les m iens,  le m oindre  part assez dignement respondre  et satis
faire à la clémence contre moy usée, dem euran t à ja m m é s  oubligés et redevables jusques 
au dern ie r  goût pour le service de S. AI. et de V. A.; n ’ayant aulire ny plus g rand  regret 
et doléance que  de ne  pouvoir incontinent effectuer mes désirs intérieures. Je  ne dois 
ny veulx m anquer  toustesfois, suyvant en toute obéyssance la résolution, com m ande
m e n t  et volunté d ycelle, d ’y practiquer et soliciter, le plus secrètement que possible 
serat,  tout ce que concernerai le service de  S .  RI. A quoy n ’ay unques ,  au moins du temps 
de la pacification de Gand, failly et persévéray avec les m ienz jusques à la m or t;  me 
confiant et appuyant très hum blem en t  su r  la clémence de S. M. et celle de  V. A., su p 
pliant d ’cslre receu et accepté desoubs les ailles et protection d ’ycelle, com m e redevable 
serviteur  et loyal vasal, et que mon député  Schaep puisse sentir  grâce de quelque favo
rable résolution.

' Guillaum e, comte de Bcrghcs, beau-frere  du  prince d ’Orangc. Après avoir p ris  une large part au  
soulèvem ent des Pays-Bas, il se rallia au gouvernem ent de Philippe II. Voyez plus haut, pages B69, 
b84, 612, 679.
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CCXX.

« ADVIS d ’a NVERS DU 19 DE NOVEMBRE 1884 . »

(Archives de l’audience, liasse 239.)

Anvers, le 19 novembre 1884.

P our  le présent ne vous sçaurrois m ander  aultre, sinon que n ’avons encoir entendu 
que  les députez des Estatz des Provinces Uniez seroient parlys vers France. Et samble 
à quelqu’ungs que ne partiront point aussi devant que le Sr de P runeaux  aurra p re
m ièrem ent escripl et  advisé lesdicts Estatz ou com m e le Roy 1 gute leu r  résolution et 
p résen tem ent en son endroic t;  lequel plusieurs croyent ne vouldra pas en tre r  en une 
ouverture  guerre  contre le Roy d ’Espaigne, en hasardant son pays et coronne, veu que 
n ’at point des enfans, ny plus de frère, et désire vivre en repos, tranquillité et pais. Mais 
pouldra bien faire offre de vouloir intercéder envers le Roy d ’Espaigne pour faire ung 
bon appoinctement avccq lesdicts Estatz. A quoy les aultres me vueillent aussi persua
der  que les susdicts députez aurroient charge de le requérir  avec la Royne d ’Engle- 
te rre ,  soubs condition que procurrion t  la retraicte des estrangiers hors du  Pays-Bas, 
tant pour  leur  asscurrancc, que celle desdicls Estatz. A quoy est à cra indre le Roy d ’Es
paigne ne vouldra plus entendre.

Les villes de Bruxelles et Malines tiennent encoir bon, à tant q u ’on al, le 10 de ce 
mois, avecq ung  grand convoy, envoyé de Malines à Bruxelles 50  mille florins pour 
payer les soldats et 19 chariots et 4 ou S earrettes chargez de vivres et am nution, qui 
fu ren t bien rencon tre r  de par les Malcontens. Mais com m e ledit convoy estoit plus 
fort des chcvaulx, n’ont riens sccu gaigner su r  icclluy; estant néanlmoings à doubter  
si l’on pourra  lousiours ainsi encoir revictailler la ville de Bruxelles. El pour dire la 
vérité, le peu de vivres q u ’on sçaura m einer  là dedans, ne suffira pas pour une si grande 
ville; ains l’on pourra tousiours par  l’eaue assez revictailler Malines. De sorte que les 
soldats maintiendriont aussi icellc ville encoir  bien pour  quelque temps, n’est que les 
Malcontens deviennent maistres de la rivière, par  où ferm eront aussi à ceulx de Malines 
le passaige.

La sepmaine passée s’at le gouverneur de Berges-sur-le-Zoom, dict Bervoets *, sauvé 
prez les Malcontens à Beveren, pour estre descouverte la secrette intelligence q u ’avoit

’ Henri III, roi de France. Voyez plus haut, la lettre  de P runeaux  du 13 novembre 1884.
* Voyez plus haut, page C97.
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aveeq le P rince  de P arm e  pour délivrer la ville en ses mains. Si com m e est aussi faillye 
la su rprinsc  q u ’at esté su r  la ville de ÎNyemegen, y csians plusieurs prins prisonniers 
des au theurs  d ’icelle.

Les Malcontcns se tiennent encoir  su r  les dicques en deschargant leur arti llerie de 
plus en plus su r  les battenulx, qui ne laissent pour ce de passer et repasser  jo u r 
nellement à tant, que  depuis le 10 de ce mois en sont d ’Hollandc et Zeelande icy 
arrivez bien 70 balleaulx, su r  lesquels en ont lesdicts Malcontens, en l’espace d ’une 
heure , plus que  120 tuez, sans avoir endommnigez q u ’une fille et deulx bntteaulx et 
ung  enfoncé, lequel at cncoir esté tiré hors de  l’eaue et meiné devant ceste ville. Mais 
comme lesdicts 70  navieres ont estez conduycls de par balleaulx de guerre,  est, le 
17 de ce mois, advenu que des aultres qui suyvoient sans convoy sont estez 6 ou 7 
prins chargez aveeq de bure ,  fromaige et aulire sorte de vivres, si com m e fust aussi 
le m esm e jo u r  prins le Seigr de Tillcgny, filz du Seig ' de la Noue, envoyé de par  les 
Estalz de Brabant aveeq son lieutenant et 4 ou 5 serviteurs vers Zeelande, d ’où q u ’avons 
nouvelles que le Conte Mauricius, filz du Prince d ’Oranges, seroit arrive à Middelborg 
aveeq son conseil pour,  de là part des Estais d ’Hollande et Zeelando comme leur chief, 
avancher l’a rm ade qu ’on appreste  illecq, pour aveeq elle rom pre  le d e ssc in g e t  ouvraige 
du Prince de Parm e sur  la rivière prez de Calloo, pour nous cm pescher  la navigation 
et traficque.

Le magistral de ceste ville en al encoir  la sepmaine passée condam né en une mulcte 
pécuniaire  des aullres q u ’ont aussi estez envers le chancellier Liefvelt ' ,  assçavoir 
Jacques Lange 1,500 florins, Jehan  de Bruyn en 1,000, Jehan  Marischal en 600, 
A nlhoinc  Muet en 400, T hom as Betlhem en 400 florins. De sorte que ledict magistrat 
en at d ’eulx et aultres leurs complices ces jou rs  exécutez, prouffyté d ’environ 22 mille 
et 500  florins. Ce que servira à chascung pour bon exemple, afïin que ne tombe au 
m esm e desaslre et en l’indignation dudict magistral.

Autre du  21. D ’aultant q u ’à cause du  grand dangicr  du  chcm in , le magistrat en al 
défendu que nul messagier parliroit plus d ’icy aveeq des lettres par  terre, mais bien 
par  baltcau vers Hollande. A quoy fault a t tendre  la commodité du vent et convoy. Sont 
les miennes cy joinctes du 19 de ce mois dem ourez près de moy jusques  au jo u rd ’huy, 
dont je  vous ay bien voulu adven ir ,  ensemble qu ’on at au bredonraedt proposé le moyen 
de trouver quelque bonne som m e de deniers par forme de presl, en délivrant pour 
ostaige une quantité de bled, à condition q u ’on la pourra vendre ou lenir pour soy, en

’ L ibcrl Liesfclt, avocat, ensuite chancellier du conseil de Brabant, ami de Jean vander Linden, 
abbé de Saintc-G ertrude, et grand partisan du prince d’Orange. Finalem ent il se rallia au gouverne
m ent espagnol, à l’exemple de son ami. Souvent cité dans les volumes précédents, il est encore m en
tionné plus haut, page 690, à propos des affaires d’Anvers.

»
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cas q u ’en certain term e du temps constitué l’on ne rem bourse  point ce q u ’on aurra 
presté. S u r  quoy n ’est pas eneoir résolu ny aussi respondu aulx lettres que le Prince 
de Parm e en at dès h ier  envoyé au magistral, gildebroeders, doyens des méthiers et 
au ln  es particuliers, les adhortan t (com m e l’on p résum e) d ’advyser en temps à leur  cas, 
en se réconciliants avecq leur  prince naturel. A quoy S. A. tiendroit tousiours la bonne 
main envers S. M.; et est bien à croire que ne cessera point de continuer  son desseing 
pour nous en pouvoir à la fin fermer la rivière, dont tout en dépend.

A u ln e  de Bruxelles du  27 de novem bre. Il y a 14 jours  que  ré tournaren t d’icy, les 
gens 5 cheval et à pied de Malines, Anvers et Berges-sur-le-Zoom, qui avoient alors 
conduyct jusques icy ung mois de gaige pour les soldats, et les commissaires qui ont 
estez de la pari de ccste ville en Hollande envers les députez des Estatz des provinces 
uuiez. Et au m esm e temps partirent, avecq aulcungs soldats de  la garnison de ceste 
ville, convoyants quelques chariots et carrettes vers Malines, lesquelz tous nos soldats 
retournaient de nuict passez huict jours  seuls icy, laissants lesdicts charriots et carrettes 
à Malines, à cause que les gens de guerre  de Malines, Anvers et Berges-sur-le-Zoom ne 
les vouloient accompaigner, pour le grand dangier  du  chem in  et peu de recuel q u ’on 
leur  at icy monstre. De sorte que noz charriots  et  carrettes ont ju s tem en t  14 jours  
séjournez à Malines, jusques  que sont illecq venuz 6 enseignes des nouveaulx Anglois, 
lesquels ont,  le jo u r  d ’hier, avecq noz gens de guerre  à cheval et  à pied qui leur ren-  
controient de nuict à I lum beeck , conduycts en ccste viile à l’cnviron 92  ou 93 tant c h a 
riots que  ca rre ttes ; par lequel convoy sommes secouruz avecq 90  ou 100 m ucdts  des 
grains, q u e lqu ’ungs tonneaulx de bure ,  bonne quantité de formaige, stockvis, saum on 
et aultres choses requises. De m anière  q u ’on at ce jourd’huy, par publication, taxé la 
meillieure bure  à 5 pattars et dem y la livre, et l’aultre  à 4 paltars, si comme aussi le 
m eiilieur formaige à trois patlars et l’aultre  à deulx et demy, et la saum on à trois pat
tars et dem y la livre. Mais les vivandiers s 'opposent, ne vueillants nullement donner  
leur  m archandise à si bas pris, veu que  devant l’arr ivem ent dudic t secours, l’on at 
vendu la livre de bure à 8 paltars, saumon à 10, formaige à 4 ou 5 patlars, e t  ung 
sister de bled pour 5 fiorins, d ’horge à trois et  demy et d ’haveine à 55 ou 56 patlars. 
De manière que ce grain d ’Oostlande, q u ’avons asthour recuu, ne eoustera aussi peu 
moings que  5 florins, n ’estant toutefois eneoir mis à quelque pris. Et j ’cntens q u ’en 
dedans 14  jours  tous les boullcngicrs au rr ion t  consumez tout leur grain. Après lequel 
ne sçay-je que  faire avecq les pauvres gens, qui sont icy en si grand nom bre (hé las!) ,  
q u ’au lieu de cent qui peuvent estre ung  peu pourveuz, l’on trouve mille qui n ’ont 
aulcune provision ny moyens de vivre, après q u ’on at par deulx fois faict enregistrer 
tous les grains d ’ung chascung, assçavoir la p rem ière devant deulx mois, et dernière 
vendredy passé, sans q u ’on sçait que l’on fera au surplus endroict le m esm e; estant 
toutefois moy raisonnablem ent (grâces à D ieu) eneoir pourveu, en cas q u ’on me laisse
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q ue  j ’ay. Et samble que  les susdicts Anglois, avecq 600 chevaulx qju viendroient encoir 
après d ’eulx, pouldrionl bien eslre mis à Ncckerspoel, devant Malines, en forme d ’ung 
campelet, voilant pour ebascun sepmaine nous révicluailler une  ou deulx fois, ju sques  
que  le Roy de F rance  nous au rra  du (out sccourru .  Duquel je  ne sçay toutefois 
q u ’en succédera, sinon un exirém e pauvreté, misère et calamité. C ar com bien q u ’y 
seroit assez des grains, les pauvres ny aussi aultres au rr ion t moyen de les acbepler  à 
sy hault pris. El quand  je  com m enche  à penser su r  noslre cas et pondérer  le sobre 
estât d’icelluy, me trouve l 'en th ière nuict sans do rm ir ;  si com m e me sam ble  aussi créver 
le cœur, quand  je  regarde la m isère  de tant des pauvres gens, q u ’en cas Dieu nous 
n’ayde point par sa divine clémence, je  craings que  de brief plusseurs m eurion t du  fain.

CCXXI.

CATHERINE DE MÉDICIS A ALEXANDRE FARNÉSE. 

(Archives de l’audience, liasse 339.)

Saint-Gcrm ain-en-Laye, le 21 novembre 1384.

Mon nepveu, J ’ay receu la lettre que m ’avez escripte en rcsponce de ce que  le Seigr 
Blalicr 4, résident près de vous de la part  du Roy, Monsieur mon filz, a eu charge de 
vous d ire  touchant la cessation d ’arm es du coslé de Cainbray et pays de Cambrésis, 
su ivant ce que  je  luy en avois m andé.  En quoy je  rccognois de p lus en plus l’affeclion 
que vous avez de m ain ten ir  t o u jo u r s  les choses en  bonne paix, amilyé et intelligence 
en tre  le Roi Calholicque et nous. E t p ou r  ce que  j ’ay advisé d ’escripre de  nouveau 
aucuns particullarilez audict Blatier su r  ce subject pour les vous faire en tendre ,  je  vous 
pryc ,  m on nepveu, de  les voulloir ouyr et luy adjouster la m esm e foy q u e  feriez à une 
p rop re  personne.

1 Blatier, secrétaire de Henri III, roi de France. Voyez p lus haut, page 694. — Cambrai resta 
m om entaném ent au pouvoir de la France. Voyez plus haut, page 94.
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CCXXII.

« ALEXANDRE FARNÈSE AUX COMMANDANTS DES QUARTIERS DE BREDA, ETTIIEM 

LANGUESTRAETE, DONGHEN, HOOCH ET LEEGHEN SW ALUW E ET AULTRES. *>

(Archives de l'audience, liasse 238.)

Stabrock .le  28 novembre 1584.

A lous lieutenans, etc., salut.  Com me ainsy soit que  nous ayons g randem en t affaire 
de  que lque  bon nom bre  de m aronniers,  pour les em ployer en ce quy se présentera du 
service de S. M. en la conjoncture présente, e t estant adverty q u ’il y en doibve avoir 
ès quartiers  dessusdits assez bon nom bre ,  dont en la nécessité présente l’on se pour
rait fort bien servir, pour ce est-il que voulons et vous m andons et recom m andons et 
à chascun de  vous, endroict soy et si com m e à luy appartiendra ,  que quan t le capitaine 
Blommaert,  porteur  de cestes (lequel nous despeschons en  diligence celle part) ,  se 
retrouvera par  devers vous, ou ès lieux de voslre jurisdiction et com m andem ent pour 
p rendre  et lever tel nom bre  desdicts m aronn iers ,  dont nous avons de besoing, vous 
ayez à les luy faire avoir, selon la réquisition q u ’il vous en fera de nostre part;  luy 
préstant (en  cas de reffuz et difficulté que  pou rroyen t  faire les personnes qu ’il trouvera 
propres à ces fins) toute la plus p rom pte  addresse, ayde et assistence que possible vous 
s e ra ;  et le secondant en tout et partout tellement, que  l’on puisse cognoislre, par les 
effeetz, le zèle et affection que nous asseurons vous portez au  service de S. M. et au 
bien et advancem ent de ses affaires depardeçà et du  bien et repos publicq de ces pays.
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CCXXHJ.

NOTE ADRESSÉE AU SECRÉTAIRE GARNIER 1 CONCERNANT GUILLAUME,

COMTE DE BERGHES.

(Archives de l’audience, liasse 238.)

Vers novem bre 1 8 8 i.

Monsieur le Secrétaire ,  Ayant receu au jourd 'huy  lettres du Comte de Berghes, comme 
aussi d ’un des principaux du pais tenant esiroicte et secrète intelligence avec ledict 
Comte pour le service de S. M., j 'ay pensé nécessaire d 'extraire le principal, et vous 
prier  de rapporte r  en toute humilité  à S. A. :

P rem iè rem en t que le Comte soit encores en son château d ’CIITi en intention de 
dem ourer  illccq, ayant faict appeller à ceste fin chez soi sa femm e et son fils aisné le 
Comte H arm an, et q u ’il ayt asseuré lediot chasleau pour S. M. pour soy.

2. P r ie r  q u ’à S. A. plaise o rdonner ,  pour la tuition de la place, par  quels moyens les 
soldalz et garnisons se doivent entre tenir ,  et d ’où ils doivent prendre les contributions.

3. Puis que ledit Comte espère de b r ie ffse  saisir de quelque place aussi d ’im por
tance, donner  aussi ordre su r  l’en tre liennem enl et payement des soldats.

4. Supplier,  en cas que  S. A. ne se veut si tost résoudre  su r  les lettres de réconci
liation pour les villes et gentilhomm es du païs de Gelre, ny faire dépescher  les sollici- 
cations dudict Comte, que plaise à icelle de donner  et octroyer audict Comte, ses enfans, 
sa femme, sa famille et toute sa court et terres en haste sauvegarde, afin q u ’en vertu  
d ’icelle luy et les siens puissent estre asseurés des gens de S. M. Car ceux d’A nholt ne 
laissent de les endommaiger.

b. Q ue le Comte doute nullement,  S. A. donnant asseurance q ue  ceux qui se dépar
tent des Estais et se mettent au service de S. M., seron t défendus par  S. A. et prins en 
sa sauvegarde d ’icelle, q u ’on trouveroit non seulem ent gentilhomm es, compaignies 
entières, mais aussi villes qui se rangeraient du costé de  S. M. et A. et abandonneraien t 
les Estais.

6 . Q ue  le lantdaigh ayt eu son com m encem ent le 19 du  passé, e t  que pour cela soit 
à craindre que les lettres que je sollicite, ne poirront arr iver  en temps; néanlmoins que 
les pouvant obtenir ,  elles avanceront les affaires de S. M.

1 Flaminio G arnicr, ancien secrétaire d ’ambassade auprès des em pereurs Maximilicn 11 et 
Rodolphe II, secrétaire ordinaire du Conseil privé, m ort à Bruxelles le 10 ju in  1892.

Tome XI. 90
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7. Q u ’au Comte s'en est offert un personnaige de  grandissime qualité, présentant 
quelque chose d ’importance, laquelle seroit de grandissime conséquence, et sortira sans 
doute l’effect espéré, si plaisoit à S. A. de bien tost expédier les sollicitations dudict 
Comte et l’assisté de quelques gens de guerre.

A la fin rém onstre r  à S. A. le g rand désir  que les trois fils du  Comte ont de s’em 
ployer au service de S. M., et que eux e x p lo i te ro n t  plus au pais de Gelre q u ’au tre  S r 
de leur qualité, pour les intelligences q u ’ils ont, pourra faire et q u ’ils espéroient de bien 
tost par  entreprinses de grand effect surpasser et gaigner les cœurs malveillans et 
anvieux.

Des nouvelles. Le colonel Verdugo est encores en Frise. Devant 5 ou 6 jou rs ,  les 
gens de S. M .,e s tans  à Z u tphen ,  ont prins une schansse 1 en la Velowe. E t ayant tués 
les soldats trouvés illecq, l’ont abandonné  de recheff. La Velowe est en t ièrem ent ruiné.

Les soldats et  reistres estans en la solde des Hollandois, Zélandois et d ’U trecht sont 
sortis hors le païs de Gelre. Ceux qui sont dém ourés, par faulte de payement, s’en-  
fuyent.

Le Comte de Morss 2 ayt esté à Berck. E t  semble q u ’entre luy et T ruges  3 il y a 
quelque  dissention. Et le dict Comte et le baron d ’IIogensaxen 4 ont eu quelques en tre
prinses et intelligences su r  Nuss, K eiserweerdt et  Soust, lesquelles Dieu soit loué, sont 
faillies.

A la femme dudict Comte de  Morss 3 femmes de nulle ou petite qualité ont dem andé 
publiquem ent payement de ce peu que leur resto is ;  leur  reprochant,  si elle n’avoit 
point d ’argent, elle ne devoit venir à A rnem . Deux d ’icelles, après  q u ’on les avoit fouetté, 
son t  bannis d ’Arnem.

A N ym m eghen  ayt esté quelque tum ulte  à cause que  le m agistrat avoit prins et mis 
prisonnier  un moine, pour lequel appaiser leur fallut le relaxer su r  caution.

Ceux du consistoire de Nym m eghen ont donné au Comte de Morss, venant de Berch 
à N ym m eghem , 50 m esures  d ’aveine, 2 bœufs, 2 pourceaux et quelque vin.

Som m e : les affaires sont en tel estât à N ym m eghem  et autres villes du  duché  de 
Gueldres ,  qu ’il n ’y a point à douter  que S. A., faisant expédier les lettres de réconci
liation et donnant charge et assistence audict Comte et les siens, ou icelles pourroient 
legièrem ent es tre réduicts à la deue obéissance de S. M.

‘ Sclians, fortification.
* Adolphe, comte de Nieuwenaar de Meurs, souvent cité dans le tome X.
s Gcbard Truchsess, comte de W aldliourg, archevêque de Cologne. Voyez à ce sujet notre Préface 

du tome X.
4 Jean Philippe, baron de Ilohcn-Saxen. Voyez sa notice dans le tome IX, page 637, et tome X, 

page 517.
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CCXXIV.

CORNEILLE VAN AERTSENS, PENSIONNAIRE DE BRUXELLES.

(A rchives de l’audience, liasse 240.)

Sans dale, novcmbre 1584.

Desen geschreven hebbende ,  so hebbick door schryven ende mondelick rappoort 
verstaen dat het convoy, daer  m ede onse gedeputeerde mellen gelde zyn getrocken 
b innen  Brussel, van de vyant dapperlick is aengetast geweest. Dit is geschiet sater- 
darghe  laetsleden, dal is den x”n deser,  lussehen Grimberglien  ende Laeeken. De bode 
verclaert dat de vyant aldaer soude gehat hebben  neghen cornetten ruyleren  ende goede 
m enich te  voelknechten. Sy zyn aen m alcanderen  geweest van den iwelf en halve ’s m id -  
dachs totten twee uren na noene. E n d e  is aldus, so de brieven inhouden, toegeghaen. 
Onsen Soldaten trocken, vrydage des avonts, uut Bruessel naer Mechelen, nem ende den 
wech over G rim herghen ,  alwaer zy voorby passeerden ontren t  den xi in der  nacht. 
D e  viand op slot l igghende, hoorende he t  geruchte  van ’t m archeren  onser Soldaten, 
heeft een roer  los geschoten, sonder  meer, ende uut een huysken dat wat voorder van 
Bruessel licht, twee scheuten, w aer  mede zy m alcanderen, als m en presumeert,  die wete 
gedaen hebben . W a n t  zy hebben  wel elf nachten ligghen wachten op ons convooy. Des 
anderen  dacchs in’t wederkeeren van Mechelen onse Soldaten com ende van den V e r 
brande Brugge naer Grimberglien , so heeft hem  de vyant op hlacke velt gepresenteert  
in d rye groote troppen, sonder de geene die ons volck noch niet en saghen. Maer ons 
volck is blyven m archeren  in krychsoordening, wel by de seven hondert voelknechten. 
W a e r  onder waren wel iwee hondert spiessen ende seven corneiten ruyleren. Over het 
voetvolck hadde bevel Jan  Biron, sarjant maior, met noch eltelycke andere capiteynen. 
D ’avant-gacrde hadden de carabinen van hase ende des goeverneurs groenrocken, de 
welcke ut voorm archeren com ende on tren t Hellebeeke (twelck licht lusschen G rim - 
berghe  ende Laeeken), so heeft de em bascade van den vyant haer ondeckt,  ende een 
groote charge gedaen op onse carabinen. So datier  somm ige gequest, sommige doot 
gebleven zyn. Onse avanlgaerde de retraicte  genom en hebbende ,  heeft hem terstont 
gepresenieert enen groten trop ruy leren  van den vyant in platte campaigne, en hebben 
met hunnen  carabynen een harde charge gegeven op de flancke van ons voetvolck, 
m eynende also onse Soldaten haer gheschut te doen lossen, om daer naer met hunnen  
lanciers de oordene van onse voetknechten te breecken. Maer ons voelvolck is blyven
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staende, verwnchtende de lanciers van den vyant, de welcke meynden onse soldaten 
t’ overrompelen. Maer ons voetvolck deden so een harde  charge op de lanciers van den 
vyandt, dat sy die te rugge deden keeren. Doen viel ons volk ende de vyant wel 
dapper aen malcander, dat de schermutsel duerde van ten twelf uren  en half  ’s m id- 
daechs totten tween. E n d e  door des Heeren genaede heeft ons volck behoudcn de 
victorie. V an de onse isser gebleven de capiteyn S chuddem alte ,  een goed vaderlander 
ende vroom hoopman, ende eeige andere tot ontrent derth ien  in getaele, in alles onder  
peertvolck ende een deel peerden ende soldaten gequest.  M aer van den vyant zynder 
zeer  vele gebleven. Ende en hadden d 'onse op de conimissarisen ende het gelt niel 
moeten acht nem en ende hare victorie moghen vervolghen, daer en hadden der  niet 
vele van den vyant ontcomen. D it schryv ick uutte brieven. De bode verclaert voorder 
dat de vyant hadde neghen cornetten ruyleren ende een goede quanliteyt voetvolck, 
ende daer onder veel Duytschen, ende dat de compaignie van Conradin daer meest 
soude gebleven zyn, ende veel van de Duytschen, en daer toe vele hoofden, ende onder 
andere  twee capiteynen van Vylvoorde. So dat m en te V ylvoorde byna de gansche 
nacht naestvolgende (gelyck de boeren verclaert hebben)  over de  dooden gheluyt heeft. 
H ier  uut can U. E . zien hoe gansch noodich het zy dat ons voor eenen tyt eenich 
peertvolck toegesonden worde, tot dat Brussel van victualie wat beter  voorsien is. Ick 
achte U. E. is verwitticht dat die van Brussel den H eere  van Aldegonde totten raede 
van Slalen gecosen hebben .

CCXXV.

ALEXANDRE FARNÈSE PUBLIE LA CESSATION d ’h OSTILITÉS A PROPOS DE CAMBRAI.

(A rch ives de l’audience, liasse 250.)

Bcveren-W aes, le 15 décembre 1584.

Comme après quelques communications tenues de la part de la Royne m ère très- 
ehrestienne de F rance par  Claude Blatieur, S r de Beloy, agent du Roy très-chrestien *, 
avecq Mr le Prince de Parm e et de Plaisance, lieutenant gouverneur  et capitaine général 
des Pays-Bas, l’on soit tum bé d ’accord, pour le bien des pays et peuples d ’une part et 
d’aultre, de faire cessation d ’armes et trêve pour le regard  d eC am b ray  avecq Cambrésis

* Voyez plus haut, page 711, la lettre de Catherine de Médicis du  21 novem bre 1584.
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et lesdicts Pays-Bas, pour  ccste cause se déclaire que ladicle cessation d ’armes et trêve, 
com m enchée passé quelques mois, durera  et se continuera pour  le term e d ’ung an, dois 
le prem ier jo u r  de l’an prochain 1585 , jo u r  de la publication. Pendant lequel temps 
cesseront de coslel et d ’aultre touttes courses, pilleryes, prinses de  prisonniers et géné
ra lem ent tous actes d ’hostillilé. Et pourron t lesdicts peuples librem ent aller, sé journer,  
re tou rner  et traficquer là part que bon leur semblera, cultiver leurs terres et en receuiller 
les fruits, sans q u ’il leur  soit donné aucun em peschem ent ou des tourbier  par les gens 
de guerre  ou aultres,  de quelque qualité q u ’ils soient, à payne d ’estre puniz comme 
per turbateurs  du repoz publique. Bien entendu que par cecy ne se touche à la restitu
tion des biens d’une part et d’aultre, et que au surp lus le  tout dem eurera  au mesme 
estât qu'il est présentement. Et tiendra chascun ce q u ’il tient ou tenoit au com m ence
m ent de ladicte cessation d ’armes.

CCXXVI.

ALEXANDRE FARNÉSE A CATHERINE DE MËDICIS.

(Archives de l’audience, liasse 240.)

Bevcren-W aes, le 16 décembre 1884.

Madame, Le secrétaire Blatier 1 m ’a déclairé l’intention de V . M., suyvant la lettre 
de  crédence q u ’elle m ’a escript su r  le faict de la cessation d ’arm es et trefve com m uni
cative d ’en tre  les subjeetz du Roy M onseigneur et ceulx de Cambray, et som m e dém eu-  
rez  d ’accord que la publication s’en fera le p rem ier  jo u r  de l’an qui vient,  com m e V. M 
verra par  l’eseript q u ’en a esté dressé. E t je  prie D ieu que cela soit com m encem ent 
d ’u n g  plus ferme et asseuré repoz à toute la chrestienté.

Q uan t au prévost Fourn ie  2, com me je  n ’ay au lcune  puissance su r  luy, ayant doiz le 
com m encem ent esté rendu et mis ès mains de l’archevesque de Cambray, son supérieur ,  
je  ne  puis en cest endroit donner contentement à V. M., laquelle au ltrem ent je  servi- 
rois d'aussi bon cuer,  que luy baisant très hum blem en t les mains.

1 Blatier, secrétaire de Henri III, ro i de France. Voyez plus haut, page 694.
1 R obert de Fournie ou de Forny, prévôt de Cambrai de 1862 à 1872. Voyez notre tome X, 

page 1G4.
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CCXXVII.

« ALEXANDRE FARNÉSE AU MARQUIS DE ROÜBAIX i ,  AU PRÉSIDENT ET CEULX 

DO CONSEIL D’ARTOIS, ET AU MARQUIS DE RENTY 2 .  »

(Archives de l’audience, liasse 240.)

Vers le 1 6  décem bre 1 8 8 4 .

T rè s  chers et bien amez, Mon Cousin. S’estant trouvé pardevers nous par  deux fois, 
le Sr Blalier, résident pardeça pour les affaires du Roy de F rance de la part de la Royne 
sa m ère ,  pour nous pr ier  de vouloir perm ettre  entre ceulx de Cambray et des pays de 
pardeça cessation d ’arm es et une trêve pour ung  an ou dem y an ; enfin après plusieurs 
communications, nous som m es tumbez d ’accord en la sorte et m anière  que voire* par 
resc r ip t  que va cy joint,  lequel vous avons bien voulu envoyer afin de, en conformité 
du  contenu, avons faictes publier ladicte trêve par touttes les plases de  vostre gouver
nem ent e t  juridiction 3.

1 R obert de Melun, m arquis de Roubaix.
'  E m m anuel-Philibert de Lalaing, seigneur de Montigny, m arquis de Renty.
5 Voyez a u  s u j e t  d e  cet a r r a n g e m e n t  n o t r e  é d i t i o n  d e  R e n o n  d e  F r a n c e ,  t .  III, p . 8 5 ,  et Baron 

K e r t y n  d e  L e t t e n h o v e , Les Huguenots et les Gueux, t .  V, p p .  8 4 9  e t  s u i v a n t e s .
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A r a g o n  (Charles d ’), duc de T erranova, 54, 88,

109, 117, 118, 190, 241, 387, 363, 369, 374, 
378, 391.

A r a g o n  (Don Pedro d ’), général des galères, fils 
du  duc de Terranova, 190, 202, 288, 278,
384.

A r a g o n a i s , 399.
A r a n j u e z , 37.
A r b o i s  (Le prieuré  d’), 90.
A r c h e r s  d u  r o i ,  328.
A r c h i p e l  (L’), 229.
A r c o  (L’abbaye del), 24.
A r e m b e r g  (Charles, comte d ’), 233, 436, 663. 
A r e v a l o ,  388.
A r i a n o ,  52.
A r m é e ,  556, 588.
A r m e n t i è r e s , 471.
A r n h e m  (La citadelle d’), 160.
A r r a s , 81.
A r r a s  (Le conseiller d ’), 448.
A r t i l l e r i e , 576.
A r t o i s , 81, 83, 88, 428, 448, 487, 8 5 9 ,5 6 9 , 609 , 

628, 689.
A r t o i s  (Ceux d’), 654, 648.
A r t o i s  (La pacification d’), 569.
A s c a n i o . Voy. Colonna.
A s s a n  p a c h a , 89.
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A s s e l i b r s , secrétaire d u  Conseil d ’É t a t ,  2 7 4 ,  2 7 8 ,  

7 0 3 .

A s s e l i e r s  (Le capitaine Philippe), 705, 705.
A s s e n e d b ,  862.
A s s o n l e v i l l e ,  6 5 ,  6 6 ,  7 0 ,  7 4 ,  1 1 3 ,  1 6 0 ,  2 6 9 ,

2 7 0 ,  5 0 7 ,  3 4 7 ,  5 8 5 .

A t h é n i e n s  (Les), 529.
A t r i . Voy. /Jquaviva.
A u b e r m o n t  (Antoine d’), Sr de Rue, 582, 599.
A d b e r b o n t  (Nicolas d ’) ,  Sr d e  M anuy-Sain t- 

P ierre , 4 4 4 ,4 7 1 , 472, 480, 482, 485, 486, 495 
à 495, 505, 815, 514, 519, 522, 524, 533, 
858, 539, 542, 844, 565, 865, 605, 681.

A u d e n a r d e ,  1 1 0 ,  1 1 2 ,  2 1 4 ,  4 7 2 , 4 8 4 ,  8 2 2 ,  5 5 5 ,  

8 9 6 ,  6 0 1  à  6 0 5 ,  6 0 8 ,  6 8 2 .

A u g s b o u r g  (L’archevêque d ’), 298.
A u g u s t e ,  duc de Saxe, 459.
A v a l o s  (Carlos d’), 24.
A v i g n o n ,  561.
A v i l a  (Sancho de), 140.
A v o g a d r o  (Jérôme), 252, 255, 285.
A x e l , 557, 543, 588.
A v a l a  (Le conseiller d ’), 475, 545.
A y a m o n t e  (Le duc d '). Voy. G uzm an y  Zuniga. 
A y a m o n t e  (Le m arquis d’), gouverneur de Milan, 

385.
A ysi ua  (Hessel), 685.
A y t o n a  (Le comte d’). Voy. Moncada.
A y t t a  (Bucho d ’), 85.
A y t t a  (Serip d ’), 85.

B a d e , 448, 647.
B a e l d e  (P ierre), 681.
B a ï u s , 125.
B a l a q n y ,  Sr de Moulue, 474, 654, 648.
B a l a n ç o n .  Voy. Bye.
B a l b a n i , 155, 155, 156.
B a l b a n i  (Mathieu ou Thom as), 258.
B a l e  (L 'évêché de), 53, 54.
B a l l i n  (Jean), moine de Clairm ont, 666.
B a p a u h e , 115.
B a r a j a s  (Le comte de). Voy. Zapata .
B a r c e l o n e ,  9, 306, 511, 512, 515, 529, 554,

598, 407 , 416, 405.
B a r c o  (Juan  del), secrétaire du  m arquis d ’Aya- 

m onte, 585, 586.
B a r v o e t  o u  B e e r v o e t ,  gouverneur de Bergen-op- 

Zoom, 697, 708.
B a s s i g n t  (Le baron de). Voy. flornes (Gérard, 

comte de).
B a s t i e  (M. de la). Voy. Breule (Antoine du).
B a s t o g n e , 456.
B a t a l l i n o  (Le), agent du cardinal de Médicis, 

125, 152.

B .

B a u m e  (Antoine de la), comte de Montrevcl, 6 9 .  

B a u m e  (Le cardinal de la), 3 3 ,  5 4 ,  4 4 ,  8 7 ,  9 0 ,  9 2 ,  

2 9 0 ,  2 9 7 ,  2 9 8 ,  5 4 4 ,  6 6 1 .

B a u m e  (François de la), 6 9 .

B a u m e  (Les de la), 4 3 .

B a u m e  (Renaud de), archevêque de Bourges, 8 0 .  

B a v i è r e  (Le duc de). Voy. Ferdinand de Bavière, 
l’archevéque de Cologne et Ernest,

B a v i è r e  (Pétronille de), 6 5 5 .

B a v i è r e  (Le prince de). Voy. Guillaume, prince 
de Bavière.

B a x  (Le capitaine), 6 9 6 ,  7 0 5 .

B a y a r t ,  gascon, 5 8 5 .

B a z a n - V a l l a g a  (Alonso de), 1 5 0 .

B é a r n a i s  (Henri le), 4 2 9 ,  4 5 0 .

B é a h n e  (Le prince de), 8 2 ,  8 5 .

B e a u f o r t ,  4 4 7 .

B e a u r a i n , 5 8 6 .

B e a u v o i r  (Mr de). Voy. Lannoy  (Philippe de). 
B e c k  (dans), 7 0 5 .

B e e r v o e t . Voy. Barvoet.
B ë j a h  (L educ de). Voy. Lopez de Zuniga  (Fran- 

cisco-Diégo).
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B e l l e - F o n t a i n b  (Le p rieu r de). Voy. Saint- 
Maurice (Jacquet de).

B e l l o t  (Jacques), capitaine au service des Ê tats- 
généraux, 705, 705.

B e n o i t  (L’écuycr Pompée), 116, 646, 6 6 0 ,6 6 2 . 
B e n t i n c k  (Philippe de), gouverneur de  Stralen,

509, 553.
B e n t i v o g l i o  (Corneille), 39.
B erck (Le m oulin  de), 69 1 .
B e r g e n - o p - Z o o h , 64, 1 1 5 ,  468, 5 6 2 ,  690, 696, 

6 9 7 ,  7 0 5 ,  7 0 8 ,  7 1 0 .

B e r g h e s  (Guillaume, c o m t e  d e ) ,  4 6 8 ,  5 6 8 ,  5 6 9 ,  

5 8 4 ,  6 1 2 ,  6 7 9 ,  7 0 7 .

B e r g h e s  (Le comte llerm an  de), 713.
B e r g h e s  (Le m arquis de). Voy. W ilhem. 
B e r g u e s - S a i n t - W i n n o c k , 507, 457. 
B e r g u e s - S a i n t - W i n n o c k  (L 'abbaye de), 201. 
B e r l a y m o n t  ( M r d e ) ,  112.
B e r l a y m o n t  (Claude de), Sr de Haulcpenne, 486, 

496 , 639, 676.
B e r i -a y m o n t , (Gilles de), Sr d ’Hierges, 467, 469. 
B e r l a y m o n t  (F lorent, comte de), etc., 254.
B e r n , 1 1 5 ,  4 4 8 ,  6 4 8 .

B e r n o i s  (Les), 646.
B k r t  (P ierre  de), 651.
B e s a n ç o n ,  54, 269, 298, 505, 648, 692, 693. 
B e s a n ç o n  (L’archevêché de), 55, 47.
B e s a n ç o n  (Les archives de), 270.
B e s a n ç o n  (Le cardinal de). Voy. Baume. 
B e s a n ç o n  (Ceux de), 43.
B e s a n ç o n  (Les consistoires de), 2 7 0 .

B e s a n ç o n  (Le haut doyen de). Voy. Grammont 
(François de).

B e t t u e n  o u  H o t t h e n  (Thomas), 702, 709.
B e u v r y  (Le Sr de). Voy. Montmorency (Louis de). 
B e v e r e n  (Le b a i l l i  de), 6 6 5 .

B e v e r e n  (Le ohûleau de), 665.
B e v e r e n - W a e s , 2 1 1 ,  2 1 3 ,  6 9 4 ,  7 0 8 .

B è z e  (Théodore de), 270.
B i e n - A i m é , p r i e u r  d e  R c n t y ,  2 0 1 .

B i l l a n o , 1 5 5 .

B i l l o t i  (Mathieu), 155.
B i l l y  (Le Sr de). Voy. Bobles.

B i o n d i  (Le chevalier), 463, 636.
B i r a g u e  (René de), évéque de Lavour, 344.
B i r o n  (Jean), 713.
B i s b a l l o  (Alfonse), comte de Briatico, 69, 86,

89 , 284.
B i s c a i e  (La flotte de), 115, 140, 142, 216, 225. 
B i s i g n a n o  (Le prince de). Voy. Sanseverino. 
B l a e s v e l t ,  699.
B l a n g e r v a l  (Mr de), capitaine, 260.
B l a t i e r  (Claude), Sr de Bcloy, secrétaire d 'H enri 

111, roi de France, 694, 711, 716, 717. 
B l a u g i e s , 586.
B l é s , 541, 431, 665.
B l i e r b a c h ,  457 à  459.
B l o e y e r e  (H enri de), bourgm estre de Bruxelles, 

85, 504, 505, 518, 541, 549, 578, 696, 698, 
699.

B iois, 810.
B l o i s  (Guillaume de), Sr de Trclon, am iral de 

Zeelande, 68, 572.
B l o h u a e r t  (Le capitaine), 712.
Bois (Jean du), 655.
Bois (Louis du), Sr de Zande, 653.
Bois (Simon du), 474.
Bois d e  S é g o v i e  o u  B o s q u e ,  186.
B o i s - l k - D u c ,  83, 459, 607.
B o i s - l e - D u c  (L’cglise de), est incendiée, 115. 
B o l l a e r t  (Jean), 506.
B o l l i u s  (Jean), m inistre protestant, 666.
B o l o g n e  (César de), 40.
B o l o g n e  (Don Giovanni de), 463.
B o l o g n e  (Jean-Bapliste de), nonce en France,

237.
B o m b e r g ,  697.
B o n n , 157, 440, 449.
B o r d e a u x  (Le traité  de), 548, 849, 860, 861. 
B o r g i a  (César de), duc de Candia ou Gandia,

525, 526.
B o r g i a  (Jean ou François), prince d ’Esquilachc 

ou de Squilaci, 242 , 525.
B o r g i a  (Jean), 352.
B o r l u u t  (Gilles de), 82, 157, 596, 599, 601, 

603, 608, 615, 681.
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B o r l u u t  (Josse d e ) ,  S r d e  B oukle-Saint-Denis, 
477, 876, 896, 899.

B o r n  h t  M i l i . e n , 884.
B o r r o m é e  (Le cardinal), 116.
B o r r o m é e  (Gcnonyme), 66.
B o s q u b . Voy. Bois de Sêgovie.
B o t h e n  o u  B e t t r e n , (Thomas), 702, 709.
Bouc (La lour de), 4 0 ).
B o u c i i a i n ,  8 1 .

B o o c n o D T  (Le m é t i e r  d e ) ,  8 8 3 .

B o u c l e  o u  B o u k l e  (Le Sr de). Voy. Borluut 
(Josse).

B o u l o g n e , 685.
B o u l o n a i s  (Le), 457.
B o u r b o n  (Le cardinal de), 621 , 622.
B o u r b o n  (Charles de), archevêque de Rouen, 88, 

429, 430.
B o u r b o n  (Charles de), comte de Vendôme, 88. 
B o u r b o n  (Henri de), duc de M ontpensier, 622. 
B o u r g o g n e , 14, 130, IC I, 213, 269, 508, 373, 

400, 616, 647, 601, 694.
B o u r g o g n e  (Les affaires de), 307.
B o u r g o g n e  (Le gouverneur de), 92.
B o u r g u k s a u t . V oy. C hantrainc.
B o u r n o n v i l l e  (Alexandre de), comte de Hennin, 

862.
B o u r n o n v i l l e  (O udart de), comte de Hennin, 

448.
B o u r s  ^Le Sr de). Voy. Noyclles (Ponce).
B o v i n o . Voy. Guevara.
B r a b a n t ,  201, 418, 874, 641, 662, 669, 688. 
B r a b a n t  (L’avocat fiscal de), 489.
B r a b a n t  (Les députés de), 704.
B r a b a n t  e t  L i m b o u r g  (Les ducs de), 489.
B r a g o n ,  329.
B r a n d e b o u r g  ((/électeur de), 273 .
B r a n e  o u  B r a n t  (Le capitaine), 447, 828, 826. 
B r a v o  (Grégoire), au d iteu r, 383, 388.
R r e d a ,  6 8 .

B r e d a ( L c s  c o n f é r e n c e s  d e ) ,  8 3 ,  2 6 7 .

B r e d a  (Le quartier de), 712.
B r e d e r o d e  (La négociation de) 60.
B r e q u i g n y ,  8 8 8 .

T o m e  XI.

B r i î s o n , au teur de l’oraison funèbre du duc 
d’Alençon, 80.

B r e t a g n e  (Le duché de), 419, 424, 428, 618, 
619, 631.

B r e t a g n e  (La). Est unie à la France, 420. 
B r e t a g n e  (Anne, duchesse de), 420.
B r e t a g n e  (Claude de), 419.
B r e u c q  (De), 837.
B r e u l e  (Antoine du), Sr de Bastie, 647.
B r i a r d e  (Lam bert de), 684.
B r i a r d e  (Nicolas de), 684.
B r i a t i c o  (Le comte de), 69, 86, 89, 289.
B r i e l  (La), 468.
B r i g a n d a g e s  d e s  t r o u p e s  e s p a g n o l e s , 437, 440 à 

443.
B r i g a n d a g e s  d e s  f r a n ç a i s , 8 8 6 .  .

B r i n d e s , 84.
B r o e u i l ,  187.
B r o i s s i a . Voy. Froissart (Jean).
B r o u w e r s h a v e n ,  467.
B r u g e s ,  18, 28, 212, 471, 483, 804, 811, 812, 

814, 834, 838, 837, 839, 844, 880, 883, 858, 
872, 878, 892, 639, 642, 652, 683, 686, 674, 
675, 687,

B r u g e s  (Ceux de), 83, 640.
B r u g e s  (Les députés de), 486, 526, 842, 545. 
B r u g e s  (Dîmes près de), 188.
B r u g e s  (L’écoutète de), 558.
B r u g e s  (L’église reform ée de), 650.
B r u g e s  (Le Franc de), 817, 834, 835, 579, 882, 

639, 652, 653, 672.
B r u g e s  (Le grand bailli de), 558, 859,
B r u g e s  e t  s o n  F r a n c ,  894.
B r u g e s  e t  s o n  F r a n c  (Les députés de), 551. 
B r u g e s  (Le m agistrat de), 592, 674, 678.
B r u g e s  (Le s y n o d e  à ) ,  6IÎ6.
B r ü g g e n ,  441.
B r u n e  (Jean de), 653.
B r u n s w i c k  (Eric de), 338.
B r u x e l l e s , 111, 114, 157, 1 6 2 ,2 0 0 , 201, 213, 

292, 300, 305, 309, 329, 368, 407, 411, 467, 
470, 489 , 816, 849, 862, 594, 669, 696, 697, 
699 à 701, 703, 705, 70S, 710, 713, 718.

94
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B r u x e l l e s  (L'amman de), 549.
B r u x e l i . e s  (Le curé de l’église de la Chapelle à), 

261.
B r u x e l i .e s  (Les députés de), à  G and, 8 i .  

B r u x e l l e s  (Le doyen de l’église de Sainte-Gudule 
à), 201.

B r u x e l l e s  (La garnison de), 700.
B r u x e l l e s  (L’hôtel de ville de). Est f r a p p é  p a r  la 

foudre, 115.
B r u x e l l e s  (L’ingénieur de). Voy. Georges.

B r u x e l l e s  (Le m ag istra t de), 688, 098. 
B r u x e l l e s  (M essieurs de), 504, 542.
B r u y n  (Jean de), 702, 709.
B u c h o  d ’A y t t a ,  85.
B u c i i s  (La com m andcrie de). Voy. Buchsee. 
B u c n s E E ,  près de Berne, dit Munchenbucbsee, 

com m anderie fondée en 1180, 040.
’B lren (P h ilip p e-G u illau m e, com te de), 71, 74. 
Bi’RonT-Waes, 599.
B u t e r *  (Le prince de). Voy. Sanlapau-Varesi.

C a b i l l a u  (Chrétien), doyen de la chrétiennete à 
W arneton, 451.

C a b r e r a  y  B o b a d i l l a  (Don Diégo de), comte de 
Chinchon, 155, 188, 200, 218, 259, 276, 282, 
289, 521, 528, 357, 565, 409.

C a b r e t a  (Le capitaine), 101, 140, 152, 181, 186.
C a l a d r e ,  54.
C a l a b r e  (Les provinces de), 59.
C a l a i s ,  81, 84, 222, 683.
C a l l o o ,  480, 604, 671, 709.
C a l v a h t  o u  C a l a b a r t  (Le m inistre), 700.
C a l v i m s t e s  d ' A n v e r s ,  467.
C a m b r a i ,  80, 81, 84, 85, 87, 90, 94, 96, 97, 99, 

107, 117, 121, 100, 175, 179, 214, 215, 505,
504, 420, 421, 424, 425, 430, 451, 445, 447, 
461 , 528, 609, 018, 619, 627, 632, 648, 659, 
694, 711.

C a m b r a i  (L’archevêque de), 717.
C a m b r a i  (Ceux de), 159.
C a m b r a i  (La trêve de), 625, 716.
C a m b r é s i s ,  648, 659, 716.
C a m p i n e ,  85, 113.
C a m p o  (Del), le facteur. Voy. Lapez del Campo.
C a n a l e s ,  secrétaire du duc de Terranova, 382 à 

385.
C a n d r i s s s c h e . Voy. Van Candricssche.
C a n t e c r o i x  (Le comte de). Voy. Perrenot (Tho

mas).

G.

C a p a t a  (Don Juan), 363.
C a r a c c i o l o  (Frère Hyppolite), 52.
C a r a f f a  (Alphonse), comte de Montorio, 236. 
C a r a f f a  (Jcan-A ntoine), 236.
C a r a f f a  (Üiomède), 250,
C a r a f f a  (Louis), de Marra, 242.
C a r a f f a  (Mario), archevêque de Naples, 323. 
C a r ê m e ,  commandé par l'Église, 212.
C a r o n  (Noël), 517, 534 , 537.
C a r o n d e l e t  (François de), 47.
C a r t u a g è n e ,  380, 389, 391.
C a h v a j a r  (Le régent), 25.
C a s e m b r o o d t  (Jacques), 537.
C a s t i l l a n  (Le). Voy. Olivero.
C a s t i l l e ,  228, 292, 310, 330, 534, 400.
C a s t i l l e  (L’Adclenlado de). Voy. Âcunea. 
C a s t i l l e  (Les conseillers de), 416.
C a s t i l l e  (La conladorerie de), 246.
C a s t i l l e  (Le gouverneur de), 1 5 2 ,1 5 7 ,1 5 0 ,1 9 0 . 
C a s t i l l e  (Le grand chancellier de). Voy. Quiroga. 
C a s t i l l e  (Le grand com m andeur de). Voy. Z u 

niga (Juan).
C a s t i l l o  (Juan del), 66.
C a s t i l l o  (Louis de), 155.
C a s t i l l o  (Pedro del), 66.
C a s t r o  (Rodrigo de) de Lemos, archevêque de 

Seville, 545, 370.
C a t a l o g u e ,  599, 408.
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C a t e a u - C a m b r é s i s ,  1 0 0 .

C a t h e r i n e  (L’Infante), fille d e  Philippe II, 1 -49, 

1 8 4 ,  2 2 2 ,  2 3 9 ,  2 4 0 ,  2 5 0 ,  2 7 4 ,  2 8 6 ,  2 9 2 ,  2 9 5 ,  

3 0 3 ,  3 0 6 ,  3 1 1 ,  3 1 6 ,  5 2 9 ,  5 6 9 ,  3 9 4 ,  4 0 7 ,  4 1 6 ,  

6 1 8 ,  6 3 1 .

C a t h e r i n e  d e  M é d i c i s ,  1 1, 6 4 ,  8 4 ,  8 7 ,  9 4 .  1 7 5 ,  

2 1 5 ,  2 7 4 ,  5 6 4 ,  4 1 5 ,  4 1 9 ,  4 2 0 ,  4 5 0 ,  5 4 2 ,  5 8 7 ,  

6 1 6 ,  6 2 6 ,  6 3 3 ,  6 5 4 ,  6 5 7 ,  6 8 5 ,  6 8 6 ,  0 8 9 ,  6 9 4 ,  

7 1 1 ,  7 1 6 ,  7 1 7 .

C a t h o l i q u e s ,  1 1 6 ,  1 4 2 ,  1 6 2 ,  2 6 5 ,  3 0 6 .  

C a t h o l i q u e s  (Marins d e ) ,  1 7 7 .

C a t h o l i q u e s  d e  V a u d , 1 1 5 .

C a t h o l i q u e s  d ' Y p r e s , 4 3 5 ,  4 5 1 .

Ç a y a s . Voy. Zayas.
C e n t o n  o u  C e u t o n .  Voy. Selon.
C e r d a  (Juan de la), duc de Medina Celi, 3 5 8 .  

C é r é a l e s  (Commerce des), 4 0 7 ,  4 0 8 .  — Voy.
aussi Blés.

C e r f  (Louis de), 653.
C e s i s  (Octave d e ) ,  1 2 5 ,  1 5 0 .

C h a î n e s  d é c o r a t i v e s ,  4 7 2 ,  5 2 0 ,

C h a m d é r y ,  2 5 9 .

C h a m b r e  (Jean de la), 0 8 3 ,  0 8 4 .  . 

C ü a m p l i t t e  (Le comte de). Voy. Vcrgy. 
C u a n t r a i n e  (Jacques de), dit Bourguesault, 517, 
C h a n t r a i n e  (P ierre de), 517.
C h a p e l l e  ( L e  Sr d e  l a ) ,  8 6 ,  8 9 .

C h a r l e s  VIII, ro i de France, 420.
C h a r l e s  II, duc de Lorraine, 420.
C h a r l e s  II, prince de Monaco, 2 2 8 .  

C h a r l e s - E m m a n u e l  I, duc de Savoie, 5 2 ,  1 4 9 ,  

1 8 4 ,  2 2 2 ;  2 2 7 ,  2 7 4 ,  5 0 0 ,  5 1 2 ,  5 6 9 ,  4 1 6 ,  4 1 7 ,

4 4 8 ,  4 4 9 ,  6 2 2 ,  6 2 3 ,  6 3 1 .

C h a r l e s - F r é d é r i c ,  fils du duc de Clèves, 3 5 4 .  

C i i a k l e s - Q u i n t ,  4 5 4 ,  5 5 2 ,  6 8 5 .

C h a r r e t o n  (Benoit), Sr de Cliassey, 110, 114. 
C h a s s e p i e r h e ,  447.
C h a s s e y .  Voy. Charreton.
C h a t i l l e r a u l t  (La duchesse de). Voy. Diane, 
C h a t i l l o n  (Gaspard de), 2 2 4 ,  2 7 0 ,  4 2 9 .

C h i a p i n  V i t e l l i ,  m arquis de Cclona, 266. 
C u i a v e n n e ,  109, 123, 150, 574, 402.
C u i e r s , 4 4 7 .

C h i m a y  (Le prince de). Voy. Croy (Charles de). 
C h i n c h o n  (Le comte de). Voy. Cabrera. 
C h i i é t i e n n e t é , 255.
C h r é t i e n s ,  570, 400.
C h r i s t i n e ,  fille de Christicrn II, roi de Danem ark, 

duchesse de Lorraine, 285, 542, 5 5 1 ,3 5 4 , 555. 
C  s n e r o s  (Francisco de), comte de Barajas, 409. 
C l a e r i i o u t  (Adrien), Sr d’Andoye, 652.
C l a u d e  (L’em pereur), 667.
C l a u d e , duchesse de Bretagne, 420.
C l a u d e  d e  F r a n c e ,  420.
C l e r c q  (Le). Voy. Leclerq.
C l e r g é  e s p a g n o l  (Les biens du), 581.
C l è v e s , 459, 571.
C l è v e s  (Le duc et le prince de), 571.
C l è v e s  (Charles-Frédéric, prince de), 334. 
C l e y g a t  (Nicaisc de), 574.
C l u s e  (Le pas de la), 047.
C o d r e v i l l e  (Jean de), prévôt de Bastogne, 456. 
C o l i d a r t  (Le Sr de). Voy. Le Clercq (César). 
C o l i g n y  Gaspard de), 428.
C o l l a c e  d e  G a n d ,  470.
C o l o g n e ,  441, 509, 044, 691.
C o l o g n e  (Les affaires de), 11, 156, 273.
C o l o g n e  (L’archevêché de), 440, 443, 853. 
C o l o g n e  (L’archevêque de ), 509. — Voy. aussi 

Ernest de Bavière.
C o l o g n e  (Ceux de), 157.
C o l o g n e  (Le chapitre  de), 509.
C o l o g n e  (Les conférences de), 85.
C o l o g n e  (L’électeur de), 275, 456, 508.
C o l o g n e  (L’élcctorut de), 440, 508.
C o l o g n e  (Le m agistrat de), 454, 509.
C o l o g n e  (La pacification de), 569.
C o l o n n a  (Ascanio), vice-roi d’Aragon, cardinal, 

62, 127, 154, 155, 137.
C o l o n n a  (Fabrice), prince de Palliano, 65. 
C o l o n n a  (La maison de), 135.
C o l o n n a  (Marco-Antonio), 24, 25, 62 à 64, 71, 

75, 86, 105, 107, 120, 125, 135, 135, 150, 
152, 155, 159, 213, 242, 252, 253, 273, 291 ,
505, 326, 538, 542.

C o l o n n a  (Prospère), 127.
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C o l o n n a  (Vespasien-Gonzague), 242.
Cômb (Le cardinal de), 298.
C ô m e  (Le l a c  d e ) ,  5 7 0 .

C o m m e r c e , 9 7 ,  1 4 0 ,  5 6 8 .

C o m m e r c e  d e  H o l l a n d e  e t  Z é l a n d e , 3 0 6 ,  5 5 6 ,  

5 4 7 ,  4 0 7 .

C o m m e r c e  d e s  r e b e l l e s ,  9 7 ,  1 4 2 .

C o m m i n e s ,  4 7 1 .  ’

C o m m î m e s  (Philippe de), 5 1 1 ,  3 1 5 .

C o n c o r d a t s  d e  l ' e m p i r e ,  48.
C o n d é  (H enri, prince de), 4 2 9 ,  4 3 0 ,  6 0 9 ,  6 2 2 ,  

6 2 3 .

C o n i n c k  ( J a c q u e s  d e ) ,  m i n i s t r e  p r o t e s t a n t ,  649, 

65 0 , 6(i6.

CoNRADIN, 716.
C o n s e i l  d ' A r a g o n ,  0 4 ,  4 0 8 .

C o n s e i l  d e  B r a b a n t ,  4 9 6 .

C o n s e i l  d ’É t a t ,  2 5 8 , 2 6 0 , 2 6 8  à  2 7 0 , 51 7 , 565 .
4 8 3 , 4 S)6, 5 5 8 . 6 s l ,  698 .

C o n s e i l  d ’É t a t  e s p a g n o l ,  4 0 9 .

C o n s e i l s  d ' É t a t ,  P riv é  e t  d e s  F i n a n c e s ,  2 5 9 . 

C o n s e i l  d e s  F i n a n c e s , 2 0 2 , 681 .
C o n s e i l  d e  F l a n d r e , 081.
C o n s e i l  d e  F l a n d r e  (Le président du), 92. 
C o n s e i l  P r i v é , 5 5 8 ,  6 8 1 ,  6 8 5 .

C o n s e i l  r o y a l  d ’I t a l i e , 3 8 ,  7 7 ,  1 2 9 ,  2 5 6 ,  2 9 5 ,  

3 0 3 ,  5 1 1 ,  5 1 5 ,  5 2 9 ,  5 8 4 ,  4 0 8 ,  4 1 6 .

C o n s e i l  d e s  T r o u b l e s ,  2 6 6 .

C o n s t a n c e  (L’archevêque de), 574.
C o n s t a n s  ( M r) ,  4 9 9 .

C o n t a r e l l i  (Mathieu), cardinal, 54, 90. 
C o n t r e r a s  (Jean de), 607.
C o r b e e k - D y l ,  1 5 7 .

C o k d o c e ,  5 2 9 ,  5 5 4 .

C o r d o u e  (Don Diégo de), 485.
C o r d o u e  ( G o n z a l è s  d e ) ,  d u c  d e  Sessa, 337. 
C o r f o u ,  377.
C o r p e l l e  R o e c k ,  6 9 7 .

C o r r e g i o , 575, 577.
C o r r e g i o  (Alexandre), 577.
C o r r e g i o  (Camille), 577.
C o r r e g i o  (Fabrice), 577.
C o r r e g i o  (La famille), 577.
C o r r e g i o  (Gilbert), 577.
C o r r e g i o  (Giralmo), 377.
ConREGio (Jé rô m e), ca rd in a l, 577.
C o r t é s  (Les), 529.
C o r t é s  d ’A r a g o n , 277, 503, 515.
C o r t é s  d e  M o n ç o n ,  599.
C o r t e v y l e  (Jean, Sr de), 059.
C o s s a  ou C o x a  (Miguel;, 51, 195.
C o u r c e l l e s  (David), 574.
C o u r  i m p é r i a l e , 34.
C o u r t - a u - B o i s ,  586,
C o u r t e v i l l e  (Jean de), Sr de la Chambre, etc., 

659.
C o u r t r a i ,  161, 449, 471, 562, 602, 649, 054, 

606, 082.
C o x a  ou C o s s a  (Michel), 51, 195,
C r e s p i n  (Jean), 452.
Croce (Pompeo de la), agent diplom atique, 109,

115.
C r o i s s i l l e s  (Le Sr de). Voy. Montmorency (Geor

ges de).
C r o i x  (Le capitaine la), 447.
C r o i x  (Le Sr de;, 82, 495, 496, 681, 684.
Croy (Charles de), prince de C him ay, 18, 214, 

467, 486, 511, 512, 814, 517, 524, 554, 557, 
542, 552, 572, 575, 579, 585.

C roy (C h a r le s -P h ilip p e  de), m arq u is  d ’H avré, 

105, 214.
C r o y  (Philippe d e ), duc d’Aerschot, 214, 474, 

579.
C u e v a  (Gabriel de la), duc d’A lbuquerque, 585. 
C u l e m b o u r g . Voy. Kuilenburg.



DES MATIÈRES ET DES PERSONNES. 749

D a h l e m  (La bataille de), 140.
D a l a v a  (André). Voy. A lava  (A ndré d’). 
D a l h e i m  (Le couvent de), 442, 444.
D a m ,  4 7 1 ,  6 1 5 .

D a m a n t  (Nicolas), 159.
D a m h o u d e r  (Jean), 2.
D a m i i o u d e r  ^Louis), 2.
D a n c k a e r t  (Le prévôt), 697.
D a n c o r a  (Juan-Antonio), 563.
D a n d e l o i  (Joris), 702.
D a n e m a r c k ,  574.
D a n e m a r c k  (Le r o i  de), 5 6 1 .

D a n t z i c u , 431.
D a t i i e n u s  (P ierre), 512, 514, 593, 596, 641. 
D a v i d  ( M ' ) ,  697.
D k l f t ,  58, 81, 178, 201, 273, 282, 288, 292, 

309, 467 , 505, 516, 575, 677, 690.
D e l l a  F a i l l e  (Jacques), 702.
D e l  R io  (Antonio), 55, 225, 348, 370.
D e l  R io  (Louis), 199, 220.
D e l  R io  (La sœ ur de Louis), 208.
D e n n e t i è r b s  (Arnoul), 201, 480.
D é p u t é s  d e s  p r o v i n c e s ,  5 0 5 .

D e s f o n t a i n e s  (Charles), 6 5 5 .

D e s p a r s  (Nicolas), 579.
D e y n z e , 6 7 0 .

D .

D i a n e , duchesse de Châtellerault, fille de Henri I I ,  

581, 595.
D i e s t ,  83.
D i s c i p l i n e  d e s  g e n s  d e  g u e r r e , 84.
D i s e t t e , 347.
D i x i è m e  d e n i e r ,  467.
D i x m u d e , 4 7 t .
D i x m u d e  (Jean van), 451 .
D o e l  (Le), 480, 591, 665.
D o l e , 68, 69.
D o n d a r y , 702.
D o n g h e n , 7 1 2 .

D o r d r e c d t , 572, 695.
D o r i a  (Le prince Jean-A ndré), 10, 70, 71, 73,

74, 86, 150, 190, 229, 588, 391, 394 , 407 , 
465, 477.

D o u a i , 81, 113, 586.
D o u r l e n s ,  84.
D o u v e m b l e  (Le comte de). Voy. Oo&t-Frize. 
D o u v r e s ,  446.
D r a k e  (François), 547.
D r a n o u t r e , 695.
D u e r n a g h e l  (Philippe), 656.
D u m o n t  (Le capitaine), 525.
D u n k e r q u e , 158, 450, 446, 468, 547, 645, 645. 
D y c k  (Adrien), 702.

Ecm o (Le conseiller), 374.
E c l u s e  (L’), 158, 415, 467 , 471, 857, 542, 562, 

572, 639, 669, 682, 687.
E c l u s e  (Le gouverneur de 1’), 668.
E c l u s e  (Adrienne de l’j, 817.
E c o s s a i s , 150, 357, 828.
E c o s s a i s  (Soldats), 489.

E .

E c o s s e ,  6 6 ,1 5 5 , 280, 256, 451, 628, 644.
E c o s s e  (Les affaires d ’), 626.
E c o s s e  (Le roi d’), 454 , 644.
E d e l b o r n  (Le capitaine), 696.
E d i t  p e r p é t u e l ,  268 .
E e c l o o , 511, 517, 534, 537, 561, 874, 883, 888 , 

891, 602.
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E F F E L ,  442.
É g l i s e  (L’), 1S7, 171, 255, 2Gb, 883.
É g l i s e  f l a m a n d e  a L o n d r e s , 1 )49 .

É g l i s e  r é f o r m é e  a  L o n d r e s ,  6 6 0 .

É g l i s e  w a l l o n n e  a  A n v e r s , 483.
É g l i s e s  d e  l ’ é u p i i i e ,  54.
É g l i s e s  d e  F r a n c e , 644.
E g m o n t  (Lam oral d’), 140. 
é g m o n t  (Madame d’), 112, 306.
E g m o n t  (M arie-Christine d ’), 448.
E g s i o n t  (Philippe, comte d’), 162, 234, 306 ,4 8 9 ,

822, 824.
E l i s a b e t h , reine d’Angleterre, 12, 84, 174, 268, 

266, 274, 349, 412, 415, 431, 416, 484, 498,
499, 847, 861, 641 , 644, 683.

E l i s a b e t h  d e  F r a n c e , reine d’Espagne, 424. 
é m d e n , 177.
E m e r i k , 6 9 1 .

E u p i r e  (Concordats de 1'), 48.
E n g e l f i e l t .  Voy. Inyelfiell.
E n g e l g r a v e , 837.
E n g h i e n  (La seigneurie d’), 430.
E r a s o  (Antonio-Gomcz de), secrétaire d’É tat, 61. 
E r c o l e s ,  port, 39.
E r i c  d e  B r u n s w i c k ,  338.
E r n e s t  d e  B a v i è r e , électeur de Cologne, évêque 

de Liège, 186, 2S8, 273, 508, 883, 571, 884, 
682, 691.

E r n e s t  (Le duc), de . . . 1 1 3 .
E s c a u t ,  368, 406 , 689,1590.
E s c o b a r  (Diégo de), 838, 017.
E s c u k i a l ,  186.
E s p a g n e ,  97, 107, 139, 140, 156, 153, 163, 165,

168, 171, 177, 220, 306, 333, 334, 347, 368, 
377, 407, 408, 416, 443, 899, 661, 665. 

E s p a g n e  (Les mines d ’),  222, 273, 306, 415.

E s p a g n e  (Le prince d ’), 218, 222, 223.
E s p a g n e  (Vaissaux d’), 348.
E s p a g n o l  (L’)t 817, 697.
E s p a g n o l s , 165, 260, 267, 268, 308, 546, 547,

859, 602.
E s p a g n o l s  (Arquebusiers), 588.
E s p a g n o l s  (Les désordres des), 266, 663. —  Voy. 

aussi Brigandages, Excès et Espagnols (Soldats), 
leurs excès.

E s p a g n o l s  (Facteurs), 141.
E s p a g n o l s  (Soldats), 10 ,14 , 30, 8 9 ,1 1 0 ,8 0 1 , 562. 
E s p a g n o l s  (Soldats). Leurs excès, 883, 884. 
E s p i n o s a  (Diégo), président du conseil de Castille, 

évêque de Sigucnça, 344.
E s p i n o y  (Le prince d’). Voy. Melun (Pierre de). 
E s q u i l a c i i e  (Le prince d’), 326.
E s t  (Louis d’), de F errare , card inal, 120.
É t a t s ,  288.
É t a t s  d ’ A r t o i s ,  83, 445.
É t a t s  d e  B r a b a n t ,  468, 608, 609, 668, 680. 
É t a t s  d e  F l a n d r e ,  187.
E t a t s  d e  F r i s e ,  685.
E t a t s - g é n é r a u x ,  83, 158, 273, 383, 418, 467, 

472, 504, 520, 829, 534, 546 à 549, 556 à
860, 561, 572, 653, 644, 687, 669, 670, 688, 
687 à 689, 696 à 698, 700, 703, 704, 708.

É t a t s  d e  H o l l a n d e ,  468, 569, 699.
É t a t s  d e  H o l l a n d e  e t  Z e e l a n d e ,  221, 709.
É t a t s  d e  T o u r n a i ,  610, 611.
E t t e n ,  712.
É v a n g i l e  (L’), 649.
E v k r g e m ,  617, 682.
E v e r s t e i n  (Le château d’), lez-Gand, 458. 
E v r e u x ,  687.
E x a e r d e  (La garnison d'), 803.
E x c è s  d e s  t r o u p e s  e s p a g n o l e s ,  437, 481.

F .

F a c t e u r s  espagnols, allem ands, flamands et fran - F a i l l e  (Jacques délia), 702. 
çais, 141. F a l a i s  (Le capitaine), 484.
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F a m a r s  (Le seigneur de). Voy. Licvin.
F a m i n e  a G a n d , 1 8 7 .

F a r n è s e  (Alexandre), 1 à  3 ,  1 0 ,  1 1 ,  1 5 ,  1 8 ,  2 8 ,

2 9 ,  5 2 ,  4 2 ,  8 0 ,  5 7 ,  6 1 ,  6 8 ,  8 4 ,  8 5 ,  8 7 ,  9 0 ,  9 4 ,  

9 6 ,  9 7 ,  1 0 7 ,  1 1 4 , 1 2 0 , 1 8 8 ,  1 7 8 ,  1 7 7 , 1 9 5 ,  2 0 0 ,  

2 0 1 ,  2 0 4 ,  2 1 1 ,  2 1 3 ,  2 1 4 ,  2 1 5 ,  2 2 1 ,  2 3 1 ,  2 5 3 ,

2 3 8 ,  2 7 2 ,  2 7 9 ,  2 9 7 ,  5 0 0 ,  5 0 3 ,  5 0 5 ,  5 0 7 ,  3 0 8 ,

5 1 0 ,  3 1 8  à  5 1 8 ,  5 5 0 ,  5 4 1 ,  5 4 9 ,  5 8 1 ,  5 7 7 , 4 0 6 ,  

4 0 ! ) ,  4 1 4 ,  4 5 7 ,  4 5 8  et suivantes.
F a r n è s e  (Le cardinal), 463, 477.
F a r n è s e  (La famille de), 5 ,  4 6 5 .

F a r n è s e  (Horace), 598.
F a r n è s e  (Ranucc), 15.
F a u q u e m o n t ,  8 8 4 .

F e r d i n a n d ,  duc de Bavière, 103, 456.
F e r e t t e  (La seigneurie de), 54.
F e r r a r e ,  5 4 ,  1 0 9 ,  1 2 4 ,  1 3 0 ,  5 7 0 .

F e r r a r e  (L’am bassadeur de), 1 0 7 ,  1 1 7 ,  1 2 4 .  

F e r r a r e  (Le duc de), 5 4 ,  2 4 5 ,  3 7 7 .

F e r t é ,  4 4 6 ,  4 4 7 .

F e y t z m a  (Jelger), 685.
F i n a n c e s ,  1 0 ,  2 5 8 .

F i n a n c e s  (Chef d e s ) ,  268, 524.
F l a b e r v i l l e ,  458.
F l a m a n d s  (Facteurs), 141.
F l a n d r e , 66, 76, 84, 182, 197, 199, 220, 228, 

500, 518, 350, 400 , 403, 418, 457, 558, 552, 
625, 643, 662, 668, 669 , 672 , 674, 680, 681. 

F l a n d r e  (Les affaires de), 312, 829.
F l a n d r e  (Les collèges et le comté de), 849, 860. 
F l a n d r e  (Le comté de), 560.
F l a n d r e  (Église réform ée de), 650.
F l a n d r e  (Em barquem ent de troupes pour la), 40. 
F l a n d r e  (E iSplois en), 516 .

F l a n d r e  (L a g u e rre  de), 4 2 1 .
F l a n d r e  m a r i t i m e , 665.
F l a n d r e  (Les nouvelles de), 192.
F l a n d r e  (La pacification de), 869.
F l a n d r e  (La r e b e l l i o n  d e ) ,  6 1 8 .

F l a n d r e  (Les sujets de), 549.
F l e s s i n g u e , 1 4 2 ,  1 7 8 ,  2 1 5 ,  8 0 5 ,  8 7 2 ,  6 1 5 .  

F l e s s i n g u e  (Le gouverneur de), 8 7 2 .

F l o r e n c e , 113, 225.

F l o r e n c e  (L’am bassadeur de), 287.
F l o r e n c e  (Le grand duc de), 218. — Voy. aussi 

François-Marie-Cosme de Médicis.
F l o r e n t i n e  (La république), 247.
F l o t t e  d e  B i s c a y e , 113, 140, 142, 216.
F l o t t e  e s p a g n o l e ,  115, 168.
F l o t t e  d e s  I n d e s ,  222.
F l o t t e  d u  M e x i q u e ,  186, 222, 275. .
F l o t t e  d u  P é r o u , 222, 210, 244, 250 , 275. 
F l u t t e s ,  468.
F o n c e  (Jean), 55, 48, 68, 81, 87, 90, 106, 120, 

184, 192, 196, 197, 201 , 2 0 4 ,2 1 5 , 250, 241, 
507, 508, 515, 321, 528, 529, 533, 413. 

F o n d i , 152.
F o n d s  (Défaut de), 510.
F o n t a i n e b l e a u , 657, 658.
F o n t a i n e s  (Charles des), 655.
F o s s e , 58 6 .

F o s t e s e l l e s  (André), de G inter, 705, 704, 706. 
F o u c k e r  (Le facteur de), 275.
F o u r n i e  (Robert de), ou Fourny , prévôt de Cam

brai, 717.
F r a n c  d e  B r u g e s , 1 8 ,2 8 .
F r a n ç a i s ,  65, 81, 84, 90, 95, 96, 97, 112, 116,

120, 150, 159, 178, 196, 205, 221, 222, 274, 
507, 529, 576, 415, 424, 428 , 457, 831, 625, 
627, 645, 685.

F r a n ç a i s  (Les attaques des), en H ainaut e t en 
Artois, 625.

F r a n ç a i s  d é v a s t a t e u r s , 83, 457, 475, 586. 
F r a n ç a i s  (Facteurs), 141.
F r a n ç a i s  a  S p a , 1 1 2 .

F r a n ç a i s  (Vols des), 440, 447.
F k a n c a v i l l a  (Le duc de). Voy. Mcndoza.
F r a n c e , 11, 55, 54, 73, 80, 94, 97, 9 9 ,1 1 1 , 118,

121, 129, 150, 172, 175, 179, 2 0 1 ,2 0 4 , 221, 
243, 250, 256, 298, 524 , 309, 408, 415 , 419, 
421, 426, 451, 447, 448, 454, 475, 504, 508,
528, 550, 559, 878, 608, 619, 6 2 ], 622, 625,
045, 684, 690.

F r a n c e  (L’alliance de la), 642, 675.
F r a n c e  (L 'am bassadeur de). 518, 324. — Voy. 

aussi Lonr/lée.
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F r a n c e  (La couronne de), 440, 849, 560.
F r a n c e  (Lettres de), 174, 297, 410, 804.
F r a n c e  (Diane de). Voy. Diane.
F r a n c e  (Les églises de), 644.
F r a n c e  (Négociations avec la), 685, 704.
F r a n c k  (Nonce en), 257, 577.
F r a n c e  (Le roi de), 500.
F r a n c e  (Les secours de), 7 0 6 .

F r a n c e  (La sœ ur du roi de), 247.
F r a n c e  (La succession au trône de), 428, 651. 
F r a n c e  e t  F l a n d r e  (Tum ultes en), 224.
F r a n ç o i s  l ' r, roi de France, 420, 549, 560. 
F r a n ç o i s ,  duc d’Alençon, 1 ), 14, 64, 74, 84, 94,

96,’ 159, 175, 221, 274, 501, 505, 408, 412,
418 , 420, 457, 475, 504, 505, 516, 517, 829 
à 531, 542, 546 à 548, 550, 551, 556, 557,

559, 560, 575, 618, C26, 650, 654, 645, 647,
656, 692, 705. — Son décès, 80.

F r a n ç o i s  I t r , duc de Lorraine, 285. 
F r a n ç o i s - M a r i e  d e  l a  R o v è r e , duc d’U rbin, 241 . 
F r a n c s - i i o m m e s  d e  L u x e m b o u r g , 455.
Fn.t.NEKgn, 685.
F r a n k e n t h a l ,  82.
F r i b o u r g , 648.
F rise, 685, 680, 714.
F r i s e  (Députés de), 685.
F r o i d s  e x t r ê m e s , 416.
F n o i s s i R T  (Jean), Sr de Rroissia, 49, 110, 114,

116, 161, 504, 684.
F r u i c a , secrétaire du  duc d’A lbuquerque, 585. 
F u g g e r s  (Les), 540, 451.
F u b n e s , 457.

G.

G a k t e , 554.
G a u l l  (André), conseiller impérial, 258.
G a i l l i a n  (Le capitaine Orphéo), 545, 474.
G a l a p a g o s ,  509.
G a l è r e s ,  426.
G a l è r e s  e s p a g n o l e s . Leur mauvaise adm inistra

tion, 581.
G a l l i p o l i ,  52.
G a m e l  (Nicolas), 702.
G a n d , 81, 111, 112, 200, 214, 221, 262, 297, 

500, 501, 505, 509, 515, 529, 565, 461, 471,
476, 480, 485 , 484, 495, 494, 505, 506, 512, 
515, 5 20 ,522 , 525, 527, 552 à 534, 537 à 539, 
541, 542, 5 4 i ,  545, 547, 550, 555, 555, 567, 
570, 575, 576, 579, 582, 585, 589 à 597, 603, 
605, 607, 608, 615, 614, 617, 644, 650, 651, 
664, 666, 671, 681, 682, 687, 090.

G a n d  (Les bourgeois de), 511.
G a n d  (La capitulation de), 215, 406.
G a n d  (Ceux de), 112, 460, 502, 555, 598, 602, # 

640, 658, 674, 675, 680. *
G a n d  (La citadelle de), 160.

G a n d  (Les députés de), 518, 551, 576, 678.
G a n d  (Les échevins cl doyens de), 507.
G a n d  (Le grand bailli de), 549, 558.
G A d (L ettres de), 64.
G a n d  (Le m agistrat de), 472, 479, 497, 510, 521, 

526, 567, 574, 575, 577, 582, 889, 590, 594,
597, 601, 604, 668, 671, 673, 671, 675, 678. 

G a n d  (Messieurs de), 8 0 4 ,5 1 9 .
G a n d  (Les négociations avec ceux de), 114.
G a n d  (Les notables de), 539.
G a n d  (Les nouvelles de), 469, 523.
G a n d  (Pacification de), 307, 510, 410, 411, 869. 
G a n d  (Les pasteurs de), 649.
G a n d  (Le peuple de), 518.
G a n d  (La réconciliation de), 308.
G a n d  (Maximilien de), dit Vilain, Sr d'Isengbien, 

688.
G a n d i a  (Le duc de). Voy. Jiorgia.
G a n t o i s , 157, 158, 213, 490, 570, 607, 608. 
G a r a f a . Voy. Caraffa.
G a r c i a  d e T o l e d o  (Don), 190.
G a r n i c a  (Le contrador), 216, 225.



DES MATIÈRES ET DES PERSONNES. 753

G a r n i e r  (Flaminiô), 713.
G a s c o n  (Le capitaine), 447.
G a v r e , 112, 004, 608.
G a z i n o ,  3 8 3 .

G e n a r o  (Camille de), 322.
G ênes, '226.
Gênes (M archands de), 499, 500.
G e n è v e , H  S, 219, 448, 647.
G e n n e p ,  4 3 8 ,  4 ^ 9 .

G e o r c e s  (Maître), l ’i n g é n i e u r ,  113, 307.
G e r a l d i , 137.
G é r a r d  (Balthazar), 88, 04, 65, 80, OO 288, 

292.
G é r a r d  d e  G r o e s b e c k ,  évéque de Liège, 344. 
G e s u a l d o  (Alfonso), cardinal, 6 6 ,  121, 242. 
G e s u a l d o  (Fabrice II), prince de Venosa, 6 6 ,  242. 
G E V A R A ( I n i g o  de), 197.
G i b e l i n s , 5 6 .

G i r o n  (Don Pietro), duc d ’Ossuna, 103, 107, ISO, 
288, 256, 289, 322, 326.

C l a r i s , 647.
Gocu, 438.
G o d e s c i i a l k  (W alrand), 525.
G o d i n  (Le superintendant), 70S.
G o n d t  (Albert de), duc de Retz, 84, 97, 648, 

659, 683.
G o n z a g u e  (La famille de), 186.
G o n z a g l e  (César de), prince de Molfetta, 242. 
G o n z a g u e  (Ferrante), 3 8 3 .

G o n z a g u e  (Guillaume de), duc de Mantoue, 353,
369.

G o n z a g u e  (Vespasien d e ) ,  135, 150, 152, 182, 
186, 338, 353, 369. — Sa Glle, 242.

G o n z a l e s  d e  R e a z a  (Jean), 613.
G o r r e v o d  (Antoine de), évêque de Lausanne, 47, 

48.
G o t i i e m  (Le Sr de), 6 6 8 .

G o t t  (Le capitaine), 705.
G o u g n i e s  (Antoine de), 160, 201.
G o u r d â n , gouverneur de Calais, 84.
G r a m m o n t  (François de), haut doyen de Besançon,

33, 35, 47, 270.
G r a n d  c o m m a n d e u r , 4 6 5 .

Tome XI.

G r a n d - m a î t r e  d ’h ô t e l ,  409.
G r a n v e l l e ,  263, 461, 477.
G r a v e l i n n e s , 446, 4 5 7 ,4 6 8 .
G h a v e n s t e e n  a G a n d , 602.
G r e c s  (Les), 529.
G r é g o i r e  X III, 55, 116, 117, 120, 1 2 1 ,1 2 3 ,1 3 0 ,

131, 157, 236, 237, 240, 245, 250, 255, 286, 
265, 289, 2 9 7 , 298, 334, 359, 361, 381, 428, 
426, 871, 622, 623.

G r e n r t  (Antoine de), Sr de W erp ou VVcrke, 435, 
450, 470, 473, 474, 476, 525, 551. 

G r i m b e r g u b , 7 1 5 .

G r i m b k r g u e  (L’abbaye de), est incendiée, 160. 
G r i s o n s  (Les), 115, 373, 374.
G r i s o n s  c a t h o l i q u e s , 116.
G r o e n v b l d , m aire de Saint-A m and, 84. 
G r o e n v e l d  (Le Sr de), gouverneur de l’Ëcluse, 

668.
G r o e n e v e l t  (Arnoul de), 572.
G r o e s b e c k  (G érard de), évêque de Liège, 344. 
G r o e t e  (Le greffier), 639.
G r o n i n g u e , 691.
G h u s s e t  (Jean), dit R ichardot, 9, 15, 31, 4 9 ,1 6 1 ,

201, 202, 210, 220, 282 , 301, 317, 347, 352, 
495, 496, 520 à 527, 533, 535, 539, 541, 542, 
544, 563, 564, 605, 681, 682.

G r u u t e r e  (Adolphe de), 654.
G r u u t e r e  (Adrien de), 654.
G r u u t e r e  (Philippe de), 564, 567.
G r ï s e  (De), 537.
G u a r a s  (Antonio de), 266.
G u a s t o  (Le m arquis del), 243.
G u e l d r e ,  400, 442, 503, 868, 713, 714.
G u e l d r e  (Ceux de), 691.
G u e l d r e  (Le gouvernem ent de), 883.
G u e l d r e  (Nobles de), 569, 583.
G u e l d r o i s , 160, 583.
G u e l f e s , 55.
G u e r r e  c i v i l e , 457.
G u e v a r a  (Jacques de), duc de Bovino, 242. 
G u e v a r a  (Don Saneho de), gouverneur du Mila

nais, 386.
G u i l l a m  (Don) de Saint-Clément, 660, 692.

95
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G u i l l a m a s  (Francisco), 5, 271, 414.
G u i l l a u m e , prince de Bavière, 534, 574.
G u i l l a u m e , duc de Ju licrs et Clèves, 258, 554, 

450 , 441, 508, 553, 5 8 4 ,8 9 1 . — Voy. aussi 
Clèves.

G u i l l a u m e ,  duc de Mantouc, 555, 509.
G u i l l a u m e ,  p r i n c e  d’Orange, 1 8 ,  7 4 ,  1 0 2 ,  1 0 6 ,

1 1 9 ,  1 5 7 ,  2 2 1 ,  2 5 9 ,  2 0 0 ,  2 6 2 ,  2 6 5 ,  2 7 2 ,  2 7 5 ,  

2 7 4 ,  2 8 6 ,  2 8 8 ,  5 6 5 ,  4 6 8 ,  4 7 2 ,  4 7 5 ,  4 8 5 ,  4 8 6 ,

4 8 9 ,  5 2 0 ,  5 4 9 ,  5 7 2 ,  5 7 9 ,  5 9 1 ,  5 9 9 ,  6 4 2 ,  6 4 4 ,

6 5 7 ,  6 6 0 ,  7 0 5 ,  7 0 6 ,  7 0 7 .

G u i l l a u m e , prince d'O rangc. Son assassinat, 58, 
04, 6 5 ,7 1 , 80, 81, 90, 9 4 ,1 5 0 , 155 ,157 , 175, 
177, 178, 201.

G u i l l a u m e , prince d’Orange. Scs prétentions à  la 
souveraineté de Hollande, 4 0 7 ,4 6 8 .

G u i l l a u m e  d ' O r a n g e .  Relation imprim ée à  Paris 
au sujet de sa m ort, 215.

G u i n e s , 457, 475.
G u i s e  (Ceux de), 85.
G u i s b  (Le duc de), 159, 429, 452, 622. — S u r

nommé Mucio, 625, 626.
G u i s e  (La frontière de), 659.
G u t i e r r e z  (L) o i i  Alonzo), 105, 159 ,142 , 152,165, 

105, 168, 174, 181, 186, 202, 216, 225, 589, 
591.

G u z m a n  (Antonio de) y Zuniga, m arquis d’Aya- 
rnonte, 509.

G u z m a n  (D iego- Ilenriqucz de), comte d ’Alba 
d’Alista ou Lista, 358, 541, 5 4 2 ,5 4 6 ,5 5 2 , 565.

G u z m a n  (Henri), comte d 'O livarez, ambassadeur 
à Rome, 45, 87, 91, 92, 120, 121, 125 ,296  
à 298, 501, 452, 661.

G u z m a n  (Don Lopcz de), 154, 155, 192, 196, 
277, 281, 287, 585.

H .

H a c i i i c o u r t ,  5S6.
I I a inaut ,  1 5 , 8 1 ,  8 5 , 4 2 5 ,  5 5 9 ,  5 8 0 , 6 0 9 , 6 2 5 ,

6 8 9 .

I I a i n a u t  (Ceux de), 6 3 4 , 6 4 8 .

H a l  (La tour de l’église à). Est frappée par la 
foudre, 115.

I I a l e w y n  (Ceux do), 8 3 .

H a l e w y n  (François de), 6 5 5 ,  6 5 5 .

I I a l l y n c k  (Adolphe), 6 5 1 .

H a l m a k l  (Mcssire van), 7 0 2 .

H a m b o u r g , 6 0 5 .

H a n a u  (Le comte de), 5 7 1.

H a n n a e i i t  (Charles), Sr de Liedekcrke, 1 6 2 .

H a n s  (Maître), ingénieur, 6 1 4 .

H a n s e  (La), 4 5 1 .

H a p l i n c o u r t  (D’), 6 5 9 j 6 0 0 .

H a r e n  (Jean), m inistre protestant, 5 7 9 .

H a r o . Voy. M endez de Haro.

H a r o  (Le comte de), 74.
H a t t e m a  (Barbe), 85.
H a u c i i i n  (Jean de), archevêque de Matines, 845. 
H a u t a i n  (Le Sr d’). Voy. Soete.
H a u t e p e n n e  (Le Sr de).V oy . Berlaymont (Claude 

de).
H a v e r t ,  443.
I I a v e s k e r k e  (Adrien d’), 654.
H a v r e t , Voy. Croy (Charles-Philippe de).
H a y e  (La), 467.
H a z i e n d a  (L’), 10, 11, 57, 152, 205, 219, 225, 

256, 273, 415, 416, 501.
H e c k e  (Charles van), 654.
H e c k e  (François van), 654.
I I e e s , 586. ’
H e i d e n ,  458.
I I e l i n ,  521.
I I e l l e b e e k ,  715.
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H e l z e n , 458.
H e m b y z e  (Jean d o ) ,  82, 179, 202 , 585, 458, 401, 

470, 472, 475, 481, 485, 486, 490, 494, 497,
500, 502, 505, 506 a 508, 515, 5 f 4, 518, 5 19, 
521, 524, 505 a 565, 005.

H e u b y z e  (Roland d o ) ,  845, 552, 592, 605, 008, 
608, 671, 675.

Hkmn (Le comic de). Voy. Bournonville.
H e n r i  I I ,  r o i  de France, 581, 595.
H e n r i  111, r o i  d e  F r a n c o ,  1 1 ,8 1 , 84, 88, 109,116,

160, 179, 215, 222, 274, 509, 515, 529, 569,
415 , 419, 456, 475, 504, 505, 516, 542, 546, 
547, 558 a 5 6 1 ,5 7 5 , 580, 581, 585, 587, 615, 
610, 618, 623, 027, 651, 654, 655, 045, 057, 
658, 670, 689 a 091, 705, 708, 711.

H e n r i , roi de Navarc, 429, 498, 499, 621, 625, 
655.

H e n r i q u e z  d e  C a b r e r a  (Don Louis), 5 9 7 .

H r n r i q u e z  d e  G u z m a n  (Diego), comte d’Alba de 
Lista, 558, 540, 542, 546, 591, 595, 595, 597,
598, 404.

H e r e n t u a l s ,  85, 115, 158, 192, 200.
H 4 r e t i q u e s  e n  B o u r g o g n e , 6 9 2 .

H e r k b n b u s c h ,  442.
M e r l e s  (Hercules), 702.
H e r n a n d o  (Le p rieu r don). Voy. Mendoza (Ferdi

nand).
H e k t a i n g  o u  H a r t a i n g  (Daniel de), Sr de Mar

quette, 456, 526.
H e r t o g u e  (Abraham  dc), 701, 702.
H e r t o g h e  (Guillaume dc), Sr d’Oism acl, 695.
I I e s d i n ,  551.
H e s s e l  A y s m a  (Le doctcur), 685.

F I e y m a n  (Antoine), 82, 479, 497, 521, 586, 593, 
596, 598, 002, 605.

H i e r g e s  (Le S ' d ’). Voy. Ilerlaymont (Gilles).
H o c i i i r e z  (Jean), 452.
H o h e n l o h e  (Philippe, comtc de), 83, 156, 503,

690, 697, 700, 705.
H o i i e n - S a x e n  (Jean-Philippc, baron de), 714.
I I o l l a c . Voy. Hohenlohe.
H o l l a n d a i s ,  177, 178, 204, 336, 689.
H o l l a n d a i s  e t  Z k e l a n d a i s , 178, 665, 714.
H o l l a n d a i s  e t  Z e e l a n d a i s  (Commerce des), 483.
H o l l a n d e ,  85, 550, 467 à 409, 562, 569, 584,

599, 645, 690.
H o l l a n d e  (Ceux dc), 415.
H o l l a n d e  e t  Z e e l a n d e ,  157, 175, 177, 201, 568, 

411, 414, 4 3 ) ,  467, 487, 497, 502, 558, 539, 
574, 612, 614, 690, 095, 707. — Sont offertes 
à la France, 274.

H o l l a n d e  e t  Z e e l a n d e  (Ceux de), 115, 212, 547.
H o o g e n z i e k e  (Le fort d’), 451.
H o r n e s  (G érard, comte de), baron dc Boxtel et de 

Baussignyes, 459.
H o r n e s  (Jean, comte dc), 459.
I I o r n e s  (Marie dc), 112, 506.
H o r s t , 459.
I I o s t e  (Marie), 480.
H u g u e n o t s ,  75, 429, 609.
H u l s t ,  557, 558, 588, 591.
H u l s t  (Le bailli dc), 665.
H u m b e e k ,  710.
H u r t a d o  d e  M e n d o z a ,  m arquis d’Almaza et comte 

dc Montcagudo, 285, 537.

I.

I b a r a  (Francisco dc), 147.
I d i a q u e z  (Alonzo de), 75, 89, 226, 235.
I d i a q u e z  (Francisco de), 49, 87, 573.
I d i a q u e z  (Don Juan  de), 55, 49  à 51, 55, 57, 58, 

60, 04, 05, 7 0 ,7 3 , 86, 89, 92, 94, 96, 99, 101,

102, 105 à 107, 1 1 0 ,1 1 4 , 115, 119, 123, 124,
127, 128, 132, 154, 158, 159, 146, 152, 154,
174, 177, 181, 184, 185, 19 0 ,1 9 1 , 195 a 195, 
197, 199, 200, 204, 206, 210, 215 à 2 1 7 ,2 1 9 , 
225, 225 à 231, 235, 256, 258, 259, 241, 244,
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247, 280, 282, 283, 288, 27C, 280, 281, 285, 
284, 2 8 6 ,2 8 7 , 289, 291, 292, 296, 298, 302, 
303, 509, 311, 318, 317, 524, 328, 529, 555, 
556, 5 3 9 ,3 4 0 , 542, 345, 547, 581 à 388, 587, 
358, 561, 563, 564, 566, 568, 373, 586, 389, 
390 , 395, 598, 307, 599, 402, 103, 410, 411,
419, 425, 463, 468 , 617, 6 5 0 ,6 5 7 .

I m p d e n  (La seigneurie d’), 212.
I n d e s ,  168, 171, 286, 275, 418, 618.
I n d e s  (Mines des), 222.
I n d e s  (Navires des), 160.
I n d e s  de C a s t i l l k ,  506.
I n d e s  d e  P o r t u g a l ,  306.
I n f a n t e s  (Les), 11, 218, 297, 409.
I n g e l f i e l d  o u  E n g e l f i e l d ,  8 8 ,  61, 6 6 ,  135, 157, 

283.

Innieux (Le Sr d’), 880.
I n q u i s i t e u r . V o y .  Quiroga.
I n q u i s i t i o n  (Le roi de la Sainte), 851.
I o r c k  (Le capitaine). Voy. Yorck.
I s a b e l l e  (L’infante), 11, 222, 617, 619, 631, 632. 
I s e n g i i i e n  (Le comte d’). Voy. Gand.
I s l a  (Lazaro de), 199, 201, 208, 210, 219, 239,

248.
I t a l i e ,  18, 50, 58, 117, 1 1 8 ,1 8 3 , 250, 272, 286, 

298, 501, 312, 377, 623, 628.
I t a l i e  (Les bandes d’), 107.
I t a l i e  (Le conseil d ’). Voy. Conseil d ’Italie.
I t a l i e  (Lettres d '), 589.
I t a l i e  (Princes d’), 368.

J .

J a c q u e s  VI, roi d’Ecosse, 61, 257.
J e a n - B a p t i s t e . Voy. Tassis.
J k a n - C a s i m i r ,  palatin du Rhin, 111,270, 644. 
J é r u s a l e m ,  484, 667.
J é s u i t e s ,  125, 150.
J é s u i t e s  d e  T o u r n a i ,  6 8 8 .

J o i g n y  (Guillaum e), Sr de Pamele, 81, 685, 668. 
J o u c k  (Roland), 585.

J u a n  (Don), 15, 8 5 ,1 6 2 , 201, 288, 289,262, 268, 
269, 510, 525, 544.

J u d é e ,  484.
J u l i e r s  (Le duché de), 441.
J  u n i u s , 414.
J uré (Marie de), 898, 604.
J u r i d i c t i o n s ,  280.
. I c s t i n i e n  (Les lois de), 617.

K .

K e m p e n e  (La digue de), 891.
K e r p e n ,  456.
K é t u u l e  (F rançois de l a ) ,  S1, de Ryhove, 110,111, 

4 67 , 470 , 489, 490, 805, 806, 814, 817, 824, 
848, 861 à 865, 866, 875, 899, 660.

K É r n u L E  (Marie de la), 668.

K i i e v e n h ü l l e r  (Jean d e ) ,  am bassadeur en 
Espagne, 90, 99, 125, 288, 314.

K i m k d o n c k  (Jacques), m inistre protestant, 681, 
666.

K r i s p e l l e n ,  443.
K r u c i i t e n  (O ber et Neder), 442.
K ü i l e m b u b g  (La fille du comte de), 12.
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L .

L a b o u r l o t t e  ( L e  capitaine), 4 4 2 .

L ac (M. d u ) , 45 2 .

L a c é d é m o n i e n s  (Les), 5 2 9 .

L a i t r e s  (Nicolas de), écuycr, 458, 607.
L a k e n , 6 9 9 ,  7 1 3 ,  7 1 5 .

L a l a i n g  (E m m anuel-Philibert de), baron de Mon- 
tigny, m arquis de Rcnty, 9 6 ,  2 1 3 ,  2 3 3 ,  4 8 6 ,  

4 9 0 ,  4 9 4  à  4 9 6 ,  » 0 5 ,  5 1 0 ,  5 2 0 ,  5 2 2 ,  5 2 4 ,  5 4 2 ,  

6 0 9 ,  6 4 8 ,  6 9 4 ,  7 1 9 .

L a l a i n g  (Georges de), comte de Rennebourg, 583. 
L a l o o  (Alonzo de), 35, 161.
L a n d r e c i e s ,  81, 113.
L a n g e  (Jacques), 702, 709.
L a n g e s t r a a t ,  7 1 2 .

L a n n o y  (Beatrix de), 242.
L a n n o y  (Charles de), Sr de Sen2eilles, 152. 
L a n n o y  (Don Ferdinand de), comte de L a  Roche, 

152.
L a n n o y  (Horace de), prince de Sulm one, 254, 

242 .
L a n n o y  (Philippe de), Sr de Beauvoir, 1 4 1 .  

L a n s b e r g i u s ,  6 5 0 .

L a n z a  o u  L a n ç a  (Pedro), 53, 106, 120.
L a r e d o ,  3 4 7 .

L a s t u r  (Jean de), 272, 310, 403.
L a u b e s p i n e  (Antoine de), 152.
L a v i g n e  (Jean de), 452.
L a v o r , 5 4 .

L e  C l e r c q  o u  d e  C l e r c q  (César), 651.
L e i v a  o u  L e y v a  (Pedro de), am irante d e  Sicile.

Voy. Leyva.
L e n t e u r s  d u  U oi, 2 7 2 .
Léon (Le d o c teu r ) ,  régen t ,  2 3 ,  3 8 0 ,  3 9 1 .

L e r o y  ( J a c q u e s ) ,  m i n i s t r e  p r o t e s t a n t ,  6 4 9 ,  6 5 0 ,  

666.
L e t t e n  (Jacques), 451. -
L e t t r e s  d e  F r a n c e , 4 1 0 .

L e v a n t ,  1 1 .

L e v a n t  (Nouvelle du), 218.

L e y v a  (Antonio do), 202 . — Voy. aussi Leiva. 
L e y v a  (Don Pédro de ), général des galères de 

Sicile, 190, 202, 275, 537.
L i b e r t é  d e  c o n s c i e n c e ,  536, 538, 560.
L i c q l e s  (Mr de). Voy. Recourt.
L i e d e k e r k e . Voy. Hannaert (Charles). 
L i b d e k e r k e  (Le château de), 543.
L i è g e  (Le cardinal de), 290, 298.
L i è g e  (Ceux de), 157.
L i e r r e .  Est remise aux Espagnols, 76.
L i e s v e l t , chancelier de Brabant, 690, 709. 
L i e t t r e s  (Le Sr de), 656.
L i e u t e n a n t  g é n é r a l , 548.
L i é v i n  (Charles de), S r de Fam ars, 467, 470. 
L i g n e  (Charles de), comte e t prince d’Aremberg, 

etc., 255. — Voy. aussi Aremberg.
L i g u e , 581.
L i g u e  c a t h o l i q u e , 659.
L i g u e s  d e  S u i s s e ,  644, 646, 661.
L i g u e u r s ,  12.
L i l l e , 1 1 2 .

L i l l o o , 85, 133, 137, 158, 192, 224, 703, 705. 
L i m b o u r g , 551, 609.
L i m b o u r g  ( L e  c h â t e a u  d e ) ,  112, 691.
Lim eul o u  Lymeul (Le S r de), 578, 580, 581. 
L i n d a n u s  (G u il laum e Damasi),  évêq u e  de  R ure-  

m onde ,  606.
L i s b o n n e ,  90, 99, 106, 129, 147, 177, 222, 347, 

555, 451.
L i v r e s  p u b l i é s  a G a n d ,  262.
L o d r o n  (Jérôme de), 402.
Loi s a l i q u e  (La), 617.
Lois, c o u t u m e s ,  n u v i L Ê d E s ,  e t c .  Leur m aintien,

560.
L o i s e l e t , 586.
L o m b a r d i e , 55, 120.
L o n a t o  (Pedro-A ntonio), 26.
L o n d r e s , 266.
L o n d r e s  (L’église flamande à), 649, 666.
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L o n g l é e  (Le Sr de), am bassadeur de France, 87,
90, 9ü, 99, 317, 408. — Voy. aussi Fraitce 
( Jmbassadeur de).

L o n g o l i u m  (Le chancelier), 691.
L o n g w v , 47.
L o o t i n s  o u  L o o t y n s  (P ierre), 486 .
L o p e z  (Balthazar), 383. _
L o p e z  d e  G u z m a n  (Don), 54, 103, 104, 107, 154, 

IKK, 182, 188, 192, 198, 199, 223, 256, 277, 
278, 289, 292, 383.

L o p e z  d e l  C a m p o  (H erm an), 216, 225.
L o p e z  d e  Z u n i g a  y S o t o  M a y o r  (Francisco-Dicgo), 

duc de Bejar, 337.
L o p e z  H u r t a d o , m arquis de Mondéjar, 39, 106.
L o r r a i n e , 400, 4 i7 ,  448, 456 , 501.
L o r r a i n e  (Charles de), cardinal de Guise, 424.
L o r r a i n e  (Le duc de), 499, 631, 664.
L o r r a i n b  (La duchesse de), 285, 293, 342, 351,

354, 355.

L o t e n , L o o t y n s  o u  L o t t i e n  (P ierre), 4 8 6 ,6 5 4 . 
L o u b e n s  d e  V e r d a l  (Hugues de), grand m aître 

de Malte, 70, 86.
L o u v a i n ,  83, 594, 606.
L o u v a i n  (Ceux de), 159.
L u b e c k , 665.
L u c i i a l i  o u  O l a i i  A l y , 71, 74, 89, 229.
L u c q u e s , 54, 109, 124, 130, 377.
L u c q u o i s ,  H  7, 118.
L u d e k e  (Fr.), 651.
L u x e m b o u r g , 14, 455.
L u x e u l  (Mr d e ) ,  34.
L u r e  (L’abbé d e ) ,  693.
L u z o n  (Alonzo), m aître de camp à  Naples, sous 

le vice-roi, duc d’Ossuna, 66, 383.
L u z o n  (Don Juan de), 61, 66.
L y k t r e s . Voy. Lnilres.
L y m e u l  ( L e  Sr d e ) .  Voy. Limeul.
L y o n ,  222.

M.

M a a s t r i c h t ,  436.
M a d r i d , 107, 182, 316, 390, 408.
M a e l t e , 603.
M a g d e b o u r g , 454.
M a i i o m a  F a u c i n o , 383.
M a i n e  ( M r de), 447.
M a l c o n t e n t s ,  468, 524, 689, 690, 708, 709. 
M a l d e g i i e m  (Philippe de), Sr de Leyschot, 652. 
M a l i n e s , (1 1 ,2 1 3 , 30 0 ,3 0 5 , 329, 368, 407, 411, 

467, 505, 669, 689, 696, 697, 699 à 706, 708, 
710, 711, 715.

M a l i n e s  (L’archevcché de), 43.
M a l i n e s  (L 'archevêque de), 261, 474.
M a l o  (Le capitaine Francisco), 676.
M a l t e ,  73, 74, 86, 129, 223.
M a l t e  (Les galères de), 252, 253.
M a l t e  (Le grand m aître de), 254.
M a l t e  (L’ordre de), 70, 646.

M a l t e - B h u g g e , 603.
M a n d e r s c i i e i t  (Le comte Herman de), 571, 584.
M a n n k h s  ou M a n e r i  (Edouard), comte de Hut- 

iand, 431.
M a n n e r s  (Henri), 431.
M a n r i q u e z  (Georges), 118, 371.
M a n r i q u e z  (Don Maurice), due de N ajara, 194, 

209.
M a n r i q u e z  d e  L a u a  (Don Juan), 19, 194, 209, 

436.
M a n s f e l d  (Le comte Charles de), 59, 84, 161,

213, 252, 300, 567.
M a n s f e l d  (Lc comte Octave de), 445, 447, 484.
M a n s f e l d  (Philippc-Octavien de), 12.
M a n s f e l d  (P ierre-E rnest de), 12, 50, 59, 60. 85,

161, 214, 232, 209, 297, 298, 500, 507, 456,
416, 454, 483, 501, 676, 677, 678.

M a n t o u e , 245, 555.
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M a n t o l e  (L cprincc de). Voy. Gonzague (Vincent). 
M a n u y  (Le Sr de). Voy. /Ivbcrm ont.
M a r c h a n t  (Jacques), 650, 686.
M a r c o  A n t o n i o . V o y .  Cotonna.
M a r k s c i i a l  (Jean), 695, 702, 709.
M a r g u e r i t e  d e  P a r m e , 4, 8 , 60, 271, 276, 508, 

347, 406, 413, 463, 801.
M a r g u e r i t e  F a r n è s e , 353, 369.
M a r g u e r i t e  ( M m' ) ,  fille de l'im pcratriceM arie, 10. 
M a r i e  (L’im pératrice), 10 ,11 , 1 2 3 ,1 3 2 ,3 1 4 , 391. 
M a r i e  S t u a r t ,  reine d’Ecosse, 61, 66, 150, 133, 

237, 266.
M a r i e  T u d o r , 3 9 7 .

M a r i g n a n  ( L e  m a r q u i s  d e ) .  Voy. Mddicis (Jean- 
Jacques).

M a r i n e  a l l e m a n d e ,  3 4 8 .

M a r i n e  e s p a g n o l e , 139, 168 e t  s u i v . ,  3 i8 , 381. 
M a r i n k  d e s  i n s u r g é s ,  140.
M a r i n s , 172, 468, 712.
M a r i n s  c a t h o l i q u e s ,  106.
M a r l i a n o  (Les), 383.
M a r n i x (Philippe de), Sr de Sainte-Aldegonde, 83,

162, 168, 506, 414, 484, 466, 879, 702, 704, 
716.

M a r o c  (Le r o i  de), 4 1 3 .

M a r q u e s  (Don César), 24, 28.
M a r q u e t t e  (Le Sr de). Voy. llertaing.
M a r s e i l l e ,  89.
M a r t e n s  (Chrétien), 514.
M a s c h i  (Bernardo), 26.
M a s s e s  (Gilles), 452.
M a s s i  (Cosme), secrétaire d ’A lexandre Farnèse, 1. 
M a s s i e t  (A ntoinette de), 6S3.
M a t h i a s  (L’nrchiduc), 83, 686.
M a u b e u g e  (La tour de l’église de). Est frappée 

par la foudre, 113.
M a u l d k  (Guillaum e de), 683.
M a u r e s  d e  V a l e n c e , 9 0 .

M a u r i c e ,  prince d’Orange, 82, 221, 274, 709. 
M a x i m i l i e n  I ' r,  em pereur, 270.
M a x i m i l i e n  11, em pereur, 692, 693, 713.
M a y e n c e  (L’électeur de), 273, 398.
M é d i c i s  (Les), 121.

M é d i c i s  (Le cardinal de), 123, 132.
M é d i c i s  (Cosme de), 377.
M é d i c i s  (François-M arie-Cosme de), duc de F lo

rence, 241.
M é d i c i s  (Jean-Jacqucs de), m arquis de Marignan, 

377.
M e d i n a - C e l i  (Le duc de), gouverneur des Pays- 

Bas, 268. — Voy. aussi Cerda.
M e d i n a - S i d o n i a  (Le duc de), 337.
M é d i t e r r a n é e  (La), 10, 222.
M e d r a n o  (Melchior), 277.
M e e t k e r c k e  (Adolphe de), 83, 886.
M k l u n  (P ierre  de), prince d ’Epinoy, 82, 158,

681, 687, 718.
M e l u n  (Robert de), prince d’Epinoy, m arquis de 

Roubaix, etc., 162, 2 2 ) , 233, 4 1 4 ,4 8 8 , 460, 
461, 471, 476, 480, 484, 497, 502, 811, 518, 
823, 524, 527, 828, 833, 837, 839, 844, 556,
561, 565, 572, 574, 578, 580, 583, 588, 591, 
602, 607, 613 , 617, 635, 662, 664, 716.

M e n d e z  d e  H a r o  (Don Diégo), m arquis de Carpo, 
71.

M e n d e z  d e  H a r o  y  S o t o j i a y o r  (Don Louis), 71.
M e n d o z a  (Bernardino), 12, 107, 121, 133, 137, 

175, 178, 179, 1 8 ), 266, 317 à 319, 324, 408, 
446, 454.

M e n d o z a  (Diégo-Hurtado de) et de la Cerda, 
prince de Mclito, duc de Francavilla, 334.

M e n d o z a  (Ferdinand de), 284 , 285, 293, 337.
M e n d o z a  (Francisco-IIurtado de), m arquis d’AI- 

mazan, 537.
M e n d o z a  (Hernando), 338.
M e n d o z a  (Jean-B aptiste), 317 à 319.
M e n i n ,  83, 471.
M e n t o n ,  239.
M E R  ADRIATIQUE, 54.
M e s s i n e ,  255, 326.
M e s s i n e  (L’archim andrite  de), 24.
M e t z , 400. .
M e u l e  ( M .  la), 452. *
M e u r s  (Le comte de). Voy. Nieuwenaar.
M e u s e ,  14, 446, 447, 485.
M e x i q u e , 178, 182, 186, 222.
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M e x i q u e  (La f l o t t e  d u ) ,  2 7 5 .

M e z i è r e s , 81, 84, 112.
M i c a u l t  (Louise), 2 1 2 .

M i c a u l t  (M arguerite), 654.
M i d d e l b o u r g  e n  Z e e l a n d e ,  6 6 6 .

M i d d e l b o u r g  (L’évêque de), 308.
M i d l e r  o u  M i t t l e r e ,  457, 459.
M i l a n ,  10, 23, 61, 102, 155, 182, 186, 199, 228, 

286, 275, 282, 301, 512, 516, 358, 366, 383, 
402, 405.

M i l a n  (La citadelle de), 186, 222.
M i l a n  (M archands de), 4 9 9 ,8 0 0 .
M i l a n  (Les tercios de), 8 8 ,  1 4 2 .

M i l a n  (Les tribunaux  de), 254.
M i l l i c b , 442.
M i n e s  d ’E s p a g n e  e t  d e s  I n d e s ,  222, 273, 506. 
M i n i s t r e s  d o g m a t i q u e s , 306.
M i n i s t r e s  h é r é t i q u e s , 4 1 7 .

M o e s y e n b r o e c k  (Herman de), 691.
M o l e s  (Annibal), 37, 38, 41.
M o l f e t t a  (Le prince de). Voy. Gonzague (César 

de).
M o l i n  (P ierre  de), 702.
M o l u q u e s  (Les), 1 7 1 .

M o n a c o , 52, 228, 239, 244.
M o n a c o  (Le traité  de), 245.
M o n c a d a  (François de), comte d’Aytona, 557. 
M o n c a d a  (Francisco de), duc de Montalto, 3 0 5 .  

M o n c i n e g o , 77.
M o n ç o n , 11, 529.
M o n ç o n  (La réunion des Cortès à), 399.
M o n d e j a r  (Le m arquis de). Voy. Lopez-Hurtado. 
M o n d u a g o n , 83, 112, 158, 192, 224, 2 6 7 ,6 6 2 , 

661.

M o n r é a l , 129, 1 3 0 ,2 5 5 .
M o n r é a l  (L'archcvéque de). Voy. Torres.
M o n s , 5 1 9 .

M o n t a l t o  (Le duc de). Voy. Moncada.
M o n t a n u s  (Pierre). Voy. Dathenus.
M o n t e  (Jean-Baptiste del ou di Monti), 57. 
M o n t e b e l l o , 125.
M o n t f e r r a t , 570.
M o n t f o r t ,  661.
M o n t f o r t  (Le comte Ulric de), 692.
M o n t l u c  (Jean de), Sr de Balagny, 215, 447. 
M o n t m o r e n c y  (François, duc de), 881, 895, 622. 
M o n t m o r e n c y  (Georges de), Sr de Croisillcs, 652. 
M o n t m o r e n c y  (Louis de), Sr de B euvry ,458, 460. 
M o n t o r i o ,  1 2 9 .

M o n t o r i o  (Le comte de). Voy. Caraffa. 
M o n t p e n s i e r  (Le duc de), 622.
M o n t r é a l , 125, 129.
M o n t r e v k i l  (Le comte de). Voy. Baume (Antoine 

de la).
M o o k  (La bataille de), 14-0.
M o r a  (Christoval de), 196.
M o r e n s  (Juan), conseiller de Requescns, 140. 
M o r i e n s a r t  (Le S ' de). Voy. Vasseur.
M o r i l l o n , 1, 46, 60, 140, 1 5 6 ,2 1 1 , 504, 688. 
M o r t a g n b . 610.
M o u t a g n e  (Le Sr de). Voy. Vander Gracht.
M o t t e  (L c S r de la). Voy. Pardieu.
M o u c i i e t  (Guyon), Sr de Châtcau-Rouilland, 161. 
M o i ' i l l e r i e  (Le Sr île la), 274 , 275.
Mucio, surnom  du duc de Guise, 628, 626.
M u e t  (Antoine), 709.
M u n c i i e n b u c h s e e . Voy. Ruchsec.
M l' n o , 447.

N .

N a a r d e n ,  468. N a m u r , 112, 262.
N a j a r a  ou N a x a r a  (Le duc de). Voy. M anriqucz N a m u r  (Le château de), 259. 

(Maurice). N a m u r  (Le capi(aine), 578.
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M a p l e s , 10, 23, 2 ‘J, 57, 58, 53, S i ,  01, 66, 103, 
180, 185, 204, 220 , 226 , 228, 242 , 281, 275, 
281, 289, 298, 526, 334, 549.

N a p l e s  (Les affaires de), 102.
N a p l e s  (Les galères de), 74, 202.
N a p l e s  (Le grand connétable de), 291.
N a p l e s  (La rente de), 147.
N a p l e s  (Le royaum e de), 188.
N a p l e s  (Les teieios de), 85, 142.
N a p l e s  (Les tribunaux  de), 284.
N a p l e s  e t S i c i l e  (Le vicc-roi de), 565. 
N a p o l i t a i n s ,  2 4 7 .

N a s s a u  (Louis de), 469.
N a s s a u  (Marie de), 83.
N a v a r r e , 357, 558.
N a v i g a t i o n , 1 3 9 .

N a v i r e s  h o l l a n d a i s , 1 9 8 .

N a z e t  (Le capitaine), 447.
N é g o c i a t i o n s  a v e c  c e u x  d e  G a n d , 1 1 4 .  

N e k k e r s p o e l , 6 9 9 ,  7 0 0 ,  7 1 1 .

N k u f v i l l e  (Nicolas de), Sr de Villcroy, 100, 684. 
N e v e  (Jean de), 656.
N i c e l l i  (Pedro-Francisco), officier italien, 656. 
N i c o l o  d e  C e s i s  (Le comte), 158.

N i e l p o r t ,  158, 468, 471.
N i e u w e n a a r  (Adolphe, comte de), 83, 214, 469, 

714.
N i m è g u e ,  709, 714.
N i n o v e  (Le pays de), 114.
N o b l e  d e  G a n d , 484.
N o c e r a  (Ferdinand, due de), 242.
N o i r c a r m e s  (Jean de), Sr de Selles, 112, 506, 

499, 824.
N o n c e  (Le), 125, 128, 132, 511.
N o n c e  e n  E s p a g n e . V m .  Taverna.
N o n c e  d e  F r a n c e .  \'<W. France c l  Bologne (Jean- 

Baptiste de).
N o u e  (François de la), 112, 188, 307, 820, 824, 

888, 604, 609, 616, 641, 664, 681.
N o u e  (M' de la), 112, 188, 307, 489, 498, 499,

823, 588, 887, 898. — Voy. aussi Juré.
N o u e  (Odet de la), Sr Téligny, 112, 188, 192, 

221, 404, 664, 699, 702, 704, 710.
N o u v e l l e  E s p a g n e ,  ^ k y .  Mexique.
N o v i l l e  (Le c a p i ta i i" ,  801.
N o y e l l e s  (Paul de), Sr de Calonne, Torcy, etc., 

495.
N o y e l l e s  (Ponce de), Sr de Bours, 162, 493.

O c é a n , 1 0 ,  1 6 8 , 2 1 6 ,  2 3 1 .

O c t a v e  F a i i n é s r , 4 ,  9 ,  1 3 ,  4 6 3 ,  4 7 8 ,  6 3 6 .  

O c t a v i o  (Le capitaine), 8 2 6 .

Ouain (M. d ’), 6 9 1 .

O l a h  A l y  ou L u c h a l i , 7 1 ,  7 4 ,  8 9 ,  2 2 9 .

O l i v a r è s  (Le comte d ’). Voy. G uzm an (Henri). 
ü l i v a r è s  (Michel d’;, 6 4 6 .

O l i v e r a  (Antonio de), de Mondéjar, 4 8 0 .  

O l i v e i i a  ou O u v e r o  l e  C a s t i l l a n  (Don Antonio), 
8 0 6 ,  5 0 7 , 6 1 7 ,  6 5 8 ,  6 3 6 ,  6 8 1 .

O l i z y , 4  4 7 .

O l s i g .n a n o ,  1 5 5 .

O o s t - 1 ' r i s k  (Maximilien d'), comte d ’Overembdcn, 
2 3 4 .

T o me  X I .

O .

O o s t l a n d ,  710.
O r a g e  e x t r a o r d i n a i r e , 113.
O r a n g e  (La princesse d’), 467.
O r a n g e  (La principauté d’), 559, 361. 
O r a n g i s t e s , 534, 552, 865.
O r b i t e l l o , 39.
O r c i i i m o n t , 447.
O r e f i c e  (Le président), 158.
O r p h é o  (Le capitaine). Voy. Gaillian.
O h s i n o . Voy. Ursins.
Outiz  (Grégoire), capitaine, 888.
O u t o n e , 8 .

, O s m a e l  ou O r s m a e l . Voy. Ilcrtoge (Guillaum e). 
O s m a n  p a c h a , 570.

96
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O s o r i o  (Diego), c a p i t a i n e ,  358, 361.
O s s u n a  (Le duc d ’). Voy. Giron (Pietro). 
O s t e n d e , 188, 161, 300, 415, 488, 471, 542, 

550, 039, 669, 687.
O s T E i iL iN G s ,  139, 142, 171, 177.
O t i u n t o ,  54.
O u h e n b o u r g ,  6 5 t.

O u d b n b o v e  (La seigneurie d’), 517.
O u l t r e  (La seigneurie d ’), 1 (4.
O u r s i n  (Barbe), 653.
O v e r .s c h e l d e  (Jean van), 653, 655.
O v e r y s s e l  (Le conseil et les nobles d’), 596. 
O y e n b i i u g g b  (Conrad d’), évêque in tru s de T our

nai, 138.

P .

P a b l o  (Pedro.i, 155.
P a c i f i c a t i o n  d e  G a n d ,  507, 310, 707.
P a d i l l a  (Sancho de), 153.
P a u  d e  r e l i g i o n ,  410.
P a l l a v i c i n i  (Charles, m arquis de), 239. 
P a l l a v i c i n i ,  am bassadeur de Savoie, 403.
P a l m a  (Louis), auditeur, 463, 637,
P a l u d  (Françoise de la), 152.
P a m e l . Voy. Joigny.
P a m p e l u n e ,  129.
P a p e  (Le), 425.
P a p e  (Jean de), 701, 702.
P a r d i e u  (Valentin de), Sr de la Motte, 112, 161, 

298, 500, 446, 457, 475, 683.
P a r d o , 309, 390, 465.
P a r i s , 59, 107, 542, 547, 698.
P a r i s  (Le parlem ent de), 549, 560.
P a r i s i s  (Lancelot), 701.
P a s s a  (P ietro), capitaine, 441 à 443.
P a s t e u r s  d e  G a n d  (Les), 649.
P a u l  (Le capilainc), anglais, 703, 70S.
P a y s - B a s , 16, 80, 107, 139, 231, 305, 4 1 4 ,4 4 0 , 

507, 529, 546, 551, 635, 685, 717. -  Voy. 
aussi Flandre.

P a y s - B a s  (Les affaires des), 11.
P a y s - B a s  (Mauvaise situation des), 85.
P a y s - B a s  (Nouvelles des), 406.
P a y s - B a s  (Princes des), 549.
P a y s - B a s  (Troubles des), 157.
P a z  (Pedro de), m aréchal de camp, 111 ,190 ,192 , 

200, 305, 636, 676.

P e l s  (Ester), 66.
P e n s i o n n a i r e s ,  306.
P e r e z  (Antonio), 36, 275.
P é r o u , 182, 186, 222, 240, 273. (
P é r o u  (La (lotte du), 244, 250.
P e r r e n o t  (Etiennettc), 161.
P e r r e n o t  (Frédéric), Sr de Champagne)', 82, 114, 

157, 158, 212 à 214, 258 et suiv., 501, 502, 
507, 309, 314, 567, 406, 417, 499, 524, 563,
599, 684. — Sa vaisselle dorée, 269. 

P e r r e n o t  (M arguerite), 152, 164.
P e r r e n o t  (Thomas), Sr de Cantecroix, 269. 
P e r s e  (La), 570.
P e r s o n n e  (Le nommé), 609. 
P n iL iB E R T -E iw M A N i 'E L ,  duc de Savoie, 149, 239. 
P h i l i p p e  II, 4, 11, 15, 25, 57, 3 8 ,4 1 , 45, 51, 52, 

66, 75, 74, 81 à 85, 85, 92, 103, 107, HO,
111, 116, 117, 120, 121, 123, 125, 126, 129, 
135 et suiv. 153 à 175 ,179 , 184,186, 188, 198,
202, 204, 210, 215, 216, 225, 232, 236, 237, 
250, 252, 255, 255, 260, 265, 266, 268 à 274, 
288 , 290 à 294, 297, 504, 3 0 9 ,3 1 4 ,3 1 8 , 521,
526, 529, 351, 352, 334, 336, 339, 541, 544,
546, 549, 552, 359, 365, 566, 577, 581, 581,
385, 589, 591, 399, 400, 404, 405, 409, 413, 
415 à 417, 419, 4 2 4 ,4 2 5 , 4 5 4 ,4 5 9 , 40«, 475,
477, 499, 500, 508, 521, 522, 535, 539, 546,
547, 552, 553, 559, 569 à 571, 585, 587, 594, 
608, 618, 619, 626, 627, 657, 640, 674. — 
Ses lenteurs, ses méfiances, 272, 41-i.
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P h i l i p p e  (L’infante), H ,  5 2 9 , 5 3 1 , 5 9 4 , 398 , 
400, 408, 409, 410. —  Son majordome, 360. 

P h i l i p p e - G u i l l a u m b , comte de Buren, 71, 74, 
588, 561.

P u o c i o n , 249.
P i a t t i  (Jean-B aptiste), i n g é n i e u r ,  448, 480. 
P i c a r d i e ,  648, 689, 685.
P i e  IV, 242.
P i e  V, 377.
P i é m o n t ,  370.
P i l l a g e s  d e s  s o l d a t s  e s p a g n o l s , 457, 438, 459,

449, 480.
P i l l a g e s  d e s  F r a n ç a i s ,  485.
P i o m b i n i ,  59.
P i r a t e s ,  6 6 5 .

P i s a c a n i ,  secrétaire de Marco-Antonio Colonna, 
6 2 ,  6 7 ,  7 1 .

P l a c a r d s ,  6 8 1 .

P l a i s a n c e  (Le château de), 5, 6, 66, 186, 202,
271, 406, 413, 477.

P l a n c i u s  (Petrus), m inistre p rotestant, 095. 
P l u t a r q u e , 401. — Son problèm e, 113.
P o i t i e r s  (Charles de), 114, 101.
P o i t i e r s  (Guillaum e de), 161.
P o l l w e i l e u  (Le baron Nicolas de), 60, 65, 692. 
P o l o g n e  (Le roi de), 381.

P o m e r a u x . Voy. Pruneaux.
P o n s o n t  (Le comte Pctro Martin), 276. 
P o n t - a - M a i .t e , 603.
P o n t - B r û l é  (Le), 715.
P o r t - E r c o l e s , 59.
P o r t u g a i s ,  1 1 .

P o r t u g a l , H ,  39, 54, 65, 91, 97, 120, 140, 168, 
171, 196, 197, 215, 216, 286, 355, 341, 347 ,
548, 352, 564, 368, 421, 425, 618.

P o r t u g a l  (Les navires de), 160.
Poso (Francisco del), 24.
P r a d o , 390. — Voy. aussi Pardo.
P r é  (M. de la), envoyé de France, 669.
P r ê c h e s , 506.
P r é e  (De la), commis des finances à La Haye, 

705.
P r i l  (P ie rre) ,  0 9 6 .

P r i n c e s  p r o t e s t a n t s  p ’A l l e m a g n b , 5 4 7 .  

P r i s o n n i e r s  e n  A f r i q u e , 4 1 3 .

P r o t e s t a n t s  (Princes) d ’Allemagne, 547. 
P r o v e n c e , 87, 426.
P r o v i n c e s - U n i e s , 0 8 5 ,  0 8 0 ,  6 8 8 .

P r o v i n c e s  W a l l o n n e s , 521.
P r o v i s i o n s  d ’a r g e n t ,  1 0 ,6 1 .
P r u n e a u x  (Le Sr des). Voy. Sortîtes.

Q u e s n o v , 1 1 ,  1 1 5 .  ( J u i r o g a  (Gaspard de), archevêque de Tolède,
Q u i e l  (Mathieu), 653. 103, 188, 416.

R.

K a m a u l t  (Adrien), 451. 
R a s s e n g i i i e n . Voy. Vilain. 
R e a z a  (Jean-Gonzales de), 613. 
R e b e l l e s ,  81, 221, 347, 626.

R e b o u r s  (François de), 504, 5 1 0 ,6 9 2 .
R e c o u r t ,  baron de Licques, 159.
R e g i u s  (Jacques), m inistre protestant, 649, 650, 

666.
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R e i n g o u t ,  conseiller des finances h  La Haye, 701. 
R ELIGIO N, 506.
R e l i g i o n  (Affaires de), 022.
R e l i g i o n  c a t h o l i q u e ,  509, 573, 419, 692. 
R e l i g i o n  c a t  non q u e  ( ( . a ) .  Seul culte permis à  

ü a n d ,  509.
R e l i g i o n  (L iberté de), 860.
R e l i g i o n  (Paix d e ) ,  4 1 0 .

R e n a r d  (Simon), 6 6 0 .

R e n n e b o u r g  ( L e  c o m t e  d e ) .  Voy. Lalaing (Georges 
de).

R e n t y  (Le m a r q u i s  de). V’oy. Lalaing (Emmanuel- 
Philibert de).

R e n t y  (Le prieur de). Voy. Robert.
R e q u e s e n s  (Louis), g r a n d  comm andeur, 2 ! 8 ,  260, 

'264, 2G8, 266, 269, 3 8 5 ,  401, 610, 611.
R e t z  (Le duc de). Voy. Gondy (Albert de).
R i b e r a  (Parafan-H cnriquez de), d u c d ’Alcala, 58. 
R i h i e r i  (Bernard), capitaine, 586.
R j c i i a r d o t  (Jean). Voy. Grusset.
R i c h e b o u r g  (Le Sr de). Voy. Melun (Robert de). 
R i f f a u l t  (Jean de), baron de Villeneuve, 1, 68, 

69.
Rio (Antonio del), 58, 228, 548, 570.
Rio (Louis del), 220.
R i t v a u l x  (Le colonel), 692.
R o b e r t  B i e n - A i j i é , prieu r de Renty, 201, 308. 
R o d l e s  (Gaspard de), Sr de B i l l y ,  508, 838, 862, 

664.
R o b l e s  (Jean d e ) ,  8 3 8 .

R o b l e s  (Philippe de)j 862.
R o b r e c i i t s  (Vincentine), 486.
R o c a b h u n e ,  259, 244.

R o c h e l l e  (La), 484.
R o d a  (Jérôm e), 266, 268, 269.
R o d o l p h e  II, em pereur, 11, 115, 117, 568, .574, 

440, 489, 871, 884,^644,’660, 713.
R o e r d a  (Le conseiller), 668, 666.
Rois c a t h o l i q u e s , 140.
R o j a s  ou R o x a s  (Alonso de), 259.
R o j a s  (Antonio de), 208, 217, 225. 248.
R ô l e  (Le colonel), 616.
R o m a i n s  (Les), 84, 508, 829.
R o m e , 53, 120, 123, 430, 155, 232, 290, 3 3 i ,  

343, 544, 625, 651.
R o m e r o  (Julien), 267.
R o n c k  o u  R o u c k  (Guillaum e), 162.
R o u s s e l , 660.
R o v e l a s c o  (Jérôm e), 702.
R o v è r e  (François-M arie de la), 26, 241. 
R u c k e g i i e m  (Guillaume_van), 688.
R ü b  (Le Sr de la). Voy. Aitbermonl (Antoine). 
R u i s b r o e c k .  Voy. W itlhem .
R u i z  ou R u y  d e  S e g u r a  (Geronimo), 4-70, 482, 

485, 488, 489, 492, 494, 815, 818, 819, 838, 
839, 844, 881, 888, 863 ,'870 , 875, 876, 877, 
8*8, 895, 896, 898. 

lU'PELMONDB, 467.
R u r u m o n d e , 606.
R u t l a n d  (Le comte de). Voy. Manners.
Ruvz, 258.
R y e  (Gérard et Joachim  de), 47.
Rye (Marc de), m arquis dei Varembon, 255.
R y e  (Ph ilibert de), baron de Balaneon, 84, 880, 

8 8 1 ,8 7 8 ,8 8 0 . ’
R y u o v e . Voy. Kc'lhuUe (François de la).

S.

S a b i n e , titre  de cardinal, 34. 
S a b i o n e t t a  (Les armes de), 186. 
S a f f e l e n ,  445.

S a i g n y ,  6 6 1 .

S a i n t - A m a n d ,  84, 610, 611. 
S a i n t - A m a n d  (L 'abbé de), 610.
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S a i n t - B a s i l e  ( I . c  m o n a s t è r e  d e ) ,  2 4 .  

S a i n t - B e r n a r d  (Le couvent des Carmes del, 3 9 4 ,  

3 0 6 .

S a i n t - C l é m e n t  (Don Guillaum e d c \  660, 692. 
S a i n t - D e n i s - W k s t r e m , 603.
S a i n t - D o m i n i q u e  (Un père de l’ordre de), 280. 
S a i n t e - A l d e g o n d e  (Le S r de). Voy. il/arnix. 
S a i n t e - C r o i x  ou S a n t a  C r u x  (Le m arquis de), 

10, 73, 130, 259, 373, 402, 468, 478. 
S a i n t e - É c r i t u r e ,  641.
S a i n t - E m p i r e ,  438.
S a i n t - É t i e n n e  (Le cardinal de), 92. 
S a i n t - G e o r g e s  G é s u a l d o  (Le cardinal de), 61, 

66, 121.
S a i n t - L a u r e n t ,  132, 201, 321.
S a i n t - L a u r e n t  (La tête de), 606.
S a i n t - M a r d , 458.
S a i n t - M a u r i c e  (Jacques d e ) , p rieu r de Bcllc- 

Fontainc, 33, 47, 48.
S a i n t - O m e r , 4 5 7 ,  4 7 5 .

S a i n t - Q u e n t i n ,  84.
S a i n t - V a a s t  (L’abbé de), 445, 586. 
S a i n t - V i n c e n t  (L’abbé de), à Besançon, 47. 
S a l a m a n c a , 40.
S a l a z a r  (Christoval), inquisiteur, 32, 73, 77. 
S a l z b o u r g  (L’archevcquc de), 298.
S a n c i i o  (Don). — Voy. Guevara.
S an  L o r e n z o ,  3 7 .

S a n n a c h e r i b ,  454.
S a n s e v e r i n o  (N icolas-Bernardin), prince de Bisi- 

gnano, 247.
S a n t a  C r u x  (Le m arquis de). Voy. Sainlc-Croix. 
S a n t a p a u - V a r e s i  (Don Francisco de), prince de 

Butera, 243.
S a r a b i a  (Adrien), 642.
S a r a o o s s e ,  312, 318, 3 9 9 ,4 0 7 , 4 )6 . 
S a k t - s u r - T i i y l , 212.
S a s  d e  G a n d ,  483, 487, 497, 502, 877, 878, 888, 

591, 615, 617.
S a v i g n y  (Le S r de). Voy. Chambre.
S a v o i e ,  33, 113, 191, 223, 248, 370, 426.
S a v o i e  (L’am bassadeur de), 277, 304. — Voy. 

aussi Savoie (Amédée de).

S a v o i e  (Amédée de), fils naturel d ’Emm anuel- 
Philibcrt, 184, 218, 229, 239, 240, 274. 

S a v o i e  (Le duc de). Voy. Charles-Emmanuel l ,  
duc de Savoie.

S a v o i e  (Le duc de), 247, 499, 647.
S a v o i e  (La visite de), 280, 516.
S a v o i s i e n s  (Les), 417.
S a x e  (Auguste, duc de), 459.
S a x e  (Anne d e ) ,  221, 274.
S a x e  (Le duc de), 218.
S a x e  (L 'électeur de), 275.
S c i i a e p  (G érard), 679, 707.
S c i i e l d e r e  (Juan), 225.
S c h e n c k  (Le colonel), 509, 554.
S c n i iP K N E  (Nicolas de), doyen de Saint-Jacques, à 

Ypres, 484.
S c n o o N E W A L L E  (Le Sr de), 669.
S c i i o o n h o v e ,  467.
S c h u d d e m a t e  (Le capitaine), 564, 566, 574, 716. 
S c i l l a  (Le prince de), 158.
S c i p i o n , 1 1 1 .

S c o t t i  o u  S c o t t o  (H oratio ', 68.
S é b a s t i e n , roi de Portugal, 413.
S e c r é t a i r e  d ’ E t a t ,  548.
S e c t a i r e s ,  306.
S e g u r e . Voy. Ruiz.
S e l d t , vice-chancelier de [’Empire, 374.
S e l u i  (Le sultan), 577.
S e l l e s  ( iU e d e ) .  Voy. Noircarmes (Jean de). 
S e m i n a r a  (La d u c h e s s e  d e ) ,  323.
S e n e c a ,  6 6 .

S e s s a  (Le duc de). Voy. Cordoue (Gonzales de). 
S e t o n ,  482, 489, 490, 514, 520, 52*.
S e t o n  (Le capitaine), 470.
S e t o n  (Le colonel), 112.
S e t o n  (Gauthier ou W authier), 472, 520.
S e t o n  (Le lieutenant), 470, 507.
S e t o n  (Les deux), 353.
S é v i l l e ,  10, 129, 186, 238, 344, 347, 478. 
S e y l l a  (La principauté d e ) ,  127.
S f o n d r a t o  (Le baron), comte d é l i a  Rivera, 184, 

229, 259, 407, 625.
S f o r c e  (François-M arie), de Milan, 288.
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S i c i l e , 10, 25, 2», 71, 228, 245, 50S, 526, 539,
355, 598.

S i c i l e  (Les galères de), 74, 190.
S i c i l e  (Les tercios de), 85, 112.
S i c i l e  (Les tribunaux de), 254.
S i c i l e  (Le vice-roi de), 591.
S i g u e n z a ,  3 9 9 .

SlMÉON, 6 1 5 .

S i m o n e t a  (Le r é g e n t ) ,  2 3 ,  2 7 6 .

S i m p l e  (Guillaume), écossais, 76, 150, 152, 137. 
S i v r y  (Guillclm ine de), 655.
S n o u c k  (Le commis), 457, 475.
S o e t e  (Philippe de), Sr d 'H autain, 702.
Soi,b u r e , 648.
S o l f a b i n i  (Ascanio), 4 2 .

S o m e r k  (Jacques de), 681.
S o n i i a y  (Charles), 574.
S o r d i e s  ou S o b r i è r e s  (Roch de), S r des Pruneaux, 

274, 309, 515, 529, 415, 467, 804, 505, 516,
529, 541, 546, 549, 556 à 858, 561, 575, 657,
658, 669, 685, 691, 698, 708.

S p a , 112, 619.
S p i n e l l o  (Charles), duc de Seminara, 323. 
S p i n o l a  (Don Gaston), 50, 57, 106, 120.
S p i n o l a  ( G e o r g e s ) ,  5 7 .

S q u i l a c i . V o y .  Bortjia.
S t a b r o e k , 7 1 2 .

S t e e n b e r g e n , 157, 496, 497.
S t e e n w i n c k e l ,  701.
S t e i n k i r c h e n , 442.
S t e n a y , 447.
S t e p e r a e r t  o u  S t u p e r a e r t  (P ie rre ) , conseiller 

au conseil de Flandre, 678.
S t e r c k  (Godefroid), receveur général des finan

ces, 161.
S t e w a r t  (Le colonel), 489.
S t e y d l i n  (Gabriel), 6 9 0 ,7 0 2 .
S t e y d l i n  (Joachim), 702.
S t e y d l i n  (Maître) et son frère, 701.
S t r a e l e n , 458, 439.
S t r a e l e n  (M. de), 704.
S u b s i d e  accordé par le pape, au roi d’Espagne, 

130.
S u i s s e , 644.
S u i s s e  (La diète de), 448.
S u i s s e  (Ligues de), 661.
S u i s s b s , 116, 117, 448, 646, 647.
S u i s s e s  c a t h o l i q u e s , 116.
S l l m o n b  (L e  prince de). Voy. Lannoy (Horace 

de).
S w e e r t s  (François), 702.
S y n o d e  d ’A n v e b s , 6 6 6 .

S y n o d e  f l a m a n d  a  B r u g e s , 6 6 6 .

S y n o d e  w a l l o n , 452.

T.

T a f f i n  (Denis), 4 5 3 .

T a f f i n  (Jean), 4 5 5 .

T a r e n t e  (L’archevêché de), 3 7 7 .

T a s s i s  (Jean-Baptistc de), 9 6 , 1 0 7 ,  1 1 2 ,  1 2 1 ,  1 7 4 ,

1 7 5 ,  1 7 7 ,  1 7 8 ,  1 8 4 ,  1 9 0 ,  1 9 2 ,  2 0 2 ,  2 5 0 ,  5 1 7 ,  

4 0 8  à  4 1 1 ,  4 1 9 ,  4 5 0 ,  6 1 9 ,  6 2 5  à 6 2 7 ,  6 6 1 ,  

6 8 5 .

T a s s i s  (Léonard de), 1 6 5 .

T a s s i s  (Pedro de), 1 1 1 ,  1 1 2 ,  1 6 5 ,  1 9 2 ,  1 9 7 ,  2 0 1 ,

2 0 6 ,  2 0 8 ,  2 1 3 ,  2 7 9 ,  5 0 5 ,  5 2 4 .

T a v e r n a  (Louis), nonce en Espagne, 2 3 6 .  

T a y a e r t  (Jacques), 5 5 2 .

T a y s p i l  (Marie), 6 5 5 . .

T e l i o n y  (Le Sr de). Voy, None (D cla).
T e m p e l  ou T y m p e l  (Olivier van den). Voy. Vanden 

Tcmpcl.
T e r c £ r e  (Les lies de), 7 3 ,  2 5 9 .

T e r m e n e s  ou T e r m i n i , 4 1 .

T e r m o l e s  o u  T e k m o l a , 3 7 ,  4 1 .

T e r m o n d e . 8 5 ,  1 1 1 ,  1 5 7 , 1 6 0 ,  2 2 1 ,  2 9 9 ,  3 0 0 ,  3 0 5 ,
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4 6 7 ,  4 7 0 ,  4 7 2 ,  4 8 9 ,  4 9 0 ,  5 0 6 ,  5 1 0 ,  5 1 2 ,  5 1 4 ,  

5 1 8 ,  5 1 9 ,  5 2 4 ,  5 4 0 ,  5 4 5 ,  5 5 5 ,  5 6 6 ,  5 7 4 ,  5 7 7 ,  

5 9 4 ,  6 1 Ô ,  6 6 2 ,  6 6 5 .

T e r m o n d e  ( L a  p r i s e  d e ) ,  1 1 0 , 1 1 1 ,  1 9 0 ,  1 9 2 , 2 0 0 ,

2 7 2 ,  6 6 8 .

T e r m o n d e  (Le t r a i t é  de), 5 5 0 ,  5 5 1 ,  5 4 9 ,  5 5 6 .

T e r n e l z e , 1 5 8 ,  5 5 7 ,  5 5 8 ,  5 9 2 .

T e r r a c i n e ,  1 5 3 .

T e r r a n o v a . Voy. Aragon.
T e x e l ,  1 7 7 ,  1 9 5 .

T h e o d o r o , 1 5 5 .

T h e v e l e n  (Laurent), 451.
T h i o n v i l l e ,  4 5 6 ,  5 0 1 .

T b o r a i s k  (Jean de), bailli d’Amont, 69, 84, 161.
T i l l o y , 586.
T i r l e m o n t ,  8 5 .

T i s n a c q  (Catherine de), femme du Sr de Selles, 
306.

T o a r t , 1 6 2 .

T o i s o n  d ’o r  (L’ordre de la), 115, 212, 230, 251, 
255, 241, 249, 251, 512, 515, 529, 555, 555, 
568, 569.

T o l è d e ,  1 7 2 .

T o l è d e  (L’archevêché d e ) ,  5 4 ,  4 5 .

T o l è d e  (Le cardinal de). Voy. Quiroga (Gaspard).
T o l è d e  (Don Garcia de), vice-roi de Sicile, 190, 

3 2 6 .

T o l è d e  (Franciso de), dit Tolet, card inal, etc., 
125, 125, 150, 132, 202.

T o l è d e  (Pedro de), fils de Garcia, 275.
T o l è d e  (Pedro de), m arquis de Villafranca, 1 9 0 ,

1 9 4 ,  2 0 2 .

T o r r e  (De la), secrétaire  du ro i, 267.

T o r r e s  (Ludovico de), archevêque de Monreale,
129 , 2 3 6 , 25 0 .

T o r s y  ( M r d e ) .  Voy. Noyelles.
T o r t u r e ,  602 .

T o s c a n e  (L 'am bassadeur de), 24 7 , 2 8 1 , 2 8 6 ,2 8 9 . 
T o s c a n e  (Le grand duc de), 2 4 9 , 281 .

T o u r  (Henri de la), vicomte de T urcnne, 8 4 , 159 , 
4 6 1 , 4 9 9 , 525 , 550, 578 , 5 8 0 , 581.

T o u r a i s e  ( M r d e ) .  Voy. Thoraise.
T o u r n a i ,  4 6 2 , 49 5 , 539 , 5 8 2 , 640 , 6 5 4 , 67 2 , 6 8 8 . 
T o u r n a i  (La citadelle de), 6 6 4 .

T o u r n a i  (Les députés des États de), 610.
T o u r n a i  (L’evêché de), 2 01 .

T o u r n a i s i s  (Le baillage de), 610 .
T r a j a n , 4 0 1 .

T r a j e t t o , 152.

T r a l l e s , 162.

T r e l l  (Le cap ita in e), 525, 526 .
T r e f f o r t  (Le m arquis de), 47.
T r e l o n  (Le Sr d e ) .  Voy. Mois.
T r e n t e  (Le cardinal de), 294.

T r ê v e s  (L’électeur de), 456 , 45 9 .
T r i e s t  (Jean), 681.

T r i e s t  (Josse), 6 8 1 .
T roye (Mr de), 35 .

T r u c i i s e s s  (G ebard), 275 , 4 1 0 , 714 .
T u n i s ,  74.

T u r c  (Le), 11, 159, 22 9 , 5 4 6 , 570 .
T u r c s , 214 .

T l r e n n e  o u  T i i o u r a i n e  (Le vicomte de). Voy.
Tour.

T u r i n , 150.

u.

U l f t , 707.
U l f t  (La garnison d’), 569, 584. 
U p h o v e n , 442.

U r b i n  (Le duc d ’j, 26, 241. — Voy. Rovère 
(François-Marie de la).

U r s i n s  (Paul-Jourdain des), 242.
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U n y  (Le canton d ’), 646. U tf. n i i o v e  (Le grand bailli), 523.
U t e n i i o v e  (Charles), 4 0 9 ,4 7 9 ,4 9 4 , 497, 508, 514, U t r e c i i t ,  469, 339, 714.

321, 543, 531, 332, 561, 366, 570, 573, 376, U l y t e n i i a m  (Frédéric), 568, 570. 
377, 578.

V.

V a d e m a k e r ,  651.
V a l a i s , 402.
V a l e n c e , 146, 538, 408.
V a l e n c e  (Les m aures de), 90.
V a l e n c i e n n e s ,  81.
V a l l e s  T a l i n a ,  130.
V a l o i s  (François de), 420.
V a l t e l i n e ,  109, 125, 374, 375, 402.
V a l v l r d e  A i i r i e t a  (Juan de), 114.
V a n  A e r t s e n s . Voy. Acrlse?is.
V a n  C a n d r i e s s c i i e  (Guillaume), 460.
V a n  D a m m e  (Jean), 82, 681.
V a n d k n  B e r g i i e  (Le comte Guillaume), 468, 568,

570.
V a n d e n  T e m p e l  ou T y m p e l  (O livier), 157, 467, 

470, «04, 505, 516, 317, 519, 342, 669, 704. 
V a n d e r  A a (P ie r re ) , président du Conseil de 

Luxembourg, 12.
V a n d e r  B e e c k e n ,  097.
V a n d e r  B l r c h t  (Jean), chevalier, 139.
V a n d e r  C a m e r e  (André), 485.
V a n d e r  G r a c u t  (Anne), 654.
V a n d e r  G r a c i i t  (Philippe), Sp de Mortagne, 110, 

668.
V a n d e r  G u c i i t e  (Le capitaine), 363.
V a n d e r  L i n d e n  (Jean), abbé de Sainle-G ertrudc, 

157.
V a n d e r  S t r a t e  (Adrien), 655.
V a n d e r  V e n n e  (Jean), 486.
V a n d e r  Z y p e  (Catherine), 655.
V a n  d e  W a r c k e , pensionnaire de Bruges, 334. 
V a n  D e y n z e  (V incent), 477.
V a n  I I a e s t e n  (B obert), 701, 702.
V a n  H a l h a e l  (Messire), 702.

V a n  H a .n s w y c k  (P ierre), 690.
V a n  H e c k e  (Charles), 654.
V a n  H e c k e  ( F r a n ç o i s ) ,  634.
V a n  H e y l e w e g e n  (Adrien), 702.
V a n  M i l l e  (Cornille), 651.
V a n  L a n s b e r g  (François), pasteur, 650.
V a n  O v e r s c r e l d e  (Jean), 653, 633.
V a n  O y e n  (Jean), ingénieur, 501.
V a n  P e e n e  (Jean), 051.
V a n  I U c k e g i i e m  (Guillaume), 635.
V a n  S c d i l l e  (Mans), 614.
V a n  S t e e n w y k  (Jean), 702.
V a n  ’T S e s t i c ü  (Didier), 459.
V a r a m b o n  (Le m arquis de), 48.
V a r g a s  (Diégo de), secrétaire de Philippe 11, 334. 
V a r o n . V o y  Sfondrato.
V a sqvf.7. d e  L a r a  (Mathieu), 147, 246, 219, 538. 
V a s s e u r  (François le),S r de M oriensart,secrétaire 

d’É tat, 102, 492, 503, 535, 541, 543, 544, 551, 
586, 593, 596, 681, 682.

V a l d  (Les catholiques de), 115.
V a u x c e l l e s  (La trêve de), 429.
V e g a  (Juan de), 49.
V e l d e n ,  524.
V e l u w e , 469, 714.
V e n d e g i e s  (Le Sr de). V o y .  Goignics.
V e n d ô m e  (Le duc de), 420.
V é n i c i e n s ,  51, 252, 253.
V e n i s e ,  11, 71, 73, 78, 377.
V e n i s e  ( L ’ a m b a s s a d e u r  d e ) ,  547. — V o y .  a u s s i  

Zani,
V e n i s e  (Avis de), 69.
V e n i s e  (Ceux de), 75.
V e n o s a  (Le prince de). Voy. Gesualdo.
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V e i i d u g o ,  2 9 7 ,  5 0 6 ,  4 5 6 ,  5 8 5 ,  8 8 4 ,  6 1 2 ,  7 1 4 .  

V e r g y  (François de), comte de Champlitte, 6 9 ,  

2 3 3 ,  4 4 8 ,  6 4 6 ,  6 6 0 ,  6 8 4 .

Vergy (Les de), 45.
V e r o n i c i  (Roger), 434.
V e r r a n e m a n  (Ferdinand), conseiller, 6 5 2 .  

V e r r a n e m a n  (Jean), 6 5 2 .

V e r r e d r o u c k , 4 8 0 .

V e r r e y c k e n  (Louis), fils de P ierre, 2 1 2 ,  6 7 8 ,  6 8 1 ,

6 8 2 .

V e s p a s i a n o .  Voy. Gonzague.
VEZET(Le g rand  doyen  de). Voy. Grammonl. 
V'e z i n g ,  4 5 5 .

V i g l i u s ,  8 5 ,  2 6 8 ,  2 7 0 ,  3 0 6 ,  3 3 4 .

V i g n e  (Jean de la), 4 5 2 .

V i g n o l o ,  2 7 8 .

V i l a i n  d e  G a n d  (Maximilien), comte d ’Isenghien, 
267, 508, 688.

V i l l e n e u v e  (Le baron ou Sr de). Voy. Rijfault. 
V i l l e r o i  (Le S ' de). Voy. Neufville.
V i l l e r s ,  306.
V i l l e r s ( L c  m inistre), 655.
V i l v o r d e ,  1 6 2 ,2 1 5 , 297 à 500, 505, 329, 4 67 , 

654, 669, 6 7 6 ,7 1 6 .
V i l v o r d e  (Ceux de), 160.
V i l v o r d e  (La prise de), 215.
V i r t o n ,  447, 458.
V i s c i i  (Philippe de), 578.
V i s c o n t i  (Galcas), 276.
V i t e l l y  (Le m arquis de). Voy. Chiopin Vitclli. 
V o i s i n  (Le capitaine), 162.
V o l s  d a n s  l e s  a f f a i r e s  d e s  g a l è r e s ,  381. 
V r y b u i t e r s , 606.

w .

W a e s  (Le pays de), 1 5 8 ,  2 9 9 ,  5 6 2 ,  5 9 9 ,  6 6 2 ,  6 6 4 .  

W a e s ,  6 0 7 .

W a l f a r t h ,  4 4 5 .

W a l s i n g h a m ,  2 6 5 .

W a n c o u r t ,  5 8 6 .

W a r a m b o n .  Voy. Rye.
W a r l d s e l  (Le Sr de), 4 3 6 .

W a r n e t o n ,  4 5 1 .

W a s s e n b e r g ,  4 4 1 ,  4 4 2 .

W a t e r l a n d , 4 6 8 .

W e r d t ,  4 5 7 ,  4 3 9 .

W e r p e  (Le Sr de). Voy. Grenet.
W e r t i i ,  4 3 7 ,  4 5 9 .

W e s t - F l a n d r e ,  2 1 2 .

W e s t p h a l i e ,  4 4 0 .

W e s t q u a r t i e r  d e  F l a n d r e ,  5 5 7 ,  6 4 5 .

W e t t k r e n ,  1 1 2 ,  4 8 0 ,  4 8 4 ,  5 4 5 ,  5 6 1 ,  5 7 7 ,  5 9 2 ,  

6 0 2 ,  6 1 5 ,  6 1 7 ,  6 5 5 ,  6 8 2 .

W e y n s  (P ierre), 651.
W e y t s  (Anne), 652.
W i l d e  (François de), 655.
W i l d e  (Marc de), 451.
W i l l e b r o e k ,  668, 699.
W i l l e r ,  447.
W i l s p e r g  ou W y l p u r c h  (II. de), m aître d ’hôtel 

du comte de Burcn, 361.
W i l t z  (Le baron de), 456.
W i n c k e l ,  659.
W i n c k e r e  (Bernard de), 511, 512, 656. 
W i n n e b o u r g  ( M r  de), 258.
W i n n e z e e l  (Antoine), 653.
W i t h e m  (Jean de), m arquis de Bergen-op-Zoom,

571, 584, 585.
W i t t i i e m  (Claude de), Sr de Richebourg, 112.
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X , Y.

X a n t e n , SOI».
Y d a r a . Voy. Ibara.
Y o u c k  (Le capitaine Roland), 458, 460, 470, 489,

490, 514, 818, 824, 868.
Y p r e s ,  1 9 ,2 1 2 , 438 , 456, 481, 471, 473, 493, 

494, 524, 535, 551, 562, 642, 645, 6<J0.

Y phes (L’cglisc réfo rm ée à), 680.
Y p r e s  (Le grand bailli d ’), 8 49 , 858.
Y p r e s  (Le m agistrat d’), 4 7 6 .

Y p r e s  (La re d d itio n  d ’), 828 .

Y s e n g b i e n  (Le comte d’). Voy. Gand (M axim itirn  
de).

z.

Z a n e  (Le chevalier), am bassadeur de Venise, 85, 
1 2 0 ,  2 1 8 ,  2 2 5 ,  2 2 9 .

Z a p a t a  (Don Juan), 3 6 3 .

Z a p a t a  d e  C i s n e r o s  (Don Francisco), comte de 
Barnjas, 5 3 2 .

Z a y a s  (Gabriel de), secrétaire de Philippe I I ,  4 5 ,  

7 9 .

Z b k l a n d a i s ,  3 3 6 ,  6 8 9 .

Z e e i a n d e , 1 4 0 ,  3 5 0 ,  4 1 8 ,  8 2 4 ,  8 7 7 ,  8 7 9 ,  6 6 8 .  

Z u d e r m a n , 6 6 8 ,  6 6 6 .

Z u n i g a  (Diégo), 147.
Z u n i g a  (Jean de), grand comm andeur de Castille,

128, 126, 216, 331, 332, 557, 538, 387, 560, 
563, 409, 617, 625, 630.

Z u r i c h ,  448, 449, 647.
Z u t p h e n ,  297, 301, 469, 584, 669, 714.
Z w A I iL W E ,  712.
Z w e v e g b e m  (Le Sr de), 259.
Zw YN AER DB,  603.
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E R R A T A

Page 12, no te  2, ligne 1, au lieu de : F ronde, lisez : F roerde.

Page 83, note 5, ligne G, au lieu de : an im er, lisez : anim ez.

Page 462, no te  2, a u  lieu  de : M oricourt, lisez : M oriensart.

Page 191, note 2, ligne 2, au lieu de : Barcos, lisez : Baxos.

Page 212, note, ligne 5, au lieu de : V erv iers, lisez : V ervins.

Page 274, no te  2 , ligne 2, au lieu de : Asselier, lisez : Asseliers.

Page 453, note , ligne 4, au lieu de : la B arre , lisez : le B arre. ■ '

Page 454, ligne 9, au lieu de : peu t payer, lisez : p eu t juger.

Page 455, ligne 14, au lieu de : Jean  de H em byze, lisez : R oland de Hembyze.

Page 4 8 1 , la le ttre  du 10 m ars 1 3 8 4  est publiée dans Kervyi» d e  L e t te h h o v e ,  
M.......... . p. 311.

Page 500, m êm e rem arque  en ce qui concerne la le ttre  du 18 m ars 1584. Id ., ibid., 
p. 313.

Page 507, ligne 22, au lieu de : vous, lisez : nous.

Page 528, note, ligne 3, au lieu de : com parenende, lisez : com parerende.

Page 582, ligne 20, au lieu de : Jean  de Hem byze, lisez : R oland de H em byze.

Page 592, ligne 8, au lieu de : Jean  de H em byze, lisez : Roland de Hembyze.

Page 593, ligne 13, au lieu de: je  le ferois ven ir. Il m’envoya, lisez : je  le ferois 
v en ir, il m ’envoya.

Page 000, note 2, au lieu de : R cquessens, lisez : R equesens.

Page 605, ligne 20 , au lieu de: Jean  de Hem byze, lisez : Roland de H embyze.

Page 608, ligne 2, au lieu de : Jean  de Hem byze, lisez : Roland de Hembyze.

Page 639, ligne 16, au lieu de : d o u leu r, lisez : doulceur.

Page 646, ligne 25, au lieu de : Bnchs ajoutez à propos de ce lieu : cette  localité 
porte  au jo u rd 'h u i le nom  de M ünchenbuchsee. C’éta it une ancienne com m an- 
derie  de  l’o rd re  de S a in t-Jean , située à deux  lieues de Berne.


